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L'actualité 
économique

Le CRIQ a 
plusieurs 
fers au feu
Le CRIQ (Centre de recherche 
industrielle du Québec) fournit 
du travail à de nombreux entre­
preneurs. Au cours des derniè­
res années, il a mis au point 
toute une gamme de produits 
prêts à être manufacturés. 
C’est le cas du nouvel engrais 
PMF fabriqué par la transfor­
mation de résidus d'amiante, 
mais aussi de nombreux pro­
duits industriels tels la yaour­
tière Rolmex, des amplifica­
teurs de signal pour le cable et 
un fer à friser... professionnel.
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n
Ottawa 
accroît 
ses réserves
Les réserves canadiennes de 
devises étrangères se sont ac­
crues le mois dernier de $100 
millions, pour atteindre un 
sommet de $4.18 milliards au 
cours du mois de juin. Cette 
hausse indique un important 
revirement de tendance et un 
raffermissement du dollar ca­
nadien, qui se situe à $0.8590 
US près de la valeur réelle que 
lui attribuent les experts.
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■ Après 15 ans de déten­
tion, Ben Bella est «libre»
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■ Le syndicat et la SAQ 
proposent une trêve mais...
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■ Une «banque d’ici» plus 
forte: un éditorial de Michel 
Roy
■ La francophonie sévère: 
un commentaire de Jean-V. 
Dufresne

— page 4

■ Le Ballet royal de Lon­
dres: sans reproche
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Le scotch léger, 
clairet sec, 

an goût du Québec.
k ~ \

Faure lance 
'idée d’une 

Académie 
francophone 
Mondiale
par Jean-V. Dufresne

QUÉBEC — À la recherche de 
moyens plus modernes pour assu­
rer le progrès des échanges linguis­
tiques entre les pays de langue 
française, M. Edgar Faure, membre 
de l’Académie, a proposé hier la créa­
tion, à l’instar de cette auguste insti­
tution, d’une « académie de la fran­
cophonie mondiale ».

Le ministre d’Etat au développe­
ment culturel, M. Camille Laurin, qui 
remerciait le conférencier au terme 
d’un déjeuner à la Rencontre des 
peuples francophones, a repris l’idée 
a son compte en disant souhaiter que 
ce projet se réalise.

M. Faure a formulé cette proposi­
tion au terme d’un long discours dont 
l’essentiel, s’il était possible de la ré­
sumer, tient à une formule: la meil­
leur langue est celle que l’on parle.

Mais contrairement à MM. André 
Patris et Jean-Marc Léger dans leurs 
propos de la veille, M, Faure affiche 
plus d’optimisme dans l’avenir de la, 
langue française dans le monde. Loin 
d’avoir régressé, soutient-il, elle a 
progressé depuis le début du siècle. 
Si elle a été distancée par l’anglais, 
reconnaît-il, c’est en tant que langue 
seconde, et l’anglais est le plus sou­
vent utilisé alors comme « une 
trousse linguistique de dépannage. »

Selon M. Faure, « une langue ne

Eeut pas être attaouée de l’extérieur.
e séul véritable danger pour un sys­

tème linguistique, c’est la dégrada­
tion interne, c’est-à-dire la désaffec­
tion de ses adeptes. »

Aussi, dit-il, « ne nous laissons pas 
obséder par des invasions de vocabu­
laire. D’abord, il y en a moins qu’on 
pense, et disons-nous que jamais une 
langue n’a été détruite par l’incorpo­
ration des mots étrangers. Le latin 
n’a pas souffert du franglais ni même 
du français, il a été ruiné quand il a 
laissé corrompre ses propres structu­
res. »

M. Faure reconnaît cependant que 
le français langue scientifique est me­
nacée et il propose à cet égard la ré­
daction d’un lexique international 
commun de tous les termes scientifi­
ques: « La plupart des mots nou­
veaux peuvent être composés à partir 
de racines grecques, et être dès lors 
accueillis sous une forme identique 
dans toutes les langues, » a-t-il sou­
ligné.

Un rapport du bureau de Clark 
propose d’abolir le groupe Tellier
par André Préfontaine

OTTAWA (PC) — Un rapport pré­
paré par le bureau du premier mi­
nistre propose le démantèlement du 
groupe Paul Tellier ainsi que du 
Centre d’information sur l'unité cana­
dienne mis sur pied par le gouverne­
ment Trudeau au lendemain de l’élec­
tion du gouvernement du Parti québé­
cois.

À leur retour de vacances, le pre­
mier ministre Joe Clark et le ministre 
d’État chargé des relations fédérales-

provinciales, M William Jarvis, doi­
vent prendre connaissance de ce rap­
port dont la Presse Canadienne a ob­
tenu les grandes lignes.

Le document analyse trois hypothè­
ses de base quant à l’avenir ae ces 
deux groupes de travail disposant d’un 
budget global de $11 millions.

La première suggère le maintien 
dans leur formule actuelle des deux or­
ganisations, la deuxième soulève ,1a 
possibilité de « changer les acteurs 
seulement », alors que la troisième 
traite de l'abolition pure et simple du

ŒPaul Tellier et du Centre d’in­
ion sur l’unité canadienne. 
L’image « d’un bureau de propa­

gande politique défendant le statu 
quo, meme si elle ne correspond pas à 
la réalité », ne réflète pas la politique 
que voudrait mettre de l’avant le gou­
vernement, selon le rapport. On n’y 
conclut pas, en outre, a l’utilité de 
maintenir un groupe spécifique chargé 
d’analyser et de proposer des straté­
gies politiques dans le dossier des rela­
tions avec le Québec.

« Il y a plusieurs fonctionnaires au

ministère des Relations fédérales- 
provinciales qui peuvent effectuer un 
tel travail », fait-on remarquer au bu­
reau du premier ministre, ajoutant 
que cette approche traduit bien la vo­
lonté du ministre de prendre solide­
ment en main le dossier des relations 
avec le Québec et les autres provinces.

D’ailleurs, aucune évaluation de 
l’impact de la publicité diffusée par le 
Centre d’information sur l'unité cana­
dienne n’a été effectuée même si ces 
opérations ont accaparé la plus grande 

Voir page 6: Tellier

Une baisse de 1 % par rapport à 1977

Les francophones constituent 26,2% 
de l’effectif de la fonction publique

Le président de la Commission de la fonction publique. M. Edgar Gallant, présentait hier, en compagnie de Mme Anita 
Szlazak. commissaire, le rapport annuel de l'organisrpe qui révèle que l’effectif de la Fonction publique fédérale a 
baissé l'an dernier. (Photolaser CP)

La CEE coupe son aide à Hanoi 
et la transfère aux réfugiés

BRUXELLES (D’après AFP et Reuter) 
— La pression internationale sur le Viet­
nam, tant en Europe qu’en Asie, s’accen­
tue, et divers pays commencent à prendre 
des sanctions contre Hanoi en raison de sa 
politique envers les réfugiés.

L’Europe des Neuf a sanctionné ainsi 
moralement le Vietnam en décidant hier 
à Bruxelles d’arrêter toute aide alimen­
taire à Hanoi et de la transférer aux réfu­
giés indochinois.

Les neuf pays de la CEE et la Commis­

sion européenne sont unanimes pour con­
sidérer qu'il serait profondément cho­
quant que la Communauté puisse conti­
nuer à donner une aide au gouvernement 
de Hanoi, responsable de l'exode de mil­
liers de réfugiés dans des conditions épou­
vantables.

La CEE entend ainsi peser sur la confé­
rence internationale des réfugiés à Ge­
nève et sur ses résultats éventuels. Les 
milieux européens notent en effet que 
l’aide au Vietnam (70 millions de dollars

environ en 1979) accordée en mai dernier 
après le conflit sino-vietnamien est arrê­
tée et non supprimée. Cela signifie qu’en 
cas de changement d’attitude des autori­
tés de Hanoi envers les réfugiés, la Com­
munauté européenne pourra revoir sa po­
sition.

Dans les milieux communautaires, on 
estime que l’aide que va fournir la CEE, 
notamment en riz, poudre de lait et huile 
de beurre, correspond à 50 pour cent des 
besoins immédiats des réfugiées dans les

trois mois à venir. Les Neuf vont fournir 
immédiatement 8,000 tonnes de riz et 
1,500 tonnes de poudre de lait par l’inter­
médiaire du Haut-Commissariat aux réfu­
giés des Nations unies.

De plus l’Allemagne fédérale, par la 
voix du chancelier Helmut Schmidt, a an­
noncé que Bonn ne fournira plus au Viet­
nam d’aide au développement, dans les 
circonstances actuelles. Le chancelier a 
stigmatisé l’attaque de la Marine vietna- 

Voir page 6: CEE

par Claude Turcotte
OTTAWA — Pour la première fois de­

puis 1970, l’effectif de la Fonction publi­
que fédérale a connu un fléchissement en 
1978.

Le nombre de fonctionnaires a en effet 
baissé de 4,109 par rapport à 1977, ce qui 
permet de dire dans l’entourage de la 
Commission de la fonction publique que 
« le gras est maintenant parti ».

Mais les mesures d’austérité imposées 
par le gouvernement depuis trois ans, en 
plus de d’autres facteurs externes à l’ad­
ministration fédérale, ont entraîné aussi 
une baisse de 1% chez les fonctionnaires 
francophones. La Commission n’y voit 
rien d’alarmant pour l’instant, mais si 
cette tendance devait s'amplifier, on 
pourrait craindre très sérieusement une 
perte du terrain gagné par les francopho­
nes au cours des années passées.

En revanche, il y a dans ce rapport an­
nuel de la CFP rendu public hier une 
bonne nouvelle pour les femmes, dont le 
pourcentage dans la fonction publique a 
augmenté de 0,5%. Les femmes consti­
tuent maintenant 34,4% des quelque
280.000 fonctionnaires fédéraux.

Au-delà de ces faits saillants, la Com­
mission de la fonction publique a pré­
senté hier son rapport annuel dans un 
étrange climat, du fait que de toutes parts 
ou presque on critique sévèrement l’ad­
ministration publique et que plus souvent 
qu’autrement c’est la CFP qui est choisie 
comme bouc émissaire ou souffre- 
douleur.

Au cours des derniers mois, il y a eu le 
vérificateur général qui a fustigé la pro­
pension gargantuesque des fonctionnaires 
a se multiplier: puis il y a eu le rapport de 
la Commission Lambert avec un projet de 
réforme qui affecterait durement la CFP, 
laquelle par surcroît attend nerveusement 
les résultats d une autre étude, celle de 
M. Guy D'Avignon sur la gestion du per­
sonnel et le principe du mérite.

Mais en plus de tout cela, il y a à Ot­
tawa un nouveau gouvernement conserva­
teur, qui plus que quiconque a promis de 
serrer la ceinture à cette bureaucratie, 
notamment en réduisant de 60,000 le 
nombre des fonctionnaires au cours des 
trois prochaines années.

S’il est bien vrai que « le gras est main­
tenant parti », comment pourra-t-on at­
teindre une réduction additionnelle de
60.000 fonctionnaires9 A cela, M. Edgar 
Gallant, président de la CFP, a répondu 
au cours d’une conférence de presse que 
« tout est possible ».

Puis avec l’habileté d’un fin diplomate. 
M. Gallant ajoute que c’est le rôle et le 
devoir de la Commission de fournir au 
gouvernement toutes les informations sur 
les conséquences désirables ou pas d'une 
orientation quelconque.

Dans le rapport cependant, on peut lire 
ceci: « Maigre l'austérité, la Commission 
est parvenue à maintenir la Qualité des 
services qu elle dispense en adoptant di­
verses mesures qui ont permis d’accroître 
son. efficience et son efficacité. Nombre 
d’indicateurs l’avertissent cependant 
qu elle ne saurait réduire davantage ses 

Voir page 6: Francophones

La GRC se sent frustrée de ne 
pouvoir espionner les ambassades

L’ex-agent Robert Samson

par Patricia Poirier
de la Presse Canadienne

OTTAWA — La Gendarmerie royale du 
Canada cherche des moyens de contour­
ner un traité international afin de pouvoir 
installer des tables d’écoute dans les am­
bassades étrangères au pays.

Le chef du service ae sécurité de la 
GRC, le général Micheal Dare, a fait cet 
aveu hier lors des audiences de la com­
mission McDonald, à Ottawa

« Certaines questions se posent... à sa­
voir si l’on peut, même muni d’un man­
dat, faire des installations techniques 
dans les ambassades », a-t-il déclaré

Le général Dare a apporté cette préci­
sion en disant que depuis un certain 
temps « à cause des événements que l’on 
sait, le service de sécurité éprouve de la 
difficulté à mener à bien ses opératiorfs et 
se sent frustré ».

Par exemple, a-t-il poursuivi, les repré­
sentants de la GRC et du ministère de la

Justice revoient certains problèmes qui 
ne sont toujours pas résolus La question 
de l’écoute électronique auprès d'ambas­
sades n’en est qu’une, a-t-il dit.

« Nos agents du contentieux font en­
quête afin de savoir comment on s’y 
prend aux États-Unis et en Grande- 
Bretagne », a-t-il ajouté. Le Canada est 
l'un des signataires du Traité pour la pro­
tection du personnel et des établisse­
ments diplomatiques.

C’est la première fois que quelqu’un, 
surtout le chef du service de sécurité de la 
GRC, fait allusion publiquement à la pos­
sibilité que le Canada ou d’autres pays fe­
raient de l’écoute électronique dans les 
ambassades étrangères.

Ni les avocats de la GRC ni ceux du 
gouvernement fédéral ne se sont opposés 
lorsque M. Dare a commencé à discuter 
de la question Le procureur de la com­
mission, Me Tony Kelly, a indiqué à l’is­
sue de l’audience qu’il était surpris, puis­
que ces questions, qui touchent la sécu­

rité nationale, font d’habitude l’objet 
d’objections véhémentes.

Le général Dare est chef du service de 
sécurité de la police fédérale depuis le 
mois de mai 1973 et Ait, après une longue 
carrière dans les Forces Armées Cana­
diennes, (y compris durant la crise d’oc­
tobre) posté au Conseil privé où il s’est oc­
cupé de questions de sécurité.

interrogé plus longuement au sujet de 
l’écoute électronique par le procureur de 
la commission, M Dare a expliqué que 
les ministres avec qui il a eu affaire de­
puis son entrée en fonction, soit MM. 
Warren Allmand, Francis Fox et Jean- 
Jacques Blais, savaient pertinemment 
que la police fédérale profitaient des 
mandats pour l’installation de micropho­
nes, pour faire des opérations de type 
PUMA.

Le terme PUMA fait allusion à une 
technique de la GRC qui consiste à pé­
nétrer a l’insu des gens aans un bureau ou 
un domicile, et y copier des documents

qui s’y trouvent, sans toutefois détenir de 
mandat de perquisition.

Par ailleurs, des documents dévoilés 
hier devant la Commission McDonald ré­
vèlent que dès 1974, la haute direction de 
la GRC craignait que l’agent Robert Sam- 
son, de Montréal, ne révélé plusieurs opé­
rations douteuses du service de sécurité 
de la police fédérale, y compris le 
cambriolage des locaux de l'APLQ, l’in­
terception du courrier et le vol des listes 
de membres du Parti québécois.

Le directeur du service de sécurité, le 
général Michael Dare, était inquiet au 
point de suggérer au commissaire de la 
GRC la possibilité de négocier et d’en ar­
river à un scénario commun, avec la po­
lice de la Communauté urbaine de 
Montréal.

L’ancien solliciteur général, M Warren 
Allmand. a dit qu’il était au courant et 
croyait que ces opérations étaient légales 
Hier, au cours de son témoignage. M

Voir p*g« 6: GRC
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Après quinze ans de détention, Ben Bella est «libre»
ALGER (AFP) — Quatorze 

ans après sa chute — le temps 
d'un régime entier, celui du 
colonel Houari Boumediène 
qui l'écarta brusouement du 
pouvoir — Ahmed Ben Bella 
est officiellement libre.

Une laconique annonce à la 
radio-télévision algérienne a 
indiqué, que « les mesures 
concernant Ahitied Ben Bel­
la » ont été « levées ».

Est-ce. cependant, une « li­
bération » totale après la mise 
en résidence surveillée parti­
culièrement longue et sevère 
d'un homme cun a symbolisé 
aux yeux des Français la fin 
définitive de « l’Algérie 
française » par son cri « Nous 
sommes Arabes, Arabes, Ara­

bes.. »?
M. Ben Bella, qui avait 

« disparu », dont le statut ne 
faisait l'objet d’aucun texte of­
ficiel, d’aucun jugement ni 
écrit public, ne bénéficierait, 
en fait, selon son avocat, une 
Française, Me Madeleine 
Lafue-Véron, que d’une me­
sure de libération « progressi­
ve ».

Alors que, depuis sa chute, 
il était detenu sans aucune li­
berté de mouvement danfc la 
région de Douera (20 km au 
sud d’Alger), il pourra, selon 
son avocat, circuler librement 
dans le département de M’sila 
(200 km au sud est d’Alger) et 
recevoir qui il voudra.

Ce n'est pas la liberté totale,

mais ce pourrait être une sorte 
de « période probatoire », 
pour sonder peut-être les véri­
tables intentions de celui qui 
fut le premier chef de l'État 
algérien.

M. Ben Bella, qui est âgé de 
63 ans, est marié et a deux fil­
les adoptives De source 
proche de sa famille, on assure 
que M. Ben Bella est en excel­
lente santé physique et mo­
rale.

Il avait dirigé l’Algérie pen­
dant les trois premières an­
nées qui ont suivi l’indépen­
dance du pays, de septembre 
1962 à juin 1965, d’aoord en 
qualité de président du con­
seil, puis de président de la ré­
publique. Il avait été écarté du

pouvoir, le 19 juin 1965, par un 
conseil de la révolution, dirigé 
par le président Houari Bou­
mediène. Ce dernier est dé­
cédé en décembre 1978.

En 1971, six ans après sa 
mise en résidence surveillée, 
M. Ben Bella avait épousé une 
jeune journaliste algérienne, 
Mlle Zohra Selpmi, avec la­
quelle il a _it adopté, à leur 
naissance, deux filles, âgées 
actuellement de six et cinq 
ans.

Depuis deux ans, l’ancien 
président algérien pouvait re­
cevoir, en plus des membres 
de sa famille, des amis qui, 
pour la plupart, avaient été ses 
collaborateurs lorsqu’il 
exerçait le pouvoir.

Quant à son épouse, elle 
pouvait se déplacer librement 
avec ses deux enfants pour se 
rendre à Alger, où elle se ren­
dait fréquemment chez ses pa­
rents.

M. Ben Bella demeure une 
énigme politique, une incon­
nue, un personnage de l’his­
toire de l’Algérie, dont on con­
naît mal les intentions réelles.

Sa femme affirme que Ben 
Bella « n’a rien perdu de ses 
convictions politiques », et 
que « l’inaction torcée l'a 
rendu encore plus sensible à 
l’événement ».

« Ben Bella, ajoute-t-elle, 
est resté avant tout un homme 
d’action, un révolutionnaire et 
non un politicien »,

M. Ben Bella, avec sa mise 
en résidence surveillée a 
quitté, en quelque sorte, l’Al­
gérie « vivante et palpable », 
«va quatorze ans.

La nouvelle de sa chute, le 
19 juin 1965, survint sans pro­
voquer de grande vague de 
mécontentement, presque 
dans l’indifférence. L’Algerie 
connaissait alors une très 
grave crise économique, un 
choc du lendemain de l’indé­
pendance, les suites du départ 
précipité des Français et tfe la 
disparition de l’infrastructure 
de l’ancien système. Le nou­
veau régime souhaitait at­
teindre son indépendance éco­
nomique, mettre fin à la mi­
sère.

Depuis, le pays s'est profon­
dément modifié économique­
ment et socialement: plus de 
60 pour cent des Algériens ont 
moins de 18 ans, 50 pour cent, 
moins de 15 ans. Pour ceux-là, 
M. Ben Bella n’est peut-être 
plus qu’une « figure » de l’his­
toire.

Pour les plus âgés, notam­
ment les hommes qui se sont 
battus pour l’indépendance, sa 
longue détention devenait 
sans doute une injustice, esti­
ment les observateurs.

Mais reste-t-il un homme 
politique capable de mobiliser 
les foules, alors que l’équipe 
actuelle au pouvoir veut s’en­
gager sur la voie des réformes,

notamment économiques et 
structurelles, et souhaite une 
certaine libération politique?

Il ne reste plus un seul pri­
sonnier politique, au sens 
propre du terme, en Algérie. 
Les opposants, sauf ceux qui 
ont créé un parti politique op­
posé au FLN, sont autorisés à 
rentrer, cinq mois après la 
mort du président Boume­
diène, en décembre dernier.

Le nouveau statut de M. 
Ben Bella va sans doute dans 
le sens de la libéralisation. 
Mais les observateurs s’inter­
rogent sur ce qu’il fera face au 
régime qui semblait, il y a peu 
encore, divisé, selon plusieurs 
témoignages, sur l’opportunité 
de le libérer.

Nouvelles rumeurs du départ de Somoza

Pénurie alimentaire dramatique à Managua

Deux membres de la Garde nationale montent la garde à 
un avant-poste gouvernemental dans la banlieue de 
Managua. Au cours des derniers jours, les forces sandi- 
nistes ont entamé un mouvement d’encerclement de la 
capitale du Nicaragua d’où elles avaient été repoussées 
la semaine dernière. (Photolaser AP)

MANAGUA (d’après AFP 
et Reuter) — Le général So­
moza serait sur le point de dé­
missionner. Les rumeurs sur 
son prochain départ prennent 
une ampleur accrue à Mana­
gua, capitale du Nicaragua, au 
moment où les rebelles sandi- 
nistes enregistrent une sé­
rie de succès et où, sur le plan 
diplomatique, semble se pré­
parer une nouvelle offensive 
tant des États-Unis que des 
pays latino-américains pour 
contraindre le président nica­
raguayen à quitter enfin la 
place.

Sur le plan militaire, les san- 
dinistes ont remporté ces der­
nières quarante-huit heures 
des succès qui pourraient être 
décisifs. La petite ville de Ri­
vas, à 100 km au sud de Mana­
gua, serait tombée aux mains 
des rebelles, ce qui porterait à 
22 le nombre des villes et des 
localités contrôlées par les 
guérilleros.

La prise de Rivas, où les 
sandinistes installeraient le 
gouvernement provisoire, a 
rendu quelque peu nerveux 
députés et sénateurs du parti 
libéral gouvernemental qui 
s’apprêteraient enfin à se reu­
nir, après une semaine mar­
quée par de fébriles contacts 
entre représentants de la 
Maison-Blanche et du gouver­
nement Somoza.

Le nouvel ambassadeur

américain à Managua, M. 
Lawrence Pezzulo était at­
tendu hier dans la capitale ni­
caraguayenne, après des con­
sultations qu’il a eues à Was­
hington. Enfin, les contacts se 
multiplient entre le Mexique 
et les pays du pacte andin pour 
engager une action visant au 
départ du général, Somoza.

D’autre part, les forces gou­
vernementales nicaraguayen­
nes ont abattu hier quatre ap­
pareils non identifiés qui ravi­
taillaient en armes et muni­
tions les guérilleros sandinis­
tes, a annoncé M. Luis Pallais, 
vice-président de l’Assemblée 
nationale et cousin du prési­
dent Somoza.

Il a indiqué que deux avions 
« transportant des armes et 
des munitions depuis le Costa 
Rica » avaient été abattus à 
environ 19 kilomètres au sud 
de la capiti’o. Les deux autres 
appareils <t été respective­
ment abattus près de Leon et 
Matagalpa. deux villes du nord 
contrôlées par les sandinistes.

Un communiqué diffusé par 
l'état-major précisait un peu 
plus tard que les deux avions 
abattus près de Managua 
étaient un Cessna-310 et un 
Aerocommander qui effec­
tuaient une mission de ravi­
taillement pour le compte des 
insurgés contrôlant la ville de 
Masaya. Les deux avions se 
sont écrasés non loin des li-

La surveillance des SALT peut 
se faire à partir de la Norvège

STOCKHOLM (d’après AFP 
et Reuter) — La verification 
de l’observation de l’accord 
SALT-2 pourrait être faite à 
partir de la Norvège et priver 
ainsi les adversaires améri­
cains du traité de limitation 
des armements stratégiques 
de l’un de leurs arguments 
majeurs, estime-t-on à 
Stockholm.

La discussion sur les 
moyens de contrôler l’applica­
tion des dispositions de l’ac­
cord par TUnion soviétique a 
été relancée mardi à Oslo par 
les déclarations de Knut Fry-

denlund, ministre norvégien 
des Affaires étrangères.

Interrogé à propos de récen­
tes affirmations du New York 
Times qui prêtait à Washing­
ton l'intention de mettre en 
oeuvre un système d’écoutes 
électroniques à partir du terri­
toire norvégien, M. Fryden- 
lund a implicitement donné 
son accord à un tel plan, esti­
ment les observateurs. Il a 
déclaré ne pas avoir reçu de 
demande en ce sens de Was­
hington, mais il n’a pas laissé 
de doute sur le fait que « la vé­
rification de l’accord SALT est

Ouganda: vague 
d’assassinats

KAMPALA (AFP) — Une série de meurtres a été commise en 
Ouganda au cours des deux dernières semaines, en particulier à 
Kampala et dans les environs.

Dans une déclaration à l’AFP, un haut responsable de la sécu­
rité a indiqué hier que les autorités n’excluent pas que ces 
meurtres aient des « motifs politiques ».

Évoquant l’assassinat, dimanche dernier à Kampala, d’un im­
portant géomètre, M. Kaija Katulamu, par un homme armé vêtu 
d’un uniforme militaire, le responsable de la sécurité a avoué 
que la police ne savait pas « par où commencer les recherches ».

Par ailleurs, les habitants de Kampala ont fait état, ces deux 
derniers jours, de neuf meurtres, parmi lesquels celui d'un di­
recteur des ventes de la compagnie pétrolière Total et du 
propriétaire d'un restaurant populaire, assassiné avec son frère à 
environ huit km à l'ouest de Kampala.

Le gouvernement a interdit au debut de la semaine toute cir­
culation entre 21 h et 6 h sur neuf routes reliant le centre de 
Kampala aux zones d'hatitation et à plusieurs banlieues de la ca­
pitale. Cette mesure, a indiqué le président Godfrey Binaisa, a 
pour objectif de réduire les chances de « quelques personnes 
égarées » de porter atteinte à la liberté d'autrui

Selon des témoignages, à Kampala, des soldats indisciplinés se 
sont livrés à des meurtres contre des habitants orginaires du 
district d’Ankole, dans l’ouest du pays, alors que des civils ont 
assassiné à l’aide de lances et de fléchés leurs compatriotes à 
Bayankole.

D’autre part, selon des informations dignes de foi parvenues à 
Kamoala en provenance de la ville de Mbarara, situee à environ 
265 km à l'ouest de la capitale, 200 personnes ont été mas­
sacrées, la semaine dernière, dans le comté de Shema (district 
d’Ankole), par un gang désireux de se venger.

Un fermier qui a échappé au massacre a précisé que le gang a 
détruit en outre des plantations de bananes et de café et a dé­
cimé le bétail

D'autre part, le président ougandais Godfrey Binaisa n’a pas 
insisté auprès de son homologue tanzanien, le président Julius 
Nyerere, pour un retrait rapide du territoire ougandais des for­
ces armées tanzaniennes, indiquait-on, de source proche de la 
présidence ougandaise au lendemain des entretiens que viennent 
d’avoir en Tanzanie les deux chefs d’État.

Le prédécesseur de M Binaisa, le président Yusuf Lule, démis 
de ses fonctions il y a deux semaines, souhaitait au contraire un 
départ rapide du corps expéditionnaire tanzanien, qu’il avait 
l’intention, dit-on de même source, de remplacer par des sol­
dats originaires d’un pays européen.

Le nombre exact de soldats tanzaniens en Ouganda depuis le 
renversement du régime militaire d’Idi Amin n’a jamais été 
connu Les estimations vont d’une dizaine de mille à 45 000

Selon des informations officieuses tanzaniennes, un premier 
retrait, portant sur deux divisions, pourrait avoir lieu vers le mi­
lieu du mois

une mesure légitime et néces­
saire ». Les dispositions relati­
ves au contrôle sont en outre 
« partie intégrante » du traité 
soviéto-améneain, a-t-il dit.

La Norvège, qui est membre 
de l’OTAN, pourrait de ce fait 
se substituer à l’Iran ou le dis­
positif électronique américain 
a été balayé par la « révolu­
tion islamique », et à la Tur- 

, quie qui a fait dépendre de l’a­
val de l’URSS son accord pour 
le survol de son territoire par 
des « avions-espions » des 
USA.

La défaillance des installa­
tions en Iran, constatée par 
l’amiral Stansfield Turner, 
chef de la CIA, a souvent été 
mise en avant par les adversai­
res de l’accord. L’administra­
tion américaine quant à elle a 
affirmé détenir les moyens de 
vérification nécessaires.

La Norvège abrite déjà une 
station-relais pour les satelli­
tes d’observation américains. 
Il serait relativement facile, 
assurent les spécialistes, 
d’agrandir la capacité de la 
base de Fauske, située à 750 
km au nord-est d’Oslo.

Le renforcement du sys­
tème d’écoutes électroniques 
allié en Norvège avait été à 
l’ordre du jour, l’année der­
nière, d’une réunion de TOtan 
à Washington, rappelle-t-on. 
La Norvège est par ailleurs in­
tégrée dans le système « Nor- 
sar » qui, par des moyens de 
détection sismique, surveille 
l’application de l’accord par­
tiel sur la limitation des essais 
nucléaires de grande intensité.

Par ailleurs, le chef de file 
démocrate du Sénat, M Ro­
bert Byrd, s’est entretenu hier 
avec M. Leonid Brejnev du

firochain débat au Congrès sur 
e deuxième traité americano- 

soviétique SALT sur la limita­
tion des armements stratégi­
ques.

Selon Tass, le président so­
viétique a déclaré à M. Byrd 
qu’à son avis le traité, signe le 
mois dernier à Vienne, appor­
tait la plus grande contribu­
tion au désarmement 
nucléaire.

Il a souhaité que le dispositif 
entre en vigueur le plus tôt 
possible pour ouvrir la voie à 
des pourparlers en vue d’un 
traite SALT-3 de plus grande 
portée

Les perspectives sont bon­
nes pour les relations soviéto- 
américaines, et « il est du de­
voir de l’URSS et des États- 
Unis de déployer les efforts 
nécessaires pour traduire ces 
perspectives dans les faits », a 
dit M Brejnev.

Le sénateur Byrd, qui af­

firme n’avoir pas encore dé­
cidé s’il faut ou non ratifier 
SALT-2, a déclaré à M. Brej­
nev qu’il était favorable à de 
bonnes relations entre l’URSS 
et les États-Unis, ajoute Ta- 
gence.

Au cours d’un entretien 
avec des législateurs soviéti­
ques, il leur avait assuré mardi 
que le débat du Sénat ne serait 
pas dirigé contre l’URSS. Le 
même thème a été repris hier 
soir à la télévision soviétique 
par l’ambassadeur américain à 
Moscou, M. Malcolm Toon, à 
l’occasion de la journée d’in­
dépendance des Etats-Unis.

gnes sandinistes.
De source militaire, on 

déclare par ailleurs qu’un des 
pilotes a été capturé et est ac­
tuellement interrogé.

Dans l’attente d’une hy­
pothétique solution militaire 
ou politique au conflit qui ra­
vage le pays, plus particulière­
ment depuis un mois, la popu­
lation continue de vivre une si­
tuation catastrophique.

La famine menace le pays 
tout entier et notamment les 
camps de réfugiés de la capi­
tale où les stocks de vivres 
sont épuisés. 100,000 person­
nes qui ont fui les zones des 
combats s’y entassent dans 
des conditions sanitaires plus 
que précaires. Presque tous 
les magasins et commerces 
sont fermés.

La population de la capitale 
n’a plus d’argent pour acheter 
le peu de denrées encore dis­
ponibles. L’agriculture est 
également paralysée. Hier, la 
Garde nationale a dû disperser 
la foule qui tentait de prendre 
d’assaut les abattoirs gouver­
nementaux de Managua.

Des vivres ont cependant 
été acheminés sur Managua 
pour secourir les 200,000 réfu­
giés dépourvus de tout. Des 
avions chargés de produits ali­
mentaires et de médicaments 
ont atterri à l’aéroport de Ma­
nagua, en provenance d’autres 
points de l’Amérique centrale 
et également des États-Unis, 
ont indiqué des représentants 
de la Croix-Rouge.

L’essence étant à nouveau 
très rare, de longues files de 
voitures attendent devant les 
trois seules stations-services 
ouvertes à Managua.

A Leon, deuxieme ville du 
pays, et dans la région, des 
communautés ont été créées

f>ar les sandinistes. Les guéril- 
eros ont commencé à semer 

du riz et des haricots. Les per­
sonnes qui travaillent dans les 
communautés ont droit à des 
rations de nourriture abondan­
tes. Ceux qui ne travaillent pas 
reçoivent une livre de riz et de 
haricots par jour pour 10 per­
sonnes, a rapporté un voya­
geur.

L’eau est très rare et chaque 
personne n’a droit qu’à un 
verre par jour. Les milliers 
d’habitants de Leon ne se sont

Êas lavés depuis des semaines, 
•es maladies commencent à 

faire leur apparition.

L’argent n’a plus cours et 
tous les paiements sont effec­
tués avec des bons émis par le 
Front sandiniste de libération 
nationale.

Pour sortir de la ville, les 
sandinistes délivrent des 
laissez-passer personnels va­
lables 24 heures. Passé ce dé­
lai, la rentrée à Leon n’est 
plus autorisée.

A San José, capitale du 
Costa Rica, cinq déserteurs de 
la Garde nationale nicara­

guayenne, dont deux colonels 
ont tenu hier une conférence 
de presse. Ils ont dénoncé les 
bombardements sans discrimi­
nations effectués par les for­
ces gouvernementales contre 
les populations civiles.

Ils ont accusé le Salvador et 
le Guatemala de ravitailler 
avec l’approbation des États- 
Unis, les forces du président 
Somoza afin de prolonger la 
guerre.

M. Pallais a déclaré en outre

qu’il disposait d’informations 
concernant la mission de M. 
William Bowdler, émissaire 
de Washington chargé d’explo­
rer les possibilités d’une solu­
tion pacifique à la crise nicara­
guayenne. M. Pallais a affirmé 
que M. Bowdler s’est entre­
tenu dans la journée avec les 
représentants du gouverne­
ment provisoire sandiniste et a 
tenté de les persuader d’ac­
cepter de participer à des né­
gociations.

Straüss dit avoir déjà 
consulté des Palestiniens

LE CAIRE (d’après Reuter 
et AFP) — M. Robert Strauss, 
émissaire spécial américain au 
Proche-Orient, a déclaré 
mercredi qu’il avait rencontré 
à plusieurs reprises des Pales­
tiniens — comme l’écrivait 
hier le quotidien libanais An 
Nahar, mais a cependant 
écarté toute possibilité de 
pourparlers dans l’immédiat 
avec l’Organisation de Libéra­
tion de la Palestine.

« Je dirai que, pour le mo­
ment, les chances (de dialogue 
entre États-Unis et TOLP) 
semblent être pratiquement

nulles », a déclaré le diplo­
mate américaine qui s’adres­
sait aux journalistes avant de 
se rendre à Alexandrie où il 
conduira aujourd’hui la délé­
gation américaine à la 
quatrième session de négocia­
tions sur l’autonomie des Pa­
lestiniens de Cisjordanie et de 
la bande de Gaza.

Prié de dire si ses ren­
contres avec des Palestiniens 
l’avaient ou non encouragés, 
M. Strauss a déclaré: « Je n’ai 
été ni encouragé ni découragé. 
Il s’agissait plus d’une ques­
tion a’information ».

Pétrole: crise 
aussi politique?

Raid nationaliste 
dans Salisbury

LONDRES (Reuter) — Les 
maquisards du Front patrioti­
que ont lancé hier leur raid le 
plus audacieux en six années 
de guerre sur les quartiers ré­
sidentiels de Salisbury, atta­
quant à l’arme légère et à la 
roquette la résidence de 
l’archevêque Cyril Papado­
poulos de l’Église orthodoxe 
grecque.

On ignore les raisons pour 
lesquelles les maquisards ont 
choisi de s’en prendre à 
l’archevêque, alors que plu­
sieurs ministres et des haut- 
fonctionnaires habitent le 
même quartier. À 500 mètres 
de la maison de l’archevêque 
se trouve la résidence du géné­
ral Peter Walls, commandant 
en chef des forces rhodésien- 
nes et le domicile de l’évêque 
Muzorewa est à moins de deux 
kilomètres.

De son côté, lors Harlech, 
émissaire du gouvernement 
britannique, a quitté Salisbury 
hier après-midi après un nou­
vel entretien avec le premier 
ministre rhodésien

De source généralement 
sûre, on indique que lord Har­
lech a posé un certain nombre 
de conditions en vue d’une 
éventuelle reconnaissance du 
nouveau gouvernement rhodé­
sien: que l’ancien premier mi­
nistre, M lan Smith, et les 
autres ministres blancs aban­
donnent leurs portefeuilles; 
que le gouvernement de l’évê­
que Muzorewa accepte de par­
ticiper à une conférence réu­
nissant toutes les parties 
impliquées dans le conflit, 
dont des représentants du 
Front patriotique; que le gou­
vernement réauise, s’il ne les

supprime pas, les privilèges 
accordés aux blancs dans la 
nouvelle constitution.

De meme source, on indi­
que que l’évêque Muzorewa a 
répondu qu’il lui semblait dif­
ficile d’obtenir l’appui du par­
lement pour de telles mesures, 
étant donné que les blancs y 
détiennent 28 pour cent des 
sièges, à moins que Londres et 
Washington ne promettent 
que ces concessions seront ra­
pidement suivies de la recon­
naissance du gouvernement, 
de la levée des sanctions éco­
nomiques contre le Zimbabwe- 
Rhodesie et d’une aide effec­
tive pour mettre un terme à la 
guerre.

Le premier ministre du 
Zimbawe-Rhodésie craint en 
effet que de telles concessions 
non suivies de la reconnais­
sance de son gouvernement 
n’entraînent un exode massif 
des blancs, ce qui provoque­
rait j’effondrement des forces 
de sécurité et la prise du pou­
voir par le Front patriotique, 
ajoute-t-on de même source.

MANAMA (AFP) - Peu à 
peu, l’Occident découvre la 
« face cachée » de la crise du 
pétrole qui secoue son écono­
mie et s'aperçoit qu’elle est 
aussi politique.

L’interview que vient d’ac­
corder cheikh Yamani, le mi­
nistre saoudien du Pétrole, à 
la revue Newsweek est des 
plus clairs à cet égard.

N'a-t-il pas déclaré que le 
déficit de la production pétro­
lière par rapport à la demande 
n’était que de 800,000 barils 
par jour* Quantité modeste et 
qui devrait être, au demeu­
rant, comblée par l’augmenta­
tion de la production saou­
dienne annoncée le 2 juillet. 
Cette augmentation devrait 
porter la production de 8.5 à 
9.5 millions de barils-jour.

Pour le ministre saoudien, 
le .danger d’aggravation de la 
crise réside plutôt dans le 
pourrissement du problème 
palestinien et le refus des puis­
sances occidentales de faire 
pression sur Israël pour le ré­
soudre.

Il est possible que le cheikh 
Yamani dramatise quelque 
peu la situation pour faire 
pression sur les Etats-Unis, 
car la famille royale saou­
dienne ne peut plus braver in- 
définimenet le monde arabe 
pour soutenir la politique 
américaine.

On l’a vu à la dernière con­
férence de Bagdad, au lende­
main de la signature du traité 
de paix israélo-égyptien 
patronné par les États-Unis, 
lorsque l’Arabie Saoudite a dû 
baisser pavillon devant la coa­
lition des autres pays arabes et 
surtout devant la menace 
brandie par les Palestiniens de 
porter le terrorisme dans ses 
champs pétrolifères.

L’Arabie Saoudite a, d’autre 
part, quelque peu perdu con­
fiance, comme la plupart des 
pays du Golfe d’ailleurs, dans 
Tamitié et la protection des 
États-Unis depuis que ceux-ci

ont abandonné le Chah à son 
sort. En politiciens avertis, les 
Saoudiens se montrent — ou 
font semblant de se montrer 
— plus ouverts à l’idée d’un 
rapprochement éventuel avec 
TUnion Soviétique.

Sur le plan purement pétro­
lier, l’Arabie Saoudite a tou­
jours prêché la raison. C’est 
pourquoi le sommet de Tokyo 
a été favorablement accueilli 
par les Saoudiens même si ses 
résultats n’ont pas comblé 
leur attente.

En résumé, dans l’optique 
saoudienne, il n’est que deux 
moyens pour sortir de la crise 
pétrolière, l’un technique, 
l’autre politique et les deux 
dépendent en premier lieu des 
États-Unis.

Le premier, visant à la ratio­
nalisation de la consommation 
du pétrole dans le monde, 
passe avant tout, par les mesu­
res que prendront les États- 
Unis.

Le second, qui a pour objec­
tif la paix dans la région arabe, 
présuppose un infléchisse­
ment de la politique améri­
caine en ce qui concerne la Pa­
lestine. De bon ou de mauvais 
gré, les États-Unis devront 
faire pression sur Israël pour 
que celui-ci évacue les régions 
occupées et accepte la créa­
tion d’un État palestinien.

Quant aux pays de l’Europe 
occidentale, il ne leur reste 
plus, s’ils ne veulent pas être 
privés de pétrole, qu a se li­
guer pour faire entendre rai­
son aux États-Unis. Que cela 
leur plaise ou non, ils sont dé­
sormais; du point de vue de 
Ryad, « les alliés objectifs » 
des pays arabes.

L’agence de presse Mena 
avait annoncé la semaine der­
nière que les pourparlers d’A­
lexandrie porteraient particu­
lièrement sur l’étude d’une 
formule permettant d’inviter 
des représentants des Palesti­
niens a prendre part aux négo­
ciations.

M. Strauss a exprimé l’es­
poir que ces pourparlers al­
laient bientôt porter sur de 
« durs problèmes pratiques ». 
« Si ce n’est pas demain, ce 
sera pour la fois suivante, 
mais de toute façon, ce sera 
bientôt », a-t-il ajouté.

Il a enfin déclaré que le mo­
ment n’était pas encore venu 
pour que les États-Unis, parte­
naire à part entière dans ces 
négociations, interviennent di­
rectement et positivement 
dans leur déroulement mais 
qu’il le ferait si aucun progrès 
n’était enregistré d’ici le debut 
du mois de septembre 
prochain.

Par ailleurs, la réduction de 
peine accordée à un officier de 
l’armée israélienne reconnu 
coupable d’avoir tué quatre 
prisonniers de guerre arabes a 
provoqué une tempête à la 
Knesset hier. Il a en effet été 
révélé que cette réduction de 
peine avait été accordée à la 
suite de l’intervention d’un 
militaire de haut rang, dont la 
fille était amie de l’officier 
condamné.

Le parlement israélien a ce­
pendant rejeté par 54 contre 4 
une motion de censure 
reprochant au gouvernement 
l’absence de sanctions à l’en­
contre du chef d’état-major de 
l'armée israélienne, le général 
Rafael Eitan, qui avait réduit 
la peine.

Selon M. Meir Pail, qui pré­
sentait la motion, le militaire 
intervenu en faveur du con­
damné est le général Dan 
Matt, actuel coordinateur des 
affaires militaires en Cisjorda­
nie occupée.

Le général Matt, qui était à 
l’époque président de la cour 
martiale, a déclaré à la radio 
israélienne qu’il n’y avait au­
cun lien entre la réduction de 
la peine de huit à deux ans et 
les amitiés de sa fille.

De son côté, le général Ezer 
Weizman, ministre de la Dé­
fense, a déclaré à la chambre 
que le chef d’état-major avait 
agi en conformité avec ses pré­
rogatives en prenant cette dé­
cision. Il y a quelques mois, le 
général Eitan avait également 
réduit la peine d’un policier 
qui avait abattu un Palestinien 
pour se venger d’une opéra- 
tion menée par les fedayine.

3 bombes de TETA
MADRID (Reuter) — Une nouvelle bombe — la troisième de 

la journée — a explosé hier dans une station touristique es­
pagnole C’est la Costa Brava qui cette fois a été visée.

L’engin, qui selon la police n’etait qu’un gros pétard, a explosé 
à Santa-Cristina de Aro, à environ six kilomètres de Playa de

par les touristes 
Dans la journée, l’organisation séparatiste basque ETA avait 

averti de 1 explosion de quatres bombes, deux sur la Costa del 
Sol et deux autres sur la Costa Brava.

Trois des quatres engins ont déjà explosé. Ceux de la Costa del 
Sol ont cause des dégâts mais sans faire aucun blessé.
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T rêve à la SAQ?
par François Barbeau

Dans une proportion de 98.4%, les 
employés de la Société des alcools (SAQ) 
de la région de Montréal ont adopté hier 
après-midi en assemblée générale une ré­
solution recommandant une trêve d’un 
mois des moyens de pression qu’ils exer­
cent sur la partie patronale pour l'obten­
tion d'un nouveau contrat de travail en 
échange du statu quo sur leurs heures de 
travail

La SAQ. de son côté, proposait hier une 
trêve de ses lock-out, a condition que le 
syndicat s'abstienne de toute grève tour­
nante pour une période indéterminée, 
tout en maintenant la proposition qu’elle 
a formulée en avril portant sur la semaine 
de travail de ses employés.

C’est justement à ce chapitre que les 
employés réagissent le plus fortement, en 
soulignant qu’ils ont acquis à la suite de 
dures négociations la semaine de travail 
de 35 heures pour les employés de bureau 
et de 40 heures pour les employés de ma­
gasins, du lundi au vendredi, et qu’ils ne 
sont pas prêts à retourner en arrière et à 
accepter la proposition patronale.

Cette proposition aurait pour effet de 
permettre à tout employé a plein temps 
de choisir librement parmi les six jours 
ouvrables de la semaine les cinq jours qui 
formeront sa semaine de travail.

, Les syndiqués des magasins de la SAQ 
ont affirmé nier que tous les magasins de 
la région de Montréal resteront fermés 
tant et aussi longtemps qu’une convention 
collective ne sera pas signée ou qu’une 
trêve n'aura pas été conclue entre les 
deux parties.

Hier, une centaine de succursales de la 
SAQ étaient fermées à la suite du lock-out 
décrété par la partie patronale tandis 
qu’une cinquantaine d’autres succursales 
étaient fermées par la grève des 
employés.

La SAQ demandait hier d’autre part au 
conciliateur de rassembler les deux par­
ties à la table de négociations dans les 
plus brefs délais. Le négociateur, M. Ber­
nard Boulanger, a indiqué hier qu’il était 
prêt à faire diligence, mais à partir de la 
semaine prochaine seulement, étant déjà 
engagé dans un autre dossier.

C’est à la suite d’une assemblée qui 
s'est déroulée hier après-midi que les syn­
diqués des magasins de la SAQ ont adopté 
la résolution libellée ainsi: « Que le co­

mité de négociation maintienne sa posi­
tion à l’effet que les heures de travail 
soient réglées sur la base du statu quo et 
que dans cette éventualité le comité soit 
autorisé à convenir une trêve avec la 
SAQ ».

Le président du syndicat des employés 
de magasins de la SAQ, M. Ronald Asse- 
lin, a souligné à ses confrères que cette li­
berté de choix dont parle la SAQ dans sa 
proposition sur les heures de travail est 
factice et permettra à l’employeur d’exer­
cer un chantage sur ses employés, surtout 
que la SAQ compte près de 900 employés 
temporaires dans ses effectifs.

M. Asselin a insisté sur le fait que la se­
maine de 40 heures du lundi au vendredi 
avait été l’objet d’une âpre lutte lors de 
précédentes négociations et qu’il n’était 
pas question de faire de compromis à ce 
sujet lors des actuelles négociations.

Ce choix que nous propose la partie 
patronale, a-t-il déclaré, n’est qu’illusoire, 
dans le contexte actuel des conditions de 
travail, d’autant plus qu’il est courant à 
la SAQ de ne pas remplacer les employés 
malades ou encore ceux qui sont en congé 
sans solde.

Pour le syndicat des employés des ma­
gasins de la SAQ, la trêve d’un mois qu’il 
propose pourrait permettre la conclusion 
des négociations.

Le syndicat compte 1,400 membres ré­
guliers. Ces syndiqués qui assistaient à 
l’assemblée générale d'hier n’ont pas 
manqué de critiquer le gouvernement du 
PQ et de l’accuser en particulier de vou­
loir enlever, au chapitre des heures de 
travail, ce qui avait été acquis aux syndi­
qués lors de négociations avec le précé­
dent gouvernement libéral.

Des syndiqués ont fait part de leur in­
tention de retourner leur carte de 
membre au Parti québécois et le ministre 
de la Fonction publique, M. Denis de Bel- 
leval, a notamment été pris à partie pour 
avoir assisté à la signature d’un contrat de 
travail entre la SAQ et le syndicat des 
professionnels et techniciens de la So­
ciété.

Les syndiqués ont d’autre part été invi­
tés à signer et à adresser une lettre au 
président de la SAQ, M. Daniel Wermen- 
linger, le priant de leur adresser le chèque 
dont ce dernier fait état dans une lettre, 
qu’il a envoyée aux employés au sujet de 
leur rétroactivité, calculée selon les offres 
patronales déposées en novembre 1978.

La «guérisseuse» frictionnait les dos: 
elle est condamnée à $6,000 d’amendes
par Bernard Morrier

Une prétendue guérisseuse, qui n’en 
est pas à ses premiers démêlés avec la 
justice, a été condamnée hier à $6,000 
d’amende, après avoir été reconnue 
coupable in absentia de trois accusa­
tions de pratique illégale de la méde­
cine, par le mge Alexandre Mierz- 
winski, de la Correctionnelle.

Selon le procureur de la Couronne, 
Me François Falot, qui avait réclamé 
une amende de $2,000 pour chacun des 
chefs d’accusation, Monique Feriez 
aurait écopé, depuis 1971, de pas 
moins de $25,000 d’amendes, toujours 
pour la même offense.

Appelée comme témoin, Mme Gi­
sèle Giguère, qui agit comme enquê­
teur à temps partiel pour le compte de

la Corporation professionnelle des mé­
decins du Québec, a déclaré que, le 30 
septembre dernier, elle s’était rendue 
au sous-sol de l’église Saint-Esprit, à 
Rosemont, où étaient réunies environ 
300 personnes.

A un certain moment, un animateur 
qu’elle n’a pas identifié a annoncé à 
l'aide d’un micro que Mme Feriez ve­
nait de guérir un enfant qui ne pouvait 
marcher. Par après, Mme Giguère 
s’est présentée derrière un paravent, 
où se trouvait la guérisseuse, et lui a 
dit qu’elle avait des bosses aux seins. 
Monique Périez lui administra une 
friction dans le dos en affirmant que le 
malaise disparaîtrait. L’enquêteur lui 
laissa alors une somme de $2, le « dé­
dommagement » étant facultatif.

Le 14 novembre suivant, Mme Gi­
guère se rendit à deux reprises au 
même endroit pour rencontrer la gué-

Plu

risseuse. Elle se plaignit alors de vo­
missements fréquents. « C’est le 
jancréas », de dire sa vis-à-vis, tout en 
ui administrant une nouvelle friction 

dans le dos. Et la guérisseuse d’ajou­
ter: « Aujourd’hui, on a mieux enco­
re. »

Tout en s’approchant de la table voi­
sine, où se trouvait également la caisse 
dans laquelle elle mit $5, Mme Gi­
guère se fit montrer un petit pot dans 
lequel se trouvaient un liquide 
blanchâtre et une matière visqueuse 
rouge. « Ça, c’est un cancer qui est 
sorti d’un utérus ce matin même », lui 
a-t-on expliqué. Dans l’après-midi, 
l’enquêteur était retourné voir Moni­
que Feriez pour lui dire qu’elle avait 
aes problèmes avec son foie. Le céré­
monial, en plus de se faire poser une 
main sur la tête, fut le même: friction 
dans le dos.

Quant à un autre témoin, M. Adrien 
Plamondon, enquêteur à temps plein 
pour la Corporation des médecins, il a 
visité la guérisseuse, toujours au 
même endroit, le 28 octobre 1978, di­
sant être diabétique depuis 10 ans. Il 
laissa $3, après avoir appris qu’il serait 
guéri, grâce à l’éternelle friction dans 
le dos.

Enfin, un porte-parole de la Corpo­
ration professionnelle des médecins 
du Québec, M. Albert Jutras, a fait la 
preuve que Monique Feriez n’était pas 
membre de cet organisme et qu’elle ne 
pouvait donc pratiquer la médecine.

C’est là toute la preuve que la Cou­
ronne a soumise au tribunal. Monique 
Feriez a 30 jours pour acquitter ses 
amendes de $6,000, à défaut de quoi, 
elle devrait passer 30 jours en prison 
pour chacun des trois chefs d’accusa­
tion.

Les fonctionnaires 
vont encore débrayer 
malgré les lock-out

m

Le Canada dirigé par 
un gouvernement nazi?

? pr
seil des autochtones du Canada a annoncé 
son intention, hier, de rencontrer des 
chefs d’États étrangers pour leur dire que 
notre pays est dirigé par un gouverne­
ment raciste semblable à celui du Troi­
sième Reich.

M.
Harry Daniels a fait savoir qu’il avait déjà 
eu un entretien avec le président mexi­
cain Lopez Portillo et qu’il avait demandé

■ pr 
j'il a

à être reçu par M. Andrei Gromyko, mi­
nistre des Affaires étrangères d’URSS, le 
premier ministre japonais et le président 
des États-Unis.

Pour M. Daniels, comme les nazis qui 
déterminaient la race des Allemands, les 
dirigeants canadiens choisissent qui est 
un indigène et qui ne Test pas. Les Métis 
et les indiens sans statut devraient, a-t-il 
dit, avoir les mêmes droits de chasse que 
les indiens des réserves, parce qu’ils sont 
des autochtones comme eux.

Réglementation des médicaments

QUÉBEC (PC) — Le Syndicat des fonc­
tionnaires provinciaux du Québec (SFPQ) 
n’a pas l’intention de réduire les moyens 
de pression qu’il a mis en branle, en dépit 
du fait que 500 de ses membres sont victi­
mes d'un lock-out depuis le début de la 
semaine.

C’est ce qu’a fait savoir hier, au cours 
d'une conférence de presse, le président 
du SFPQ, M. Jean-Louis Harguindeguy.

Les moyens de pression utilisés au 
cours de la journée d’hier consistaient en 
grèves sporadiques dans les services de 
l’informatique des ministères du Revenu, 
des Finances, de l’Éducation, des Trans­
ports, des Communications et de la Régie 
de l’assurance-maladie, au Service des 
archives de la Sûreté du Québec et au 
courrier interne de tous les ministères.

M. Harguindeguy a indiqué par ailleurs 
que quelque 500 syndiques demeuraient 
l'objet d’un lock-out.

Il s’agit de 350 préposés au traitement 
des données au Bureau des véhicules- 
automobiles, des 16 secrétaires admi­
nistratifs de la Régie de T Assurance- 
maladie, des 60 mécanographes du minis­
tère du Revenu des 14 responsables de la 
gestion des systèmes au ministère des 
Communications.

M. Harguindeguy s’est élevé contre une 
déclaration faite précédemment par le 
ministre de la Fonction publique, M. De­

nis de Belleval, selon qui les grèves tour­
nantes des fonctionnaires mettent en pé­
ril la distribution de services essentiels au 
public.

Reprenant un à un les services essen­
tiels que M. de Belleval juge paralysés par 
les grèves, M. Harguindeguy a expliqué 
qu’ils n’étaient pas paralysés ou que leur 
paralysie n’était pas de la responsabilité 
du syndicat.

Ainsi, le contrôle de la qualité du lait 
assuré par le ministère de l’Agriculture 
demeure en vigueur car ce sont les infor­
maticiens et non le personnel de labora­
toire qui sont en greve.

Il en est de même, a-t-il dit, pour le Ser­
vice aux pêcheurs qui, au ministère de 
l’Industrie et du Commerce, ne repère 
plus les bancs de poissons. « Une telle si­
tuation n'est pas préjudiciable aux 
pêcheurs puisqu'ils jouissent d’un revenu 
garanti », a-t-il dit.

De plus, M. Harguindeguy juge que Té- 
mission des certificats cT’études bloqués 
au ministère de l’Éducation par la grève 
n’empêche pas les diplômés au niveau se­
condaire de pouvoir s’inscrire dans les cé- 
geps.

Quant aux demandes de prets-bourses 
pour les étudiants, bloquées au même mi­
nistère, M. Harguindeguy n’en voit pas 
l’urgence puisqu’il s'agit de montants 
pour Tannee scolaire 1979-80.

M. Harry Daniels, président du Conseil des indigènes du Canada, lors de sa 
conférence d’hier sur la Colline par'ementaire. à Ottawa. (Photolaser CP)

OTTAWA (PC) — Un comité fédéral 
sur la santé propose que les calmants dis­
ponibles sans prescription soient rigou­
reusement réglementes et qu’on interdise 
l’utilisation de certaines drogues dans ces 
médicaments.

Le comité, mis sur pied par la Direction 
de la protection de la santé et chargé d’é­
tudier la sûreté et la promotion de ces dro­
gues, a recommande que la codéine soit 
graduellement éliminée des calmants fa­
cilement accessibles sur le marché.

Parmi les principales recommanda­
tions, on remarque: retirer la caféine 
dans les médicaments comme Aspirine et 
Anacin; interdire l’utilisation de la co­
déine des comprimés 222; prohiber toute 
publicité pour les médicaments contenant 
des acétaminophènes (drogue utilisée

dans certains calmants comme Tylenol ou 
certains sirops contre la toux à base 
d’agrumes).

Le comité recommande également que 
tous les produits contenant de Tacétami- 
nophène soient vendus seulement dans 
les pharmacies et qu’ils portent une mise 
en garde stipulant que « une utilisation 
excessive peut causer de sérieux problè­
mes du foie ».

Les recommandations du comité ont 
suscité des réactions diverses.

Le président de l'Association des fabri­
cants de calmants sans prescription 
(Proprietary Association of Canada), M. J. 
Donald Harper, a critiqué les auteurs de 
cette étude parce qu’ils n’ont pas commu­
niqué avec son association avant de pré­
senter ces recommandations.

Les Indiennes deTobique, au N.-B., vont 
présenter leurs griefs aux conservateurs

(Par François Barbeau) — Opprimées 
et bafouées, mais sans défense puisque la 
loi sur les Indiens leur donne tort, une di­
zaine d’Amérindiennes accompagnées 
d’une vingtaine d’enfants entreprendront 
le 14 juillet une marche vers Ottawa où el­
les souhaitent pouvoir rencontrer le pre­
mier ministre, M. Joe Clark, et les nou­
veaux titulaires des portefeuilles de la 
Justice et des Affaires indiennes pour en­
fin obtenir justice.

Parties de la réserve de Tobique, au 
Nouveau-Brunswick, ces femmes bien dé­
terminées à se faire entendre n’ont qu'a- 
mertume dans leurs sourires et leurs yeux 
noirs, et de biens tristes mésaventures à 
conter.

C’est la Loi sur les Indiens qui les place 
dans cette malheureuse situation, en 
sanctionnant la perte de leur statut d’In­
dien dès qu’elles épousent un blanc. Par

contre, un Indien qui épouse une Blanche 
confère à cette dernière, automatique­
ment et pour toujours, le statu d’Indienne 
et les privilèges qui y sont rattachés.

En 1977, ces femmes déterminées ont 
occupé pendant un mois les locaux du 
conseil ae la bande à Tobique, sans pour 
autant avancer d’un iota leur cause. Êlles 
ont inscrit en 1978 une pétition devant la 
Commission des droits de l’homme des 
Nations unies, mais leur intervention de­
vant ce prestigieux organisme n’empêche 
pas qu’elles doivent encore quémander le 
droit à un toit sur la réserve, droit qui leur 
est la plupart du temps refusé.

En cette Année internationale de Ten­
tant, elles s’inquiètent de voir que les évé­
nements se répètent. Ce dont leurs mères 
ont été victimes, elles le sont maintenant, 
et elles craignent qu’à leur tour leurs en­
fants soient dépossédés et soumis à ces

tracasseries qui ne sont pas du fait des In­
diens, soulignent-elles, mais de la loi de 
l’homme blanc.

Nous ne sommes pas assez nombreuses 
à la réserve pour nous faire entendre 
disent-elles, et les Indiennes sont dissémi­
nées à travers le Canada. Le gouverne­
ment subventionne pourtant les associa­
tions d’indiens, à coup de millions de dol­
lars, mais pour les femmes, il n’y a rien.

Si toutes les femmes du Canada enten­
daient nos cris, nous pourrions peut-être 
en arriver à quelque chose, disent-elles, 
encore, en demandant l’anonymat, de

Front commun: les deux parties conviennent 
de faire relâche pendant le mois de juillet
par Paule des Rivières

Les responsables syndicaux et patro­
naux impliqués dans le renouvellement 
des conventions collectives des 190,000 
membres du Front commun ont convenu 
de faire relâche, en juillet, après une série 
de rencontres exploratoires.

À la table centrale, où les partenaires 
du gouvernement et ceux des centrales 
CSN, CEQ et FTQ discuteront des salai­
res, des droits parentaux, du régime de 
retraite et des primes d’éloignement, il y 
aura deux jours de négociation par se-

II
Dernière journée de la Rencontre des 

peuples francophones, à Québec
■

La semaine de la sécurité nautique, organi­
sée par le Conseil canadien de la sécurité, se 
poursuit jusqu'à samedi

■
Dernière journée du congrès de l'Association 

des chefs de police et pompiers du Québec, à 
Chicoutimi

■
Les collectes itinérantes de la Croix-Rouge 

sont au Centre socioculturel de Lacolle, 10 
rue Sainte-Marie, de 15 h à 17 h et de 18 h 30 à 
20 h 30. sur la mezzanine du corridor Dupuis, 
dans la station de métro Berri-de-Montigny. de 
Il h a 17 h 30. au Centre 2000, 3195 boul Saint- 
Martin. à Laval, de M h 30 à 20 h 30

maine à compter du premier août. Il est 
généralement souhaite que les enjeux ma­
jeurs, financiers et normatifs, soient bien 
identifiés au début du mois de septembre, 
pour le vrai rendez-vous de l’automne.

Pour sa part, le Conseil d’information 
sur les négociations, « chargé d’informer 
le public sur les enjeux de la négociation, 
les positions respectives des parties, les 
écarts séparant les parties (...) », au plus 
tard à la date d’expiration d’une conven­
tion collective, soit le 30 juin dernier dans 
le cas du Front commun, a décidé de 
prendre 15 jours de plus pour rédiger son 
rapport.

ïï est déjà certain, cependant, que les 
membres du Conseil d’information, que 
préside M. Léo Cormier, ne se lanceront 
pas dans de laborieuses analyses des en­
jeux, estimant qu’il est trop tôt pour les 
identifier Le rapport du comité sera donc 
factuel et tirera ses données des rapports 
quv sont tenues de lui soumettre les par­
ties.

On ignore encore si les syndiqués du 
Front commun — et aussi les 7,500 du 
Syndicat des professionnels du gouverne­
ment du Quebec — auront à Tautomne 
comme seuls prédécesseurs à renouvellé 
leur convention les 4,500 enseignants 
anglo-catholiques.

Parmi les groupes dont le calendrier 
précède d’un an celui du Front commun, 
les 36,000 fonctionnaires continuent de 
protester contre les offres salariales du 
gouvernement et la Fédération québé­
coise des 7,500 infirmiers et infirmières 
entend poursuivre ses débrayages spora­
diques et demeurer éloignée de la table

de négociation tant et aussi longtemps 
que le gouvernement ne modifiera pas ses 
offres

Seul le Cartel des organismes profes­
sionnels de la santé (COPS), qui regroupe 
23,000 infirmières et techniciens, a promis 
de donner une réponse avant la fin du 
mois sur un sujet global de convention 
collective.

Ce qui fait que beaucoup de monde ris­
que de se retrouver en greve à Tautomne 
sans règlement et avec au moins un motif 
commun d’insatisfaction: les conditions 
salariales.

Pour ce qui est de l’aspect normatif des 
règlements à venir entre les comités 
patronaux et les divers syndicats du Front 
commun, peu de chemin a été parcouru 
depuis le début des rencontres, en mars, 
avril et mai. En fait, les parties qui de­
vaient, en vertu des nouvelles lois, dépo­
ser leurs offres et demandes avant l’expi­
ration des conventions collectives, se sont 
avant tout mutuellement expliquées leurs 
textes.

Dans certains cas, les employeurs ont 
modifié certaines clauses initiales <jui, no­
tamment en matière de droit de reunion, 
de cotisations syndicales et d’affichage, 
étaient en deçà des conditions en vigueur.

Du côté de l’éducation, et notamment 
des 65,000 enseignants du primaire et du 
secondaire (CEQ), il y a eu 27 rencontres 
et des discussions sur la sécurité 
d’emploi, la permanence et autres statuts 
qui y sont reliés

Les deux parties ont pris leur pause es- 
•ivale sur une note d'entente: elles se 
sont, au bout de sept mois, entendues sur

le partage des objets de négociation. 
Ainsi, l’affectation et les mutations des 
enseignants seront négociées localement, 
au niveau de chaque commission scolaire, 
conformément aux voeux de la CEQ.

La partie patronale — soit le ministère 
de l’Éducation et la Fédération des com­
missions scolaires — a pour sa part ob­
tenu la reconnaissance du principe des 
<i capacités » des enseignants dans leurs 
transferts, leouel viendra désormais ac­
compagner celui de l'ancienneté.

L'importance de chacun de ces critères 
sera déterminée au niveau local. De son 
côté, le gouvernement devra modifier 
l’arrêté en conseil du 31 janvier dernier, 
qui imposait un partage. De plus, les deux 
parties ont convenu de négocier le dossier 
personnel de l'enseignant au niveau local 
et les clauses relatives à la répartition des 
congés sociaux au niveau provincial.

Aucun des autres groupes affiliés à la 
CEQ n’est très avancé, ni d’ailleurs à la 
FTQ ou à la CSN

Le plus gros syndicat de la CSN, la Fé­
dération des affaires sociales qui compte 
65,000 membres, doit rencontrer la partie 
patronale cette semaine, pour une der­
nière fois avant le 28 juillet. L’employeur 
et la FAS se sont surtout employés à faire 
le tour de leurs projets et ont consacré 
plusieurs semaines à la présence ou non 
de certains syndicats aux tables

La CSN a prévu par ailleurs 
d'entreprendre une tournée provinciale 
du 4 au 10 septembre Ses responsables 
des négociations expliqueront a ce mo­
ment la tournure des pourparlers et discu­
teront de la stratégie envisagée

Agression
sexuelle
QUÉBEC (PC) — Selon une en­
quête du psychologue Sandra 
Byers, les trois-quarts des femmes 
qui ont été victimes d’agression se­
xuelle connaissaient leur agresseur.

Bien plus, 38% d’entre elles 
avaient participé volontairement à 
certaines activités sexuelles avec 
lui avant l’agression.

Dans cette étude qu’elle a pré­
sentée à une récente réunion de 
psychologues, Mme Byers a conclu 
que les hommes et les femmes ne 
semblaient pas se comprendre sur 
le sens du consentement à des rela­
tions sexuelles.

Car, après avoir accepté de parti­
ciper aux premières phases de l’ac­
tivité sexuelle, la plupart des fem­
mes ont clairement manifesté leur 
détermination à ne plus continuer, 
mais n’ont pas été écoutées.

En plus de dire « non », ces fem­
mes ont donné comme excuses 
qu elles voulaient mieux connaître 
leur partenaire ou qu'elles 
craignaient d’être enceintes

La résistance varbale, selon Ten- 
quête, n’a rien donné dans presque 
tous les cas Quant à la résistance 
physique, elle a mis fin à l’agres­
sion dans deux cinquièmes des cas

Seulement cinq des 96 victimes 
d’agression interrogées ont alerté 
la police, la femme se disant qu'il 
s’agissait d’une question personnel­
les ou se sentant partiellement res­
ponsable de ce qui était arrivé

Mme Byers a noté que les dos­
siers de police n’étaient pas une 
bonne source de renseignements 
sur les agressions sexuelles, puis­
que les femmes ne sont générale­
ment pas portées à considérer 
comme viol une agression de la 
part de quelqu’un qu elles connais­
sent

crainte de représailles dans leur réserve.
Certaines d'entre elles ne craignent ce­

pendant pas de voir leur nom étalé dans 
les journaux. À témoin Sandra Lovelace, 
qui a dû quitter Tobique pour aller vivre à 
Fredericton. Elle est une des signataires 
de cette pétition déposée aux Nations 
unies, et se demande maintenant ce 
qu'elle pourrait faire de plus pour avan­
cer sa cause et celle de ses soeurs.

À Ottawa, en plus de rencontrer le gou­
vernement et ses porte-parole, ces fem­
mes indiennes ont invité toutes les ambas­
sades à une réception au cours de laquelle 
elles entendent exposer leurs doléances. 
D’ores et déjà, elles devinent que les 
États-Unis, que l’URSS n’y assisteront 
pas. et que seuls les représentants des 
pays du tiers monde y seront.

Quelques chiffres 
sur notre justice

OTTAWA (PC) — Une étude de Statisti­
que Canada a montré que les compagnies 
constituaient les principaux clients des 
tribunaux civils et qu’elles gagnaient plus 
souvent leurs causes que les particuliers.

L’étude a été faite par MM^ Paul Reed 
et Craig McKie, de la section des statisti­
ques de la justice de Statistique Canada.

Elle concerne 13,815 causes de 1971, à 
l’exception de l’Ontario qui a refusé de 
collaborer.

L’étude montre que:
■ 40% des causes viennent de com­

pagnies oui poursuivent un particulier, la 
plupart au temps pour une dette non ac­
quittée.

■ 45% de ceux qui intentent des pour­
suites prennent un avocat, mais seule­
ment 31% de ceux qui sont poursuivis ont 
recours aux services d’un avocat.

■ La moitié de toutes les causes se 
règlent à Tamiable. En cas de contesta­
tion. la partie qui a intenté des poursuites 
gagnent dans 75%» des fois.

L’étude montre également que.
■ Les compagnies obtiennent la totalité 

ou une partie de l'argent réclamé dans 
51 %» des cas. au regard de 29% pour les 
particuliers.

■ Les causes relatives aux contrats et à 
la propriété sont les plus nombreuses 
dans toutes les provinces, suivies des cau­
ses de blessures dans des accidents de la 
route

Les deux chercheurs ont trouvé que la 
cause dure toujours plus longtemps dans 
le cas d'un particulier qui poursuit une 
compagnie, ce qui soulève « Tintrigante 
possibilité » de aélais délibérés

Les femmes, d'un autre côté, sont rare­
ment impliquées dans les poursuites civi­
les

On n'a pas tenu compte, dans les statis­
tiques, des causes de bien-être social ou 
de divorce

1
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Une «banque d’ici» plus forte MM
IL y a plus de 15 ans çue l’on évoquait, de 

loin en loin, mais toujours avec discrétion, 
le projet d une fusion éventuelle de la Ban­

que canadienne nationale et de la Banque pro­
vinciale du Canada. L’idée de cette réunion, si 
elle paraissait souhaitable aux milieux les plus 
progressistes de la communauté financière du 
Quebec, se heurtait le plus souvent aux vieilles 
résistances que l’on appelle aussi des tradi­
tions...

C'est aujourd’hui chose faite, sous réserve 
naturellement de l’accord des actionnaires et 
de l'autorisation du gouvernement, accord et 
autorisation qui ne font aucun doute. Il n’aura 
donc fallu que deux mois de négociations 
secrètes pour aboutir à l’annonce de cette fu­
sion dont la mise en oeuvre sera relativement 
rapide pour une opération de cette envergure: 
de 12 à 24 mois. Comment expliquer que l’on 
puisse réaliser soudain en temps record un 
projet qui paraissait si complexe il y a quel­
ques années encore? Des facteurs de divers 
ordres expliquent pourouoi et comment MM. 
Germain Perrault et Michel Bélanger ont 
réussi à concilier les intérêts de Lune et 
l’autre institutions pour créer la nouvelle Ban­
que nationale du Canada. On constate d’abord 
une évidence: la tendance est au regroupe­
ment des institutions bancaires dans les pays 
industrialisés. On observe aussi qu’une société 
bancaire, pour soutenir la concurrence très 
vive, doit offrir des services plus variés et pé­
nétrer sur les marchés internationaux. Le con­
texte éeonomiaue et social favorisait cette en­
tente. Mais celle-ci ne serait pas nécessaire­
ment intervenue si, à la direction de la BCN et 
à la tête de la BPC, il n’y avait pas eu des hom­
mes comme Germain Perrault et Michel Bé­
langer. Lucides et dynamiques, ils ont compris 
que les deux sociétés, laissées à elles-mêmes, 
ne parviendraient jamais à constituer 
l’entreprise impressionnante que la Banque 
nationale du Canada est appelée à devenir. Un 
autre facteur doit être évoqué: depuis l’acces­
sion de M. Bélanger à la présidence au début 
de 1977, la Banque provinciale a accompli des 
progrès étonnants qui confèrent à l’institution 
une force, un poids et une image dont la BCN 
devait tenir compte, au risque d’engager avec

la BPC une guerre de concurrence qui, en plus 
de l’affaiblir, eût été absurde dans le contexte 
québécois.

■
À la nouvelle Banque nationale du Canada, 

la BCN et la BPC apportent chacune des ma­
tériaux distincts. Les deux maisons se complè­
tent bien. La Banque provinciale, ayant acquis 
Unity Bank de Toronto et la Laurentide Fi­
nancial de Vancouver, a déjà constitué hors du 
Québec un réseau important; elle possède en 
effet plus de 80 succursales dans les autres 
provinces, dont la moitié en Ontario et 27 dans 
les Maritimes, tandis que les 35 succursales 
hors Québec de la BCN sont principalement 
situées en Ontario. En revanche, la Banque 
canadienne est plus sensible à la dimension in­
ternationale, ayant établi des filiales et des 
succursales en France, en Angleterre, aux 
États-Unis et aux Bahamas. La BCP s’est en- 
agée depuis deux ans dans une campagne 
’expansion et de rajeunissement qui la ren­

dait plus attrayante aux nouvelles clientèles. 
Par contre, la BCN a développé de manière 
systématique et considérable le secteur des 
prêts hypothécaires et s’intéresse de près aux 
grands projets immobiliers. On sait qu’elle est 
associée à la Banque royale au sein de 
RoyNat, spécialisée dans l’investissement et 
le prêt industriel à long terme.

La Banque nationale du Canada, dont l’actif 
total atteindra une quinzaine de milliards, se 
classera désormais au cinquième rang des ins­
titutions bancaires canaaiennes, tout juste 
derrière la Toronto-Dominion. Ce n’est pas le 
fait d'occuper le quatrième ou le cinquième 
rang qui compte pour une société bancaire 
comme celle qui vient de naître: c’est surtout 
que les deux institutions québécoises, en met­
tant en commun leurs avoirs, leurs services, 
leurs expériences, forment désormais une 
maison qui a sa place parmi les « grands » du 
secteur bancaire, une « banque d’ici » plus 
puissante qui pourra rayonner dans toutes les 
provinces et sur le plan international, qui 
pourra jouer dans l’univers financier un role 
auquel n’auraient pu prétendre, du moins à 
moyen terme, la BCN et la BPC si elles n’a­

vaient pas opté pour l’union.
■

On aura noté avec quelle insistance MM. 
Perrault et Bélanger ont indiqué que le 
regroupement n’entraînera pas de mises à 
pied, de sorte qu’aucun des 16,000 employés 
en place n’est menacé de perdre son emploi. 
Il se peut que des compressions se révèlent in­
dispensables comme en témoigne déjà l’inten­
tion exprimée par les deux hommes de fermer 
celles des succursales qui seront plus nuisibles

3u’utiles. Mais le roulement du personnel est 
’ordinaire élevé dans des sociétés bancaires, 

du moins aux échelons des employés de suc­
cursale, atteignant même 17% pour les per­
sonnels des deux banques. Ce n’est pas à ce ni­
veau que la Banque nationale au Canada 
éprouvera des difficultés. Il lui faudra se 
préoccuper du recrutement de cadres moyens 
et supérieurs pour remplacer ceux qui seront 
bientôt admis à la retraite. La nouvelle 
entreprise, pour soutenir la concurrence, aura 
besoin de sang neuf. On ne le trouve pas en

3uantité suffisante dans le personnel actuel 
es deux institutions qui fusionnent. De même 
la Banque nationale du Canada sera-t-elle ap­

pelée à créer des services qui existaient à 
peine à la BCN et à la BPC, en particulier un 
service de recherche économique. Tels sont 
quelques-uns des défis auxquels devra faire 
face la nouvelle équipe de direction qui, outre 
MM. Bélanger et Perrault, réunira des hom­
mes comme Jean Machabée, vice-président et 
directeur général en chef de la Banque Pro­
vinciale, et Jacques Douville, vice-président 
exécutif et directeur général en chef de la 
BCN, sans compter la longue expérience de 
Léo Lavoie, président du conseil de la BPC.

La constitution d’une équipe dynamique, 
jeune, compétente, capable d’affronter les 
exigences que suscite cette heureuse fusion, 
est de loin plus importante que la construction 
d’un nouveau siège social. La naissance de la 
Banque nationale du Canada marque une 
étape vitale dans l’histoire économique du 
Quebec. On le doit au dynamisme de Michel 
Bélanger et à la clairvoyance de Germain Per­
rault.

Michel ROY
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La francophonie sévère
par Jean-V. Dufresne

Organisée à la hâte, la Rencontre 
des peuples francophones ne promet­
tait du reste pas à ses participants un 
déploiement spectaculaire, hormis les 
fêtes du Festival d’été qui viennent s’y 
greffer le soir. Nous sommes loin de la 
Superfrancofête de 1974, et c'est da­
vantage une brochette de communica­
tions savantes et magistrales que les 
250 délégués venus d’une vingtaine de 
pays ont été invités à consommer cette 
année dans les salons de l’Auberge des 
Gouverneurs.

À vrai dire, le ton de cet exercice 
verbal sur la langue française véhicule 
de civilisation évoque plutôt le style 
inaugural d’une polyclinique dans le 
Gabon des années 50 ou d’une école 
primaire dans l’arrière-pays de La Sa- 
gouine, alors que les participants au­
raient préféré un échange d’expérien­

ces vécues au niveau du quotidien 
d’aujourd’hui.

En somme, des discours à l’enfilade, 
qui ne sont pas tous dépourvus d’inté­
rêt , sans doute, mais qui volent par­
fois à une altitude si haute qu’on se de­
mande si l’Auberge des Gouverneurs 
n’aurait pas dû, par prudence, pressu­
riser la salle ou ils ont eu lieu.

Et à en juger par le ton des confé­
renciers, la langue française, ma foi, 
est fort mal empoint dans le monde. 
Le directeur de la Maison de la fran­
cité de Bruxelles, M. André Patris, 
évoquant la menace qui pèse sur les 
francophones comme sur les autres 
minorités, y voit « une question de vie 
ou de mort d’une civilisation séculai­
re. »

Le directeur de la délégation du 
Québec dans la capitale belge, M. 
Jean-Marc Léger, estime quant à lui 
que le plus grand péril aujourd’hui, au-

delà des iniquités sociales et économi­
ques, c’est le « génocide culturel », et 
que la réponse au nivellement culturel 
propagé par l’expansion des multina­
tionales est dans « l’exaltation du sin­
gulier ». On a l’impression que si ja­
mais la langue française meurt, le 
monde entier sera frappé d’un mu­
tisme irréversible.

Le moins qu’on puisse dire est que 
la langue française « véhiculaire » a 
dépéri avec une rapidité singulière­
ment géométrique depuis la Su­
perfrancofête ou alors, et tout s’expli­
que, elle ne reprend réellement vie 

ue lorsqu’elle s’exprime au rythme 
es tambourinaires du Burundi ou des 

violoneux du comté de Charlevoix.
Impression superficielle, certes, 

mais on aurait voulu entendre ces gens 
venus d’ici et d’ailleurs nous dire dans 
des termes plus simples comment ils 
vivent notre langue — leur langue — 
dans leurs rapports quotidiens et af­

fectifs à l’aube déjà visible du 21e 
siècle. Rien de moins « informel » 
donc que cette rencontre qui se voulait 
pourtant intime et chaleureuse.

Ce n’est, dit-on, qu’un temps d'arrêt 
et le ministre d’Etat au Développe­
ment culturel, M. Camille Laurin, sous 
l’égide de qui a lieu la rencontre, sou­
haiterait vivement, si cela est possible, 
l’année prochaine, sans prétendre ré­
péter l'unique et coûteux succès de la 
Superfrancofête, rallier dans les vieux 
murs de la Capitale les plus vives et les 
plus neuves expressions de la fran­
cophonie comme elle se vit en 1980 par 
le théâtre, la musique, la danse et la 
poésie.

D’ailleurs, le Québec sait toujours 
mieux accueillir de cette manière, et 
quelle occasion alors, pour les doctes 
communicateurs, de se délier les jam­
bes et de retrouvér une jeunesse et un 
espoir qu’ils n’ont sûrement pas en­
core perdus.

lattiituiaHB

Le CAP et Montréal
par Storrs McCall
et Alex K. Paterson
MM. McCall et Paterson sont co­
présidents du Comité d’action 
positive (CAP). Ils répondent ici à 
un éditorial de Lise Bissonnette, 
publié dans notre édition de sa­
medi dernier

Depuis sa création en décembre 
1976, le Comité d’action positive n’a 
cessé de lutter en faveur de deux ob­
jectifs: tout en reconnaissant la pri­
mauté de la langue française, assurer 
le maintien au Québec d’une commu­
nauté anglophone dynamique, animée 
d’un esprit créateur et capable de 
prendre part à la vie publique et, par 
ailleurs, collaborer avec d’autres grou­
pes en vue de préserver les liens qui, 
au niveau fédéral, unissent le Québec 
au reste du Canada Or, d’après votre 
éditorial du samedi 30 juin, il apparaît 
que certaines personnes ne montrent 
guère d’enthousiasme envers ces ob­
jectifs.

Notre étude sur les sièges sociaux, 
que vous avez présentée avec discerne­
ment et objectivité dans LE DEVOIR 
du 28 juin, nous a été inspirée par les 
signes d’affaiblissement manifestés 
par Montréal et constatés par bien des 
gens Lorsqu'un patient consulte un 
médecin, celui-ci l’examine et établit 
un diagnostic avant de prescrire un 
traitement En apprenant la nature de 
son mal, le patient risque d'être boule­
versé et de contester le diagnostic. 
Mais s'il sait qu'il existe un traitement 
pour la maladie et que le médecin et 
d’autres personnes sont prêts à le sou­
tenir, il reprend espoir.

C'est sur un tel espoir que débouche 
notre analyse E convient de remar­
quer que plusieurs études publiées 
avant la notre avaient signale le lent 
dépérissement économique de 
Montréal Votre récent editorial 
reflète l'attitude d’un patient qui re­
fuse d entendre parler de maladie 
Vous ne retenez que les points néga­

tifs, repousse tout espoir et critique le 
médecin plutôt que de l’aider à trou­
ver un remède. Selon un viel adage, il 
ne faut jamais tuer le porteur de mau­
vaises nouvelles. Nous aimerions ajou­
ter: « Faisons en sorte que les mauvai­
ses nouvelles se transforment en bon­
nes nouvlles. »

Résumons les principaux points sou­
levés relativement à notre étude. Tout 
d’abord, notre analyse, qui a porté sur 
toutes les entreprises montréalaises 
d'au moins 20 employés, a révélé que 
132,000 personnes occupant des 
emplois de type siège social avaient en 
fait des postes mobiles et pouvaient 
très bien exercer leurs fonctions dans 
une autre province. Ce chiffre, bien su­
périeur à celui d’autres études stricte­
ment limitées aux grandes sociétés, at­
teste l’envergure du problème.

Deuxièmement, notre étude a révélé 
qu'entre 1972 et 1977, Montréal avait 
connu une certaine croissance, se tra­
duisant par une augmentation du 
nombre d’emplois de Tordre de 5.1%. 
Voici un chiffre qui ne justifie pas 
votre pessimisme.

Troisièmement, les chiffres inquié­
tants que vous citez concernant la 
.baisse du nombre d'emplois, dans des 
circonstances très défavorables, ne 
sont pas tirés de notre étude, mais 
d’un article du Montreal Star. Or, 
selon les hommes d’affaires ayant ré­
pondu à notre propre enquête, la pro­
babilité de circonstances entraînant la 
pire baisse du nombre d'emplois n’est 
que de 4%.

Quatrièmement, notre enquête a ré­
vélé que, sous réserve de certains amé­
nagements dans les dispositions d'ad­
mission scolaire de la Loi 101 (et non 
pas d'un retour à la liberté de choix, 
comme vous le suggérez), d’un abais­
sement des impôts au niveau antérieur 
au budget d'avril 1978, et d’un résultat 
pro-fédéraliste au référendum, 
Montréal retrouverait sa croissance 
normale Vous soutenez que la publi­
cation des résultats de cette enquête 
équivaut à un chantage Nous esti­
mons au contraire que ces résultats ne 
peuvent que redonner espoir à tous

ceux qui sont soucieux de l’avenir de 
Montréal.

Cinquièmement, vous affirmez que 
notre etude est « hypothétique » et re­
pose sur des « données subjectives ». 
Rien de plus vrai. Toute étude qui es­
saie de prévoir l’avenir, sans que Tis­
sue de certains événements ne soit 
connue, est forcément « hypothéti­
que » et basée sur des « données sub­
jectives » puisqu’elle repose sur l’opi­
nion des personnes interrogées. 
Comme vous le faites remarquer, les 
résultats de notre enquête ont été con­
firmés par le CROP, après consulta­
tion de 115 hommes d’affaires 
anglophones et francophones. Nous 
n’avons rien à ajouter en faveur de 
notre méthodologie.

Mais revenons à ce mot « chanta­
ge », qui ne devrait être utilisé qu’avec 
la plus grande prudence. Peut-on assi­
miler à un chantage une étude qui pré­
dit, en cas de séparation du Québec, 
un chômage massif dans cette provin­
ce? Dans Taffirmative, il faudrait éga­
lement assimiler à un chantage une ré­
cente étude publiée par le ministre des 
Affaires intergouvemementales qui 
prévoit une perte de 647,500 emplois 
au Québec en cas de rupture complète 
des échanges commerciaux normaux 
avec le reste du Canada Le ministre 
des Affaires intergouvemementales 
essayerait-il d'exercer un chantage sur 
la population du Québec7

Le Comité d'action positive se 
préoccupe de l’avenir de Montréal, 
comme le fait d'avoir entrepris cette 
étude en témoigne Ce que nous vou­
lons, c’est arrêter l'exode des entrepri­
ses et favoriser l’implantation de nou­
velles sociétés dans notre ville. Nous 
parviendrons plus sûrement à ces fins 
si tous ceux qui ont foi en Montréal 
unissent leurs efforts

Vous estimez que notre rapport 
cherche à porter préjudice aux rela­
tions entre les deux communautés 
Nous espérons qu’aprés réflexion elle 
se rendra compte que notre attitude, 
depuis le début et jusqu’à notre plus 
récente étude, est en fait dictée par 
des mobiles tout à fait opposés Si.

grâce à nos efforts communs, 
Montréal regagne son rang de métro­
pole du Canada, nous en bénéficierons 
tous, si nous échouons dans cette 
entreprise, nous devrons tous en sup­
porter les conséquences.

Tâchons donc de travailler tous en­
semble, avec amour, au redressement 
de notre ville. Cessons de nous accuser 
mutuellement de chantage ou de parti 
pris chaque fois que nous nous 
penchons sur un problème qui, en l’at­
tente d’une solution, blesse les esprits. 
Faisons plutôt face au problème ou au 
défi en amis qui. en travaillant pour 
une cause commune, se rapprochent 
de jour en jour.

Nous savons de quelle maladie 
souffre Montréal. Le Comité d’action 
positive est prêt à travailler 24 heures 
par jour pour trouver un remède. Dans 
toute la province de Québec, aucun 
journal n est plus influent et plus res­
pecté pour ses opinions que LE 
DEVOIR. Êtes-vous prêt a vous 
joindre à nous en cette période criti­
que où notre ville a tant besoin d’aide, 
en vue de travailler à la recherche 
commune d’une solution7

Problème de lecture: j’ai écrit sa­
medi que la façon dont le Comité d'ac­
tion positive a présenté, après son en­
quête, les conditions de la croissance 
de Montréal était « un franc marchan­
dage, si ce n’est du chantage ». Je me 
situe donc plus près de la thèse du 
marchandage, meme si la puance est 
mince. Au reste, la réplique même du 
comité confirme cet esprit de troc: la 
santé économique de la métropole 
contre des amendements à la Loi 101, 
des modifications au régime fiscal et 
une défaite péquiste au référendum. Si 
le Comité pretend travailler « avec 
amour » au redressement de notre 
ville, on conviendra que cet étrange 
« amour » ignore les dimensions 
moins matérielles des choix des Qué­
bécois Enfin, LE DEVOIR, tout res­
pectueux qu’il soit des objectifs du Co­
mité d'action positive, n'a pas à faire fi 
de son propre rôle critique, si valable 
que soit la croisade qu’on lui propose 

Lise BISSONNETTE

■ Le droit à l’éducation chrétienne
Pour ceux qui n’ont pu 

suivre l’évolution de notre sys­
tème scolaire depuis une ving­
taine d’années il est peut-être 
difficile de comprenore ce qui 
se passe aujourd’hui à l’école 
Notre-Dame-des-Neiges. Il y 
avait au début de cette évolu­
tion le mouvement laïc de lan­
gue française, composé d’envi­
ron trois mille membres, dont 
un dixième très actifs; leur ob­
jectif était la laïcisation de 
notre système scolaire, c’est-à- 
dire exclure l’église de l’orga­
nisation de l’enseignement.

Cela est devenu une réalité 
dès la prise en charge par le 
ministère de l’Éducation. 
Notre gouvernement alors a 
donné a ce petit groupe bien 
plus qu’il demandait, et avec 
la coppération de certains 
fonctionnaires ils ont atteint 
leur objectif dans très peu de 
temps, ce qui leur a permis de 
dissoudre leur mouvement et 
pour ceux qui voudraient en 
savoir d’avantage, leurs docu­
ments ont été déposés à notre 
bibliothèque nationale.

Il restait que Téccle confes­
sionnelle catholique conti­
nuait d’exister au niveau élé­
mentaire et secondaire là ou il

y avait une direction et des 
professeurs pour l’animer.

Cela ne faisait pas l’affaire 
d’un certain groupe de non- 
croyants hostile à l’enseigne 
ment de la religion catholique, 
ils étaient environ une cin­
quantaine regroupés dans l’as­
sociation pour le respect du 
droit à l’exemption de la reli-

ion dans l’école catholique.
objectif était le contrôle de 

l’école catholique par le jeux 
de l’exemption, quand les 
catholiques seront en mino­
rité, ils perdront le contrôle de 
leurs écoles, après l’église ce 
sera au tour des parents catho­
liques d’être exclus de l’orga­
nisation de l’enseignement 
dans leurs écoles. Il Faut dire 
ici que jamais ce groupe n’a 
revendiqué une école pour lui- 
même.

L’école pluraliste qu’on 
nous propose a fait ses preu­
ves au niveau de l’enseigne­
ment supérieur, il n’y a plus 
question d’éducatioh chré­
tienne dans ce haut-lieu, c’est 
une des raisons pour lesquel­
les il y a actuellement une pé­
nurie de professeurs qualifiés 
pour répondre aux besoins de

l'enseignement dans l'école 
catholique.

C’est pour toutes ces raisons 
qu’un grand nombre de pa­
rents catholiques sont regrou­
pés en association, composée 
actuellement d’environ cin­
quante mille membres, ils sa­
vent que l’école catholique est 
un droit indéniable et sacré 
pour leur communauté et ils 
travaillent à le promouvoir.

Il est regrettable que cer­
tains théologiens critiquent 
cette association et notre pas­
teur Mgr. Paul Grégoire pour 
le travail qu’ils font pour assu­
rer à nos enfants une éduca­
tion chrétienne.

S’ils pouvaient réfléchir un 
peu sur les conséquences de 
leurs actes, peut-être que 
T Esprit-Saint les aiderait à 
comprendre la situation et au 
lieu d’aider certains non- 
croyant à détruire ce qui reste 
de l’école catholique, ils tra­
vailleraient eux aussi à trouver 
les solutions qui s’imposent 
pour donner à nos enfants une 
éducation chrétienne à la­
quelle ils ont droit.

Raymond DUMAS 
Montréal, 28 juin

■ Esquisse d’un tribunal d’arbitrage
Mon expérience profession­

nelle de 35 années dans le 
champ de l’organisation 
ouvrière, de la négociation de 
conventions collectives de tra­
vail, ainsi que la direction de 
multiples grèves, incluant le 
secteur public, m’amène, au­
jourd’hui, à proposer au gou­
vernement provincial ainsi 
qu'aux employés du secteur 
public et parapublic un nou­
veau mécanisme de règlement 
des litiges qui naissent, suite 
aux négations de leurs conven­
tions collectives de travail.

Depuis le jour ou l’ex- 
gouvernement L_ ;age accep­
tera de passer une législation 
autorisant les employés de 
l’État à s’organiser en associa­
tion ouvrière avec la préroga­
tive de forcer la négociation 
de leurs conditions de travail, 
incluant le droit de faire la 
grève si il n’y avait pas en­
tente, la province de Québec a 
connue l’escalade de l'a­
narchie et du désordre social.

Ce que tous ont vécu, depuis 
1965, a démontré que le droit 
de grève dans le secteur public 
est une formule de pression 
contraire à Tordre public et 
quelle conduit à l’anarchie, 
quelle viole et brime les liber­
tés individuelles et collectives 
des citoyens. Les grèves sauva­

ges qui ont lieu présentement 
dans les hôpitaux nous per­
mettent de déclarer que notre 
société est devenue barbare, 
qu’elle a perdu le sens de ses 
responsabilités et de ses va­
leurs non seulement humai­
nes mais chrétiennes.

Afin de restaurer cette paix 
sociale tant désirée par tous, 
et afin de donner justice à tou­
tes les parties, je propose au 
gouvernement provincial ce 
qui suit:
1. Passer une loi abolissant le 

droit de grève dans le sec­
teur public mais la rempla­
cer par un tribunal d’arbri- 
tage dont les sentences se­
raient finales et exécutoires 
sous peine de sanctions très 
sévères, incluant la prison 
des chefs ou personnes qui 
refuseraient de s’y sou­
mettre.

2. Ce tribunal serait composé 
de cinq commissaires apoli­
tiques (n’ayant jamais fait 
de politique partisane) et 
nommés à vie., tout comme 
les juges de nos cours de 
justice traditionnelles.

3. Deux de ces commissaires 
devraient être des juristes 
compétents en matière de 
relations de travail.

4. Deux autres de ces commis­
saires devraient être des

diplômés de l’École natio­
nale d’administration publi­
que de la province de Qué­
bec ou de toute université 
reconnue.

5. Le cinquième, un comp­
table agréé, compétant en 
analyses des budgets d’ad­
ministrations publiques.

6. Ce tribunal aurait unique­
ment comme juridiction de 
décider des clauses ou items 
qui auraient trait aux ques­
tions monétaires, c’est-à- 
dire, salaires, etc. et aucune 
partie au litige ne pourrait 
se présenter devant ce tribu­
nal tant et aussi longtemps 
que toutes les clauses nor­
matives de leur convention 
n’auraient été négociées, 
qu’il y ait eu entente.

7. Ce tribunal devrait disposer 
d’un département de 
recherchistes et statitiens. 
Ce tribunal pourrait ainsi 
entendre de trois à quatre li­
tiges par mois tout comme 
le faisait la Commission pro­
vinciale anti-inflationniste 
Castonguay de 1976 concer­
nant les maximums de haus­
ses de salaires permises.

René HARMEGNIES 
ex-permanent syndical 

retraité
Québec, 28 juin.

■ La solution de la banquise
Le présent débat constitu­

tionnel suscite un tel affronte­
ment de thèses que les esprits 
s'échauffent dangereusement. 
Fort à-propos, une salutaire 
bouffée d'air frais nous par­
vient d'un philosophe de la 
très austère capitale du Ca­
nada (LE DEVOIR 23-5-79). 
Pour nous guérir du mal cana­
dien, M. Théodore F. Geraets, 
directeur du département de 
philosophie de l’Université 
d’Ottawa, a tiré de son garde- 
manger conceptuel une propo­
sition qui risque de faire boule 
de neige (si on l’examine à 
tête refroidie, bien entendu). 
Comme l’étoile polaire scintil­
lant dans la nuit, M. Geraets 
nous « éclaire » sur la nature 
réelle de notre dilemne. Nou­
veau partage des pouvoirs? 
État bi-national? Souve­
raineté-Association? Faux- 
fuyant méridionaux que tout 
cela car, il suffirait d’y penser, 
le problème est d’abord et 
avant tout géographique. Et la 
solution? C’est le Grand Nord, 
véritable banquise à laquelle 
Canadians et Québécois doi­
vent s’aggripper s’ils veulent 
éviter de sombrer dans 
Tabime.

M. Geraets met le doigt sur 
une caractéristique fondamen­

tale de l’histoire des Québé­
cois. Ayant été, par la grâce de 
Sa Majesté, épargnés des ex­
cès démocratiques des révolu­
tions américaine et française, 
nous avons dû canaliser notre 
ferveur collective dans des vi­
sions et des missions. Ainsi, 
pendant qu’à genoux, à 
l'ombre des clochers, nous ad­
mirions nos curés- 
colonisateurs semant la Bonne 
Nouvelle aux quatre vents, les 
Anglais, ces mesquins, inves­
tissaient et récoltaient des 
profits. Par la suite, alors que 
nos grands-parents établis­
saient de brillants exploits dé­
mographiques, fournissant de 
la sorte une abondante main- 
d’oeuvre aux usines de la 
Nouvelle-Angleterre et aux 
chantiers de TOutaouais, nos 
prosaïques anglosaxons écri­
vaient Tépopee de l’Ouest. 
Que quelques milliers d'Amé­
rindiens et de Métis aient 
servi de dormants au chemim 
de fer transcanadien, n’enlève 
rien, évidemment, à la gran­
deur de cette oeuvre unifi­
catrice.

Hélas, au début du 20e 
siècle notre essentielle 
complémentarité menaçait de 
se rompre. Heureusement, 
deux glorieuses guerres mon­

diales nous offraient la chance 
de verser ensemble, à l’étran­
ger, notre sang biculturel. 
Dommage qu'une poignée de 
Québécois ingrats aient refusé 
de se laisser conscrire allègre­
ment. Maintenant, le son de 
trompettes s’est tu et, ô mal­
heur, même l'oléoduc transca­
nadien et la voie maritime du 
St-Laurent n’arrivent plus à 
nous faire marcher côte-à-côte 
vers des lendemains qui chan­
tent.

En vain, depuis deux décen­
nies de multiples efforts ont 
été consacrés a nous sortir de 
la « slush » constitutionnelle 
dans laquelle nous pataugeons 
d’une mare à l’autre. C est à 
M. Geraets qui revient l’hon­
neur de nous avoir présenté 
Tunique vision du Canada de 
l'avenir qui ne soit un mirage: 
Tunité par le froid (plus il 
gèle, plus on se colle, n est-ce- 
pas?). Devant cet argument 
« iceberg », Laurendeau- 
Dunton et Pépin-Robarts peu­
vent cesser leurs petits jeux et 
aller se rhabiller et les indé­
pendantistes. ces morveux, en 
prennent pour leur rhume 
puisque à -50°F, 'pas ques­
tion de faire iglou à part!

Madeleine KEMP, 
Hull, le 10 juin

■ Olivier Charlier, violoniste, une révélation
Le 13e concours internatio­

nal de musique de Montréal, 
ui avait lieu en juin à la Place 
es Arts, était consacré cette 

année à la discipline du violon. 
Il y avait 29 concurrents repré­
sentant 14 pays.

Parmi les finalistes. Olivier 
Charlier (de France), qui n’a 
que 18 ans, est celui qui m’a le 
plus impressionné.

Il m’a d’emblée conquis au 
départ, lors de l’épreuve préli­
minaire. par sa très belle sono­
rité. à la fois riche et nuancée, 
dans la Sonate de Beethoven 
(op. 24), dite « Sonate du Prin­
temps », jouée avec piano 

Il possède un art des 
contrastes et s'exprime avec 
une perfection et un charme 
envoûtant, rappelant celui de 
Vladimir Horowitz, au piano.

Par ailleurs, on constate 
chez lui de l'autorité, de la 
fougue, une forte personna­
lité. Et avec cela une grande 
maturité, un goût très sur. une 
horreur de l’outrance et de la 
démesure, qui étonnent chez 
un artiste de cet âge 

Je n'hésite pas à dire que de

tous les concurrents à ce con­
cours, il est celui qui a donné 
la meilleure interprétation de 
la Sonate de Beethoven.

D’autre part, il a fait preuve 
des mêmes qualités, avec en 
plus des dons exceptionnels 
comme virtuose, lors de la 
deuxième épreuve et de 
l’épreuve finale, en jouant 
avec TOSM l'Introduction et 
Rondo capuccioso (op. 28) de 
Saint-Saëns et la Symphonie 
espagnole (op. 21) de Lalo.

Son interprétation de ces 
deux pièces de grande virtuo­
sité a démontré, de façon écla­
tante. qu’Olivier Charlier, en 
plus de ses éminentes qualités 
comme artiste et comme mu­
sicien. maîtrisait à la perfec­
tion la technique de son 
instrument. Et cela sans la 
moindre anxiété apparente, 
dans la joie, sans bavure et de 
façon étonnante. \

C'est à mon avis le violo­
niste le plus complet que j'ai 
entendu à ce concours et la ré­
vélation de cet événement in­
ternational

Je n ai aucun doute qu'il

sera dans un avenir rapproché 
pour la France, ce qu’a été 
dans le passé Jacques Thi- 
baud. au début de ce siècle, un 
ambassadeur extraordinaire 
de TArt français.

Docteur Paul LETONDAL 
Deux Montagnes, 14 juillet
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Le Québec et le 
parrainage des réfugiés

LES ressortissants étrangers qui dési­
rent s'établir au Québec à titre per­
manent peuvent se diviser en trois 
grandes catégories: 1 — ceux qui sont des 

immigrants indépendants; 2 — ceux qui 
appartiennent à la catégorie de la famille 
et 3 — ceux qui sont dans une situation 
particulière de détresse. Toutefois, qu’ils 
appartiennent à l'une ou à l'autre de ces 
catégories, tous doivent passer à travers 
les trois grandes phases du phénomène de 
l'immigration que sont la sélection, l'ad­
mission et l'adaptation. Dans le cadre 
constitutionnel actuel, le Québec recon­
naît que l'admission soit du ressort exclu­
sivement fédéral, accepte que la sélection 
soit conjointe et demande que l'adapta­
tion soit exclusivement de juridiction qué­
bécoise. Et parce qu'il croit que tout 
programme de parrainage des réfugiés est 
un geste essentiellement d'adaptation, le 
Quebec a mis au point son propre 
programme de parrainage des réfugies.

Comme nous parlerons beaucoup au 
cours de cet article des corporations ou 
des groupes de cinq personnes et plus qui 
veulent parrainer des réfugiés, il n'appa­
raît pas inutile de rappeler que ce 
programme de parrainage ne s'adresse 
pas essentiellement aux groupes parrains 
mais bien aux réfugiés eux-mêmes. C'est 
pour permettre à un plus grand nombre 
de réfugiés de pouvoir quitter les camps 
ou les bateaux où ils croupissent actuelle­
ment que ce programme a été mis sur 
pied.

Déjà, le Québec et le Canada ont un 
programme général d’accueil des réfugiés 
indochinois. programme qui permettra à 
environ 4,000 d'entre eux de venir s'instal­
ler au Québec. Pour ceux-là, le gouverne­
ment québécois et le gouvernement cana­
dien assument la totalité des frais. Cons­
cients que nous pourrions augmenter ce 
nombre en faisant appel au sens humani­
taire et à la générosité d’organismes ou de 
personnes désireuses de venir en aide 
d'une façon immédiate à un plus grand 
nombre de réfugiés, le gouvernemént 
québécois a décidé de lancer le

par
Régis Vigneau
Sous-ministre adjoint au ministère 
de l’Immigration, M. Vigneau résume 
ici les principales dispositions du 
programme québécois de parrainage 
des réfugiés.

programme de parrainage par les groupes 
ou les corporations.

Comme la grande partie des frais inhé­
rents à l'accueil et a l'adaptation de ces 
réfugiés seront à la charge des groupes 
qui les parraineront, les réfugiés accueil­
lis 'au Québec, à l'intérieur de ce 
programme, ne seront pas comptés dans 
le quota québécois. Afin d'encourager les 
groupes qui désirent parrainer, le gouver­
nement québécois versera à chague 
groupe parrain de trois personnes ou plus, 
une subvention de $400. De plus, le gou­
vernement québécois accordera aux réfu­
giés parraines une modique allocation de 
subsistance pour ceux qui devront suivre 
des cours de français dans les COFI. Bien 
entendu, ces réfugiés, tout comme leurs 
groupes parrains, pourront recevoir l aide 
du gouvernement québécois dans la 
recherche d'emploi. Ils seront admis­
sibles aux programmes universels d'aide 
tels l'assurance-maladie, l'assurance- 
hospitalisation De leur côté, les groupes 
devront s'engager à subvenir aux besoins 
essentiels des réfugiés qu’ils parraine­
ront. Cela veut dire qu’ils s’engagent pour 
une période d’un an à les loger, les habil­
ler, les nourrir.

Mais bien plus que cet engagement lé­
gal de subvenir à leurs besoins essentiels, 
les groupes parrains devront se sentir res­
ponsables de leur adaptation au Québec. 
Particulièrement conscients que leur rôle 
ne se limite pas à celui d’un père nourri­
cier. ils auront pour mission de recevoir 
avec chaleur et dignité des individus ou 
des familles qui. dans bien des cas, auront

vécu au cours de ces derniers mois, sinon 
de ces dernières années, dans des condi­
tions infra-humaines. Cette responsabilité 
ne se mesure pas en termes d’argent mais 
s'évalue à l’aune de la solidarité humaine. 
C’est à cette solidarité humaine plané­
taire que le gouvernement du Québec fait 
appel chez ses concitoyens.

Essayons maintenant de répondre à 
quelques questions.

' Qui pourra parrainer?
1. Toute corporation privée, sans but 

lucratif et qui n'est pas un parti politique, 
qui a une place d’affaires au Québec, 
pourra parrainer, à condition bien sûr 
qu'elle démontre à un fonctionnaire de 
l’Immigration du Québec qu’elle en a les 
moyens.

2. Tout groupe de 5 personnes ou plus, 
âgées de 18 ans et résidant au Quebec, 
pourra également parrainer. Là encore, il 
leur faudra faire la preuve qu'elles ont 
collectivement les moyens financiers 
d’assumer ce parrainage.
À quoi s’engagent 
les parai ns?

Formés en corporations ou en groupes 
privés, les parrains s’engagent à subvenir 
aux besoins essentiels des parrainés réfu­
giés qu’ils recevront. Ces besoins essen­
tiels comprennent la nourriture, le vête­
ment, les nécessités domestiques et per­
sonnelles ainsi que les autres frais affé­
rant à l’habitation d une maison ou d'un 
logement. À titre d’exemple, si un groupe 
veut parrainer une personne seule de plus 
de 18 ans, ce groupe devra disposer d'un 
surplus de revenu mensuel net de $253. 
Par contre, si le groupe veut recevoir une 
famille composée du père, de la mère et 
de 2 enfants de moins de 18 ans, il devra 
disposer alors d'un surplus de revenu 
mensuel net de $482.
Quelle sera la durée 
de l'engagement?

L’engagement légal du groupe est d’ûn 
an, à partir de la date de prise en charge.

Cela signifie qu’à moins de raisons excep­
tionnelles devant être acceptées par le 
ministère de l’Immigration du Québec, 
les groupes s’engagent à subvenir aux be­
soins essentiels de leurs parrainés. Adve- 
nant le cas où le groupe ne satisferait pas 
ses engagements, il serait alors passible 
de poursuites judiciaires. Mais il est bien 
évident que si l’engagement légal n’a 
qu’une durée-d’un an, l'engagement mo­
ral est certes plus important. Nous 
croyons qu’une fois l'engagement légal 
terminé, le groupe aura toujours de de­
voir moral de suivre les parrainés qu’il 
aura fait venir et de veiller à leur parfaite 
adaptation au Québec. '

Qui peut-être parrainé?
Les réfugiés reconnus comme tels aux 

termes de la convention des Nations- 
Unies ainsi que les personnes dans une 
situation particulière de détresse. C’est 
dire que le programme québécois de par­
rainage s’auresse bien sûr aux réfugiés in­
dochinois mais également aux réfugiés 
chiliens ou aux ressortissants de l’Europe 
de l’Est.
Le groupe parrain 
doit-il connaître 
les noms des personnes 
qu’il veut parrainer?

Cela n’est pas nécessaire. Bien entendu, 
si le groupe parrain se présente avec une 
demande precise comportant le nom des 
individus ainsi que le lieu où ils sont pré­
sentement localisés, le ministère de l’Im­
migration du Québec, par ses fonctionnai­
res en poste à l’étranger, mettra tout en 
oeuvre pour localiser les personnes dé­
signées. Toutefois, un groupe pourra se 
présenter aux fonctionnaires du MIQ et 
demander à parrainer une ou plusieurs 
personnes, laissant aux agents du minis­
tère le soin de trouver ces personnes. Si le 
groupe parrain se contente d'indiquer le 
nombre de personnes qu'il veut parrai­
ner, la procedure sera beaucoup plus ra­
pide.

L'entrée au Canada d’un 
groupe parrainé est-elle au­
tomatique?

Non. L’admission de ces personnes au 
Canada relève du gouvernement fédéral 
qui demeure entre autres responsable des 
contrôles médical et sécuritaire.

Oû les groupes devront- 
ils s’adresser pour faire une 
demande de parrainage?

Tous les groupes qui veulent parrainer 
des réfugiés devront s’adresser à l'un ou 
l’autre des endroits suivants:

MONTREAL:
COFI Alain-Grandbois 
4273, Drolet 
Montréal H2W 2L7 
Tél.: 849-4548

COFI du Nord 
8305, rue Saint-André 
Montréal H2P 1Y7 
Tél.: 384-7052

COFI Olivar-Asselin 
3205, boul. St-Joseph est 
Montréal H1Y 2B6 
Tél.: 527-2181

COFI de Lévis 
5940, boul. Monk 
Montréal H4E 3H4 
Tél.: 873-2595

Ministère de l’Immigration 
du Québec 
355, rue McGill 
Montréal H2Y 2E8 
Tél.: 873-3558

QUÉBEC:
COFI de Québec 
860, Père Marquette 
Québec GIS 2A4 
Tél.: 643-1435

TROIS-RIVIÈRES:
COFI de la Mauricie 
800, rue Nivererville 
Trois-Rivières G9A 2A8 
Tél.: 375-7500 

HULL:
COFI de l'Outaouais 
430, boul. Alexandre Taché 
Hull J9A 1M7 
Tél.: 771-6236 

SHERBROOKE:
COFI de l’Estrie 
172, rue Short 
Sherbrooke J1H 2C5 
Tél.: 566-0607

Tous les groupes parrains 
seront-ils admissibles à la 
subvention de $400?

Non. Compte tenu de la situation parti­
culière qui prévaut en Asie du Sud-Est, 
seuls les groupes désireux de parrainer 
des réfugiés indochinois seront admis­
sibles à la subvention.

Sera-t-il possible de par­
rainer des enfants mineurs 
non accompagnés?

Oui. Toutefois, le groupe qui voudra 
parrainer un enfant mineur non accom­
pagné devra au prélable avoir obtenu du 
Centre de services sociaux de sa région un 
document à l’effet qu'il a pris connais­
sance des dispositions prises par le garant 
pour accueillir cet orphelin ou cette per­
sonne mineure et qu'il ne s’y oppose pas. 
Mentionnons qu'il y aura peu de jeunes 
enfants à parrainer ou adopter.

Qui paie le transport au 
Québec des parrainés?

Le gouvernement canadien consent des 
prêts sans intérêt aux réfugiés qui n'ont 
pas les moyens de payer leurs frais de 
transport.

Nous avons essayé de répondre aux 
principales questions que se posent des 
personnes intéressées à parrainer des ré­
fugiés. Pour toutes informations supplé­
mentaires, on est prié de contacter les 
représentants du ministère de l’Immigra­
tion du Québec aux endroits plus haut in­
diqués.

Nous souhaitons que ce programme de 
parrainage québécois vienne en aide aux 
plus démunis d’entre nos frères et qu'il 
permette à la population québécoise par 
ses églises, diocèses, paroisses, syndicats, 
clubs sociaux, chambres de commerce et 
autres de faire sa part.

laâiumimB
Sondages: élitisme vaut mieux que populisme

ENTRE les folies politiques des par­
tis et celles des maisons de sonda­
ges, la position « élitiste » des ex­
perts hors-maison serait encore la plus 

folle, tel est du moins l’avis de Vincent 
Lemieux dans son commentaire contre 
toute réglementation de la diffusion des 
sondages préélectoraux ou préréférendai­
res. « L'idéologie de l’expert qui éclaire le 
pauvre peuple mystifié n’est pas ce qui 
honore le plus les universitaires » (LE 
DEVOIR, 26/6/79). D’accord avec cela, 
mais les maisons de sondage et/ou leurs 
commanditaires qui tripotent plus ou 
moins volontairement les données (et cela 
est arrivé et arrivera encore, ici et ail­
leurs) est bien pire encore. N’entrons pas 
dans les détails plus ou moins sales rele­
vés à plusieurs reprises. On nous dira: ce 
sont des exceptions, soit. Mais s’en tenir 
au principe « l'exception confirme la 
règle » devient une position un peu faible 
du point de vue éthique et épistémologi­
que. surtout dans un contexte électoral ou 
référendaire « exceptionnel ». Ceci dit, la 
vision élitiste que Monsieur Lemieux 
attribue au Comité des sondages de la So­
ciété québécoise de science politique et 
de l'association canadienne des sociolo­
gues et anthropologues de langue 
française (ACSALF) révèle nettement un 
manque d’information sur l’argumenta­
tion sous-jacente à la position du Comité. 
Reprenons-en ici les recommandations:

par
Isabelle Lasvergnas-Grémy 
et Alain Massot
Les auteurs sont membres du Comi­
té des sondages de la Société Qué­
bécoise de science politique et de 
l'Association canadienne des socio­
logues et anthropologues de langue 
française. Le Comité avait une pre­
mière fois fait connaître sa position 
en cette page le 21 mai dernier, dans 
un texte intitulé «Il faut réglementer 
les sondages». Il répond ici à une 
critique du sociologue Vincent Le­
mieux, de l’Université Laval, parue en 
notre édition du 26 juin.

-quelles sont:
a) scientifiques.
b) anonymes (on ne connaît pas les in­

formateurs),
c) produites à huis clos,
d) et ne peuvent être validées que sur 

l'examen des diverses opérations techni­
ques nécessaires pour les produire. D’où 
les recommandations I et II du Comité.

Seules, ces deux mesures rendent pos­

sible le travail critique, des experts bien 
sûr. mais aussi et en premier lieu, celui 
des journalistes eux-memes. Et s’il y a dé­
saccord sur la validité d’un sondage, le dé­
bat doit être public comme c'est le cas 
pour toute controverse scientifique. On 
ne sanctionne pas par décret et dans quel­
que officine privée la validité des données 
et des connaissances scientifiques, pas 
plus que la réputation ou le statut d’ex­
pert ne suffit pour cautionner automati­
quement la scientificité des sondages.

Loin de vouloir restreindre et monopo­
liser le débat entre experts (à l'opposé, 
donc, de la solution française qui remet à 
un comité d'expert juriste la fonction de 
censeur), les deux premières recomman­
dations du comité permettraient une dis­
cussion publique reposant sur des ren­
seignements complets et précis, difficile­
ment accessibles dans l'état actuel des 
choses, et dans certains cas, « top 
secret ». La recommandation sur le dé­
pôt des rapports et des données de sonda­
ges, permettant de constituer des archi­
ves publiques d'une grande valeur, se pré­
sente alors, par ses objectifs et dans son 
esprit, comme une mesure non-élitiste en 
rendant public ce qui en tout état de 
cause appartient de droit à la collectivité.

Il semble bien que ce soit en suivant 
cette même logique que la Commission 
des droits de la personne ait entériné les

deux premières recommandations, en at­
tendant un débat public avant de se pro­
noncer sur la dernière, laquelle, en effet, 
est plus délicate.

Elle suit pourtant en toute logique. Si 
l'épreuve de validation d'un sondage re­
pose exclusivement sur l'examen attentif 
des diverses opérations techniques effec­
tuées, il est nécessaire de maintenir un 
certain laps de temps entre le dernier 
sondage et l'heure « H », afin précisé­
ment de rendre compte, si nécessaire, de 
sa qualité, et bien sur, biaisé ou truqué. 
Car la légitimité «< politique » de cette 
dernière recommandation repose précisé­
ment sur le fait que les sondages peuvent 
avoir un impact sur l'opinion. Sans quoi, 
cette mesure n'aurait pas sa raison d'etre.

La question des divers effets des sonda­
ges est largement débattue dans les mi­
lieux de spécialistes. Mais contrairement 
à ce que M. Vincent Lemieux prétend, au­
cune étude ne démontre de façon pro­
bante l'annulation mutuelle de ce qu'en 
jargon de métier on nomme les « band­
wagon effects » ou « underdog effects ». 
En outre si l'on peut théoriquement sup­
poser qu'une telle annulation est possible 
dans un contexte électoral nord- 
américain classique, de non polarisation 
idéoligique, les plus grands doutes sont 
permis en ce qui concerne la situation de 
la campagne référendaire où nous assiste­

rons à une radicalisation extrême des en­
jeux.

Mais entendons-nous bien, quoi qu'il en 
soit, nous ne reprochons pas aux sondages 
d'influencer les électeurs dans leur prise 
de décision; pour tout citoyen, évaluer sa 
stratégie de vote en fonction de ce qu'il 
connaît des prévisions de distribution de 
l'ensemble de l'électorat est une attitude 
parfaitement logique et responsable. Et 
l'on ne voit pas en effet comment on 
pourrait juger pernicieuse cette retombée 
toute naturelle des sondages. Mais ce que 
nous voulons éviter c'est que sous couvert 
de leur aura scientifique des sondages er- 
ronnés dont on ne pourrait faute de 
temps dénoncer les biais, soustraient aux 
lecteurs la véritable information sur l'état 
de l'opinion, et à toutes fins pratiques, 
viennent fausser purement et simplement 
le jeu démocratique. Dans le débat ac­
tuel, en argumentant sur les effets bénéfi­
ques ou non des sondages dans la forma­
tion de l'opinion publique, on rate la 
question centrale qui est bien plus: la fia­
bilité et l'honnêteté des sondeurs est-elle 
à toute épreuve? Et suffit-il à n'importe 
quel producteur de sondages d'évoquer le 
recours à cette technique pour parer l'in­
formation présentée de l'apparence de la 
scientificité, de l'objectivité et de la non 
partisanerie? C'est un fait, les sondages 
s'insèrent dans le processus électoral et

si, sous le couvert d'une objectivité trom­
peuse des pseudo-sondages interfèrent 
dans le jeu démocratique n’y a-t-il pas 
lieu d'intervenir? En la matière le 
problème crucial réside donc dans le lieu 
mitoyen entre le champ scientifique et le 
champ politique. Voilà pour l'argument. 
Reste à démontrer la pertinence des mo­
dalités techniques qui en découlent.

Faut-il préserver une période « vier­
ge » de deux semaines, six jours ou bien 
quarante-huit heures? C'est un problème 
qualitatif qu'on peut reformuler comme 
suit: plus le laps de temps est long, meil­
leure sera l'expertise. Dans une telle con­
joncture et compte tenu des enjeux, cela 
peut varier d'une réanalyse complète des 
données à la simple vérification des pro­
cédures usuelles. Il suffit de maximiser la 
ualité de l'expertise en minimisant le 
anger des effets pervers provoqués par 

de mauvais sondages.
Si les deux premières recommanda­

tions étaient appliquées, il est possible 
qu'un délai de quarante-huit ou soixante- 
douze heures soit suffisant pour que s’e­
xerce la vigilance des journalistes; un dé­
lai de huit jours favoriserait une évalua­
tion plus en profondeur. Discutons de 
cela, mais l'argument demeure, et sur le 
fond, mieux vaut prévenir au risque 
d'être accusé d'élitisme que de laisser 
faire par populisme.

1 ) que la publication soit accompagnée 
d’un minimum d’information sur la 
méthodologie;

2) que les données et les rapports de 
sondages publiés fassent l’objet d'un dé­
pôt légal, de telle façon que toute per­
sonne voulant vérifier les résultats soit en 
mesure d’y avoir accès;

3) que de nouveaux résultats de sonda­
ges ne puissent pas être publiés durant la 
semaine qui précède le vote, afin que les 
résultats accumulés puissent faire l’objet 
d'examens cfitiques et de commentaires 
de toutes les parties intéressées.

L’argument, le voici résumé, et laissons 
aux détracteurs la charge de la falsifica­
tion:

1) il y a des sondages plus ou moins 
bons, parfois mauvais,

2) la loi de la concurrence et de l’auto- 
régulation est inopérante dans un champ 
subventionné par des groupes partisans,

3) les informations fournies par les son­
dages diffèrent en tout point des informa­
tions journalistiques courantes en ce sens
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Nicaragua: l’isolement d’un régime oppressif
par
Pierre Beaucage
L’auteur est professeur au départe­
ment d’anthropologie de l'Université 
de Montréal.

LES récents événements au Nicara­
gua ont attiré l’attention mondiale 
sur ce petit pays d’Amérique 

centrale. Certains aspects de la dictature 
de Somoza, « l'ami le plus fidèle des

Mlllail
Un pays de transit

Ce n’est pas encore la pani­
que: nous en sommes à l’é­
nervement. On additionne ce 
qui nous est soustrait.

Ç’a été d'abord le retrait 
des investissements, ensuite 
le déménagement des sièges 
sociaux, qui a entraîné le 
transfert des cadres.

Et voilà que ça recom­
mence. D'autres départs se 
font. Cette fois, c’est le sport 
qui est touché Jacques Le­
maire part pour la Suisse et 
Scotty Bowman pour Buffalo 

Si on n'y prend garde, Gil­
les Villeneuve ira s’établir en 
Californie et M Pierre Tru­
deau s'exilera d New York

Des alarmistes vont plus 
loin. Ils voient déjà les Cana­
diens de Montréal en route 
pour Vancouver et les Expos 
planter leur tente d Toronto.

Mais ce ne sont pas là des 
fuites: au contraire, ce sont 
des élans. Le Québec, voyez- 
vous, est comme le journalis­
me: il mène d tout pourvu 
qu'on en sorte.

Pourquoi? Parce que le 
Québec est un tremplin, et 
qu 'il faut commencer par ha­
biter chez lui Autrement, 
comment expliquer que les 
Conservateurs et le NPD veu­
lent si fort s'y installer?

Albert BRIE

États-Unis » dans la région, commencent 
à être connus: la répression y est apparue 
sous son vrai jour lors de l'assassinat d'un 
journaliste américain, sous les caméras 
de télévision, par cette bande de tueurs à 
gages que Somoza a baptisés la « Garde 
nationale ».

Ayant séjourné moi-même assez lon­
guement en Amérique centrale il y a quel­
ques années, je voudrais ici apporter 
d'autres éléments d’information qui per­
mettront de mieux comprendre le sens 
réel du soulèvement populaire qui se dé­
roule là-bas.

Parler d’un revenu annuel « moyen » 
de $300 par habitant a peu de signification 
dans un pays où la moitié de la population 
a moins de $100, tandis qu’à l’autre 
extrême, la famille Somoza dispose d’une 
fortune de plus de $500 millions, contrô­
lant, directement ou indirectement, les 
deux tiers de l’activité économique du 
pays, (commerce, transport, banques...). 
Signalons que cette fortune s'est accrue 
de plusieurs dizaine de millions lors du 
tremblement de terre de 1972, Somoza et 
ses proches ayant tout bonnement em­
poché une grande partie de l'aide interna­
tionale destinée aux sinistrés.

Dans ce pays où la terre est abondante 
et relativement fertile, la sous- 
alimentation chronique frappe une 
grande partie de la population Les pay­
sans sont décourages de produire des 
vivres (maïs, haricots, riz) en raison des 
fermages exorbitants exigés par El 
patron (Somoza) qui administre les ter-' 
res publiques (une grande portion des ter­
res arables appartient à l'État) comme 
son domaine privé. Les plus démunis 
affluent dans les villes, ou ils viennent 
grossir le nombre des sans-emplois (40%, 
avant le début de l'insurrection).

La férocité avec laquelle les Somoza 
écrasent toute opposition depui 45 ans a

dépassé les frontières des républiques 
centro-américaines. Pour les Honduriens, 
par exemple, les dictateurs militaires lo­
caux font figure de novices en comparai­
son avec les Somoza qui eux, « tiennent le 
pays bien en mains ». La « Garde natio­
nale » se comporte dans le pays comme 
une véritable armée d'occupation, parti­
culièrement dans les campagnes, où l’iso­
lement l'assure d une impunité complète. 
Des Indiens miskito, au nord du pays, ont 
vu leurs femmes et leurs filles violées par 
les militaires, quand elles n étaient pas 
emmenées de force dans les bordels des 
villes-garnison!

Avec les Somoza comme chiens de 
garde, les entreprises étrangères ont pu 
tirer du pays des bénéfices rondelets. 
Leur pénétration s'accéléra avec la se­
conde guerre mondiale, quand, à la fa­
veur de la hausse du prix métaux, ont mit 
en exploitation les gisements miniers du 
nord du pays. Parmi celles qui profitèrent 
de cette curée, on trouve des entreprises 
américaines comme le géant Asarco, et 
aussi des compagnies canadiennes 
comme Noranda Mines, qui y fit son pre­
mier — et combien lucratif — investisse­
ment étranger en 1943. J'ai pu causer 
avec un ouvrier des Minérales, réfugié 
au Honduras après s'étre querellé avec un 
contremaître despotique: « Tôt ou tard, 
ils m'auraient descendu. On ne plaisante 
pas là-bas... »

C’est sur ce fond de misère et d'oppres­
sion qu'on peut comprendre l'isolement 
progressif de Somoza, débouchant sur le 
soulèvement populaire Pour les paysans 
ruinés, pour les ouvriers et les mineurs 
auxquels on interdit toute forme d'organi­
sation. pour la petite-bourgeoisie urbaine, 
privée de toute liberté d'expression, et 
même pour une fraction de la bourgeoisie 
nationale (celle qui ne participait pas aux 
bénéfices répartis par Somoza), ce régime

en vint à être perçu comme la source de 
tous les maux, l'obstacle à tout change­
ment Au coqrs de la dernière année, le 
Front sandiniste de libération nationale 
aura su unir, autour de son programme 
minimal, toutes les forces opposées à la 
dictature. Entre-temps. Somoza lui- 
même se chargeait de montrer au peuple, 
par l'assassinat du journaliste Joaquin 
Chamorro, qu’il rejïttait tout « dialo­
gue », toute « solution pacifique ». C'est 
cette vaste unité de toutes les couches de 
la population qui distingue la lutte armée 
actuelle des nombreux mouvements de 
guérilla qui ont fleuri en Amérique latine 
depuis 1960 (23 pour le seul Nicaragua!). 
Ces derniers, qui ne surent pas se lier 
étroitement aux revendications populai­
res et s'en tinrent le plus souvent a une 
seule forme de lutte (le « foyer de guéril­
la ») purent être isolés et anéantis par la 
dictature

Les sandinistes ont aussi obtenu un ap­
pui très large à l'extérieur, ce qui leur 
permet présentement de déjouer les plans 
américains Par le passé, les Marines ve­
naient à la rescousse des dictateurs en dif­
ficulté. comme ce fut le cas en Républi­
que dominicaine en 1965. Mais les choses 
ne sont plus aussi faciles aujourd'hui: l'o­
pinion publigue américaine ne veut pas 
d une nouvelle Indochine et Carter n'a pu 
convaincre la majorité des pays membres 
de l'Organisation des États américains 
d'y envoyer une « force de paix » qui au­
rait permis de remplacer en douce So­
moza par un homme acceptable pour la 
bourgeoisie locale Même le Conseil de 
défense centro-américain (CONDECA) 
mis en place par les Etats-Unis en 1964 
pour que les six pays d'Amérique centrale 
« se prêtent assistance » en cas d'insur­
rection semble impuissant les gouverne­
ments de Costa-Rica et de Panama, sou­
cieux de prendre une certaine distance 
par rapport à Washington, ont reconnu le 
gouvernement provisoire (formé par l'op­

position à Somoza). tandis que les dictatu­
res guatémaltèques et salvadorienne pré­
fèrent se tenir a l'écart, ayant déjà trop à 
faire pour mater les mouvements populai­
res internes.

La seule porte qui semble encore ou­
verte à Washington pour intervenir, serait 
l'immition de la superpuissance soviéti­
que. par Cubains interposés, dans le 
conflit nicaraguayen Cette éventualité 
apparaît peu probable, dans la conjonc­
ture actuelle, et ce, pour deux raisons 
D'abord le Front sandiniste, qui dirige 
sur le terrain la lutte armée, n'a aucun in­
térêt à donner aux Américains le prétexte 
idéal pour justifier une intervention qui 
pourrait sauver Somoza. du moins à court 
terme D'autre part, les patriotes nicara­
guayens n'ont sûrement pas oublié que les 
éléments pro-soviétigues. à l'intérieur 
comme à l'étranger, les ont taxés d'« a- 
venturisme » jusqu'à tout récemment, et 
ont dénoncé leur tactique de s'appuyer 
sur toutes les forces démocratiques et d'a­
voir recours à l'insurrection armée Cuba 
a cherché dernièrement à » prendre le 
train en marche » en reconnaissant avant 
tout le monde le gouvernement provi­
soire. Le peuple nicaraguayen est trop 
conscient des sacrifices énormes que lui 
coûte sa libération de la domination amé­
ricaine pour échanger un impérialisme 
contre un autre

Il restera bien des questions à régler au 
Nicaragua après le départ de Somoza : au 
sein de l'opposition, le fossé est énorme 
entre la bourgeoisie locale, qui n'aspire 
qu'à un assouplissement du régime, et les 
éléments révolutionnaires, qui aspirent à 
une démocratie pour le peuple et à une 
véritable indépendance nationale Mais ce 
qui est certain, c'est que le peuple nicara­
guayen paie suffisamment cher, présen­
tement, le droit de pouvoir décider lui- 
même de son avenir, sans intenentions ni 
pressions étrangères

.
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Abitibi, Témiscamingue, réservoirs 
Cabonga et Gouin ; dégagement, enso­
leillé et passages nuageux, max. 16, 
vendredi: ensoleillé.

■
Pontiac, Gatineau, Lièvre, Laurenti- 

des, Lae-St-Jean, Saguenay, Mauricie, 
Parc des Laurentides: nuageux et 
éclaircies, quelques averses, max. 18. 
Vendredi: ensoleillé.

■
Outaouais, Montréal, Trois-Rivières, 

Drummondvillr : ciel variable. Max.

21. Vendredi: ensoleillé.
■

Québec, Estrie, Beauce: ciel va­
riable. possibilité d’averse, max. 19. 
Vendredi: ensoleillé.

■

Rivière-du-loup, Malbaie, Rimouski, 
Matapédia, Ste-Anne-des-Monts, Parc 
de Gaspésie, Gaspé, Baie-Comeau, 
Sept-Iles, Basse-Côte-Nord, Anticosti: 
nuageux et averses, max. 16. Vendre­
di: dégagement.

♦ Tellier
partie du budget de $11 millions.

Le gouvernement attend même de 
visionner deux films traitant de l’unité 
canadienne, commandés par le 
Centre, avant de donner le feu vert à 
leur projection dans les salles de ci­
néma et à la télévision.

« Le travail sur ces deux films est 
terminé à 95%, on ne peut donc pas 
l'arrêter puisque les contrats ont été 
signés », a-t-on précisé.

pans son évaluation du travail effec­
tué par le Centre, le rapport analyse 
l’opportunité de consacrer des centai­
nes de milliers de dollars à des études 
sur le textile qu'à la tournée à travers 
le Québec d'une caravane distribuant 
des dépliants.

,De plus, il a été possible 
d'apprendre que le premier ministre 
Joe Clark n’avait pas encore déter­
miné le rôle que devrait jouer le gou­
vernement fédéral dans la campagne 
référendaire au Québec. « Il n’y a pas 
de consensus sur le sujet ».

Le bureau du premier ministre étu­
die actuellement la possibilité que M. 
Clark joue le rôle d’un médiateur 
entre le Québec, qui présenterait alors 
une formule de fédéralisme renouvelé, 
et le Canada anglais. Jouissant d'une 
position plus avantageuse que celle de 
son prédécesseur, M. Clark pourrait 
ainsi soumettre alors des formules de 
compromis.

♦ Francophones
ressources sans risquer de compromettre 
la qualité de ses services ».

À la CFP, on note que les 60,000 postes 
que les conservateurs veulent éliminer 
par attrition ne visent pas seulement la 
fonction publique comme telle, mais 
aussi les sociétés de la Couronne, la GRC, 
etc... bref jorès de 60,000 emplois directs 
ou pas de l'État. En outre, on ose croire à 
la CFP que le gouvernement tiendra 
compte des modalités d’exécution suggé­
rées par tous les organismes chargés de le 
conseiller, parmi lesquels il y a bien sûr la 
CFP

Pour ce oui est du rapport Lambert, M. 
Gallant et l’un de ses commissaires, M. 
John Edwards, ont apporté leur contribu­
tion au débat public la semaine dernières 
en commantant d’une manière critique 
ses recommandations. Globalement. MM. 
Gallant et Edwards pensent que le rap­
port Lambert attache une trop grande im­
portance aux structures et pas assez aux 
nommes qui ont à oeuvrer à l’intérieur de 
ces mécenismes. Ils croient que l'applica­
tion du rapport, en ce qui concerne les 
structures internes, ajouterait à la rigidité 
tout en éliminant l’équilibre qui existe ac­
tuellement entre le Conseil du trésor et la 
CFP par exemple

Pour parler plus spécifiquement du 
rapport annuel, les chapitres consacrées 
aux francophones et aux femmes appa­
raissent encore une fois comme les plus 
intéressants.

Tout d’abord, il semble bien que 1978 
maroue un plafonnement dans l’em­
bauche de francophones par l’administra­
tion fédérale. Il n’y a pas d'explication 
unique à ce phénomène; l’austérité gou­
vernementale est un facteur, mais il y a 
aussi les conditions du marché du travail 
au Québec, où de nombreuses entreprises 
anglophones insistent tout à coup pour 
avoir des francophones dans leurs cadres.

Globalement avec une participation de 
26,2% dans l’administration fédérale, les 
francophones ne sont pas sous- 
représentés par rapport à l’ensemble de 
la population canadienne. Mais pour que 
les francophones jouent un rôle significa­
tif au sein de l’administration fédérale, 
leur représentation devrait être équi­
librée dans les différentes composantes 
de l’administration Ce n'est pas le cas 
présentement.

Les francophones se retrouvent surtout 
concentrés dans les catégories du soutien 
administratif (30,5%) et de l’exploitation 
(26,8%), mais ils sont beaucoup moins 
présents dans les catégories des techni­
ciens (18,1%)), des scientifiques (19,3%), 
sans oublier la haute direction (20,7%)).

En outre, les francophones sont davan­
tage concentrés dans les fonctions de su­
balternes que dans les fonctions de ges­
tion supérieure. Chez les cadres, on a le 
tableau suivant: subalternes (25%)); inter­
médiaires (21% ); supérieurs (18%); haute 
direction (SX) (20%>). Ce déséquilibre se 
reflète évidemment dans les salaires.

À la suite de ces statistiques, on ne s'é­
tonnera pas d’apprendre que les fran­
cophones sont proportionnellement 
moins promus que les anglophones. En 
1978, 23% des promotions ont été dévo­
lues aux francophones contre 11% à des 
anglophones. Pour assurer le seul main­
tien de la représentation actuelle par ni­
veau hiérarchique, il aurait dû y avoir 
près de 1.000 promotions de plus chez les 
francophones.

Globalement, la diminution de 1%> des 
francophones dans l’ensemble de l’admi­
nistration n’est pas très significative. On

La traduction 
automatique?
par Louis-Paul Béguin

Il est question de plus en plus d’une 
machine (on sait qu’elles sont deve­
nues les génies de notre monde mo­
derne, les machines automatisées et 
autres électroniques merveilles), sorte 
de calculatrice capable de traduire de 
l'anglais au français, et vice-versa, non 
seulement des mots, mais des phrases 
entières

Comme bien des spécialistes de ce 
domaine, je reste sceptiques Les com­
binaisons de sens, d’expressions, de fi­
gures de style sont si nombreuses dans 
une langue qu il faut une mémoire 
électronique perfectionnée pour em­
magasiner toutes ces possibilités Une 
"entrée”, dans une banque de données 

unilingue, donne déjà bien des équiva­
lents et bien des définitions, puisque le 
sens d’un mot dépend de sa place et du 
contexte Quand il s'agit d'un système 
informatique pour deux langues, le 
tout se multiplie au carre Toute 
expression prend son sens en fonction 
du contexte où elle se trouve En

outre, toutes les acceptions des deux 
langues pour un mot anglais peuvent- 
elles figurer dans la mémoire? 
Exemple: on me demande comment 
traduire « corporate-owned insuran­
ce ». Le préposé au terminal de la ban­
que de données interrogée n’a rien 
trouvé. Mais, par expérience je vois à 
peu près ce qup cette expression anglo- 
américaine (le mot corporate est fré­
quent en anglo-américain) peut vou­
loir signifier Le préposé me dit qu’il 
s’agit d’une assurance prise par une 
entreprise pour ses cadres.

Je lui réponds alors qu’il s'agit de 
l'assurance société. Il reste perplexe. 
Il y a tellement « loin » de l’anglais au 
français qu’il ne « saisit » pas. L'assu­
rance société est souscrite par une so­
ciété, à son profit, sur la tête d’un col­
laborateur difficilement remplaçable 
Seulement, dans l'ordinateur, il n’v a

Ras d'entrée « eorporate-owned ». 
Ion, mais allez donc voir à « key man 
insurance ». « Le sens de cette expres­

sion est le même. Il a donc fallu que ce 
soit l’esprit humain qui, par le dialo­
gue. choisisse, corrige, complète et di­
rige le travail de la machine, de l’ordi­
nateur.

Pour cette raison, la traduction au­
tomatique n’est pas pour demain. 
Deux langues en présence ne « corres­
pondent » pas exactement. Principe 
de la linguistique qu'il ne faut pas 
oublier L ordinateur peut faire le pre­
mier travail Le traducteur devra 
rendre, en langage humain, ce qui sor­
tira d'une macnine qui ne pense pas Si 
l'homme arrive à créer un ordinateur 
qui pense, alors la traduction automa­
tique sera une réalité Pas avant

l'attribue essentiellement à la réduction 
du personnel dans la formation linguisti­
que.

On note également une plus grande mo­
bilité chez les francophones. Il semble 
que plusieurs Québécois ne viennent à Ot­
tawa que pendant quelques années pour 
acquérir de l'expérience et qu’ensuite ils 
retournent au Québec dans l’entreprise 
privée.

M Gallant a même soutenu hier au 
cours de la conférence de presse que si la 
situation de l’entreprise privée au Québec 
était meilleure, on aurait pu avoir « une 
saignée » en 1978, ce qui veut dire que 
certains francophones ne restent à Ottawa 
que par nécessité.

Du reste, à l’intérieur même de l’admi­
nistration fédérale, on note depuis quel­
ques années une certaine tendance vers la 
concentration de francophones au Québec 
et d’anglophones en Ontario. La situation 
paraît très stable ailleurs.

Ainsi au Québec en 1977 les fonctionnai­
res fédéraux francophones constituaient 
92,4%' de l'ensemble; en 1978, leur repré­
sentation atteignait 93,4%). À l’inverse, la 
représentation anglophone en Ontario est 
passée de 96,4%) à 97,3%). Il faut noter que 
ces statistiques ne tiennent pas compte 
des fonctionnaires installés dans la région 
de la capitale nationale, où la représenta­
tion francophone est de 42,1%) à Hull et de 
30,9%) à Ottawa,

Le rapport de la CFP ne fait évidem­
ment aucun commentaire sur les réac­
tions des fonctionnaires à la venue d’un 
nouveau gouvernement. À ce que l’on 
sache à ce jour, seuls les professeurs de 
langue, déjà échaudés par l’austérité du 
gouvernement Trudeau, ont eu un sursaut 
de nervosité avec l’arrivée des conserva­
teurs.

Il semble que dans l’ensemble les fran­
cophones attendent de voir quelle atti­
tude prendra le gouvernement Clark à 
leur endroit. On aura une meilleure idée 
dans cinq ou six mois.

Pour les femmes fonctionnaires, 1978 
aura été relativement une bonne année. 
Alors que le nombre d’hommes a diminué 
de 3,682, celui des femmes a augmenté de 
101. Il s’agit d’une hausse de 0,5%) par 
rapport à 1977. La fonction publique avait 
donc 96,023 femmes à son service en 1978, 
ce qui représentait 34,4%) de l’effectif to­
tal. ,

Le taux de promotion pour les femmes 
est équivalent, dit la CFP, au taux de leur 
participation à des groupes professionnels 
largement représentatifs. Elles bénéfi­
cient également de possibilités de forma­
tion et de perfectionnement égales à leur 
représentation.

En 1978, les femmes composaient 
79,4%- de la catégorie « soutien admi­
nistratif ». La CFP note que quoique l’on 
fasse pour modifier cette tendance, il n’en 
reste pas moins que la très grande majo­
rité des candidatures soumises le sont par 
des femmes.

Le recrutement de femmes par la CFP 
semble dépasser généralement, et même 
de fort loin dans certains cas, les possibili­
tés qu’offre le pourcentage de femmes ob­
tenant un diplôme universitaire. La repré­
sentation feminine dans les groupes de 
gestion du personnel et administration 
des programmes a augmenté de plus de 
20% en deux ans.

Les femmes en outre s’intéressent à des 
domaines réservés jusqu’ici aux hommes. 
Par exemple, on retrouve de plus en plus 
de femmes comme pompiers, agents de 
services correctionnels, gardiens de pha­
res, contrôleurs aériens et agents de servi­
ces agricoles. Les gestionnaires ont été in­
vités à inclure des femmes dans les jurys 
de sélection.

D’autre part, les femmes Quittent la 
fonction publique à un rythme oien supé­
rieur à leur taux de participation. En 
1978, le nombre des démissions des fem­
mes a doublé celui des hommes.

Enfin, pour les femmes comme pour 
les francophones, la CFP estime qu’il 
faudra encore beaucoup de temps avant 
que l’égalité complète ne devienne un fait 
accompli.

Mais, on n’est plus à l’ère de la pré­
histoire. À la CFP même, l’un des aeux 
commissaires est une femme, Mme Anita 
Szlazak, qui ne donne absolument pas 
l’impression de vouloir piétiner les droits 
de la femme.

♦ CEE

mienne contre un navire allemand remor­
quant des réfugiés attendus en Allemagne 
de l’Ouest.

Au Parlement britannique, le Premier 
ministre Margaret Thatcher a réaffirmé 
que « le Vietnam devrait être catégori­
quement condamné pour l’expulsion de 
tous ces gens ».

Le communiqué qui clôturera la confé­
rence de l’ANZUS (Australie, Nouvelle- 
Zélande, États-Unis), qui s’est ouverte 
hier à Camberra et à laquelle participe le 
secrétaire d’État américain Cyrus Vance, 
contiendra aussi très probablement une 
condamnation du Vietnam.

Les États-Unis font pour leur part pres­
sion en direction des nations du Sud-Est 
asiatique. Washington a avisé la Thaï­
lande, les Philippines, Singapour, la Ma­
laisie et l’Indonesie que si elles repous­
saient au large les réfugiés, leurs relations 
avec les États-Unis pourraient en souffrir 
« sérieusement ».

L'Indonésie pour sa part va demander 
au Vietnam, par l’intermédiaire de son 
ambassadeur, de prouver qu’il met tout 
en oeuvre pour endiguer le flot des réfu­
giés. En cas d’échec, les rapports entre 
les deux pays seraient hypothéqués, dit- 
on officiellement à Djakarta. En même 
temps, les Indonésiens se plaignent que la 
Malaisie repousse les réfugies dans leur 
direction. « Nous ne pouvons accepter les 
ordures jetées par un voisin », a déclaré 
un fonctionnaire indonésien.

En outre, la Malaisie et la Thaïlande 
ont annoncé hier qu’elles n’étaient tou­
jours pas disposées à ouvrir leurs frontiè­
res aux réfugiés indochinois tant qu’elles 
n’auraient pas reçu de sérieuses assuran­
ces de pays tiers sur la création de centres 
d'accueil.

Deux cents autres réfugiés ont par ail­
leurs sabordé hier leurs embarcations au 
large de la côte est malaisienne de Treng- 
ganu comme l’avaient fait auparavant 
nuit cent de leurs compagnons d’infor­
tune lundi et mardi

Les autorités malaisiennes leur ont 
fourni des abris provisoires sur les plages 
en attendant qu une décision soit prise à 
leur sujet On apprend de source officielle 
que les deux cents réfugiés d’hier sont 
d'ethnie chinoise

Les garde-côtes malaisiens monteront 
désormais à bord des bateaux de réfugiés 
pour éviter de nouveaux sabordages, 
indique-t-on de source bien informée.

La réunion du conseil national malai-
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Le rythme de croissance 
des prix des aliments 
a ralenti en avril

sien de la sécurité, mardi sous la prési­
dence du ministre de l’Intérieur le tan Sri 
Ghazali, a pris d’autre part de nouvelles 
mesures pour resserrer la surveillance le 
long des côtes. Les forces de sécurité af­
fectées à cette tâche vont passer de 2,500 
à 3,500 et l'appui des hélicoptères et des 
avions malaisiens sera plus important.

A la frontière entre le Cambodge et la 
Thaïlande, le contentieux entre la Croix- 
Rouge internationale et le gouvernement 
de Bangkok s’alourdit. Les autorités thaï­
landaises avaient sévèrement critiqué 
l'organisation internationale qui exigeait 
l'ouverture de la frontière thaïlandaise 
aux réfugiés du Cambodge, qualifiant 
cette prise de position d’ingérence dans 
les affaires inferieures de la Thaïlande.

Par la voix de son porte-parole à Bang­
kok, la Croix-Rouge a maintenu sa posi­
tion et affirmé qu’elle avait à plusieurs 
reprises offert ses services au gouverne­
ment thaïlandais qui s’est plaint souvent 
de la charge firtancière représentée par 
les réfugiés.

L’ancien premier ministre japonais, M. 
Takeo Fukuda, a annoncé de son côté que 
l’aide financière de son pays aux réfugiés 
indochinois en Thaïlande serait prochai­
nement de 1,000 millions de baht (50 mil­
lions de dollars).

M. Fukuda a ajouté au cours d’une con­
férence de presse que le Japon était prêt à 
accueillir 1,000 réfugiés actuellement en 
Thaïlande. Pourtant six personnes seule­
ment auraient demandé jusqu’à présent à 
venir s’établir au Japon.

Pour sa part, le gouvernement belge 
consacrera 1.5 millions de dollars à l’ac­
cueil de 600 réfugiés vietnamiens avant la 
fin de cette année, a déclaré le porte- 
parole du ministère des Affaires étrangè­
res. La plupart des réfugiés recueillis en 
Belgique viendront de Thaïlande. Le 
porte-parole a précisé que s’ils n’ont pu 
obtenir du travail au bout de deux mois, 
les réfugiés pourront bénéficier de la lé­
gislation sociale belge. La Belgique a, en 
outre, accordé 700 visas à des réfugiés du 
Sud-Est asiatique dans le cadre de Ta poli­
tique de réunion des familles.

D’autre part, le croiseur itaben Andrea 
Doria a quitté hier le port de la Spezia 
pour porter aide aux réfugiés vietna­
miens. L’unité sera accompagnée à partir 
de Tarente par deux autres navires ita­
liens. le croiseur Vittorio Veneto et le 
navire-appui Stromboli. La mission de 
secours des trois unités italiennes doit du­
rer jusqu’au 7 août prochain.

« Les naufragés qui seront recueilbs du­
rant la mission pourront, sur la base des 
accords diplomatiques en cours, être 
transférés en Itabe par voie aérienne ou 
rester à bord pour venir en Itabe », pré­
cise un communiqué du ministère de la 
Défense.

Enfin, le prince Morodom Sihanouk est
rêt à défendre la cause des réfugiés cam-
odgiens à la conférence internationale 

sur les réfugiés d’Indochine qui se tiendra 
à Genève les 20 et 21 juillet, a déclaré hier 
un porte-parole du prince. L’ancien chef 
de l’État du O .ibodge, qui se trouve ac­
tuellement à Pyongyang en Corée du 
Nord, a été prie par diverses organisa­
tions de Cambodgiens vivant à l’étranger, 
de les représenter à Genève, a précise le 
porte-parole.

Celui-ci — M. Nhiek Tioulong, ancien 
premier ministre agissant au nom du 
« Comité pour un Cambodge neutre et in­
dépendant », de l’Association générale 
des Khmers outre-mer et d’autres organi­
sations — a déclaré qu’il avait envoyé un 
télégramme à M. Kurt Waldheim, secré­
taire général des Nations Unies, pour lui 
demander d’inviter le prince à assister à 
la conférence de Genève, qui est placée 
sous les auspices de l’ONU.

M. Tioulong a ajouté: « Nous avons de­
mandé au prince Sihanouk de représenter 
tous les réfugiés cambodgiens à la confé­
rence de Genève... Il a répondu immédia­
tement qu’il était prêt à s’y rendre. Nous 
attendons des nouvelles de M. Wald­
heim ».

♦ GRC

Dare a tenu à rappeler les propos de l’an­
cien ministre liberal.

Avant la venue de M. Fox en tant que 
solliciteur général, les renseignements 
portant sur les installations téléphoniques 
et la possibibté de faire une opération 
PUMA au même moment étaient donnés 
verbalement au ministre, a-t-il fait savoir.

Sous les régimes de MM. Francis Fox et 
Jean-Jacques Blais, les renseignements 
étaient également fournis par écrit, a-t-il 
indiqué. De plus, le général Dare a indi­
qué que depuis six semaines environ, les 
renseignements fournis sont plus 
complets.

« De plus en plus le ministre est impb- 
qué dans les opérations », a-t-il précisé.

D’autre part, interrogé au sujet d’une 
lettre signee par l’ancien solbciteur géné­
ral, M. Warren Allmand, mais préparée 
par la Gendarmerie royale du Canada, M. 
Dare a reconnu que les renseignements 
pouvaient être trompeurs.

Le secrétaire de l’Agence de presse 
bbre du Québec, M. Jacques Houpert, 
tentait d’obtenir des expbcations sur la 
provenance de cinq dispositifs d’écoute 
électronique découverts dans les locaux 
de la rue Beaudry, le 21 novembre 1973.

M. Dare avait alors préparé une sugges­
tion de réponse où l’on pouvait üre: 
« Malheureusement, je ne suis pas en me­
sure de vous expbquer la présence des 
microphones que vous dites avoir été 
soigneusement dissimulés dans le plafond 
de votre bureau. »

Il appert que cette lettre ne fut jamais 
envoyée à l’APL, mais M Dare ne s’est 
pas caché pour dire qu'il arrivait assez 
souvent que la GRC suggère des réponses 
trompeuses

OTTAWA (PC) — Le rythme de crois­
sance des prix des aliments a fortement 
diminué le mois dernier, surtout par suite 
de la baisse du prix de la viande.

Le ministère fédéral de l’Agriculture a 
laissé savoir hier que la hausse des prix 
est à présent de 9,3%> supérieure à celle 
de l’an dernier. Il y a un mois, l’indice 
marquait une hausse de 15,2%> sur le 
même mois de l’an dernier.

Les prix des aliments n’ont augmenté 
que d’un dixième de pour cent durant les 
cinq semaines du sondage effectué du 18 
mai au 22 juin. Des baisses importantes 
ont été constatées pour le boeuf, la vo­
laille et les fruits en conserve. Ce qui a 
contribué à compenser la hausse des 
fruits et légumes frais, des oeufs et des 
produits laitiers.

D'après le ministère, un régime alimen­
taire pour une famille de quatre person­
nes coûtait en moyenne $6078 en juin, 
soit 30 cents de plus qu’en mai, et $5.89 de 
plus qu’en juin 1978.

Les résultats de ce sondage constituent 
une bonne nouvelle pour les consomma­
teurs: les chiffres indiquent que le 
rythme de la hausse des prix des aliments 
continue de ralentir depuis avril.

Le taux annuel de hausse du panier de 
victuailles normal relevé lors du sondage 
a atteint un sommet de 21,9%) en mars, 
soit le point lé plus élevé depuis cinq ans 
environ.

Les prix de la volaille ont fléchi de 2%>, 
notamment en raison de la baisse du pou­
let attribuée à une augmentation de 
l’offre.

Le porc était en légère diminution en

LONDRES (Reuter) — Des dentistes 
britanniques affirment avoir mis au point 
un vaccin pour les enfants qui éliminerait 
pratiquement la carie dentaire.

Le professeur Bretram Cohen, direc­
teur du service des recherches du dépar­
tement de dentistérie de l’Académie 
royale de chirurgie, a dit que le vaccin a 
été élaboré au bout de neuf ans de 
recherches en utilisant des singes.

Les Témoins 
en congrès

L’un des faits saillants du congrès inter­
provincial que les Témoins de Jéhovah 
tiendront au stade olympique du 19 au 22 
juillet sera la parution ae l’édition cente­
naire de leur principal périodique, La 
Tour de Garde. De 6,000 exemplaires 
en juillet 1879 ce journal est passé à plus 
de 9,200,000 exemplaires en 82 langues au­
jourd’hui.

Les Témoins se proposent de visiter 
tous les foyers de la région métropolitaine 
le vendredi matin de leur congrès afin de 
présenter l’édition spéciale de ce journal 
et inviter tous les citoyens à assister à leur 
rassemblement.

Démissions à la 
Ligue des droits

À la suite de la démission de cinq 
employés syndiqués, la Ligue des droits et 
bbertés fonctionnerait actuellement au 
ralenti en l’absence de la majeure partie 
de son personnel permanent.

Accrédité depuis l’an dernier, le syndi­
cat venait de renouveler sa convention 
collective lorsque ses membres ont remis 
leur démission en bloc, lors de l’as­
semblée générale de la LDL (l’ex : Ligue 
des droits de l’homme) le 2 juin dernier.

Les démissionnaires ont accusé certains 
membres du conseil d’administration de 
pratique antisyndicale, et d’aller à l’en­
contre de principes que l’organisme s’ef­
force de promouvoir et de défendre.

Baisse dans 
la construction

Moins d’emplois étaient disponibles 
dans les métiers de la construction au 
Québec, durant les trois premiers mois de 
cette année, que pour les périodes corres­
pondantes depuis 1972. C’est ce que rap­
portait mardi l’Office de la construction 
du Québec

Le nombre d’heures-homme a diminué 
de 13%> par rapport au premier trimestre 
de 1978, et le niveau d’activité était de 
30%) inférieur à la moyenne des sept der­
nières années

La construction domicibaire a continué 
de diminuer pour atteindre son plus bas 
niveau depuis 1967, au dire de l'OCQ. Au 
regard de l’an dernier, elle a baissé de 
40%, notamment au chapitre des loge­
ments à louer dans les grandes villes

L'Office prévoit une légère remontée 
vers la fin de l'année, mais l'activité pour 
cette année et le début de 1980 demeurera 
la plus faible depuis 1972

juin par rapport au mois précédent et à 
l’an dernier.

Par contre, les fruits et légumes frais 
ont renchéri par suite d'une augmenta­
tion du prix des bananes et de la hausse 
saisonnière des pommes.

Toujours d’après le ministère, les cé­
réales et les denrées panifiables ont subi 
une faible augmentation au cours du der­
nier sondage. Le prix de l’huile et de la 
graisse a monté quelque peu par suite 
d’un renchérissement du shortening, de la 
margarine et de l’huile de table.

Le renchérissement du café et du thé a 
fait monter l’indice des prix du secteur 
boissons.

Le ministère fait remarquer à ce sujet 
que le prix du café est en baisse depuis le 
sommet atteint à la mi-1977. Mais il 
semble que la tendance pourrait cesser à 
cause des dégâts causés aux caféiers du 
Brésil en mai.

D’après le sondage effectué dans 12 vil­
les du pays, le coût d’alimentation moyen 
d’une famille de quatre personnes était de 
$60.78 par semaine. Mais ces chiffres va­
rient d’une région à l’autre.

Voici les coûts, ventilés par ville, avec 
les chiffres de l’an dernier entre pa­
renthèses:

Saint-Jean-de-Terre-Neuve, $68.44 
(60.22); Charlottetown, $62.68 (57.06); Ha­
lifax, $59.71 (54.33); Saint-Jean, N.-B., 
$62.45 (55.66); Québec, $58.61 (51.97), 
Montréal. $58.60 (53.03); Ottawa-Hull, 
$61 84 (53.74); Toronto, $62.12 (55.34); 
Winnipeg, $63.91 (57.42); Regina, $64.64 
(58.29); Edmonton $62.94 (58.04); Van­
couver, $62.26 (59.37).

Sur deux animaux vaccinés il y a neuf 
ans, l’un n’a aucune carie et l’autre seule­
ment une dent superficiellement cariée.

« Je ne vois pas pourquoi le vaccin ne 
pourrait pas être utilisé sur des êtres hu­
mains avec un égal succès. Mais il faut 
nous livrer à de nouvelles expérimenta­
tions avant d’atteindre ce stade, a déclaré 
le professeur Cohen.

Le Times
pourrait
reparaître

LONDRES (Reuter) — Des pourparlers 
entre la direction et les syndicats qui 
pourraient amener une reparution du Ti­
mes ont commencé hier à Londres.

Ils ont été rendus possibles par une sor­
tie partielle de l’impasse provoquée par 
une intervention de Lord Thompson, 
propriétaire canadien du journal et des 
autres publications du groupe.

Les directions du Times et du Sun­
day Times, qui ne paraissent plus de­
puis fin novembre, cherchent à obtenir 
des garanties des syndicats pour que les 
publications ne soient pas perturbées et 
pour qu’un accord intervienne sur les 
nouvelles technologies.

« L’atmosphère n’est pas euphorique, 
mais nous sommes encouragés, a déclaré 
un porte-parole du plus vieux quotidien 
britannique. Il est impossible de dire 
quand nous reparaîtrons, mais cela pour­
rait se faire dans quelques semaines. »

M. Barry Fitzgerald, négociateur pour 
les syndicats, a déclaré de son côté: « On 
parle maintenant le même langage ».

5 juillet
par la PC et l’AP

Il y a 149 ans aujourd'hui, une armée 
de 37,000 Français prenait Alger, ce qui 
marquait le debut d'une ère coloniale 
devant durer jusqu'à l'indépendance de 
l'Algérie, en 1962.

1977 — Au Pakistan, Zulfikar Ali 
Bhutto est renversé par l'armée;

1976 — Jose Lopez Portillo est élu 
président du Mexique;

1970 — Un avion canadien s'écrase en 
tentant de se poser à Toronto: 109 
morts;

1969 — Torn M Boya, dauphin du pré­
sident Jomo Kenyatta, du Kenya, est as­
sassiné à Nairobi;

1959 — La Sarre devient le 1 le land et 
est intégrée au système économique de 
l'Allemagne fédérale;

1946 — La Grande-Bretagne promul­
gue le National Health Act qui institue 
la gratuité des soins médicaux;

1932 — Oliveira Salazar est élu pre­
mier ministre du Portugal et institue un 
régime fasciste;

1865 — William Booth crée à Londres 
l'Armée du salut

— Ils sont nés un 5 juillet: Phineas 
Taylor Bamum, imprésario américain 
(1810-1891), Cecil Rhodes, colonisateur 
anglais fondateur de la Rhodésie (1853- 
1902); Jean Cocteau, écrivain français 
(1889-1963)

L__ _______  .

Un vaccin contre 
la carie dentaire?
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Le monde de l’édition

Le pont entre
deux cultures«

par Clément Trudel
L'éditeur de Harvest House 

(Montréal), Maynard Gertler, 
tient à un seul titre de gloire: 
celui de « citoyen ». Très atvif 
dans la branche anglophone 
d'Amnistie Internationale, il 
s'inquiète de la résurgence 
possible de lois autorisant la 
peine de mort, et regrette la 
« perte de temps » que consti­
tue le nationalisme excessif. Il 
se sent parfois devenir 
apatride lorsque les discours 
politiques sont orchestrés, au 
Québec comme au Canada, de 
telle façon qu’on joue en mi­
neure les melanges de peuples 
et l'apport de ceux qui for­

ment notre mosaïque. 11 faut 
conjurer le chauvinisme me­
nant à la stérilité culturelle, 
dit-il.

Et pourtant, sans qu'il y ait 
nécessairement contradiction 
avec son côté « honnête hom­
me » ouvert aux philosophes 
anciens comme au mouve­
ment écologique, Maynard 
Gertler est peut-être l’éditeur 
qui a tenté le plus systémati­
quement de faire le pont entre 
le « répertoire central » 
d’écrivains francophones d’ici 
et la clientèle anglophone.

Son tout premier livre 
publié, chaînon d’une série sur 
la « renaissance du Canada 
français » (collection devenue

« French Writers of Cana­
da »1, avait pour auteur Pierre 
Laporte: Le vrai visage de 
Duplessis. Suivit: Les in­
solences du Frère Untel 
— neuf tirages à ce jour, 
même si Jean-Paul Desbiens, 
l’auteur, a semblé agacé de 
cette insistance à reproduire 
une « pièce de musée », puis- 
qu'au rythme où fonctionnait 
la révolution tranquille, un an 
en valait cinq vis-a-vis du Ca­
nada anglais. Le Frère Untel 
trouvait en effet ardu, sinon 
impossible, de synchroniser 
les horloges de Toronto et de 
Montréal. Gertler ne lui en 
tient pas rigueur puisqu’il 
compare l’auteur, tour à tour, 
à Rabelais, à Don Camillo, à 
Molière et à Heinrich Heine.

Près de 30 titres ont ainsi 
paru, visant à disséminer la 
culture d’expression françai­
se: anthologie de poètes qué­
bécois contemporains sous la 
responsabilité de Fred Cogs­
well; aperçu des principaux

Erosateurs du 19e siècle; un 
éo-Paul Desrosiers: Les en­

gagés du grand Portage.
On note aussi la présence 

d’Anne Hébert (Le Tor­
rent) ; de Claire Martin et de 
Claude Jasmin (Ethel et le 
terroriste). Louis Dantin, 
Félix-Antoine Savard, Victor- 
Lévy Beaulieu, Jacques Per­
ron se retrouvent en traduc­
tion, souvent précédée d’une 
introduction signée M. 
Gertler.

Deux des titres de Harvest 
House ont été retenus par les 
Presses de l’Université du 
Québec: de David Hughes et 
Evelyn Kallen, The Ana­
tomy of Racism, et de Ben- 
Zion Shek: Social Realism 
in the French Canadian 
Novel. Malgré les limites in­
hérentes à la situation de 
« double colonie » (française et 
anglaise) du Canada, il se peut 
que nous arrivions à offrir des 
ouvrages « universels », pense 
Gertler. La Nordicité, 
ouvrage du géographe Louis- 
Edmond Hamelin, serait de 
ces exceptions. Mais l’éditeur

montréalais ne se fait pas illu­
sion: « les subventions du 
Conseil des Arts sont utiles 
mais jamais proportionnées 
aux efforts investis dans cette 
entreprise de traduction » et 
« nous ne pouvons continuer 
presque seuls, avec toute la 
meilleure volonté », parce que 
ce sont tous des titres qui se 
vendent très lentement.

La préférence de M. Gertler 
va aux oeuvres critiques et aux 
oeuvres fouillées (scholarly). 
Harvest House a attaché dans 
le passé une grande impor­
tance à l’environnement: son 
Pollution Reader faisait à 
l’époque un sujet d’avant 
garde tandis que des études 
sur l’eau, la propriété foncière 
et les parcs prenaient tour à 
tour l’affiche.

En humaniste, M. Gertler se 
refuse à tenir compta de la 
quantité de volumes publiés 
puisque, rappelle-t-il, on peut 
toujours retenir « une cen­
taine de titres qui ont marqué 
deux millénaires ».

Un peu déçu d’avoir eu par­
fois à donner dans le compro­
mis sur la qualité, Gertler se 
dit insatisfait, dans l’ensemble, 
de son travail d’éditeur. Même 
s'il a cherché à atteindre tou­
tes sortes de clientèles, il s’est 
trouvé qu'il atteignait surtout 
les lecteurs-acheteurs dans les 
collèges et les universités. La 
même percée mérite d'être 
tentée aux États-Unis mais il 
constate que les Américains 
veulent davantage vendre 
leurs titres aux Canadiens que 
de faire connaître nos auteurs. 
À moins que n’entrent en ligne 
de compte une audace particu­
lière, une possibilité de scan­
dale ou un cas d’agressivité 
notoire de la part d’un auteur 
à succès.

En un sens, Gertler aspire­
rait à faire de Montréal une 
vraie métropole — il a publié 
déjà des essais sur Montreal 
at the Crossroads — mais 
confie que « nous, du côté 
anglophone, sommes encore 
plus fragiles que vous, les

francophones » quant à l’enva­
hissement, ou mieux à la pres­
sion d'autres facteurs cultu­
rels. Les quelque 80,000 titres 
paraissant annuellement aux 
Etats-Unis et en Grande- 
Bretagne nous enserrent « et 
rendent inopérant notre audi­
toire potentiel », surtout lors-
u’il s’agit de percer auprès
es médias anglophones.
Parler d'un « business » à 

propos de l'édition au Canada 
anglais, c’est une illusion de 
plus — sauf pour ceux qui font 
le commerce de manuels — 
mais on devrait plutôt se réfé­
rer à une industrie culturelle, 
voire à une tâche d’éducateur.

Greater than Kings, où 
Zonia Kaywan et Martin Coles 
relatent l’établissement des 
pionniers ukrainiens de 
l’ouest, a mérité un petit ré­
sumé dans la section canadien 
du Readers' Digest mais il 
en aurait été autrement si tou­
tes les éditions anglaises de 
cette revue transnationale 
avaient sélectionné ce titre ca­

nadien. Les débouchés seront 
sans doute meilleurs à l'ave­
nir, si nous savons user de dis­
cernement et d'esprit inventif, 
fait remarquer l'editeur mais 
l’aphorisme bien connu: 
« Culture follows Trade » lui 
inspire des doutes sérieux.

Aux sceptiques quant à l'a­
bolition des obstacles que font 
surgir les problèmes de lan­
gue, Gertler a déjà rétorqué 
en citant Gandhi aux prises 
avec les multiples langues de 
ses adeptes: « malgré l’incon­
vénient d’avoir à communi­
quer avec eux en anglais, je 
me sentais parfaitement à 
l’aise. Quelle barrière l’amour 
ne peut-il pas franchir? ». Cela 
explique qu’il ait tenu à éditer 
Alban Winspear et ses 
Lucrèce et la pensée 
scientifique et La genèse 
de la pensée de Platon, 
pour mieux transcender les 
contingences du milieu cana­
dien ou québécois, trop peu 
orienté selon lui vers l'univer­
sel.

Lm potin »ont otterto *galam«nl aiu hommn «t «u« *

-------------!— ------------------------\
contrôleurs et autres

cadres financiers

Caisse de dépôt et placement du Québec

professionnel de Pinformatique
La Caisse de dépôt, organisme 
para-public, recherche un pro­
fessionnel de l’informatique pour 
son bureau de Montréal.
Voici une excellente occasion de 
mettre vos talents à profit dans le 
domaine de l’informatique. Le 
candidat retenu relèvera du Chef 
du service de l’informatique et 
sera chargé de:

■ l’organisation des travaux d’ana­
lyse et de mise au point de 
nouveaux systèmes

■ effectuer des études diverses

■ l’analyse des systèmes existants

Pour ce poste nous souhaitons des 
candidats, hommes ou femmes:

■ détenant un diplônje universitaire 
en informatique ou l'équivalent

■ possédant 3 ans d’expérience 
pertinente, particulièrement dans 
l’implantation d’un système.

La rémunération sera en rapport 
avec l’expérience et les compé­
tences et sera assortie d’avantages 
sociaux intéressants.

Adressez-nous votre curriculum 
vitae détaillé. Discrétion assurée.

Mentionner dossier n° 4600

■ l'optimisation des logiciels 
d’opération.

1200, avenue mcgill college 
montréal, québec H3B 2G4 
2 place québec, suite 800 
québec G1R 2B5

Mineau,
Al ard, Mantha 
et Associés

conseillers en administration

partie intégrante de Price Waterhouse et Associés 
membre de l’association canadienne des conseillers en administration

Nous vous invitons ... à vous 
joindre à nos équipes de consul­
tation de Montréal, Québec, 
Ottawa, Halifax, Toronto, 
Mississauga, London, Winnipeg, 
Calgary, Edmonton et Vancouver.

La qualité de la gestion financière 
sera, dans la prochaine décennie, 
la clé du succès des entreprises. 
Nos clients le savent et ils font plus 
que jamais appel à notre aide dans 
de nombreux domaines: contrôles 
de gestion ... planification 
financière ... resserrement des 
coûts ... budgets ... systèmes 
automatisés d’information pour la 
gestion ... gestion de la trésorerie 
... comptabilité analytique . .. 
amélioration du rendement. . . 
analyse financière.

Les projets qui nous sont confiés 
sont aussi intéressants que variés. 
Nous avons sans cesse des pro­
blèmes inédits à résoudre, des 
contacts nouveaux à établir, dans 
un cadre de liberté d’action, un

rythme de travail rapide, une am­
biance éminemment professionnelle.

Avez-vous les qualités qu’il 
nous faut?

■ une solide expérience des con­
trôles financiers et opérationnels

■ des réalisations dont vous pouvez 
être fier

■ une aptitude exceptionnelle à 
assumer des responsabilités 
toujours croissantes

■ le titre de C.A., C.G.A., R.LA. 
ou M.B.A.

■ de l’imagination et du dynamisme
■ une force de persuasion à la 

hauteur de vos idées.
Si vous avez tout cela, la consul­
tation, chez nous, peut vous mener 
très loin.
Veuillez écrire personnellement à 
Richard Mineau à 1200, avenue 
McGill College, Montréal H3B 2G4 
ou à Pierre Mantha à 2, place 
Québec, Québec GIR 2B6.

Price
Waterhouse 

et Associés
conseillers en administration

Al
Mineau, 
ard, Mantha

et Associés
conseillers en administration

COMPTABLES AGRÉÉS 
GESTION INTÉRIMAIRE

Notre client est une firme réputée, spécialisée en con­
sultation de gestion, en gestion intérimaire et en faillite.

Etes-vous intéressé à développer une expertise géné­
rale en consultation et en gestion, et à en faire béné­
ficier des entreprises dans plusieurs domaines d’acti­
vités? Désirez-vous prendre une expérience adminis­
trative plus complète et plus intensive?

Si vous êtes comptable agréé et avez acquis une expé­
rience en vérification externe et/ou en gestion, cette 
opportunité de carrière risque de vous intéresser.

Veuillez communiquer pour entrevue avec M. Jean 
Desjardins, en faisant référence au dossier A-904.

DESJARDINS, FORTIN & ASSOCIÉS 
Recrutement de C adres dans le Secteur Financier 
381 ouest, rue Notre-Dame, Suite 300,
Montréal, Qué. H2Y 1V2
Té!.: 288-2940 y

rz:Saint-Louis-Maillet

(un campus de l'Université de Moncton)

Edmundston, Nouveau-Brunswick

ÉCONOMIE

____________________________/

SECRÉTAIRE
DE DIRECTION

Compagnie du centre-ville de Montréal recherche une secré­
taire de direction bilingue. Bonne connaissance du français 
requise.
Traitement à déterminer selon compétence

V
Prière de communiquer avec M. R. Dufour à

(514) 288-9111 y
Professeur: enseignement en français 
Durée: 12 mois à partir du 1er septembre 1979 
Qualifications: la maîtrise 
Traitements et avantages marginaux: selon la 

convention collective
Faire parvenir le curriculum vitae et le dossier 
académique au:
DIRECTEUR DES SERVICES PÉDAGOGIQUES
Centre universitaire Saint-Louis-Maillet 
Edmundston, Nouveau-Brunswick E3V 2S8
Fin du concours: 1er août 1979

VU
Conseil des sciences du Canada

"\

DIRECTEUR 
DU DÉPARTEMENT 

DE FRANÇAIS 
L’UNIVERSITÉ DE 

WESTERN ONTARIO
L’Université de Western Ontario re­
cherche les candidats pour le poste de 
directeur du département de français, 
qui sera vacant à partir du 1er juillet 
1980. Les conditions budgétaires le 
permettant, la nomination se fera au 
rang de professeur agrégé ou titulaire 
avec la permanence. Le candidat choi­
si sera nommé pour une durée de trois 
à cinq ans avec possibilité de renou­
vellement de contrat. Les conditions 
salariales sont à négocier. Le domaine 
de spécialisation du candidat ne sera 
pas une considération majeure. Les 
candidats intéressés devront s’adres­
ser le plus tôt possible (mais pas plus 
tard que le 1er décembre 1979) au:

Professeur J.G. Rowe,
Dean of Arts,
University of Western Ontario, 
London, Ontario, N6A 3K7 
Canada

DIRECTEUR GÉNÉRAL 
DEUXIÈME CONCOURS

L’EMPLOYEUR:
Un centre d’accueil qui offre des services en mi­
lieu ouvert à des jeunes de 12 à 18 ans rencon­
trant des difficultés d’adaptation.
RESPONSABILITÉ:
Mandaté par le Conseil d’administration, le direc­
teur général est responsable de l’administration 
de rétablissement, de l’élaboration et de la direc­
tion des programmes et des services en confor­
mité avec les politiques et directives émises par 
le Conseil d’administration et le ministère des 
Affaires sociales.
QUALIFICATIONS:
Connaissance du réseau des affaires sociales. 
Diplôme universitaire ou l’équivalent. Expérience 
pertinente.
RÉMUNÉRATION:
Selon les normes et politiques du ministère des 
Affaires sociales pour la rémunération des ca­
dres supérieurs. (Entre $28,592 et $40,303, sujet 
à révision au 1er juillet 1979).
Les candidats(es) doivent faire parvenir leur cur­
riculum vitae d'ici le 5 août 1979 à:

Concourt du Directeur général 
a/a Dr J.-Y. Frappier 
Préaident du Conaeil «fadminiatretion 
Habitat-Soleil 
267S, rue Maeeon 
Montréal, Québec 
H1Y1W3

Directeur Général
Le Conseil des sciences du Canada désire engager un 
directeur général. Sous la supervision globale du pré­
sident du Conseil, le directeur général est responsable 
de toutes les activités du Conseil. Outre l’administra­
tion générale des affaires internes du Conseil, le direc­
teur général doit assurer la représentation du Gonseil 
auprès, entre autres, des autorités publiques, des ca­
dres universitaires, des chefs d’industrie, de la presse 
et du public, en nouant et en maintenant des relations 
avec l’extérieur.
Le Conseil des sciences du Canada est une société fé­
dérale de la Couronne, chargée de fournir des conseils 
indépendants au sujet des ressources scientifiques et 
techniques, des besoins et des possibilités du Canada, 
et de mieux sensibiliser le public aux problèmes et aux 
questions scientifiques et techniques.
Le candidat choisi devra fort bien connaître la politique 
scientifique du Canada, et ses communautés de scien­
tifiques et d’ingénieurs. Il lui faudra être un excellent 
communicateur et avoir prouvé sa capacité à planifier 
et à diriger les programmes de recherche. Il aura un. 
bonne connaissance des politiques officielles et c’^s 
méthodes suivies, et s'intéressera largement à la poli­
tique de l’État. Il serait préférable que le candidat soit 
familier avec les activités du Conseil.
Le traitement offert dépendra des compétences du 
candidat.
Ce poste devrait intéresser les personnes recevant un 
traitement annuel dépassant $40.000. Le candidat 
choisi devra être bilingue, sinon il devra le devenir 
dans un délai raisonnable. Ce poste est accessible aux 
femmes aussi bien qu’aux hommes. Les demandes se­
ront gardées strictement confidentielles, et devront 
être envoyées à la personne indiquée ci-dessous, et 
lui parvenir au plus tard le 1 er août 1979.

M. Leslie Millin 
Secrétaire du Conseil 
Conseil des sciences du Canada 
100, rue Metcalfe,
Ottawa, Ont. K1P5M1

AVOCAT (E)
DEMANDÉ (E)

■A

Une étude d'avocats est à la recherche d'un avocat ou d'une 
avocate dont le rôle sera de contrôler la valeur juridique de 
traductions. Il s'agit d'un emploi à temps plein.
Le candidat doit être membre du Barreau du Québec et avoir 
une excellente maîtrise des langues française et anglaise. 
Traitement à discuter selon l'expérience et les qualifications.
Les candidats peuvent soumettre leur demande et leur curri­
culum vitae à l'adresse suivante:

Mme D. Goyer 
1, Place Ville Marie 
suite 700
Montréal, Qué. H3B 1Z7 y

Hydro-Québec
Service du Personnel 
50, rue Victoria 
Hull, Québec 
J8X 3Z6

MÉCANICIEN D’ENTRETIEN 
(4 postes)
Fonction
— Démonte, vérifie, prépare, ajuste, remonte et aligne 

les groupes turbo-alternateurs et leur équipement 
auxiliaire tels que régulateurs de vitesse, pompes, 
compresseurs, soupapes, brûleurs, rectifieuses, sys­
tème d'air climatisé, etc., dans les centrales ou ate­
liers de la région.

Exigences
— Être diplômé d'un CEGEP en technique de mécani­

que ajustage ou l'équivalent soit:
Posséder de bonnes connaissance et/ou expérience 
en mécanique générale telle que:
Manutention mécanique
Montage, entretien et usinage de machinerie
Soudure de tout genre
Ferblanterie
Mécanique auto

— Être apte à obtenir un permis de conduire de l'H.-Q.
— Accepter de se déplacer occasionnellement à travers 

la région.
— Bonne connaissance du français parlé et écrit.

Salaire: Poste en progression
Salaire minimum $6,27 l'heure

Lieu de travail: Hun

N.B. Les candidats (es) intéressés sont priés (es) de 
faire parvenir leur curriculum vitae à l’adresse 
sus-indiquée. Pour de plus amples renseigne­
ments, veuillez communiquer avec Mme Rachel 
Valois au numéro 776-1521, poste 233.

f UNIVERSITÉ DE MONCTON^
L’Université sollicite des candidatures de

PROFESSEURS
en Biologie 

Comptabilité
Les candidatures seront considérées dès leur 
réception. Les candidats doivent maîtriser la lan­
gue française, tant orale qu’écrite. Toute candi­
dature doit comporter un curriculum vitae dé­
taillé avec le nom de trois répondants et être 
transmise au directeur du département concerné 
à l'adresse suivante:

Université de Moncton 
Moncton, Nouveau-Brunswick 
E1A3E9

BIOLOGIE
Fonctions:
Poste régulier de professeur de biologie spéciali­
sé en écologie aquatique. Le candidat doit être 
prêt à enseigner des cours du 2e cycle.
Qualifications:
Les candidats détenant un doctorat auront la 
préférence. Une expérience pértinente dans le 
domaine de l’enseignement et de la recherche 
serait avantageuse.
Date limite de réception des candidatures:
Le 15 août 1979.
Communiquer avec:
Le Directeur
Département de biologie 
Faculté des sciences et de génie

COMPTABILITÉ
Fonctions:
Enseignement de la comptabilité aux niveaux 
1er cycle et 2e cycle.
Qualifications:
Ph.D. ou maîtrise avec expérience professionnel­
le. La préférence sera donnée aux candidats dé­
tenant une qualification professionnelle en 
comptabilité.
Durée:
Un an seulement à compter du 1er juillet 1979.
Communiquer avec:
Le Doyen
Faculté d'administration

4 I
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Avis légaux - Avis publics - Appels d'offres Voir autres Avis légaux, en page 9

Avis est donné que GERVAIS ROULEAU INC 24 
rue Principale St-Jean de Dieu Cté Rivière du* 
Loup P Q se prévalant des dispositions de Car 
tide 2 72 7 s adressera à la Commission des 
Transports du Québec dans le but de modifier le 
permis suivant TRANSPORT SAISONNIER 
CATEGORIE ECONOMIQUE Transport des élèves 
demeurant dans les paroisses de Ste -Françoise 
St-Jean-de-Dieu St-Clément St-Cypnen. Ste-Rita 
et St-Mèdard et fréquentant les Cégeps de Ri- 
mouski Rivière-du-Loup et ce en fin de semaine 
seulement
Ce permis est demandé du 1er septembre 1979 au 
30 juin 1980 Tout intéressé peut y faire opposition 
dans les cinq jours qui suivent la date de la troi­
sième parution
1ère parution le 3 juillet 1979 
2ème parution le 4 juillet 1979 
3ème parution le 5 juillet 1979

SECRETARIAT PROFESSIONNEL DES 
TRANSPORTEURS DU QUEBEC LTEE

PRENEZ AVIS que M Ludger Duclos. domicilié et 
résidant au 450 Route 138 St-Tite des Caps Cté 
de Montmorency détenteur d'un permis portant le 
numéro Q-503662-001 s adressera â la Commis­
sion des Transports du Québec afin d'obtenir un 
permis spécial pour faire du transport de maté­
riaux et d équipement devant servir à la construc­
tion d une ligne de transport d'Energie 
Montmagny-Rivière-du-Loup CCL 79-19035 à par- 
t'r de la cour à fer de l'Hydro-Québec situé à Ville- 
neuve et d un pylône à un autre pylône sur la ligne 
Montmagny-Rivière-du-Loup avec un camion spé­
cialement équipé pour le transport par camion- 
palettes (Tilt n load) avec cinq boîtes différentes 
Tout intéressé peut s opposer à la présente de­
mande en s adressant à la Commission des 
Transports du Québec, dans les cinq (5) jours sui­
vant la date de la troisième parution du présent 
avis
1ère parution 3 juillet 1979 
2ème parution 4 juillet 1979 
3ème parution 5 juillet 1979

Avis est par les présentes donné que le contrat de 
vente en date du 19 juin 1979 à LA BANQuE 
TORONTO-DOMINION de toutes dettes présentes 
ou futures payables à CANADA SYSTEMS GROUP 
LIMITED a été enregistré au bureau d'enregistre­
ment de la division d'enregistrement de 
MONTREAL le 26ième jour de juin 1979. sous le 
numéro 2988940 Ce 27ième jour de juin 1979 LA 
BANQUE TORONTO-DOMINION

AVIS
Avis est par le: présentes donné conformément à 
l article 1571D du Code civil, qu'un acte de trans­
port de toutes les créances, présentes et futures 
de LES MATERIAUX DE CONSTRUCTION LEBEAU 
INC ayant sa principale place d'affaires à Charle­
magne en faveur de Banque Canadienne Natio­
nale. en date du 25 juillet 1978. a été enregistré au 
bureau de la division d'enregistrement de L'As­
somption le 28 juillet 1978 sous le numéro 
222150
Banque Canadienne Nationale

Prenez avis que la requérante Alain Trudel Inc 
301,105ème avenue St Georges Cté Champlain, 
détentrice des permis Q-505733 D-001 et D-002 
s adressera â la Commission des Transports du 
Québec afin d'être autorisée à effectuer le change­
ment de contrôle dans sa compagnie en conformité 
de l'article 39 de la Loi des Transports 
La liste des nouveaux actionnaires est déposée au 
dossier de la Commission des Transports du Qué­
bec
1ère parution 5 juillet 1979 
2ème parution 6 juillet 1979 
3ème parution: 7 juillet 1979 
1 oute personne désirant porter opposition à la pré­
sente demande doit le faire dans les 5 jours de la 
troisième publication de cet avis à la Commission 
des Transports du Québec au 585 Boul Charest 
Est. Québec PQ

Me Marc M Delage procureur 
ST-Hilaire de Blois et Associés 
8 Côte de la Fabrique 
Québec. PQ

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
NO 500-04-002490-796 
DAME STAMATIA BELEGRI

Demanderesse
-vs-

NICOLAOS KLIRONOMOS 

-et-
THEODORE KLIRONOMOS

Défendeur

Co-défendeur
AVIS

Réf Requête pour mesures provisoires 
AVIS est donné au défendeur NICOLAOS 
KLIRONOMOS qu une requête pour mesures provi­
soires sera entendu le 7 août 1979 Une copie de 
ladite requête a été laissée à son intention au 
Greffe de la Cour 
Montréal le 29 juin 1979

. (S) ARMAND BEAULIEU PA
Borenstem Duquette Brott & Tsimeris 
Procureurs de la demanderesse 
5311 Ave du Parc 
Montréal

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
NO 500-05-010563-797 
BANQUE CANADIENNE NATIONALE

Partie demanderesse 
c

CHAPOIDEAU INC .
Partie défenderesse 

PAR ORDRE DE LA COUR 
Avis est -fonné à la partie défenderesse qu'une ac­
tion a été intentée contre elle dans cette cause par 
la partie demanderesse pour le montant de 
S77.622 43 plus intérêts et frais 
Une copie du bref d assignation et de la déclara­
tion a été déposée à l'intention de la partie défen­
deresse au greffe de la Cour Supérieure au Pa'ais 
de Justice de Montréal et celle-ci est requise de 
comparaître d'ici trente jours à défaut de quoi ju­
gement pourra être rendu par défaut 
REINHARDT DESCHAMPS & LEBEL 
500 PLACE D ARMES 
MONTREAL PQ
Procureurs de la partie demanderesse

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
NO 500-02-024129-798
MORCORP LTEE. corps politique dûment et léga­
lement incorpore ayant une place d affaires au 
6595 Mackie Road Côte St Luc

demanderesse
-vs-

DENYSE MITCHELL anciennement de 6595 
Mackie Road app 422. Côte St Luc

Défenderesse
et

KENWOOD S MOVING AND STORAGE LTD corpo­
ration ayant sa place d'affaires au 255 Montée de 
Liesse Montréal

Terce Saisie
SUIVANT ORDONNANCE DE CETTE COUR 

La défenderesse DENYSE MITCHELL de compa­
raître dans un délai de trente (30) jours de la pré­
sente publication
Une copie du Bref de Saisie Avant Jugement er 
Mams tierces affidavit et avis 119 ac p c ont été 
laissés au bureau du Greffier de la Cour Provin­
ciale du District de Montréal 
Montréal. Je 5 juillet 1979

Dominique Di Bernardo P A 
Mes Johnston Heenan & Biaikie 
Avocats
4 place Ville Marie, suite 512 
Montréal P Q

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
NO 500-12-088069-798
OSCAR LAMARRE contremaître domicilié et ré­
sidant au 3950 Sir Wilfrid Laurier. Unité 270 Parc 
Marquis en la cité de St-Hubert district de 
Montréal

Requérant
VS

DAME JEANNINE RONDEAU, adresse inconnue 
Intimée

PAR ORDRE DE LA COUR 
L'intimée JEANNINE RONDEAU est par la présente 
requise de comparaître dans un délai de 60 jours à 
compter de la publication Une copie de la requête 
en divorce a été laissée à la Division des divorces 
de Montréal, à son intention 
PRENEZ DE PLUS AVIS qu'à défaut par vous de 
signifier et de déposer votre comparution ou con­
testation dans le délai susdit le requérant procé­
dera à obtenir contre vous par défaut un juge­
ment de divorce 
ST-HUBERT. ce 27 juin 1979

A BEAULIEU 
P A C S M

COUSINEAU & FERNANDEZ 
Aovcats
3629. boul Taschereau 
St-Hubert Québec 
SERGE FERNANDEZ 
Procureur du requérant

Prenez avis que le requérant. YVON TURENNE du 
186 rue St-Georges St-Gabnel-de-Brandon comté 
Bedhier province de Québec détenteur du permis 
de transport numéro 17021-V qui se lit ainsi 

Transport restreint-local-contrat 
Dans les limites-de la municipalité de St-Gabriel- 
de-Brandon pour le transport de marchandises 
pour le compte de CANADIAN PACIFIC EXPRESS 
CO
S adresse à la Commission des Transports du Qué­
bec dans le but d'obtenir le permis spécial suivant 
conformément aux dispositions de l'article 2 74 
Transport restreint-route restreinte-Longue 
distance-contrat
De tous les points situés dans les limites de la mu­
nicipalité de St-Gabnel-de-Brandon avec point de 
chargement à l'entrepôt du Canadian Pacific 
Express Co situé à St-Félix-de-Valois pour le ter­
minus situé à Johette et retour avec marchandises 
â être livrées pour le compte de CANADIAN 
PACIFIC EXPRESS CO
Le requérant demande que conformément aux dis­
positions de l'article 2 58-1 la décision devienne 
exécutoire immédiatement après avoir été rendue 
Toute personne désirant s opposer à la présente 
demande devra le faire dans les cinq (5) jours sui­
vant la troisième publication de cet avis 
1ère publication 4 juillet 1979 
2ième publication 5 juillet 1979 *
3ième publication 6 juillet 1979 
TRUDEL ROY & ASSOCIÉS 
PROCUREURS DU REQUÉRANT

AVIS PUBLIC
Avis public est donné par les présentes que le sei­
zième jour de juillet mil neuf cent soixante-dix- 
neuf à 6 30 PM au 204 rue St-Aubin Cité de 
Saint-Laurent Québec l'immeuble suivant sera 
vendu aux enchères publiques au plus haut et der­
nier enchérisseur par Me Solomon Katz notaire 
comme commis selon un jugement rendu par Yvan 
Bisaillon juge de la Cour Supérieure District de 
Montréal le 27 juin 1979. dans une cause numéro 
05-002260-790. relativement â V ZYGMUND 
GRAJCER et M JOSEPH GRAJCER (GRAY) en leur 
qualité d'héntiers bénéficiaires des successions 
de feu STANISLAW GRAJCER et son épouse feue 
Dame SOPHIE MESTEL â savoir 
Un terrain ayant front sur la rue SNAubin, en la 
Cité de Saint-Laurent, composé de la subdivision 
TROIS CENT CINQUANTE-ET-UN du lot originaire 
numéro QUATRE CENT SOIXANTE-QUINZE (475- 
351) et de la subdivision CENT VINGT-CINQ du lot 
originaire numéro QUATRE CENT SOIXANTE- 
SEIZE (476-125) aux plan et livre de renvoi officiels 
de la Paroisse de Saint-Laurent, avec la bâtisse y 
érigée portant le numéro 204 rue St-Aubm 
La mise â prix fixée est de QUARANTE-SEPT 
MILLE DOLLARS (S47 000 00) Pour conditions de 
vente s adresser au soussigné 
Montréal le 28 juin 1979 
SOLOMON KATZ notaire 
1010 Ste-Catherine Ouest 
Suite 635 
Montréal Québec 
878-3767a Hydro-Québec

APPELS D'OFFRES
Pour 10H30, heure de Montréal, 

aux dates indiquées

OCC.90974.F 
24 juillet 1979 

10 740 PAIRES 
DE GANTS 
DE CUIR 

ET 5 750 PAIRES 
DE GANTS DE VINYL 
Garantie de soumission: 

$10 000.00

LAE.90174.F 
24 juillet 1979 

1 CHROMATOGRAPHE 
EN PHASE 
GAZEUSE 

POUR ANALYSER 
L'HUILE DE 

TRANSFORMATEUR 
Garantie de soumission: 

$3 000,00

Toutes les conditions de chacun des appels d'offres sont 
contenues dans le document qui peut être obtenu gratuite­
ment, du lundi au vendredi inclusivement, entre 8h30 et 
16h30 à l’endroit suivant:

HYDRO-QUÉBEC 
DIRECTION ACHATS 

BUREAU N® 700
75 OUEST, BOUL. DORCHESTER 

MONTRÉAL, QUÉ., CANADA H2Z 1A4 
Pour renseignements, téléphone (514) 285-1711, poste 1863.
La garantie de soumission doit être d’un montant égal à 
au moins 10 % de la somme totale de la soumission jusqu'à 
concurrence du montant susmentionné; elle doit être don­
née sous forme de chèque visé ou de cautionnement de 
soumission.
Sauf s'il est contrairement indiqué, une soumission par­
tielle est acceptable.
Seules les personnes, sociétés et corporations ayant leur 
place d'affaires au Québec et qui auront obtenu le docu­
ment d'appel d'offres directement du bureau sus-indiqué 
sont admises à soumissionner.
L'Hydro-Québec se réserve le droit de rejeter l'une quel­
conque, ou toutes les soumissions reçues.
Le secrétaire, M.-A. DEMERS

BERNARD DAIRY QUEEN INC 
AVIS est pat les présentes donné pue BERNARD 
DAIRY QUEEN INC:, une compagnie constituée en 
vertu de la première partie de la Loi des com­
pagnies de Québec, ayant son siège social dans la 
ville de Drummondville district de Drummond, 
s adressera au Ministre des consommateurs, coo­
pératives et institutions financières, pour obtenir 
la permission d'abandonner sa charte en vertu des 
dispositions de ladite Loi des compagnies 
MONTREAL, le 29 juin 1979 
Parent A GIRARD
Procureurs de Bernard Dairy Queen Inc

Demande de permis spécial Re Charles Frank 
Colpitts du Old Bay Road, RR »3. St Stephen. N B 
adresse pour Québec, 10755 Cfte de Liesse. Dor- 
val, Québec H9P 1A8 Demande le permis suivant 
"Service de courtier en transport (Haulaway) pour 
service de remorquage â la compagnie de transport 
Smith Transport Company Ltd, 10755 Cote de 
Liesse Oorval. Québec H9P 1A8 Toute personne 
désirant s'opposer â cette demande peut le taire é 
ta Commission de Transport dans les cinq (5) jours 
suivant la troisième parution de la dite demande " 

GW Conley
1ère publication 4 juillet 1979 
2ême publication: 5 juillet 1979 
3ème publication 6 juillet 1979

ANGEL-ETTS DU CANADA LTÉE 
Avis est par les présentes donné que ANGEL-ETTS 
DU CANADA LTEE. constituée en vertu de la loi 
des compagnies et ayant son siège social en la 
Ville d'Anjou, liliale à part entière de Angel-Etts 
Inc. donne avis qu'elle a distribué la totalité de 
son actit a sa comqagnie mère. Angel-Etts Inc. et 
qu elle demandera au Ministre des Consomma­
teurs, Coopératives et Institutions Financières de 
la province de Québec, la permission d'abandon­
ner sa charte, conformément au* dispositions de 
la Loi des compagnies 
Montréal, le 22 décembre 1978

MANUEL WAXMAN - SECRETAIRE

Le re quêrant cédant, M Réal Hébert domicilié â 
RR no 1. Sherbrooke Cté Sherbrooke, demande à 
la Commission des Transports du Québec de trans- 
térer a M Normand Gagné, domicilié au 2200. 
Bachand. Sherbrooke, Cté Sherbrooke, le permis 
portant le numéro: M-501665 qu'il détient pour et- 
tectuer du camionnage en vrac dans la Région 05, 
conformément a l'article 2.591 du Règlement 2 
Tout intéressé peut s'opposer a la présente de­
mande en s'adressant a la Commission des Trans­
ports du Québec, dans les cinq (5) jours suivant la 
date de la troisième parution du présent avis. 
1ère parution 3 juillet 1979 
2ème parution 4 juillet 1979 
3ème parution 5 juillet 1979

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
NO 500-04-002490-796 
DAME STAMATIA BELEGRI

Demanderesse
-vs-

NICOLAOS KLIRONOMOS 
Défendeur

-et-
THEODORE KLIRONOMOS

Co-défendeur 
PAR ORDRE DE LA COUR 

Le défendeur. NICOLAOS KLIRONOMOS est par les 
présentes requis de comparaître dans un délai de 
trente jours suivant cette publication Une copie du 
bref d assignation et de la déclaration a été laissée 
à son intention au Greffe de la Cour 
Montréal le 29 juin 1979

(S) ARMAND BEAULIEU p a 
Borenstein Duquette Brott & Tsimbens 
Procureurs de la demanderesse 
5311 Ave du Parc 
Montréal

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE 
(Dlvidon de* Divorces)

NO 500-12-086199-793 
CLAUDETTE ST-JEAN,

requérante
-vs-

JEAN-GUY LAPRISE.
intimé

PAR ORDRE DE LA COUR 
L’intimé est. par les présentes requis de compa­
raître dans un délai de soixante (60) jours suivant 
la publication Une copie de la requête en divorce 
a oté laissée â son intention au greffe de la Cour 
Montréal, le 26 juin 1979

(S) DOMINIQUE DI BERNARDO P A 
Protonotaire CSM 

Me Clermont Bélanger, avocat 
HARGREAVES BÉLANGER & ASS 
6850 est. rue Sherbrooke 
Suite 350 
Montréal. Québec 
H1N 1E1

AVIS
PRENEZ AVIS QUE Haupt Contract Carriers Inc 
au Québec 5101. boul Industriel Montréal-Nord 
détentrice du permis 20466-V demande â la Com­
mission des transports du Québec d approuver le 
transfert de son contrôle en faveur de Wausau 
Contract Carriers Inc
Normand L Haupt et E C Koemg qui détiennent 
chacun douze (12) actions de la compagnie ven­
dent. sujet à l'approbation de la Commission leurs 
actions soit un total de vingt-quatre (24) â Wau­
sau Contract Carriers Inc 
Le siège social de Haupt Carriers. Inc est située à 
Wausau Wisconsin
Trois personnes détiennent des actions qualificati­
ves pour le compte de Wausau Contract Carriers 
Inc chacun détenant une action
— Richard Wmdorski '
— Eugene H Cole Jr
— Robert Wagman
Tout intéressé peut contester cette demande dépo­
sée à ladite Commission dans les cinq (5) jours de 
la troisième parution de cet avis en s'adressant à 
la Commission des transports du Québec 505 est 
rue Sherbrooke Montréal H2L 1K2 
1ère publication Jeudi le 5 juillet 1979 
2ème publication Vendredi le 6 juillet 1979 
3ème publication Samedi le 7 juillet 1979 
PAQUETTE PERREAULT RIVET & ASSOCIES 
Par Me Adrien R Paquette C R 
200 St-Jacques Suite 900 
Montréal Québec H2Y 1M1

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE
NO 500-05-009731-793 
BANQUE DE MONTRÉAL

Demanderesse
• -vs-

RAYMOND MILLER autrefois domicilié au 450 
Bourke. app 1c. à Dorval. Province de Québec 

PAR ORDRE DE LA COUR 
Le défendeur Raymond Miller, d'adresse inconnue 
est par les présentes requis de comparaître dans 
un délai de trente (30) jours de cette insertion 
Une copie du bref d assignation de la déclaration 
et'de l'avis selon I article 119A C P C a été lais­
sée à son intention, au bureau de la Direction Gé­
nérale des Greffes au Palais de Justice de 
Montréal au numéro 1 rue Notre-Dame Est à 
Montr.al, district judiciaire de Montréal 
Faute par le défendeur de comparaître dans les dé­
lais requis STATUER sur la demande et 
PRONONCER jugement, par défaut avec les mêmes 
conséquences juridiques qu à la suite d'un débat 
contradictoire
Montréal ce 5 juillet 1979

DOMINIQUE DI BERNARDO P A 
ME ANDRÉ ASSELIN 
276 rue Samt-Jacques bureau 108 
Montréal Qué

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
NO 500-05-008893-792
BANQUE DE COMMERCE CANADIENNE 
IMPERIALE corporation légalement' constituée 
ayant son siège social à Toronto Ontario et une 
place d affaires en les cité et district de Montréal 

DEMANDERESSE 
-vs-

JOHN TIPOUIKIDIS
et

ELLY TIPOUIKIDIS présentement tous deux 
d'adresse inconnue

DÉFENDEURS 
PAR ORDRE DE LA COUR 

Les défendeurs JOHN TIPOUIKIDIS et ELLY 
TIPOUIKIDIS sont par les présentes requis de com­
paraître dans un délai de 30 (trente) jours de cette 
publication
Une copie du bref de saisie avant jugement, décla­
ration. affidavit description avis au défendeur et 
procès-verbal de saisie immobilière a été laissée 
au greffe de la Cour Supérieure de Montréal à leur 
intention
MONTREAL ce 29 juin 1979

RONALD CHASSÉ P A C S M 
Me CLAUDE LAPORTE avocat 
a/s Pouiiot Mercure & Ass 
H55 ouest boul Dorchester 
suite 3112
Montréal ÛUE H3B 3S6 
PROCUREUR DE LA DEMANDERESSE

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL |
GREFFE DES DIVORCES 
DIVISION DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE 
(Division des Divorces)

NO 500-12-087912-790
HENRI LÉO CARRIERE résidant et domicilié en les
cité et district de Montréal

REQUÉRANT
-vs-

JACQUELINE LALONDE présentement d adresse 
inconnue

INTIMÉE
PAR ORDRE DE LA COUR 

L'Intimée JACQUELINE LALONDE est par les pré­
sentes requise de comparaître dans un délai de 60 
jours de cette publication 
Une copie de la REQUÊTE EN DIVORCE a été lais­
sée à la Division des Divorces de Montréal à son 
intention
Prenez de plus avis, qu à défaut par vous de signi­
fier et de déposer votre comparution ou contesta­
tion dans les délais susdits le Requérant procé­
dera â obtenir contre vous par défaut un jugement 
de divorce accompagné de toute ordonnance ac­
cueillant les mesures accessoires qu'il sollicite 
contre vous
Montréal ce 29 juin 1979

DOMINIQUE Di BERNARDO P A C S M 
Me JEAN SAULNIER 
7190 rue Saint-Denis 
Montréal QUÉ H2R 2E2 
PROCUREUR DU REQUÉRANT

'% f*1' i> '

CITEDE WESTMOUNT 
RÈGLEMENT 876

À tous les propriétaires d'immeubles qui le 3 juillet 1979 
étaient inscrits au rôle d évaluation alors en vigueur dans la 
Cité de Westmount;
AVIS PUBLIC est par les présentes donné par le soussigné, 
greffier de la Cité de Westmount, que lors de son assemblée 
tenue le 3 juillet 1979, le Conseil de la Cité de Westmount a 
adopté le Règlement 876 intitulé: RÈGLEMENT VISANT A 
MODIFIER LE RÈGLEMENT 874 PRÉVOYANT UN EMPRUNT 
POUR LA RECONSTRUCTION DE RUES ET DE TROTTOIRS 
LA RÉPARATION DE RUES. LA RÉPARATION DE L'INCINÉ­
RATEUR, AINSI QUE L ACHAT ET L'INSTALLATION D'ÉQUI­
PEMENT CONTRE LA POLLUTION DE L'AIR”.
Les buts de ce règlement sont comme suit:
De rayer du règlement 874 les éléments se rapportant à la ré­
paration de l’incinérateur ainsi qu'a l'achat et â l’installation 
d’équipement contre la pollution de l’air.
Le tout suivant la description citée au long dans le règlement 
876; ,,
QUE les propriétaires inscrits au rôle d évaluation alors en vi­
gueur à Westmount, et qui, dans le cas de personnes physi­
ques, étaient le 3 juillet 1979, des personnes majeures de ci­
toyenneté canadienne et qui se seront conformées aux exi­
gences dans le délai prescrit au paragraphe 3 de l'article 399 
de la Loi des cités et villes, dans le cas de corporations, d'as­
sociations commerciales ou d’associations, peuvent deman­
der que le règlement 876 fasse l'objet d un scrutin, conformé­
ment aux dispositions des articles 399 à 410 de ladite Loi?
QUE cette demande est faite conformément à la procédure 
d’enregistrement prévue aux articles 398a à 398o de la Loi 
des cités et villes et qu'aux fins de ladite procédure, les per­
sonnes habiles à voter pour ou contre le règlement en ques­
tion, pourront avoir accès au registre mis à leur disposition à 
partir de 9 heures jusqu'à 19 heures les 18 et 19 juillet 1979 
au bureau du greffier, 4333 ouest, rue Sherbrooke West­
mount. P.Q. H3Z 1E2;
QUE le ndmbre de signatures requis pour soumettre le règle­
ment 876 à un scrutin est de 480; à défaut de tel nombre, ledit 
règlement sera réputé avoir été approuvé par les personnes 
habiles â voter;
QUE toutes les personnes habiles à voter pourront consulter 
le règlement au bureau de la municipalité, durant les heures 
régulières du bureau et durant les heures d’enregistrement. 
QUE le résultat de cette consultation sera annoncé le 19 juillet 
1979 à la salle du Conseil de la Cité de Westmount 4333 
ouest, rue Sherbrooke. Westmount. P.Q H3Z 1E2. à 19h15. 
DONNÉ à Westmount, P Q., ce quatrième jour de juillet mil 
neuf cent soixante-dix-neuf 
P. Patenaude,
Greffier.

AVIS
Prenez avis que M Gratien Forcier. voiturier- 
remorqueur, s'adressera a la Commission des 
Transports du Québec afin d être autorisé par voie 
de permis spécial â tirer avec son tracteur dûment 
enregistré, les remorques et semi-remorques utili­
sées légalement par Transport Brazeau Inc dans 
l'exploitation de son permis, voiturier-roulier. sui­
vant toutes les clauses du permis de transport Bra- 
zeau Inc portant numéro 8077-V. laquelle com­
pagnie demande un permis de voiturier-roulier. 
correspondant, durée du permis 364 jours 
Tout intéressé peut taire opposition a la présente 
requête dans les cinq jours qui suivent la troisième 
publication du présent avis 
tière publication: 4 juillet 1979 
2ième publication: 5 juillet t979 
3ième publication: 6 juillet 1979 
Les requérants demandent également a la Commis­
sion des Transports du Québec de décréter suivant 
l'article 2 58 1 que la décision devienne exécutoire 
a la date où elle sera rendue 
Corbeil, Groleau 8 Dufresne.
465, St-Jean, suite 605 
Montréal. Québec, H2Y 2R6

PRENEZ AVIS QUE LOCATION D G SOULANGES 
INC., 1155 rue St. Dominique, Les Cèdres, Cté 
Soulange, Québec ainsi que ses actionnaires de­
mandent a la Commission des Transports du Que­
bec de changer son contrôle comme suit:
Marcel Montgrain a Micheline Brabant 50 actions 
Daniel Graham a Micheline Brabant 48 actions 
Carmen Graham a Desneiges Brabant 1 action 
Daniel Graham â Carmen Roy 1 action
La détentrice porte le numéro de dossier M- 
600737, auparavant 1066-DYV 
La requérante demande que le transfert soit ac­
cordé instanter conformement au règles de prati­
que de la Commission et de plus qu'à l'occasion 
de changement de contrôle, te bureau d’exploîta- 
tion soit situé â l'avenir à 192 - 2è avenue, Dorion. 
Québec
Tout intéressé peut contester cette demande de 
transfert déposée à ladite Commission, dans tes 
cinq (5) jours de la troisième parution de cet avis, 
en s'adressant â ia Commission des Transports 
505. rue Sherbrooke est. Montréal, Québec 
1ère publication: jeudi, le 5 juillet 1979 
2e publication: vendredi, le 6 juillet 1979 
3e publication samedi, le 7 juillet 1979

SIGNE PAQUETTE, PERREAULT 
RIVET & ASSOCIES

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
DIVISION DES DIVORCES

COUR SUPÉRIEURE 
(Division des Divorces)

NO: 500-12-088153-790 
DAME JAYABEN PATEL,

Requérante
-vs-

KANTIBHAI PATEL
Intimée

PAR ORDRE DE LA COUR 
L'intimée KANTIBHAI PATEL est par les présentes 
requise de comparaître dans un délai de soixante 
(60) jours de la dernière publication Une copie de 
la requête en divorce a été laissée à la Divison des 
Divorces du district de Montréal à son intention 
PRENEZ EN PLUS AVIS qu'à défaut par vous de 
signifier et de déposer votre comparution ou con­
testation dans les délais susdits, le requérant pro­
cédera à obtenir contre vous par défaut, un juge­
ment de divorce accompagné de toute ordonnance 
accueillant les mesures accessoires qu'il sollicite 
contre vous 
MONTRÉAL 
SOL B APEL
1255 Carré Phillips Chambre 605 
Montréal Québec 
Procureur de la Requérante

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
GREFFE DES DIVORCES 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE 
(DIVISION DES DIVORCES)

NO 500-12-088 151-794
Réal FORCIER policier domicilié et résidant au 
1469 rue Aird en les Cité et District Judiciaire de 
MONTRÉAL

REQUÉRANT
-vs-

CLAIRE MIRON (d adresse inconnue).
INTIMÉE

PAR ORDRE DE LA COUR 
L'intimée. CLAIRE MIRON est par les présentes re­
quise de comparaître dans un délai de 60 jours de 
cette publication
Une copie de la REQUÊTE EN DIVORCE a été lais­
sée à la Division des Divorces de MONTRÉAL à son 
intention
PRENEZ de plus AVIS qu à défaut par vous de 
signifier et de déposer votre comparution ou con­
testation dans les délais susdits le requérant pro­
cédera â obtenir contre vous par défaut un juge­
ment de divorce accompagné de toute ordonnance 
accueillant les mesures accessoires qu'il sollicite 
contre vous
MONTRÉAL le 26 juin 1979

(S) ARMAND BEAULIEU, PA 
PILON & LAGACÊ avocats 
3303 est rue Ontario.
MONTRÉAL PQ 

H1W 1P5

AVIS LÉGAL
Prenez avis que Gérard Bissonnette et Inter-Cité 
Transport Limitée (M-300001) introduiront con­
jointement devant la Commission des Transports 
du Québec une requête pour permis spécial afin 
d'autoriser Gérard Bissonnette à tirer les semi- 
remorques vides ou chargées de la requérante- 
conjointe et ce en vertu des clauses du permis M- 
300001 détenu par le roulier 
Tout intéressé peut s'opposer â la présente en 
introduisant devant la dite Commission une oppo­
sition dans les 5 jours suivant la troisième paru­
tion du présent avis

Gilbert G Bériault 
Inter-Cité Trqnsport Limitée 

Première publication, le 5 juillet 1979 
Deuxième publication, le 6 juillet 1979 
Troisième publication, le 7 juillet 1979

Prenez avis que le requérant cédant Larry Leves­
que 22 St-Paul. Mont Joli, PQ s'adressera à La 
Commission des Transports du Québec afin d'être 
autorisé à transférer au requérant cessionnaire Ca­
rol Boudreau 1221 Thibault Mont-Joli PQ son per­
mis portant le numéro Q-504638 qu'il détient de la 
Commission des Transports du Québec pour effec­
tuer du camionnage en vrac pour la région 01 
Vos requérants demandent de plus que le transfert 
soit en vigueur dès que la décision sera rendue en 
conformité de l'article 2.58 1 du règlement 2 
Toute personne désirant porter opposition â la pré­
sente demande doit le faire dans les 5 jours de la 
troisième publication de cet avis à la Commission 
des Transports du Québec, au 585 Boul Cha est 
Est Québec, PQ

Me Marc M Delage. procureur 
St-Hilaire de Blois et Associés 
8 Côte de la Fabrique •*
Québec. PQ
1ère parution 5 juillet 1979 
2ème parution 6 juillet 1979 
3ème parution 7 juillet 1979

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE
NO : 500-04-000901-794
DAME CHRISTIANE BIBEAU, résidant et domiciliée'
a St-Gabriel district de Joliette

Demanderesse-requérante
-vs-

JOSE REGIS, présentement d'adresse inconnue 
Dêfendeur-intimé 

PAR ORDRE DE IA COUR 
Le détendeur-intimé. José Régis, est par les pré­
sentes requis de comparaître dans un délai de 30 
(trente) jours de la présente publication 
Une copie de la mise en demeure de nommer un 
nouvel avocat a été laissée à la Cour Supérieure de 
Montréal â son intention 
Prenez de plus avis qu'à défaut par vous de signi­
fier et de déposer votre comparution ou contesta­
tion dans les délais susdits, la demanderesse re­
quérante procédera à obtenir contre vous par dé­
faut un jugement 
MONTRÉAL, ce 29 juin 1979

DOMINIQUE DI BERNARDO P A C S M 
Mes RATELLE. RATELLE 8 ASS .
685 boul Manseau.
Joliette, QUE J6E 3E7
PROCUREURS DE LA DEMANDERESSE- 
REQUERANTE

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE QUÉBEC

COMMISSION DES TRANSPORTS DU QUEBEC 
NO Permis Q-000485 
REJEAN POIRIER 
C P. 106. Pointe-Frégate 
Cloridorme Gaspé-Est 
Québec GOE 1G0

requérant
AVIS

PRENEZ AVIS que Monsieur REJEAN POIRIER de 
Pointe-Frégate qui détient le permis NO Q-000485 
de la Commission des transports du Québec 
s'adressera à ladite Commission aux fins d'obtenir 
le permis suivant en vertu de l'Article 2.72 7:— 
Transport ■aitonniar — Catégorie écono­
mique
Service 1 Transport des étudiants le midi de ia 
Polyvalente Esdras Mainville de Grande-Vallée à 
Petite Anse, Cloridorme. St-Yvon et retour pour 
I année scolaire 1979-1980:
Service 2 Transport des étudiants de la Polyva­
lente et du Cegep de Gaspé à St-Yvon, Cloridorme. 
Petite Anse Pointe Frégate. Petite Vallée. Anse à 
Mercier et Grande-Vallée et retour, les vendredis et 
dimanches soirs pour I année scolaire 1979- 
1980-
Toute personne intéressée â s'opposer à cette de­
mande peut s’adresser â la Commission des trans­
ports du Québec 585 est, boulevard Charest. Qué­
bec G1K 7W5, dans les cinq (5) jours de la troi­
sième publication du présent avis 
QUEBEC ce 3 juillet 1979 
Me GUY POLIQUIN, avocat 
BHERER BERNIER COTE OUELLETTE HOULE - 
CANTIN 8 POLIQUIN, avocats 
580 est. rue Grande-Allée 
Suite 140 
Québec GIR 2K3 
(418) 522-5644 
(N/dossier 4-79-0391)
Procureurs du requérant 
Première publication 3 juillet 1979 
Deuxième publication. 4 juillet 1979 
Troisième publication 5 juillet 1979

Société d énergie de la Baie James

APPELS D'OFFRES
Aménagement de la Grande Rivière

Heure limite: 15 h 30, heure de Montréal, 
aux dates indiquées

JEUDI, LE 26 JUILLET 1979 
SEBJ 79-1334 

FOURNITURE 
DE TRANSFORMATEURS 

DE TENSION 
POUR L'EXTÉRIEUR

Cinq (5) — 120 Kv.
Un (1) — 69 Kv 
Six (6) — 25 Kv 

Un (1) - 12 47 Kv.
Pour centrale diésel de LG-1, 
postes Brisson et Chisasibi 

GARANTIE DE
SOUMISSION:

$3.000.00

PRIX DE VENTE DU 
DOCUMENT 

$10.00

JEUDI. LE 26 JUILLET 1979 
SEBJ 79-1215 

DISJONCTEURS A 
L'HUILE 69 Kv. 
DISJONCTE’’ ;S 

RÉENCLEN üHEURS 
29 9 et 14 4 Kv 

CONCEPTION ET 
FOURNITURE 

Poste 120-25 Kv . Chisasibi 
Poste 120-12 47 Kv . 
Centrale diesel LG-1 

Poste 69-120 Kv , Brisson 
GARANTIE DE

SOUMISSION:
$10,000.00

PRIX DE VENTE DU 
DOCUMENT:

$1000

JEUDI, LE 26 JUILLET 1979 
SEBJ 79-1173

FOURNITURE DES SECTIONNEURS POUR L'EXTÉRIEUR 
Poste Chissasibi, Poste Brisson, Poste Centrale diesel LG-1 

GARANTIE DE SOUMISSION: $6.000 00 
PRIX DE VENTE DU DOCUMENT: $10 00 

Les documents d'appels d'offres peuvent être achetés ou consul­
tés sur place, du lundi au vendredi inclusivement, de 8 h 30 à 16 h 
30. à l'endroit suivant:

Société d'énergie de la Baie James 
Direction Approvisionnement 
800 est, boul. de Maisonneuve 

19e Étage
Montréal, (Québec)

HéL 4M8.
Le paiement des documents s'effectue par chèque visé ou man­
dat fait à l'ordre de la Société d'énergie de la baie James et n'est 
pas remboursable
Une garantie de soumission au montant indiqué plus haut est exi­
gée de tout soumissionnaire, conformément aux stipulations du 
document d'appel d'offres
Seules les personnes, sociétés, corporations ou entreprises en co- 
participation ayant leur principal établissement d'affaires au 
Québec et qui ont acheté le document d'appel d'offres de la So­
ciété d'énergie-de la Baie James peuvent soumissionner Cette 
dernière se réserve le droit de rejeter n'importe quelle soumis­
sion ou toutes les soumissions reçues 
Pour rsnsslgnemsnts,
Tél.t 844-3741, posts 333

A. Roussssu 
Dlrsctsur, Approvlsionnsmsnt

AVIS est par les présentes dpnné que Ton a dû- 
ment enregistré ?u bureau d'enregistrement de la 
division d’enregistrement de Laval le 22 juin 1979 
sous le numéro 445154 un contrat en date du 11 
avril 1979 par lequel BANK OF MONTREAL a re­
cédé et retransféré â CRÉATIONS C C.l CANADA 
INC tous les droits, titres et intérêts que BANK OF 
MONTREAL a ou pourrait avoir concernant tous les 
comptes à recevoir et créances, en vertu d'une 
cession de créance en date du 5 janvier 1978 et 
enregistré au bureau d'enregistrement de la divi­
sion d enregistrement de Laval sous le numéro 
412615
Le 28 juin 1979 
BANK OF MONTREAL

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
NO 500-02-024783-792 
S ALBERT CIE LTEE,

Demanderesse
VS

HAMIN LEE,
Défendeur

PAR ORDRE DE LA COUR 
La Partie défenderesse est par les présentes re­
quise de comparaître dans un délai de trente (30) 
jours de la dernière publication Une copie des 
Brefs d Assignations a été laissée à son intention à 
la Cour de Montréal
Prenez de plus avis qu'à défaut par vous de signi­
fier et de déposer votre comparution dans les dé­
lais susdits, la Partie demanderesse procédera â 
obtenir défaut contre vous

ARMAND BEAULIEU, P A 
MONTREAL le 28 JUIN 1979 
TINKOFF, SEAL SHAPOSNICK & MOSCOWITZ 
PROCUREURS DE LA PARTIE DEMANDERESSE

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

C.T.Q.
TRANSFERT

REG 2(1976) Art 2 59 1 
PRENEZ AVIS QUE. CHOUINARD & FRERE LTÉE, 
du 8325, Pascal Gagnon, St-Léonard, PQ, titulaire 
du permis 4552-V. s’adressera à la Commission 
des Transports du Québec pour transférer à 
MONSIEUR RICHER LEDUC du 2534, Chapleau, 
Montréal PQ, tous les droits, titres, intérêts et pri­
vilèges qu'elle possède dans la clause suivante de 
son permis:
TRANSPORT GÉNÉRAL - SERVICE LOCAL - 
Montréal et tous Iles endroits situés sur une dis­
tance ne dépassant pas cinq (5) milles des limits 
de ladite ville
Les requérants demandent à la Commission des 
Transports du Québec que la décision devienne 
exécutoire immédiatement après avoir été rendue, 
en vertude l’article 2 58 1 du règlement 2 (1976) 
Tout intéressé peut contester cette demande de 
transfert déposée à ladite Commission, dans les 5 
jours de la 3e parution de cet avis, en s'adressant 
â la Commission des Transports du Québec, 505. 
rue Sherbrooke, est. Montréal, PQ 
Itère publication: 3 juillet 1979 
2ième publication. 4 juillet 1979 
3ième publication: 5 juillet 1979 
(S) PAQUETTE PERREAULT. RIVET ET ASS 
200 St Jacques, 0 #900 
Montréal, PQ
PAR LOUIS LAVOIE / PROCUREUR

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE
NO 500-05-010069-795
SOCIETE DE FIDUCIE DU CREDIT FONCIER

Demanderesse
-vs-

RONALD NEWMAN, autrefois domicilié au 1290, 
rue Sherbrooke Est, Montréal, Province de Québec 

Défendeur 
-et-

MICHAEL KESHLES
Défendeur

-et-
DAME NILI RAEM et M LE REGISTRATEUR DU 
BUREAU D'ENREGISTREMENT DE MONTREAL, et 
MICHELINE BIGRAS, et MARVIN J OSTIN

Mls-en-cause
PAR ORDRE DE LA COUR 

Le défendeur. RONALD NEWMAN, d'adresse incon­
nue est par les présentes requis de comparaître 
dans un délai de trente (30) jours de cette inser­
tion
Une copie du bref d'assignation, de la déclaration 
et de l avis selon l'article 119A C P C a été lais­
sée â son intention, au'bureau de la Direction Gé­
nérale des Greffes, au Palais de Justice de 
Montréal, au numéro 1, rue Notre-Dame. Est. à’ 
Montréal, district judiciaire de Montréal.
Faute par le défendeur de comparaître dans les dé­
lais requis. STATUER sur la demande et 
PRONONCER jugement, par défaut, avec les mêmes 
conséquences juridiques qu'à la suite d'un débat 
contradictoire
Montréal ce 3 juillet 1979

DOMINIQUE DI BERNARDO. PA 
MES de GRANDPRE. COLAS, DESCHENES 
GODIN PAQUETTE, LASNIER ET ALARY

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
GREFFE DES DIVORCES DU 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE
NO 500-12-086448-796
CARMELA SCANDONE, ménagère, domiciliée et ré­
sidant au numéro 6713 de la rue Alma, cité et 
district de Montréal,

Requérante
VS

MICHELE LANDI, gentilhomme, domicile et rési­
dence inconnus

Intimé
PAR ORDRE DE LA COUR 

L'intimé MICHELE LANDI est par les présentes re­
quis de comparaître dans un délai de soixante (60) 
jours de la date de la publication Une copie de la 
requête en divorce a été laissée à la Division des 
divorces â son intention
PRENEZ DE PLUS AVIS qu'à défaut par vous de 
signifier et déposer votre comparution ou contes­
tation dans les délais susdits, la requérante procé­
dera à obtenir contre vous, par défaut, un juge­
ment de divorce accompagné de toute ordonnance 
accueillant les mesures accessoires qu'il sollicite 
contre vous
Montréal, ce 28 jour de juin 1979

ARMAND BEAULIEU 
PROTONOTAIRE ADJOINT

FRANCESCO ORLANDO 
Avocat
1555 est, rue Jean Talon 
Montréal, Québec 
725-3137
Procureur de la requérante

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
(Divorces)

NO: 500-12-088232-792
MICHELINE MARTINEAU, ménagère, domiciliée et 
résidant au 4115 boul Samson, #104, Chomedey 
Laval, district de Montréal, épouse séparée de 
corps de Peter Haley, journalier, de lieux incon­
nus,

requérante,
-vs-

PETER HALEY, journalier, antérieurement domici­
lié au 4105 boul Samson, #105, Chomedey, Laval 
district de Montréal, et maintenant de lieux incon­
nus

intimé
PAR ORDRE DE LA COUR 

L'intimé, Peter Haley, est par les présentes requis 
de comparaître dans un délai de soixante (60) 
jours à compter de cette publication Une copie de 
la requête en divorce a été laissée à la Division des 
divorces de Montréal â son intention 
PRENEZ DE PLUS AVIS qu'à défaut par vous de 
signifier et de déposer votre comparution ou con­
testation dans les délais susdits, la requérante 
procédera â obtenir contre vous, par défaut, un ju­
gement de divorce, accompagné de toute ordon­
nance accueillant les mesures accessoires qu'elle 
sollicite contre vous 
MONTREAL, le 28 juin 1979

Dominique Di Bernardo 
protonôtaire adjoint

Mes Noël. Boxer & Feldman,
10 rue St-Jacques. # 906 
Montréal. Qué
Procureurs de la requérante

L'ASSOCIATION PROVINCIALE DES 
INSTITUTEURS 

PROTESTANTS DE QUÉBEC 
Avis est par les présentes donné que "L'Associa­
tion Provinciale des Instituteurs Protestants de 
Québec ' s'adressera à l'Assemblée Natiqpale du 
Québec pour obtenir l'adoption d'une loi pour mo­
difier sa Loi constitutive (Loi Victoria. Chapitre 70 
modifiée par 9 Georges VI, chapitre 106 et 7-8 Eli­
zabeth II, chapitre 193) aux fins suivantes 
1 Définir "membre actif" comme une association 

de salariés du secteur de l'éducation au Québec 
admise dans l'association;

2. Prévoir un conseil d'administration composé 
des représentants, des membres actifs, du co­
mité excutif et de toutes autres personnes dé­
signées aux règlements:

3 Prévoir un conseil provincial composé du con­
seil d'administration et des délégués des 
membres actifs et autres personnes désignées 
conformément aux règlements;

4 Mettre à jour les objets de l'association en vue 
de reconnaître son rôle à la fois professionnel 
et syndical;

5 Etablir la liste des membres actifs actuels et 
prévoir l'admission de membres individuels as­
sociés et honoraires;

6 Prévoir de façon plus explicite les pouvoirs de 
I association;

7. Prévoir les objets sur lesquels l'association 
peut adopter des règlements et les modalités 
d adoption et d'approbation de ces règlements; 

8 Déterminer la nature des pouvoirs exercés soit 
par le conseil d'administration, soi^par le co­
mité exécutif, soit par le conseil provincial de 
l'association

La présente Loi entrera en vigueur le jour de sa 
sanction
Montréal, le 26 juin 1979 
BRODEUR MATTEAU & SCHMIDT 
Procureurs de l'Association 
Provinciale des Instituteurs de Québec

‘ I )

** Jééü'nx -i^n.

CITÉ DE WESTMOUNT 
RÈGLEMENT 881

À tous les propriétaires d'immeubles qui le 3 juillet 1979 
étaient inscrits au rôle d'évaluation alors en vigueur dans la 
Cité de Westmount;
AVIS PUBLIC est par les présentes donné par le soussigné, 
greffier de la Cité de Westmount, que lors de son assem­
blée tenue le 3 juillet 1979, le Conseil de la Cité de Westmount 
a adopté le Règlement 881 intitulé: RÉGLEMENT VISANT À 
MODIFIER DE NOUVEAU LE RÉGLEMENT 655 POUR 
RÉGLEMENTER LE ZONAGE RÉSIDENTIEL, COMMERCIAL 
ET INDUSTRIEL - RESTAURANTS.
Les buts de ce règlement sont comme suit:
De définir les termes “restaurants" "bar" et “restaurant avec 
bar ", d'interdire l'exploitation dans la Cité d’un bar autre 
qu'un restaurant avec bar; et d'interdire l'exploitation dans la 
Cité d'un restaurant ou d'un restaurant avec bar dans lequel 
la pratique de la danse ou la présentation de spectacles sur 
place ou d'oeuvres musicales en direct est offerte ou autori­
sée;
Le tout suivant la description citée au long dans le règlement 
881.
QUE les propriétaires inscrits au rôle d'évaluation alors en 
vigueur à Westmount, et qui, dans le cas de personnes phy­
siques, étaient le 3 juillet 1979, des personnes majeures de 
citoyenneté canadienne et qui se seront conformées aux 
exigences dans le délai prescrit au paragraphe 3 de l'article 
399 de la Loi des cités et villes, dans le cas de corporations 
d'associations commerciales ou d'associations, peuvent de­
mander que le règlement 881 fasse l'objet d'un scrutin con-' 
formément aux dispositions des articles 399 à 410 de ladite 
Loi;
QUE cette demande est faite conformément à la procédure 
d'enregistrement prévue aux articles 398a à 398o de la Loi 
des cités et villes et qu'aux'fins de ladite procédure, les per­
sonnes habiles à voter pour ou contre le règlement en ques­
tion. pourront avoir accès au registre mis à leur disposition 
à partir de 9 heures jusqu'à 19 heures les 18 et 19 juillet 1979 
au bureau du greffier, 4333 ouest, rue Sherbrooke West­
mount. P.Q. H3Z 1E2;
QUE le nombre de signatures requis pour soumettre le règle­
ment 881 à un scrutin est de 480; à défaut de tel nombre 
ledit règlement sera réputé avoir été approuvé par les per­
sonnes habiles à voter; v
QUE toutes les personnes habiles à voter pourront consulter 
règlement au bureau de la municipalité, durant les heures ré­
gulières du bureau et durant les heures d'enregistrement.
QUE le résultat de cette consultation sera annoncé le 19 
juillet 1979. à la salle du Conseil de la Cité de Westmount. 
4333 ouest, rue Sherbrooke. Westmount. P.Q. H3Z 1E2 à 19 
h 15.
DONNE à Westmount, P.Q., ce quatrième jour de juillet mil 
neuf cent soixante-dix-neuf.
P. Pstenaude,
Greffier.
per R.C. Wilkins
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10.10 Ouverture et horaire
10.15 Kn mouvement
10.30 Les ('hiboukis
10.45 Raeonte quand tu étais petite
11.00 Magazine express

^Artisanat". Referenee-express" Oé- 
veloppement et Paix TVs sites à dé­
couvrir" l'pper Canada Village 

11:10 Le monde en liberté
Survivre en milieu insulaire"

12.00 Les Pierrafeu
12.30 Sur des roulettes
13.00 Les trouvailles de Clémence
13.30 Telejournal 
13.35 Reflet d un pays

Ile Rouyn Les sciences occultes"
14.30 Cinema

Les barbouzes" (Français 1964' Paro- 
* die d'espionnage réalisée par Georges 

Lautner. avec Lino Ventura. Mireille 
Parc et Bernard Blier ■

16.00 Animagerie
16.30 Le Major Plum-Puding
17.00 Le jeune Fabre

Sérié réalisée par Cécile Aubry
17.30 La vie secréte des animaux

Pans les profondeurs des mers du 
Sud"

18.00 Ce soir
18.25 Nouvelles du sport
18.30 Propos et confidences

José Luis de Villalonga
19.00 l'ne arche immobile
19.30 Qui sont-ils0

Maurice Vachon. lutteur
20.00 l.es grands films

Les quatre de l'Ave Maria" 'Italien 
1969' Western realise par Giuseppe Co- 
lizzi. avec Eli Wallach. Terence Hill. Bud 
Spencer et Brock Peters

22.30 Téléjournal
22.50 Nouvelles du sport
23.00 Tele-selection

Tn volant pour deux" (Américain 1974' 
Drame réalisé par Bernard L Kowlaski. 
avec Frank Converse Claude Akins et 
Richard Angarola

24.15 Cine-nuit
On ne vit que deux fois" 'Américain 

1967' Espionnage réalisé par Lewis Gil­
bert avec Sean Conner) . Tetsuro Tamba 
et Donald Pleasance 

2.10 Telejournal

© C F T M

11.50 Première edition
12.00 Fanfan Déde
12.30 Y a du soleil
13.30 Les Satellipopettes
14.00 Bonjour madame

La consommation". Clin d'oeil"
14.45 Ciné-quiz

l'ne fille nommée Amour" (Franco - 
Italien 1968' Drame psychologique réa­
lisé par Sergio Gobbi, avec Marie-France 
Boyer Daniel Moosmann et François 
Leccia

16.30 Les sentinelles de l'air
17.30 Parle parle jase, jase
18.30 Le 10 vous informe
19.00 Qui dit vrai
19.30 Cine-plus

Le crépuscule des aigles" 'Britannique 
1966' Drame de guerre réalisé par John 
Guillermin. avec George Peppard Ur­
sula Andress et James Mason

22.30 Les nouvelles TVA 
23 00 Sports
23.10 La couleur du temps 
23.25 Fermeture

d> RADIO-QUÉBEC

18.00 La publicité au Québec
18.30 L'envers du décor

Co Hoedeman". réalisateur de films 
d'animation et gagnant d'un Oscar pour 
sa production Le château de sable"

19.00 Les aventuriers de la mer
Toutes voiles dehors en mer Rouge"

20.00 Les invites de Keith Spicer
Gerald Godin. Lise Bissonnette et Michel 
Tremblr.;

21.00 Manger comme du monde
Emission sur la façon de bien s'alimen­
ter

21.30 Les grands concerts symphoniques 
Cette semaine Bach. Haydn. Mozart

O cBMT

10.(Ml A Thought for Today 
10.05 CBC 6 Good Morning 
10.15 The Friendly Giant
10 30 Mr Dressup
11 (Ml Sesame Street 
11.58 Wheat her Report
12.00 Focus
12.30 Search for Tomorrow
13.00 On the evidence
14.00 The Edge of Night
14.30 Take Thirty
15.00 Western summer
16.00 This is the Law
16.30 For Kids Only The Magazine
17.00 The Partridge Family
17.30 All in the Familv
18.00 The City at Six '
19 00 The Mary Tyler Moore Show
19.30 Bonkers
20.00 Mork and Mindy
20.30 The King of Kensington
21.00 Edward the VII
22.00 Dallas
23.00 The National 
23.27 The Citv Tonight 
23.45 Thriller'

0 CFCF

6.00 University of the Air
6.30 Morning Exercices
7.00 Canada A M
9.00 Romper Room
9.30 What's Cooking

10.00 Ed Allen
10.30 Definition
11.(Ml Montreal summer
11.30 Rocket Robinhood
12.00 The Flmtstones
12.30 Street Talk
13.00 It's your move
13.30 The Alan Hamel Show-
14.30 Another World
16.00 The Mad Dash
16.30 Family Feud
17.00 The Price is Right
18.00 Pulse
19.00 Angie
19.30 Stars on ice
20.00 The Waltons 
21.(Ml Live it Up
21.30 Soap
22.30 Barnaby Jones
23.00 (TV National News 
23.21 Pulse
24 00 The Twelve Midnight Movie

Gordon s War" 'aventures 1973'

ATWATER I Plaza Alexis Nihon (935-42461 — 
Night Wing" 17 h 30. 19 h 30. 21 h 30 

ATWATER II, Plaza Alexis Nihon (931-3313» —
" Prison ner of Zenda" 17 h 15.19 h 15.21 h 15 

AVENUE 1224 Avenue Green. Westmount 
(937-2747i Escape of Alcatraz" 19 h 00, 21 
h 00

BEAVER. 5117 Avenue du Parc (844-19321 —
• Honey Pie" 12 h 00. 14 h 50. 17 h 40, 20 h 30 
et "Strangers" 13 h 20. 16 h 10. 19 h 00. 21 h 
50

BERRI. 1280 St-Denis (288-21151 - Crash" 13 
h 30, 16 h 40. 20 h 00 La nuit des masques" 
15 h 00. 18 h 15. 21 h 30 

BIJOU. 5030 Papineau (526-91311 —
Emmanuelle en Amérique" 13 h 35. 17 h 40. 

21 h 40. Projections spéciales" 12 h 10. 16 h 
15. 20 h 15 et Fais-moi tout" 15 h 15.19 h 15 

BONAVENTURK I Place Bonaventure (861- 
2725' - "Lost and Found" 17 h 00.19 h 00, 21 
h 00

BONAVENTURE II. - ' Smokey and the 
Bandit" 17 h 00, 19 h 00. 21 h 00 

BROSSARD I, Mail Champlain 6600 boul 
Taschereau (465-5906' — "Voyage au bout de 
l'enfer" 19 h 45

BROSSARD II Dieu merci, c'est vendredi"
19 h 40 et Château de rêves" 21 h 15 

BROSSARD III, Les fous du volant" 18 h
10. 21 h 30 et La zizanie" 20 h 00 

CAFE MILLEUNFILM. 867 est. Ontario (522- 
5568' "Coureur de marathon" (de John 
Sehlesinger. USA 1976' 19 h 15. 22 h 30 

CARREFOUR. 318 ouest. Ste-Catherine <866- 
8057' - Château de rêves" 17 h 30. 21 h 00 et 
"Dieu merci, c'est vendredi" 19 h 30 

CHAMPLAIN I 1815 est. Ste-Catherine (524 
1685' Les fous du volant" 18 h 40. 21 h 50 
et La zizanie" 20 h 10 

CHAMPLAIN II. Voyage au bout de l'enfer"
20 h 00

CHÂTEAU I 6956 St-Denis (271-1103' - "Les 
espions meurent à l'aube" 13 h 00. 16 h 15.
19 h 35 et Cascadeurs de la mort " 14 h 40. 18 
h 00. 21 h 15

CHÂTEAU II Entre chattes" 12 h 45. 15 h 
40. 18 h 35. 21 h 35 et Liaisons perverses" 14 
h 05. 17 h 05. 20 h 00

CINÉMA DE PARIS 896 Ste-Catherine O (861- 
2996' In Dawn of the Dead" 12 h 00. 14 h 
20. 16 h 40 19 h 10. 21 h 45 

CINÉMA 7e ART 3180 est. Bélanger (722-0302' 
Vers un destin insolite" 19 h 15 Portier 

de nuit 21 h 15
CINÉMATHÈQUE QUÉBÉCOISE 1700 St 

Denis '844-8734' — Relâche 
LA CITÉ ! 3575 Avenue du Parc ' 844-2829> — 

Main Event" 19 h 00. 21 h 05 
LA CITÉ II Prophecv" 19 h 05. 20 h 55 
LA CITÉ III In Laws" 19 h 10. 21 h 05 
CONSERVATOIRE D’ART CINÉMA­

TOGRAPHIQUE. 1455 boul de Maisonneuv e 
1879-4349' Le temps d'une chasse" (de F 
Mankiewicz. 1972' 19 h 00 et "Two Solitudes" 
(de Lionel Chetwynd. 1978' 21 h 00 

CLAREMONT. 5038 ouest Sherbrooke '486- 
7395' Grease" 13 h 00. 17 h 05. 21 h 15 et 

Saturday Night Fever" 15 h 00. 19 h 05 
COMPLEXÉ DESJARDINS I Complexe 

Desjardins '288-3141' Dernier amour" 12 
h 15. 14 h 30. 16 h 45 19h 00. 21 h 10 
COMPLEXE DESJARDINS II - 

Hardcore" 13 h 05. 15 h 00. 17 h 05 19 h 00.
20 h 55

COMPLEXE DESJARDINS III Travaux 
pratiques de l amour" 12 h 05 14 h 55.17 h 45 
20 h 35 et Un couple parmi tant d'autres" 13 
h 25. 16 h 15. 19 h 05. 21 h 55 

COMPLEXE DESJARDINS IV Une 
histoire simple" 13 h 00 15 h 00. 17 h 00. 19 h 
00. 21 h 00

CÔTE-DES NEIGES I 6809 Côte-des-Neiges 
(735-5528* -, Dawn of the Dead" 19 h 00. 21 

h 10
CÔTE-DES-NEIGES II Pnsonner of 

Zenda 19 h 00. 21 h 00 
CRÉMAZIE 8610 St-Denis '388-4210' 

Vovage au bout de 1 enfer" 19 h 50 
DAUPHIN 1 2396 est. Beaubien '721-6060' - 

L'express de minuit" 19 h 30. 21 h 40

Avis légaux - Avis publics

Voir autres Avis légaux, en page 8
Avis est par les présentes donné que le contrat de 
vente en date du 12 juin 1979 à LA BANQUE 
T0R0NT0-D0MINI0N de toutes dettes présentes 
ou futures, payables à Calana Inc a été enregistré 
au bureau d enregistrement de la division d'enre­
gistrement de Montréal le 26ième jour de juin 
1979. sous le numéro 2988879 Ce 28ième jour de 
juin. 1979 LA BANQUE TORONTO-DOMINION

AVIS DE CHANGEMENT DE NOM ■ 
ESPRIT-SAINT PROVIDENCE ST-AMAND 
PRENEZ AVIS que Esprit-Saint Providence St- 
Amand résidant et domiciliée au 1770 rue Emile 
Journault. app 108. Montréal, dit district, s'adres­
sera au lieutenant-gouverneur en conseil afin de 
changer son prénom en celui de Valérie 
B0ISCLAIR KOZINA. SASSEVILLE 
& PELLERIN 
4906 est boul Gouin 
Montréal-Nord. P Q

Le requérant-cédant M Guy Fournier, domicilié à 
St-Félix de Kingsey. Cté Drummond, demande à la 
Commission des Transports du Québec de transfé­
rer à La Sablière de Warwick Ltée, domilié à R R 
no 3. Warwick, Cté Drummond le permis portant le 
numéro: Q-505616-001 qu'il détient pour effectuer 
du camionnage en vrac dans la Région 04. confor­
mément à l'article 2 59 1 du Règlement 2 
Tout intéressé peut s'opposer à la présente de­
mande en s'adressant à la Commission des Trans­
ports du Québec, dans les cinq (5) jours suivant la 
date de la troisième parution du présent avis 
1ère parution 3 juillet 
2ème parution 4 juillet 
3ème parution 5 juillet

AVIS
AVIS est donné par les présentes que SYLVIA GILL 
SECRETARIAL COLLEGE LTD - COLLEGE DE 
SECRETAIRES SYLVIA GILL LTEE. compagnie in­
corporée en vertu de la première partie de la Loi 
des compagnies du Québec et ayant son siège so­
cial en la Cité de Pointe-Claire, province de Qué­
bec. demandera au Ministre des consommateurs 
coopératives et institutions financières de la pro­
vince de Québec, la permission d'abandonner sa 
charte en vertu des dispositions de ladite Loi des 
Compagnies
SIGNEE A LAVAL ce 28 juin 1979

GAUTHIER & MORIN 
Procureurs de la Compagnie

AVIS LEGAL
Prenez avis que Marcel Hébert (M-505002) et 
Inter-Cité Transport Limitée (M-300001) introdui­
ront devant la Commission des Transports du Qué­
bec une requête pour permis spécial afin d'autori­
ser Marcel Hébert à tirer les semi-remorques vides 
ou chargées de la requérante-conjointe et ce en 
vertu des clauses au permis M-30001 
Tout intéressé peut s'opposer à la présente en 
introduisant devant la dite Commission une oppo­
sition dans les 5 jours suivant la troisième paru­
tion du présent avis

Gilbert G Bériault 
Inter-Cité Transport Limitée 

Première publication, le 5 juillet 1979 
Deuxième publication, le 6 juillet 1979 
Troisième publication, le 7 juillet 1979

AVIS LEGAL
Prenez avis que Charles Henri Michaud (0- 
504594) et Inter-Cité Transport Limitée (M300001) 
introduiront devant la Commission des Transports 
du Québec une requête pour permis spécial afin 
d'autoriser Charles Henri Michaud â tirer les semi- 
remorques vides ou chargées de la requérante- 
conjointe et ce en vertu des clauses du permis M- 
300001 détenu par le roulier 
Tout intéressé peut s'opposer à la présente en 
introduisant devant la dite Commission une oppo­
sition dans les 5 jours suivant la troisième paru­
tion du présent avis

Gilbert G Bériault 
Inter-Cité Transport Limitée 

Première publication, le 5 juillet 1979 
Deuxième publication le 6 juillet 1979 
Troisième publication le 7 juillet 1979

AVIS LEGAL /
Prenez avis que Jean-Nil Beüsle et Inter-CJté 
Transport Limitée fM-300001) introduiront con­
jointement devant la Commission des transports 
du Québec une requête pour permis spécial afin 
dautoriser Jean-Nil Behsie à tirer les semi- 
remorques vides ou chargées de la requérante 
conjointe et ce en vertu des clauses du permis M 
300001 détenu par le routier 
Tout intéressé peut s opposer à la présente en 
introduisant devant la dite Commission une op­
position dans les 5 jours suivant la troisième paru­
tion du présent avis

Gilbert G Bénauit 
Inter-Cité Transport Limitée 

Première publication le 5 juillet 1979 
Deuxième publication le 6 juillet 1979 
Troisième publication le 7 juillet 1979

Avis est donné par les présentes que Geotex Fabric 
Ltd a transporté tous ses créances et comptes de 
livres actuels et futurs à La Corporation de Facto­
ring Mirabel Ltée. â titre de garantie, par acte por­
tant la date du 28 juin. 1979. et enregistré au Bu­
reau de la Division d'Enregistrement de Montréal, 
le 28 juin 1979, sous le numéro 2990014

AVIS est par les présentes donné que Monsieur 
NEUVILLE CLOUTIER, géologue domicilié et rési­
dant â 419 ouest, boulevard St-Joseph, dans les 
cité et district de Montréal, s'adresse au Lieute­
nant Gouverneur en Conseil afin d'obtenir un 
décret changeant son nom en celui de NEVILLE- 
WARREN CLOUTIER

Montréal, le 21 juin 1979 
BORENSTEIN. DUQUETTE 

BR0TT & TSIMBERIS 
PROCUREURS DU REQUERANT

AVIS LEGAL
Prenez avis que Verchères Transport Inc (M- 
303405) et Inter-Cité Transport Limitée (M- 
300001) introduiront conjointement devant la 
Commission des Transports du Québec, une re­
quête pour permis spécial afin d'autoriser Verchè­
res Transport Inc. à tirer les semi-remorques vides 
ou chargées de la requérante-conjointe et ce en 
vertu des clauses du permis M-300001 détenu par 
le roulier

Gilbert G Bériault 
Inter-Cité Transport Limitée 

Première publication, le 5 juillet 1979 
Deuxième publication, le 6 juillet 1979 
Troisième publication, le 7 juillet 1979

La présente est pour aviser que, en vertu d'un acte 
enregistré au Bureau d'enregistrement de la Divi­
sion d'enregistrement de Montréal, sous le no 
2989587. la Banque Toronto-Dominion (ci-après 
appelée "la Banque") a rétrocédé et transféré de 
nouveau à PERC0 LIMITED (ci-après appelé "le 
client") 3185 Boul Pitfield St-Laurent. Québec 
tout droit, titre et intérêt de la Banque en vertu 
d'un transport général de créances fait par le 
client en faveur de la Banque en date du 13 avril 
1976 et enregistré au Bureau d'enregistrement de 
la Division d'enregistrement de Montréal sous le 
no 2686575
Fait ce 29ième jour de juin. 1979

LA BANQUE TORONTO-DOMINION

Prenez avis que Gilbert Chartrand — M-503490-D- 
1 et Royal Meunier — M-503484 de la région 7 de­
manderont â la Commission des Transports du 
Québec un permis spécial additif pour effectuer du 
camionnage en vrac dans la région 8 Tout inté­
ressé peut s'opposer à ces demandes en s'adres­
sant à la Commission dans les cinq (5) jours sui­
vant la troisième parution de cet avis 
1ère parution 5 juillet 1979 
2e parution 6 juillet 1979 
3e parution 7 juillet 11979

Ferdinand Roy. procureur 
HOGUE CHOUINARD GOUIN ROY & ASSOCIES 
1259. rue Berri. suite 230 
Montréal. H2L 4C7, Qué

AVIS LEGAL
Prenez avis que Leveko Inc et Inter-Cité Transport 
Limitée (M-300001) introduiront conjointement de­
vant la Commission des Transports du Québec 
une requête pour permis spécial afin d'autoriser 
Leveko Inc â tirer les semi-remorques vides ou 
chargées de la requérante-conjointe et ce en vertu 
des clauses du permis M-300001 détenu par le 
roulier
Tout intéressé peut s'opposer à la présente en 
introduisant devant la dite Commission une oppo­
sition dans les 5 jours suivant la troisième paru­
tion du présent avis

Gilbert G Bériault 
Inter-Cité Transport Limitée 

Première publication, le 5 juillet 1979 
Deuxième publication le 6 juillet 1979 
Troisième publication le 7 juillet 1979

AVIS LEGAL
Prenez avis que Jacques Desjardins et Inter-Cité 
Transport Limitée (M-300001) introduiront con­
jointement devant la Commission des Transports 
du Québec une requête pour permis spécial afin 
d autoriser Jacques Desjardins â tirer les semi- 
remorques vides ou chargées de la requérante 
conjointe et ce en vertu des clauses du permis M- 
300001 détenu par le roulier 
Tout intéressé peut s opposer à la présente en 
introduisant devant la dite Commission une oppo­
sition dans les 5 jours suivant la troisième paru­
tion du présent avis

Gilbert G Bériault 
Inter-Cité Transport Limitée 

Première publication le 5 juillet t979 
Deuxième publication le 6 juillet 1979 
Troisième publication le 7 juillet 1979

AVIS est par les présentes donné que Hildegarde 
McKeefrey domiciliée â Montréal. Québec 
s'adressera au lieutenant-gouverneur en conseil 
afin d obtenir un décret lui permettant de changer 
son nom de Hildegarde McKeefrey à Irish Grins- 
pan
Mtre Simon Richter 
Attorney for Petitioner

Avis est par les présentes donné que le contrat de 
vente en date du 12 juin 1979 à LA BANQUE 
TORONTO-DOMINION de toutes dettes présentes 
ou futures, payables à Feminastral Inc a été enre­
gistré au bureau d'enregistrement de la division 
d'enregistrement de Montréal le 26e jour de juin 
1979. sous le numéro 2988878 Ce 28e jour de juin 
1979
LA BANQUE TORONTO-DOMINION

AVIS DE CHANGEMENT DE NOM 
MLLE GUISEPPINA ARQUILLA. étudiante, résidant 
erdomiciliée au no 6473 du Boulevard Lacor- 
daire. dans les cité et district de Montréal, 
s'adresse au Lieutenant Gouverneur en Conseil 
afin d'obtenir un décret changeant son prénom en 
celui de JOSEE ARQUILLA 
MONTRÉAL, ce 20 juin 1979 
PROCUREURS DE LA REQUÉRANTE 
ST-LOUIS. BUSHEY & LAPORTE 
3236. rue Masson, suite 201 
Montréal. P Q

Avis est donné que Yves Lagacé. 30. Ste-Anne 
Pointe Claire, P Q . détenteur du permis M508547- 
001. région 10. demandera â la Commission des 
Transports du Québec de transférer son permis à 
TRANSPORT SERGE POIRIER ENR. 12A. De 
l'Eglise, Ste-Anne de Bellevue. P Q. région 10. 
conformément à l'article 2 59 1 du règlement 2 
Tout intéressé peut y faire opposition dans les cinq 
jours qui suivent la date de la troisième parution 
1ière parution le 3 juillet 1979 
2tème parution le 4 juillet 1979 
3ième parution: le 5 juillet 1979 
SECRÉTARIAT PROFESSIONNEL DES 
TRANSPORTEURS DU QUEBEC LTEE

AVIS DE DEMANDE DE CHANGEMENT 
DE NOM

Prenez avis par les présentes que monsieur Rachid 
Bendjaballah, médecin-chirurgien, du 129 rue De 
Charentes. Préville â Cité de St-Lambert. district 
de Montréal, s'adressera au Ministre de la Justice 
pour obtenir un certificat de changement de nom 
de Rachid Bendjaballah en celui de Bend Jabal. et 
que tel changement de nom aura pour consé­
quence de changer également le nom de ses trois 
enfants mineurs à savoir Patrie Nour-Eddine 
Georges Eric et Christine-Véronique-Louise 
MONTRÉAL, le 20 juin 1979 
DEMERS. BIGRAS & ASSOCIÉS 
Procureurs du requérant

AVIS LEGAL
Prenez avis que André Bérubéet Inter-Cité Trans­
port Limitée (M-300001) introduiront conjointe­
ment devant la Commission des Transports du 
Québec, une requête pour permis spécial afin d'au­
toriser André Bérubé â tirer les semi-remorques vi­
des ou chargées de la requérante-conjointe et ce 
en vertu des classes du permis M-300001 détenu 
par le roulier .
Tout intéressé peut s opposer à la présente en 
introduisant devant la dite Commission une oppo­
sition dans les 5 jours suivant la troisième paru­
tion du présent avis

Gilbert G: Bériault 
Inter-Cité Transport Limitée 

Premier publication, le 5 juillet 1979 
Deuxième publication, le 6 juillet 1979 
Troisième publication, le 7 juillet

"Demande de permis spécial Re Gary S Weeks — 
Gary S Weeks — Permis Haulaway La partie re­
quérante Gary S Weeks du Oak Bay RR #6, St 
Stephen, N B adresse pour Québec. 10755 Côte de 
Liesse, Dorval. Québec H9P 1A8 Demande le per­
mis suivant
"Service de courtier en transport (Haulaway) pour 
le transport de marchandise autorisé par les clas- 
sesGJQY&Xde permis M-300084 pour service 
de remorquage à la compagnie de transport Smith 
Transport Company Ltd . 10755 Côte de Liesse. 
Dorval Québec H9P 1A8 Toute personne désirant 
s opposer ê cette demande peut le faire â la Com­
mission de Transport dans les Cinq (5) jours sui­
vant la troisième parution de la dite demande '

G W Conley
1ère publication 4 juillet 1979 
2ème publication 5 juillet 1979 
3éme publication 6 juillet 1979

DAl’PHIN II Pain et chocolat" 19 h 20.21 h 
30

DOKVAI, I. 260 Dorval <C31-8586i - "Moon 
Maker 12 h 15. 14 fi 30. 16 h 45. 19 h 00. 21 h 
25

DORVAL II. Main Event" 19 h 00. 21 h 10
DORVAL III. In laws" 18 h 50. 21 h 00 
DÉCARIK SQUARE I. Centre Decarie Square 

6855 (Tanranald (341-31901 "Night Wing" 
19 h 30. 21 h 30

DÉCARIE SQUARE II "Lost and Found"
19 h 00 . 21 h 00

ÉLYSÉE I. 35 milton (842-6053> "Cri de 
femmes" 19 h 30 et "Sonate d'automne" 21 h 
30

ÉLYSÉE IL - "Robert et Robert" 19 h 15.21 h 
15

GREENFIELD I, 519 Taschereau. Greenfield 
Park (691-61291 "Moon raker" 12 h 20.14 h 
35. 16 h 50. 21 h 20

GREENFIELD II, "Brillantine" 13 h 00.17 h 
05. 21 h 15 "Fièvre du samedi soir" 15 h 00.19 
h 05

GREENFIELD HI, — 101 dalmatians" 13 h 
00. 14 h 55. 16.h 50. 18 h 45 . 20 h 45 

GUY. 1435 Guv (931-29121 - "Virgin dreams" 
12 h 20. 15 h 00. 17 h 45. 20 h 25 "Secretaries 
party” 13 h 25. 16 h 10. 18 h 50. 21 h 35 

JEAN TALON, 4255 est. Jean-Talon <725-70001 
"Dieu merci, c'est vendredi" 19 h 40 "Châ­
teau de rêves" 21 h 15

KENT, 6100 ouest. Sherbrooke (489-9707i - 
Rockv H" 12 h 15.14 h 30. 16 h 45.19 h 00.21 

h 15
LAVAL I. 1600 Le Corbusier. Chomedev (688- 

7776i "Moon raker" 12 h 10. 14 h 30. 16 h 
50. 19 h 10. 21 h 30

LAVAL IL "Escape from Alcatraz" 13 h 00
15 h 00. 17 h 00 19 h 00. 21 h 00 

LAVAL III, Brillantine" 13 h 00. 17 h 10. 21
h 20 Fièvre du samedi soir" 15 h 10.19 h 20 

LAVAL IV, 101 dalmatians" 12 h 40.14 h 40.
16 h 40 18 h 40 20 h 40 .

LAVAL V. Rockv II" 13 h 00. 15 h 10. 17 h 
20, 19 h 30. 21 h 40

LAVAL-ODÉON I, Centre 2000 3195 boul St- 
Martin. Chomedev (687-5207» — "Les fous du 
volant 18 h 00 21 h 30 La zizanie" 19 h 40 

LAVAL-ODÉON H, La nuit des masques"
18 h 50. 21 h 50 Crash 20 h 25 

L'IMPRÉVU. 446 Place Jacques-Cartier (878-
9397i - Semaine consacrée au cinéaste Ha­
rold Lloyd (période 1920 1930» Mon­
seigneur" En bas Let the good times roll"
20 h 30 (entrée librei

LOEWS I, 954 ouest. Ste-Catherine (861-74371 - 
Moon raker 12h 10. 14 h 30 16h50.19h 10

21 h 30
LOEWS II. Rockv II 13 h 00. 15 h 10. 17 h 

20. 19 h 30. 21 h 4Ô
LOEWS HL Rockv II" 12 h 00 14 h 10.16 h 

20. 18 h 30. 20 h 40
LOEWS IV. - Prophecv" 13 h 30. 15 h 30.17 h 

30. 19 h 30. 21 h 30
LOEWS V. In laws" 13 h 00. 15 h 00. 17 h 00

19 h 00. 21 h 00
LONGUEUIL I. Place Longueuil. Longueuil 

(677-7933' - Crash " 18 h 45. 22 h 00 La 
nuit des masques" 20 h 15 

MAJESTIC. 3166 est. Henri-Bourassa (381-6116' 
La vie devant soi" 19 h 30 Jamais je ne 

t'ai promis un jardin de roses" 21 h 20 
MERCIER. 4260 est. Ste-Catherine <255-6224' - 

Crash 18 h 30. 21 h 40 La nuit des mas­
ques" 20 h 00

MONKLAND. 5504 Monkland (484-3579' - In 
laws 19 h 15. 21 h 15

MONTENACH I. - 522 boul Sir Wilfrid 
Laurier Beloeil (464-1541» — "C'est dingue 
mais on v va" 19 h 05 Les fous du volant" 20 
h 55

MONTEN ACH IL Le coureur de marathon"
19 h 00 Symphonie pathétique 21 h 00 

ONF. Dôme geodésique situé sur le Vieux port
au Sud de la place Jacques-Cartier Festival 
de films ONF pour enfants "Evolution". Le 
lion et la souris Tchou-tchou" Le vent" 
A compter de 12 h 00

OUIMETOSCOPE 1. 1204 Ste-Catherine (525- 
8600' A wedding" (de Robert Altman 
USA 1978* 19 h 15 21 h 30 

OUIMETOSCOPE IL Plavtime" (de Jacques 
Tati France 1967 * 19 h 00. 21 h 15 

OUTREMONT, 1248 ouest Bernard '277-4145' 
Eclair au chocolat 19 h 00 3 Femmes" 21 

h 30
PALACE. 698 ouest Ste-Catherine (866-69911 - 

Escape from Alcatraz" 13 h 00, 15 h 05. 17 h 
05 19 h 05 . 21 h 10

PAPINEAU I. 4519 Papineau '527-8635' — 
Fureur de vaincre" 18 h 05 Bruce Lee 

contre Superman" 20 h 00 
PAPINEAU II. Juge en danger" 18 h 40 

Mort sur le Nil" 20 h 50 
PARADIS I. 8215 Hochelaga '354-3110' - Le 

justicier solitaire" 18 h 30. 21 h 40 L'apache"
20 h 00

PARADIS H. - Tentacules 18 h 45

"L'empire des fourmis géantes" 20 h 30 
"L'île du Dr Moreau" 22 h 00 

PARADIS HI. Vanessa 18 h 45 Les 
aventures d'un coq de village" 20 h 15 "Dé­
sirs" 21 h 45

PARALLELE, 3682 St-Laurent (843-4725» - 
Rétrospective Stan Brakhage 20 h 00 

PARISIEN I, 480 Ste-Catherine (866-38561 - 
Brillantine" 13 h 00.17 h 15. 21 h 25 Fièvre 

du samedi soir" 15 h 00. 19 h 15 
PARISIEN II, - "La cage aux folles" 13 h 15, 

15 h 00. 16 h 45. 18 h 25. 20 h 10. 21 h 55 
PARISIEN III, — Fièvre d'une nuit d’été" 12 

h 45. 16 h 10. 19 h 35. "Camps érotiques" 14 h 
40. 18 h 05. 21 h 30

PARISIEN IV, "Les espions meurent â 
l'aube" 13 h 00. 16 h 20.19 h 40 "Cascadeurs 
de la mort" 14 h 45. 18 h 05. 21 h 25 

PARISIEN V, "Le ciel peut attendre" 13 h 20.
15 h 25. 17 h 25. 19 h 25. 21 h 30 

PLACE DU CANADA, Place du Canada (861- 
4595» "The muppet movie" 13 h 15.15 h 15.
17 h 15. 19 h 15. 21 h 15

PLACE VILLE-MARIE I, Place Ville-Marie 
(866-2644) - "Manhattan" 12 h 15. 14 h 00. 15 
h 50. 17 h 40. 19 h 30. 21 h 30 

PLACE VILLE-MARIE II. Get out your 
handerchiefs" 13 h 00.14 h 55.16 h 55.18 h 50.
20 h 50

PUSSYCAT, 4015 St-Laurent (845-52151 - 
"Virgin dreams" 12 h 00.14 h 50. 17 h 40. 20 h 
30 "101 acts of love" 13 h 30. 16 h 20. 19 h 10.
21 h 50

Rf\OLI I, 6906 St-Denis (277-3125» - 
Brillantine" 13 h 00.17 h 05. 21 h 05 Fièvre 

du samedi soir" 15 h 00. 19 h 05 
RIVOLI II, Le roi des Alpes" 12 h 30. 15 h 30.

18 h 30. 21 h 30 Le dragon est mort, vive le 
tigre" 14 h 00. 17 h 00 . 20 h 00

SAINT-DENIS I, 1594 St-Denis '849-4211' - 
Bluff 12 h 45.16 h 10.19 h 40 SOS Concor­

de" 14 h 30. 17 h 55. 21 h 25 
SAINT-DENIS II. 1590 St-Denis (845-3222» - 

L'homme à deux têtes" 12 h 10. 15 h 15 18 h 
25. 21 h 30 Ruby" 13 h 45. 16 h 50, 20 h 00 

SAINT-DENIS III. Une fille cousue de fil 
blanc" 12 h 15.14 h 30.17 h 15.19 h 15. 21 h 15 

SEVILLE. 2155 Ste-Catherine O (932-1139» - 
The deer hunter" 18 h 30 Harold and Mau­

de" 21 h 45
SNOWDON, 5225 Décarie (482-1322» - "Moon 

raker" 12 h 05.14 h 15.16 h 30.18 h 45. 21 h 00 
VAN HORNE, 6150 Côte-des-Neiges (731-8243'

- 101 dalmatians" 13 h 00. 15 h 00. 17 h 00.
19 h 00. 21 h 00

VERDUN. 3841 Wellington. Verdun '768-2092'
- Crash 20 h 00 "La nuit des masques" 21 
h 30

VERSAILLES I, 7265 est. Sherbrooke (353- 
7880' Moon raker" 12 h 20. 14 h 35. 16 h 50 
19 h 15. 21 h 30

VERSAILLES II. Les espions meurent a 
I aube" 13 h 10. 16 h 25, 19 h 45 Cascadeurs 
de la mort" 14 h 50 18 h 10. 21 h 25 

VERSAILLES III. Brillantine 12 h 50. 17 h 
00. 21 h 10 "Fièvre du samedi soir" 14 h 50. 
19 h 00

VIAU, 226 des Laurentides. Pont Viau (669- 
3866* Lily 1 insatiable' . Jeunes couples 
prêts à tout". Projections spéciales", dès 19 
h 15

VILLERAY. 8042 St-Denis '388-5577» - Les 
fous du volant" 18 h 15. 21 h 30 La zizanie" 
19 h 50

WESTMOUNT SQUARE I. Westmount Square 
Westmount <931-2477' - Main event 13 h 
15. 15 h 05. 17 h 00. 19 h 00. 21 h 00 

YORK. 1487 Ste-Catherine O '937-8978 - 
"Alien" 12 h 30. 14 h 40. 16 h 50. 19 h 00 21 h 
15

CINE-PARC CHATEAl'Gl'AY, Châteauguay 
'691-1320' Château de rêves”. Dieu 
merci, c est vendredi". Les sept cités 
d Atlantis'

CINE-PARC DOLLARD I, 75 Brunswick
Dollard-des-Ormeaux '684-8442' — Espace 
from Alcatraz". Oliver's storv" 

CINE-PARC DOLLARD IL Rocky II The
great train robberv

CINE-PARC ODEON I, Trans-Canadienne 
sortie 98 '523-9751' Les fous du volant" 

La zizanie". El Macho 
CINE-PARC ODEON II. La nuit des 

masques". Crash". Visage de la peur" 
CINE-PARC ST-JEROME, Autoroute des

Laurentides. sortie44 ouest 861-0659' - Les 
fous du volant". La zizanie . El macho 

CINE-PARC ST-MATHIEU, route 15 vers
Plattsburgh, sortie 24 '659-34451 — La malé­
diction de la panthère rose L âge de cris­
tal". Et maintenant on rappelle El Magnifi- 
co"

CINE-PARC VAUDREUL I. Transca­
nadienne. vers Toronto, sortie 2 (455-5154 

Night wing Ravagers". "Mutation" 
CINE-PARC VAUDREUL IL La malediction 

de la panthère rose”. L'âge de cristal". Et 
maintenant on rappelle El Magnifie©

CENTRE SAIDYE BRONFMAN. 5170 Côte Ste- 
Catherine (739-230U — "Same Time, next 
Year . comédie de Bernard Slade, avec Roger 
Dunn et Muriel Gold Tous les soirs 20 h 30 
Dim 19 h 30 Matinées, mar et jeu 13 h 30 
Relâche ven

L'IMPRÉVU, Hôtel Iroquois. 446 PI Jacques- 
Cartier (878-9397' — Le groupe parallèle, sem 
dim 22 h 00, 24 h 00 Ven sam 23 h 30. 1 h 
00 Entrée libre

LA POUDRIÈRE. Ile Ste-Hélène (526-0821» - 
"Une nuit chez vous Madame" de Jean de 
Letraz evec Elisabeth lesieur. Jacques Zouvi, 
Olivette Thibe^ult, Diane Blanchette. Mireille 
Daoust. Hubert Gagnon et Marcel Girard 
Mise en scène. Jean Faucher En alternance 
avec In One Bed and Out the Other" de 
Mawbv Green et Ed Feilberth Mer jeu 
ven i9 h 00. 21 h 30 Sam 18 h 30. 21 h 30 

LE SOLEIL LEVANT. 286 ouest. Ste-Catherine 
(861-0657» — Relâche

PATRIOTE DE STE-ATAGHE. Ste-Agathe 
autoroute du Nord, sortie 83 ( 523-1131' ou 1- 
(819»-326-3655 — Paul et Paul, jusqu'à dim 
Jean Lapointe, Sem dim 21 hOO Sam 20 h 
00. 23 h 00

PLANÉTARIUM DOW, 1000 ouest. St-Jacques 
(866-4848' — "Qui a tué les dinosaures . jus­
qu au 9 septembre Mar jeu 12 h 15. 21 h 30 
Mer 14 h 15. 21 h 30 Ven 14 h 15 Sam 14 
h 15. 16 h 30 Dim.: 13 h 00 

LE PRETZEL. 2112 rue Clark (286-9075» - 
Michel Pagliaro 21 h 30. 23 h 30.

SALLE WILFRID-PELLETIER. Place des 
Arts. 175 ouest. Ste-Catherine (842-2112» — Le 
Royal Ballet de Londres. "Birthday Offering 
de Glazounov. A Month in the Country" de 
Chopin. La Fin du jour " de Ravel. 20 h 
30

THÉÂTRE EXPÉRIMENTAL DES FEMMES. 
320 est. Notre-Dame (879-1306) — "La peur 
surtout création collective avec Markita 
Boies. Nicole Lecavalier, Joanne Mélanson. 
Hélène Mercier et Anne-Marie Provencher. 21 
h 00 Relâche dim lun
THÉÂTRE DU NOUVEAU MONDE 84 
Ouest. Ste-Catherine (861-0563» — "Les fees 
ont soif" de Denise Boucher avec Sophie Clé­
ment. Michele Magny et Louisette Dussault 
Mar a sam 21 h 00 Relâche dim lun 

OTTAWA
CENTRE NATIONAL DES ARTS. Théâtre - 

Ottawa 1-(613» 996-5051 Le Trio Beaux-Arts,
20 h 30 Programme Beethoven Schumann. 
Dvorak. Mendelssohn. Brahms

BATEAU THEATRE L’ESCALE, Saint Marc 
sur-le-Richelieu. Transcanadienne sortie 112. 
(514* 584-2226 "Le bonheur d'Henri" d'Eli­
zabeth Bourget avec Roger Garand. Béatrice 
Picard. Michèle Craig Jacques L'Heureux 
Evelyn Regimbald. Linda Sorgini Mise en 
scene Gilbert Lepage Tous les soirs 21 h 00 
Sam 19 h 00. 22 h 00 Relâche dim lun 

CENTRE CULTUREL DU LAC MASSON. 
Sainte-Marguerite. Autoroute 15. sortie 60 
'514' 228-2513 Labelle — Latraverse Sem et 
dim 21 h 00. sam 19 h 30 . 22 h 30 

LA RELÈVE À MICHAUD, Calixa Lavallee 
Verchères. autoroute 30 sortie 149 (514» 583- 
3776 - Ti-Mine. Oscar. Clara et les autres 
de Raymond Lévesque avec Gaude Michaud. 

'Yvon Leroux, Monique Chabot Mar â ven
21 h 00 Sam 20 h 00. 23 h 00 Relâche dim 
lun

LE PIGGERY, North Hatley (819» 842-2191 - 
"Gee. Gertie de Victor Caraway, du 27 juin 
au 14 juillet Mar à ven 20 h 30 Sam 18 h 
00. 21 h 30

LA PLACE À RICHER. 22 rue Claude. St 
Sauveur, autoroute du Nord sortie 60 ( 277- 
3747» J me sens drôle" de Gilles Richer 
avec Michel Forget. France Castel. Marc Le- 
gault. Han Masson Mise en scène Gilles 
Richer Du mar au ven 20 h 30 Sam 19 h 
30. 22 h 30 Dim 19 h 30 

RESTAURANT AU VIEUX FORT. 120 chemin 
Saint-Jean La Prairie <514'659-0010 Qui est 
le pere de Felix Leclerc, avec Philippe La- 
pemere. Gilles Camerlain et Jean-Claude 
Cormier

1^ ROCHE A VEILLON. Saint-Jean Port-Joli., 
route 132 sortie 256 ( 418 ' 598-3250 - Old 
Orchard connais pas production du
Theatre de l Equinoxe Lun au ven 20 h 30 

THEATRE LES ANCETRES. SamK^rraain 
•ie Grantham route 20 sortie 170 (819' 395- 
2253 Entre le nre et le rêve de George 
Dor avec Reine France Andrée Champagne 
Jean Pierre Masson et Camille Ducharme 
Tous les soirs 21 h 00 Sam 19 >i 30 22 h 00 

THEATRE DE L’ATELIER. RR 4 
Sherbrooke (819' 563-1778 - La perruche et 
le poulet comédie policière de Robert Tho 
mas avec France Arbour Gisèle Trepanier.

Véronique LeFlagais. Jacques Thisdale. 
Pierre Gobeil Rene Lefebvre. Benoit Du­
mont. Michel Côte Mise en scène Jean-Yves 
Laforce Tous les soirs 20 h 00 Relâche dim 
lun

THEATRE BEAUMONT-SAINT-MICHEL,
Saint-Michel de Bellechasse. autoroute 20 sor­
tie 215 < 418 884-2839 — Allô Allô' comédie 
de Pierre Goulet avec Roger Lebel. Nicole Fi- 
lion Pierre Theriault. Yves Jacques et Anne 
Villeneuve Mise en scene. Pierre Villeneuve 
Mar à ven 20 h 30 Sam 19 h 30. 22 h 15 
Relâche dim lun

THEATRE DU BOIS DE COULONGE. Chemin 
St-Louis. Sainte-Foy. Québec. '418' 692-0205 
— Chat en poche de Georges Feydeau avec 
Janine Sutto. Jean-Marie Lemieux. Rene 
Gagnon Thomas Donohue. Jean François 
Gaudet Andrée Samson Mise en scène 
Jean-Marie Lemieux Mar au dim 21 h 00 

THÉÂTRE DU BOUT DU MONDE. Notre- 
Dame-des-Bois. Mont Mégantic '819' 888- 
2541 La guerre des étoiles ' de Raymond Lé­
vesque avec Céline Arsenault. Luc Archam­
bault. Ravmond Lévesque 

THEATRE DE LA DAME DE COEUR. Manoir 
d Upton, autoroute 20, sortie Acton-Vale 
' 147' (514> 549-4617 - Le chas de l'aiguille 
de Christian Bedard avec Hélene Bérubé. Val- 
lier Dumont. Francine Guénette et Yves Ray 
mond Mise en scène Christian Bédard 
Mer 20 h 00 Jeu au dim 21 h 00 

THEATRE LE DAUPHIN. 600 boul St-Joseph. 
Drummondville. sortie 177. route TransCana- 
dienne (819' 478-4145 ou '800* 567-1457 - 

L amour vous connaissez0 ' de Bill Manhoff 
avec Guy Godin et Claudine Chatel Mise en 
scène François Cartier Du mar au ven 19 
h 30 Sam 19 h 00. 22 h 00 

THEATRE DE LA FENIERE, 1500 La 
Fenière. Ancienne-Lorette. Québec (418» 872- 
1424 — "Une nuit chez-vous Madame'" de 
Jean de Letraz Mise en scène Michel Ga- 
riépv. Tous les soirs 21 h 00 Relâche lun 

THEATRE DE LA GRANGE DES SOEURS. 
Marieville. autoroute 10. sortie 37 '861-3755» 

les oeufs de l Autruche d André Hous­
sin ». avec Gerard Poirier. Françoise 

' Faucher, Benoit Girard Mise en scène 
Richard Martin Mar a ven 20 h 30 Sam 19 
h 30. 22 h 30 Relâche dim et lun 

THEATRE DE LUE. Saint Pierre Ile 
d Orleans »418» 828-9530 Le casino voleur" 
d'André Ricard avec Paul Hebert. Jean Guy 
et Denise Dubois. Danielle Bissonnette Du 
mar au sam 21 h 00

THEATRE DU MANOIR RICHELIEU. Pointe 
au-Pic La Malbaie. Charlevoix '800' 463-2820 

Manon Lastcall" et "Joualez-moi d'a­
mour" de Jean Barbeau avec Andrée Lacha­
pelle. Bernard Meney. Gaudie Verdant et Be­
noit Dagenais Mise en scène Jean Dalmain 
Jeu a dim 21 h 30

THEATRE DU MANOIR SAINT-CASTIN. 99 
chemin du Tour du Lac. Lac Beauport (418» 
849-4461 — "Trois actrices, un coq" ou 

J'aime me déguiser' de Clémence 
Desrochers avec Albert Miliaire. Catherine 
Begin. Maryse Pelletier et Lucie Saint-Cyr 
Mise en scène Albert Miliaire Du jeu au 
dim 21 h 30

THEATRE DES MARGUERITES, Trois 
Rivières-Ouest (819) 377-3223 - "Ça s peut 
pas" de Marcel Gamache avec Mariette Du­
val. Angèle Coutu. Gisèle Dufour. Danièle 
Panneton. Jacques Galipeau Aubert Pallas- 
cio. Alpha Boucher. Beorge Carrère Mar à 
ven 21 h 00 Sam 19 h 00. 22 h 30 Relâche 
dim lun Mise en scène George Carrère 

THEATRE DE LA MARJOLAINE, Eastman, 
comté de Brome, autoroute des Cantons de 
l'Est sortie 106 (514» 297-2862 - Le gros 
lot de Louis-Georges et Léon Bernier avec 
Nathalie Gascon. Normand Lévesque. Jean- 
Jacques Desjardins. Sylvie Gosselin. Richard 
Lalancette Carole Chatel. Sylvie Leonard. 
Elizabeth Chouvalidzé Normand Brathwaite 
et Marc I^abrèche

THEATRE DU MONT JACOB. Jonquière (418» 
547-5771 - Le dernier des Don Juan de Neil 
Simon avec Hélène Loiselle et Lionel Ville^ 
neuve

THEATRE DES PRAIRIES, Notr^Dame-de* 
Prairies rang-Sainte-Julie Joliette Autoroute 

*40sortie 122 '514'7560559 Un sur six de 
Ron Clark et Sam Bobnck avec Pierre 
Dufresne. Ghylain Tremblay Marc Messier 
Johanne Seymour Marthe Choquette Mar a 
ven 21 h Ô0 Sam 19 h 00 22 h 30 

THEATRE PONT-CHATEAU. Coteau-du Lac 
autoroute 20 ouest sortie 17 ( 764-3334I - 

Deux et deux font sexe de Richard Harris 
avec Lucille Papineau Mireille Deyglun et 
Yvan Canuel Mise en scene Y van Canuel 
Mar a ven 20 h 30 Sam 19 h 30 22 h 30 
Relâche dim lun

Le Ballet royal de 
Londres: sans reproche
par Angèle Dagenais

Le Ballet royal de Londres, 
à Montréal jusqu’au 8 juillet, 
possède tout de la compagnie 
de grand prestige: la qualité, 
le nombre, le décorum, l’élé­
gance, le raffinement, le bon 
goût, les vedettes et l’audi­
toire. Sa présentation du Lac 
des cygnes à la salle Wilfrid- 
Pelletier, mardi soir, mar- 
ouî-.i un retour après 12 ans 
d’aosence de la métropole 
québécoise oui a su con­
vaincre d’emblée les amateurs 
de ballet, jeunes et moins jeu­
nes, qui s’étaient pressés pour 
les accueillir qu’ils ne s’étaient 
pas trompés même s’ils 
avaient dû payer leur billets à 
un prix « grand prestige » éga­
lement! Mais les balletomanes 
montréalais pourront se con­
soler en se disant que pour 
voir le Bolchoi de passage à 
Paris (en juin dernier au Pa­
lais des Congrès) ou l’Opéra de 
Paris au Palais Garnier, il en 
coûte plus de $40 du billet 
pour une place convenable et 
que partout en Europe le bal­
let « coûte » très cher. Ceci ne 
met évidemment pas l’art à la 
portée de toutes les bourses...

Le Lac des cygnes que le 
Ballet royal présente mainte­
nant est la version originale 
russe de Petipa-Ivanov 
complétée par deux ajouts 
d'Ashton au premier et troi­
sième actes ainsi que du solo 
réglé par Noureyev pour le 
rôle du prince Siegfried au 
premier acte. Il va sans dire 
que ce Lac des cygnes est 
un modèle de pureté et de ly­
risme, merveilleusement dé­
fendu par Anthony Dowell 
(Siegfried) et Lesley Collier 
(Odette-Odile) et les artistes 
du corps de ballet britannique.

Regarder cette compagnie 
danser, c’est comme écouter 
un enregistrement parfait 
d'un concert symphonique ou 
d'un opéra favori au volume 
idéal avec les plus belles voix 
du monde. C’est faire un choix 
sûr avec des valeurs éprouvées 
et un système de reproduction 
de première qualité. Les artis­
tes du Ballet royal ont cette ai­
sance que donne la connais­
sance parfaite et de multiples 
fois renouvelée des grands 
classiques, oeuvres plus ou 
moins intéressantes si l’on 
veut, mais aux difficultés tech­
niques incomparables.

Ils connaissent si bien ces 
pas et enchaînements comple­
xes qu’ils les exécutent meme 
quelques fois un peu mécani­
quement comme de belles 
machines bien huilées. À ce 
chapitre. Lesley Collier 
(Odette-Odile) présente à l’oc­
casion ce défaut, manifesté 
chez elle par des mouvements 
saccadés et figés; par contre 
elle peut aussi, à d’autres mo­
ments. se montrer parfaite­
ment touchante et dramatique 
comme au début du deuxième 
acte où elle se révèle au 
Prince non pas en tant que 
cygne mais bien femme.

Les danses de caractère des 
premier et troisième actes 
sont exécutées avec brio avec

L’esclave et 
amante de 
T. Jefferson

WASHINGTON (AFP) - 
Thomas Jefferson, troisième 
président des États-Unis, a-t-il 
eu une liaison amoureuse avec 
une esclave qui lui donna sept 
enfants? Cette question, 
vieille de 177 ans, trouve un 
regain d'actualité à l’occasion 
de la publication du roman 
Sally Hemings.

L’auteur du livre, Barbara 
Chase Riboud, écrivain noir 
américain qui réside en 
France, a déclaré à Washing­
ton qu’elle était convaincue de 
la réalité de cette relation que 
son livre racontait du point de 
vue de l’esclave.

Selon des documents, la liai­
son aurait commencé à Paris 
en 1787, alors que Jefferson 
était ambassadeur.

THEATRE DE SUN VALLEY, Sun Valley. 
Sainte-Adele. autoroute des Laurentides sor­
tie 67 (229-5655» — L'or et la paille de Ba­
rillet et Grédy avec Louise Deschatelets Su­
zanne Langlois. Louis Lalande. Edgar Frui­
tier Mise en scene Louis Lalande Du mar 
au ven 21 h 00 Sam 20 h 00. 22 h 30 

THEATRE DU VIEUX FORT. Vieux Fort 200 
de Bourgogne Fort Chambly. route 116. (676 
5008' Le théâtre de la table a quatre pré­
sente A tout événement de Gaétan Gladu 
avec Gaétan Gladu. Danièle Manseau. Septi- 
nere Sever et Mario Lirette Jeu ven dim 
21 h 00. sam 19 h 30. 22 h 30 

STUDIO THEATRE DA SILVA. 1155 rue 
Morel Sainte-Sophie de Lacorne. autoroute 
des Uurentides sortie 43 ( 8668034' — ou 
(514' 4361304 - Comment harponner le re­
quin" de Victor Haim par le Théâtre de 
TAvant-Scène avec Bruno Arsenault Robert 
Gilardeau Louise Ringuet Michel Vivier. 
Jean-Luc Ethier Tous les jours 21 h 00 Re­
lâche lun mar

THEATRE DU VIEUX CLOCHER. 64 Mem 
Nord. Magog 1-i514' 524-2146 Claude St 
Denis Viento Del Sur. 21 h 00 

THEATRE TOIT COURT. SteTuce-sur-mer 
Salle de 1 ecole (418» 739-4955 — ’ L Anse-aux- 
coques de Christian Bedard avec Paul Dion 
Francine Vernac. Marc Bnand Mise en scè­
ne Claire Ifrane Tous les soirs 20 h 30 Re­
lâche lun Inf a Montréal 849-3377 

THEATRE DU COIN. Cinema St Felix 4330 
rue Dufresne St-Felix de Valois autoroute 40 
sortie 122 ( 334-5370' - "A l'Epi d or cam­
ping de Robert Lavoie avec Marie Code^ 
becq Robert Lavoie Tberese Morange. 
Richard Niquette Madeleine Pageau et Ca­
role Seguin Mise en scène Claude Colbert 
Jeu ven 20 h 30 Sam 18 h 00 21 h 00 

THEATRE D’ETE LE SAINT LAURENT. 2405 
Ile Charron Longueuil '651-5250' Double 
jeu comedie à suspense de Robert Thomas 
avec Rejean I^françois Janine Mignolet 
Yvan Ducharme Gabnelle Mathieu 
Bertrand Gagnon Mise en scene Jean Du 
mas Mar a ven 19 h 30 Sam 19 h 00 22 h 
00

les axagérations quasi carica­
turales qui les caractérisent 
ces numéros ont toujours 
beaucoup de succès auprès du 
public, de même la danse des 
petits Cygnes, la présence du 
vilain Rothbart — l’abomi­
nable chauve-souris ou vam­
pire qui tient sous sa domina­
tion ces femmes-cygnes — et 
la trahison d’Odile, cygne noir 
et perfide.

Le Prince Siegfried dans son 
costume noir du troisième 
acte est un modèle d’élégance 
et de raffinements. Tous les 
costumes et décors du Ballet 
royal sont d’ailleurs d’une 
grande beauté visuelle, ma­
riant le velours au satin, bro­
cart et tulle avec beaucoup de 
goût, le tout rehaussé de pail­
lettes et sequins pour que ça 
brille à tous les instants.

Les danseurs masculins de 
cette compagnie sont certes à 
la hauteur de leurs partenaires 
féminins. Enfin, on a pu voir 
cette année sur les planches de 
Wilfrid-Pelletier de beaux et 
bons danseurs sans avoir peur 
de les voir s’effondrer au 
cours d’une manoeuvre déli­
cate ou d’un tour en l’air péril­
leux. Anthony Dowell est de la 
race des très grands artistes 
mais ses collègues Michael Co­
leman, Derek Dean, Mark Sil-
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FILM

de Stan Brakhage 
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One Man Show-Piaf 
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Vendredi, 27 juillet à 8 h.

B.B. KING
Dutch Ma»on Blues Band
S6 50-t8.50-i10.S0 St Z SO 
Samedi, 28 juillet à 8 h.

"BIG MAMA” Thornton 
John Lee Hooker 
Lightnin’ Hopkins 
Ed “Cleanhead" Vinson 
Clifton Chenier
58.50- S10.50-S12.50-el S15.00 
Dimanche, 29 juillet è 8 h.

OSCAR PETERSON
56.50- S8.50-S10.50-S12 50
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ver, Graham Fletcher, etc, se 
défendent aussi très bien.

Le corps de ballet est égale­
ment sans reproche, d’un 
synchronisme parfait, Les 
ports de bras féminins sont 
particulièrement à signaler 
pour leur grâce et complète 
fluidité. Bref, malgré la très 
grande chaleur de la salle et 
de la scène qui faisait fondre 
les maquillages et donnait à 
chacun un visage et des bras 
luisants, la compagnie du Bal­
let royal s’est tenue bien à la 
hauteur de la situation, lais­
sant à tous des souvenirs 
inoubliables et un goût pour le 
beau et le « bien fait ».

Le CIub oeJrzz des CeIebrites

Pour la 1ère fois au 
RISING SUN 

le spectaculaire

JAMES
COTTON
6 au 10 juillet

• Betty Carter: 11 au 15 juillet
SOLEIL LEVANT

286 ouest, Ste-Catherine 
861 -0657 8hPM à 3h AM

■ - VâUDE.ViuL.E-

MARGE.L GAMACHE!

LDU 24 JUIN AU 1er SEPT.

mar., mere., jeu., ven., è 9h. 
Sam. (2 sped.) 7h. — 10h30

Relâche dim et lundi

Admliilon $5.50 Ven et Sem $6.50

(Prix spécial pour groupes)
Billets en vente au guichet

Tél. (819) 377-3223 
Trois-Rivières-Ouest

wstie i ms&o, 2
3* MitTON

PALME D'OR “S®’ 
-.CANNES 78

ARBRE 
sL AUX 
''A SABOTS

ERMANNO OLMI

35 MU.TO*. ««Î-50S3

COMEDIE DE L’ANNEE

-9:301

ROBERT 
etROBERT

UnttmV CLAUDE LELOUCh)

18 ANS-------------------------------------------------------ara—TT——------------------------------ I8a

POÊTICÊ DC HUlt un destin insolite
DESTIN 7:15* PORTIER 9:15

Joseph Clapsaddle Presentations

Royal Opera Houst Covnif Garth n Limiltd
présente

avec la collaboration de 
Haber Artists et Spec did

The Royal Ballet
8 représentations 

du 3 au 8 juillet 1979

Le Lac des cygnes
3 juillet 20H30, 4 juillet 14h30 et 20h30

Birthday Offering 
Gtazounov/Ashton 

Un Mois à la campagne 
Chopin/Ashton 

La Fin du jour 
Ravel/MacMillan 

5 et 6 juillet 20H30

La Belle au bois dormant 
7 juillet 20h30, 8 juillet 14H30 et 20h30

billets en soirée: $8, $12, $20, $25 
en matinée: $5, $10, $15, $20
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Poursuite de 
$45,000 pour 
la mort de 
trois enfants
par Bernard Morrier

Deux poursuites totalisant 
$45.000 ont été inscrites hier, 
en Cour supérieure, à la suite 
de la mort ae trois enfants qui, 
il y a exactement un an au­
jourd’hui, périssaient par 
asphyxie, après s’être enfer­
mes dans un réfrigérateur 
abandonné.

L’accident était survenu 
dans un hangar, à l’arrière du 
3127 rue Rouville, dans l’est 
de la métropole, et avait coûté 
la vie à Réjean Perreault, âgé 
de quatre ans, ainsi qu a 
Patrick et Patricia Boone, res­
pectivement âgés de six ans et 
cino ans.

Mme Huguette Perreault, 
mère de Réjean, et Mme 
Francine Perreault, mère des 
deux autres enfants, poursui­
vent conjointement Mme 
Rose-Amande Morin, qui était 
propriétaire de l'immeuble et 
du hangar qui abritaient le 
réfrigérateur en question, 
ainsi que Mme Ghislaine Lé- 
garé, à qui appartenait le réfri­
gérateur.

On reproche notamment à 
Mme Morin, qui aurait été au 
courant de la présence de l’ob­
jet dangereux, de n’avoir rien 
fait pour éviter l’accident et 
même de l’avoir provoqué, en 
ne voyant pas à faire enlever 
le réfrigérateur ou. à tout le 
moins, à faire le nécessaire 
pour le rendre sans danger.

Quant à Mme Légare. qui 
avait habité le logement impli­
qué, on l’accuse de n’avoir 
pris aucune précaution pour 
éviter le drame, notamment 
par l'abandon du réfrigérateur 
au moment de son déménage­
ment.

Les deux mères réclament 
pour chacun des enfants un 
montant de $15,000, réparti 
comme suit: $5.000 pour dom­
mages moraux et perte de sou­
tien moral et $10,000 pour 
p^rte de soutien économique.

Amendes de 
$31,729 à 
Me Desjardins

(Par Bernard Morrier). Ré­
cemment acquitté dans le pro­
cès relatif à des irrégularités 
dans l’octroi de contrats de 
dragage, l'avocat montréalais 
Bruno Desjardins s’est 
retrouvé hier, devant le juge 
Gérard Girouard, de la Cour 
des sessions, pour répondre 
cette fois à deux accusations 
découlant de la loi fédérale de 
l'impôt.

Me Desjardins, qui demeure 
à Baie d’Urfée et qui agit 
comme conseiller juridique de 
la Marine Building Co., Ltd , a 
d’abord reconnu sa culpabilité 
à l’accusation d’avoir caché 
des revenus personnels de 
$97,000, entre janvier 1971 et 
mai 1972, éludant ainsi le paie­
ment d'un impôt au montant 
de $28,335.57.

11 a aussi plaidé coupable à 
une autre accusation voulant 
que, durant la même période, 
il ait volontairement éludé le 
paiement d’un impôt de 
$70,245.83, dû par Marine 
Building, sur des revenus au 
montant de $182,226.

Dans le premier cas, l’a­
mende imposée a été de 
$24,167 et, dans le deuxième, 
de $17,561, pour un total de 
$31.729, avec un délai d’un an 
pour acquitter la somme. À 
défaut de quoi, l’avocat 
devrait purger 12 mois 
d’emprisonnement pour cha­
que condamnation.

Dans pareil cas. l’accusé est 
tenu par la loi d’effectuer le 
remboursement de l’impôt dû, 
en plus de devoir acquitter la 
ou les amendes.

La rivière du 
Nord s’assainit

Une nouvelle phase dans 
l’assainissement de la rivière 
du Nord vient d’être franchie, 
à Sainte-Agathe-des-Monts Le 
ministre délégué à l’Environ­
nement, M. Marcel Léger, a 
signé un protocole d’entente 
avec les représentants munici­
paux touchant le traitement 
des eaux usées de cette muni­
cipalité

L’entente prévoit des dé­
boursés de plus de $2 millions 
de la part du gouvernement du 
Québec, lequel subvention­
nera jusqu'à 75% des coûts 
d épuration des eaux par la 
municipalité de Sainte- 
Agathe

Celle-ci devra en retour ré­
habiliter ses réseaux d égoûts 
déjà existants d’ici le 30 juin 
prochain, et compléter la 
construction des ouvrages 
touchant les intercepteurs et 
le traitement des eaux usées 
d’ici le 31 mars 1982

Ces travaux d’assainisse­
ment de la rivière du Nord 
entrent dans le cadre d’un 
vaste programme de réhabili­
tation des eaux dans la région 
métropolitaine La rivière 
représente en effet l’une des 
sept cibles désignées pour 
épuration par les Services de 
protection de l’environnement 
du Québec
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APPARTEMENTS À LOUER

QUEEN MARY (4865) appartements 
spacieux, chauffés, ascenseur, cuisi­
nière et réfrigérateur fournis. Pour un 
3Vî: $230. - 4Vj: $280 - 5V2: $330. 
737-2322 12-7-79

METRO Beaubien, luxueux apparte­
ments, béton insonorisé, Vk, 4'/2, 
6645 Châteaubriand, 272-4219, réfé­
rences exigées 7-7-79

C.D.N. Queen Mary. Meublés, très 
propres et jolis, 1V2 $220. — 2V2 
$220. demi sous-sol et $245. Bail an­
nuel. 457-5513 11-7-79

C.D.N., rue Isabella, 2V2 semi- 
meublé, chauffé, $110. tout inclus, 
731-1026 après 6 hres. 7-7-79

C.D.N., 3280 Goyer, 3V2 - 4V2, 
$160 et plus, immeuble reconstruit 
en 1978, cuisinière, réfrigérateur, ta­
pis mur à mur, buanderie, concierge, 
731-1026 après 6 hres 7-7-79

ÊD0UARD-M0NTPETIT, 2715, 4V2 
grandes pièces, chauffé, eau chaude, 
poêle, réfrigérateur, libre immédiate­
ment, loyer $275. 738-9008, 674- 
1450 9-7-79

VAN H0RNE, 4'2 chauffé, eau 
chaude, rénové, cuisinière, réfrigéra­
teur, $245. — 3'/2 sous-sol, rénové, 
cuisinière réfrigérateur, $160. 521- 
0163 4-8-79

GATINEAU, C.D.N , près Université, 
4"2, remis à neuf, rez-de-chaussée, 
calme, 1 '? salle de bain, $285. Ga­
rage disponible; libre septembre. 
739-8660 7-7-79

GUY-SHERBROOKE, pour handicapé 
Pas de marche, facile chaise roulante, 
1'2, cuisine avec facilités pour handi­
capé Balcon. $185 274-7392, 933- 
5241 9-7-79

PIE IX-SHERBR00KE, très grand 3'2. 
luxueux, équipé, ménage, $190 274- 
7392 9-7-79

AIDES DOMESTIQUES

WESTM0UNT. Aurais besoin d'une 
bonne personne 55 ans et plus, tantôt 
remplaçant la cuisinière, qui prépare 
tout à l'avance, et le reste du temps 
serait ménagère. 4 adultes profes­
sionnels Logée, nourrie si désiré. 
$3.47 l'heure Après 7 hres P.M. Mme 
Lachance 521-0828 7-7-79

AMEUBLEMENTS 
À VENDRE

Meubles Scandinaves de quali­
té, 2 bibliothèques HV portes à 
charnières. $500. chacune, sec­
rétaire. $250.. fauteuil et tambou- 
ret en cuir, $500. Jour 844-3361 
Louise Vaillancourt, soir 331- 
4879.

7-7-79

A VENDRE table d'échec sur pied, 2 
bancs même style et lampe de salon 6 
pieds, entièrement faite oe tour, chêne 
fini noyer, 387-0302 7-7-79

EBENISTE pour cause déménage­
ment, vend quelques beaux meubles 
québécois et de style, (tables, con­
sole. fauteuils, portes), visites le soir 
de 7 à 9 hres. 486-4775, 488- 
5545. 7-7-79

ENSEMBLE de salon, ensemble de 
cuisine, ensemble de chambre à 
coucher, communiquez après 19 
hres au 849-0275 11-7-79

ANTIQUITÉS

Achetons antiquités de toutes sortes
— (argent comptant) — bibelots — 
bronzes — tableaux — petits meubles
— gravures par Louis Icart — bijoux
— cuivres — lampes — tapis — etc. 
Claude Morrier — 668-3879. J.N.O.

LIT de cuivre, qualité exceptionnelle 
$1,550., 2 tables de chevet anciennes 
$350 , 1 armoire pointes de diamant 
(copie) $1,350., vente privée, 481- 
1545 7-7-79

Notez s.v.p. que les avis 
de décès doivent nous 
parvenir avant 4:00 p.m. 
pour publication du len­
demain. Le dimanche: 2 
à 4:30 p.m.

O’REILLY, Gisèle - A Montréal, le 
4 juillet 1979. à Tàge de 56 ans. est 
decédée), Mme John O’Reilly, née 
Gisèle Dubeau Outre son époux 
elle laisse dans le deuil ses enfants; 
Hélène, Claire,John époux de Car­
men Choquette, Michel et Daniel, 
ses soeurs Cécile et Denise, ses 
beaux-frères et belles-soeurs ainsi 
qu'une petite fille Geneviève Les 
funérailles auront beu samedi, le 7 
juillet Le convoi funèbre partira du 
salon Urgel Bourgie Ltée, No 2251 
rue Jean Talon est, pour se rendre à 
l'église St-Barthé!emy où le service 
sera célébré à 10:00 heures Et de là 
au cimetière de l'Est lieu de la sé­
pulture Parents et amis sont priés 
d'y assister sans autre invitation Sa­
lon fermé de 5 h à 7 h. S V P pas 
de fleurs, des offrandes de messes 
seraient appréciées

PERREAULT, Ross Dslims - A
Montréal, le 2 juillet 1979, à l'âge de 
84 ans, est décédée, Mme veuve 
Edouard Perreault, née Rose Dé­
lima Champagne Elle laisse dans le 
deuil ses enfants Hélène et Lucien 
ainsi que ses petits-enfants Les fu­
nérailles auront lieu vendredi, le 8 
juillet Le convoi funèbre partira du 
salon Urgel Bourgie Ltée, angle 
boul Décarie et Avenue Notre- 
Dame-de-Grâce, pour se rendre à 
l'église Notre-Pame-de-Grace où le 
service sera célébré à 2:00 PM heu­
res. et de là au cimetière de la Côte- 
des-Neiges lieu de la sépulture Pa­
rents et amis sont priés d'y assister 
sans autre invitation Salon fermé 
de 5 h à 7 h

ANTIQUITÉS

EN ACAJOU solide du début du siècle: 
Salle à dîner 9 morceaux $1,500 , 
causeuse et berceuse (style Queen 
Ann) $500, 1 table, pattes sculptées 
18 "x 60" $120., 1 canapé 90" $500 
731-0330 7-7-79

SALLE A MANGER antique, 75 ans, en 
chêne solide sculpté, de 9 morceaux, 
$2,500 351-3276 12-7-79

ARTICLES A VENDRE

COUTELLERIE argent massif, 8 cou­
verts, 81 pièces, avec ustensiles de 
service. 489-5203. 11-7-79

UHER 4,400 avec micro, état neuf, va­
leur $1,100. prix à discuter. 273- 
4865 7-7-79

GROSSE VALISE Samsonite, plus 
plantes, etc. M Pierre, 523- 
9019 16-7-79

AUTOS A VENDRE

LINCOLN 1977, town car, Williams- 
burgh edition, 28,000 milles, intérieur 
cuir, état impeccable, vente privée. 
935-2848. J.N.O.

MERCURY GRAND MARQUIS 1978, 
20,000 km, toute équipée, air clima­
tisé, V-8 460, $7,500. 365-2218 7-
7-79

ROULOTTE UNIK 23 pi. 1975, comme 
neuve, toute équipée 381-4088 
7-7-7q

JAGUAR 75, XJ 12-L, bon état. 521- 
7221 particulier. 7-7-79

BATEAUX À VENDRE

Voilier FIREBALL, 16 pieds, dériveur, 
classe internationale, avec spinnaker, 
trapèze, avec remorque, excellente 
condition, $1,650. 334-3265 après 5 
hres. 6-7-79

BESOIN ARGENT, doit sacrifier ba­
teau, cabine cruiser, 22 pi., moteur 
Johnson 75 forces, le tout en excel­
lente condition, $1,950. 1-819-567- 
7781 North Hatley. 1-819-565- 
1387 9-7-79

BUREAUX A LOUER

PLACE
D’ARMES

Conseillers en fiscalité aimerait 
partager bureau climatisé, en­
tièrement rénové, avec petite fir­
me de: C.A., avocats ou notaires. 
Salle de conférence meublée et 
ordinateur pour traitement des 
mots (A.E S.) disponible sur une 
base de temps limité. 5 bureaux 
présentement disponibles, bail 
court ou long terme.

André Latour 
845-0291

_____________________ 9-7-79

Bureau professionnel, 3 pièces, 
chauffé, $200. Int. Huguette Guérette 
354-0360.376-6715 9-7-79

METRO MONT-ROYAL, grand 7 piè­
ces, chauffé, vieil immeuble de pierre, 
1500 pi. ca., libre, aménagé au goût 
du locataire 388-9177 ou 678- 
5025 12-7-79

RUE ST-DENIS, métro Jean Talon, 
beau grand bureau propre, (3'/2 piè­
ces) plus salle d'attente en béton. Si­
tué dans édifice prestigieux à usage 
100% commercial. Idéal pour profes­
sionnel. Avant-midi 325-6804 12-7- 
79

CHALETS A LOUER
.........J

DOMAINE STE-AGATHE: vacances- 
repos Luxueux Bavarois, meublés 
Thibault. Cheminée pierre. Saison, se­
maine, fin semaine. Piscine chauffée, 
terrain de jeu. 256-6825, (819)*326- 
5836 J N 0.

Chalet 4 saisons à louer. Bromonl. 
Entièrement meublé avec toutes com­
modités près de ski, golf, équitation. 
Petit lac dans le domaine. 1-514-263- 
6080 J.N.O

CHAMBRES A LOUER

METRO SHERBROOKE-PIE IX, entrée 
cuisine, salle de bain privées et un 
salon, bien meublée $40 par se­
maine Immédiat. 274-7392 9-7-79

COURS PRIVÉS

COURS de rattrapage, français et 
mathématiques, niveaux primaire et 
secondaire. Pour plus d'informations, 
communiquer à 738-1209. 23-7-79

ACADEMIE DE MUSIQUE COUPERIN, 
tous les instruments (chant), tout âge. 
cours d'été, aucun examen d'entrée, 
professeurs diplômés 661-7866 663- 
3124 Ouvernay - Laval 6-7-79

ESPAGNOL — Anglais — Allemand 
— Français, cours privés ou en 
groupe donnés par un professeur 
d'expérience 276-7011. 9-7-79

. DEMANDES D’EMPLOI ,

ETUDIANTE sérieuse bilingue, désire 
offrir service secrétariat, temps par­
tiel/régulier, expérience, références 
sur demande, 276-9094 soir 
seulement. 7-7-79

TRADUCTIONS de français-anglais, 
anglais-français de documents tech­
niques, 376-1035 6-7-79

\

DÉMÉNAGEMENTS ..
! ... .. » .»— ✓

A bas prix, appeler Pierre Déménage­
ment, en tout temps, estimation gra­
tuite 937-9491 J.N.O

DÉMÉNAGEMENTS

Conseiller en petits déménagements, 
service rapide, qualité, courtoisie, 
bon prix. Demandez Jean-Paul 670- 
7729. J.N.O

ENTRETIENS-RÉPARATIONS;

MENUISERIE générale, plâtre, stucco,’ 
peinture intérieure-extérieure, estima­
tion gratuite: Tél.: 521-4041, 270- 
6361 J.N.O.

DECAPAGE ET FINITION à la main par 
des artisans spécialisés. Boiseries 
peintes ou vernies, meubles, portes, 
fenêtres, escaliers, foyers, etc. Tra­
vail garanti, sur place ou en atelier. 
Estimation gratuite. 274-0525, 274- 
3886 6-7-79

Ferais ménage, lavage, peinture et 
petits travaux à bon prix. Contacter 
Claude, avant midi à 849-5044 9-7- 
79

ÉQUIPEMENTS DE 
BUREAU

A BAS PRIX, bureaux, chaises, plu­
sieurs armoires, coffre-fort neuf et 
usagé, à prix d'escompte, 4532 St- 
Denis. 845-8463, Richard J.N.O.

ESPACES COMMERCIAUX 
A LOUER

À LOUER 
CENTRE-VILLE
Bureaux d'exécutifs meublés, 
avec service de secrétariat. Dis­
ponibles immédiatements.

Information 849-8004
9-7-79

FERMES A VENDRE

PETITE FERME, 56 arpents, jolie mai­
son avec foyer et garage en pierre des 
champs, beaucoup d'arbres, étang, 
baignade, $70,000 28 milles du 
centre-ville 661 boul. Edouard Vil St- 
Jacques, Cté Laprairie. 19-7-79

ST-REMI, 66 arpents avec bâtiments, 
maison rénovée, 9 milles du pont 
Mercier, 17 du Centre-Ville, cause de 
maladie, pas d'agent 454-6217, 327- 
0174 7-7-79

GARAGES A LOUER

CHRISTOPHE C0L0MB-M0NT- 
R0YAL, $35. par mois 274-7392 9- 
7-79

INSTRUMENTS DE 
MUSIQUE

PETIT PIANO à queue (baby grand), 
propre, table d'harmonie parfaite. 
$2,150. 1-(819) 567-7781 North 
Hatley 1-(819) 565-1387 9-7-79

LOGEMENTSALOUER

STUDIO à louer, meublé et chauffé, 
rez-de-chaussé, parc Lafontaine, 
522-2439, 521-9985 9-7-79

STUDIO à louer, demi sous-sol 
meublé et chauffé, parc Lafontaine 
522-2439 et 521-9987. 9-7-79

10'/2 A LOUER, chauffé, coin Sî- 
Hubert et Roy, $450 282-0926. 7- 
7-79

OUTREMONT, 6V2, cachet ancien, 2 
étages, 1V2 salle de bain, solarium, 
garage, $625. Libre 15 juillet, 523- 
0865 9-7-79

COTE-DES-NEIGES, haut de duplex, 7 
pièces, 2 salles de bain, 3 chambres,

S, $550. par mois. M. Savoie, 
e & Audette 273-3653 6-7- 

79

LAJEUNESSE 7600, 1V2, 3’/2, 
meublés ou non meublés, taxe payée, 
cuisinière, réfrigérateur, fournis, libre 
immédiatement 276-1105. 7-7-79

OUTREMONT, 5V2 meublé, 1er 
plancher de duplex, entièrement refait 
à neuf. $250 277-0968 9-7-79

LOGEMENTS ALOUER

OUTREMONT, 6V2 entièrement ré­
nové, bas de triplex, $330 libre main­
tenant, 844-1309. 1-7-79

SHERBROOKE, près hôpital Notre- 
Dame, spacieux haut duplex, chauffé. 
2 foyers, solarium, cuisine moderne, 
occupation septembre $650 525- 
8795 9-7-79

RUE CHERRIER, 2e étage, 4V2,‘ 
chauffé, éau chaude fournie. 2 salies 
de bain, $300. Int. Huguette Guérette 
354-0360 - 376-6715 9-7-79

MAISONS A LOUER

ST-BRUN0, maison unifamiliale à 
louer, $425., 324-8820, 323-0417, 
Mme Parent 7-7-79

MAISONS A LOUER

NOUVEAU Bordeaux, maison de luxe à 
2 étages, avec sous-sol fini, 4 
chambres à coucher, 4 salles de bain, 
salon, salle à manger, salle familiale 
avec foyer, salle de jeu, bureau, ga­
rage, jardin clôturé avec piscine, 
chauffage électrique, $900 331- 
1607,332-5914 6-7-79

OCCASIONS D’AFFAIRES

SUCCÈS GARANTI
ÉQUIPEMENT ULTRA MODERNE
DE DISTRIBUTION AUTOMATIQUE
POUR WRIGLEY'S
MENTHES TIC TAC
ET AUTRES MARQUES ANNONCEES
AU NIVEAU NATIONAL
$700. PAR SEMAINE A TEMPS C0M-
plit
PLET
$160. PAR SEMAINE A TEMPS PAR­
TIEL
pour nos investisseurs.
Les candidats doivent
— résider dans la zone d'exploi­

tation et doivent,
— être prêts à démarrer immé­

diatement.
Vend Ray fournit des emplace­
ments soigneusement sélection­
nés ainsi que le meilleur équipe­
ment de distribution et des 
services d'approvisionnement 
en gros.

Le candidat doit disposer de 
bonnes références, et désirer 
réellement lancer sa propre af­
faire, il doit aussi disposer d'un 
fond de roulement adéquat. Au­
cun investissement n’est re­
quis; La compagnie a des capi­
taux disponibles dour expan­
sion. Des investissements sont 
disponibles si désiré; Elle n’est 
pas alliliée à WM WRIGLEY 
JR. Inc.
Appeler Marie, mercredi et jeu­
di seulement i (514) 286-9502. 
Vend Ray Inc.,
Suite 1140, 2020, Université, 
Montréal, Québec.
H3A 2A5

6-7-79

OFFRES D'EMPLOIS

OPTOMETRISTE demande réception­
niste avec expérience dans l'optique. 
Bureau situé Rachel, angle Papineau. 
272-4126. 7-7-79

SECRÉTAIRE
JURIDIQUE

Expérience nécessaire.
Bilingue.
Orthographe française et anglai­
se impeccable.
Initiative et mise soignée 
Étude légale rue St-Jacques.

284-0059
6-7-79

POSTE OUVERT
AIDE-TRADUCTEUR
HOMME OU FEMME 

FONCTIONS:
Sous la direction du réviseur, vé­
rifier la concordance de manuels 
français (domaine de l’informa­
tique). qui auront déjà été tra­
duits de l'anglais; A l'occasion 
effectuer de courtes traductions 
de l'anglais au français, relatives 
à la mise à jour des manuels. 
Tâches connexes.
EXIGENCES:
Bonne connaissances des 2 lan­
gues et particulièrement du fran­
çais. Aptitude à travailler avec 
attention, précision et minutie et 
souci de la rigueur technique 
Expérience en traduction. Doit 
manifester de l'intérêt pour ce 
genre de travail. Passera un test 
pour déterminer aptitudes et 
qualifications.
AVANTAGES:
Rémunération intéressante et 
gamme d'avantages sociaux. 
Ambiance agréable et cafétéria 
sur les lieux. Près du centre- 
ville.
ADRESSER SA DEMANDE 
D’EMPLOI ET C. V. COMME 
SUIT:
L« RévlMur,
Svrvic* d* traduction 2-D 
Centra principal 
d'informatique du Québec,
La Banque Royale du Canada 
C.P. 6011, aucc-MA"
Montréal, (Québec) H3C 3B8

6-7-79

SOCIÉTÉ-LOISIRS

ÊTRE DEUX...
Pour vraiment apprécier 

les plaisirs de la vie, 
il faut être deux

Service de rencontres ré­
puté établi â Montréal depuis 
1966, pour personnes libres 
et sérieuses. Dépliant gra­
tuit.

282-0058 ou 933-3673
ouvert de 1 P.M. à 9 P.M. 

lundi au vendredi
RENDEZ-VOUS
SCIENTIFIQUE

1117 ouest, Ste-Catherine 9 
suite 108, Montréal. -,

AMAS0: Service de rencontres, sé­
rieux. Dépliants sur demande et entre­
vues gratuites sur rendez-vous. 822 
est, rue Sherbrooke, suite 5, Montréal. 
H2L 1K4, 2 hres à 7 hres. 524- 
3852. J.N.O.

PRÊTS HYPOTHÉCAIRES

A-1 absolument confidentiel $1,200 à 
$600,000. 1ère 103/4% 2ème. Mlle 
Léona Laberge, courtier. 486-1106 
jour-soir J.N.O.

ABAISSEMENT 103/<% 1ère, 2ème hy­
pothèque, balance de vente, rapide­
ment. Jour ou soir, tél.: 729- 
4332. J.N.O.

t
SERVICES DIVERS

PENSION EN FORET pour personnes 
désirant tranquillité, air pur, lac et 
bonne brise, $20. par jour par per­
sonne, incluant chambre et 3 repas. 
Juillet-août. 1-514-886-2208 6-7- 
79

TERRAINS A VENDRE

STE-MARGUERITE, lac Violon, ter­
rains au bord de l’eau, termes faciles. 
1-(514)-228-3162. 16-7-79

EASTMAN, vue panoramique Mont 
Orford, près ski, 2 arpents, $5,000.; 5 
arpents, $9,500. Conditions faciles. 
Frais virés 1-(514)297-3163 26-7- 
79

MONT ORFORD, vue panoramique, 
près ski, ruisseau, 1 à 3 âcres, 9 à 12 
sous le pi. ca. Conditions faciles. 
Frais virés 1-(514)297-3163. 27-7- 
79

VILLÉGIATURES

VACANCES DE 
CRÉATIVITÉ

7 et 8 juillet
Créativité artistique avec le frère 
Jérôme

15 et 22 juillet
Créativité par poésie, théâtre et 
danse avec Janou Saint-Denis et 
Jean-Pierre Derome (possibilité 
fin de semaine)

12 et 19 août
(Parents efficaces) animé par 
Jean-Pierre Viau (possibilité fin 
semaine)

381-6894
6-7-79

PROPRIÉTÉS A VENDRE

BEL0EIL, Immense propriété, concep­
tion architecturale unique, 12 pièces, 
terrain 34,000 p.c. Appelez Hélène D. 
Levasseur 467-1120, 467-8722. 
MONTREAL TRUST COURTIER 6-7- 
79

m TRUST 
LU GENERAL

courtier
montréal

254-4566

POUR VENTE RAPIDE
HAVRE-DES-ÎLES

Splendide split-level. 8 pièces, 
foyer naturel, salle à manger ou­
vrant sur patio, salle de récep­
tion. garage, terrain 9.208 pieds, 
prix réduit à $106.000.

JOSE PEREX
254-4566
376-6171

6-7-79

A. E. LePAGE

VERCHÈRES 
257 Marie- 

Victorin
Domaine de choix, exclu­
sivité sans pareil. Cottage 
historique (1743) sur su­
perficie de 147.500 pieds 
de terrain en bordure du 
fleuve St-Laurent. 
IMPORTANT: ouvert aux 
visiteurs dimanche le 6 
juillet 2hOO à 4h30 p.m. 
Inl.: Roch Racicot 463- 
3350/652-9111. Faut voir 
pour apprécier ce magni­
fique domaine!

ADJACENT
WESTMOUNT
JOLIE BAS AVEC JAR­
DIN. 3 chambres, salle à 
dîner. Garage. Tapis. 
Grande cuisine équipée 
$600 p.m. Immédiate­
ment. Pauline Vlckere, 
F.R.I. 935-6541, rés.: 937-

6-7-79

^ ANNONCES CLASSÉES
heures de tombés 10h 30 
le jour précédent pour 
publication le lendemain. 
Pour publication le lundi, 
avant 3h 30 le vendredi, 
(ces heures sont aussi va­
lables pour les annulations 
et les corrections.)

J.N.O.

PROPRIÉTÉS A VENDRE

ST-PAUL
D’ABOTSFORD

570 CHEMIN 
DE LA MONTAGNE

Magnifique résidence d'époque 
de 10 pièces sur grand terrain 
paysagé entouré de vergers.
B. Malo, (514) 379-5239.

9-7-79

A VILLE MONT-ROYAL
Magnifique cottage détaché bri­
que, secteur recherché, 10 piè­
ces, salon avec foyer, salle â 
manger, salle familiale éclairée, 
salle de musique avec plafond 
dôme, entièrement repeinte, ga­
rage double avec grenier, paysa­
gé, grand terrain, site idéal. Li­
bre immédiatement. M.L.S. 
Madeleine Chartrand.

471-3597 — 471-8722 
471-1536

Raoul Chartrand Courtier
 7-7-79

IDÉAL POUR 
PROFESSIONNEL
Métro Mont-Royai, rez-de- 
chaussée, 9 pièces libres, en 
partie modernisée (portes et fe­
nêtres aluminium), facilement 
transformable en bureau. Sous- 
sol, garage et cour. 4 logements 
au-dessus. Bon revenu. Bien en­
tretenue Jour: 842-4333 - Soir: 
844-2738.

7-7-79

BOUCHERVILLE, Propriété dans beau 
secteur, grand terrain paysagé, ga­
rage, piscine, dans les $60,000. 
Chantal Bélanger 655-4303, 672- 
6450 MONTREAL TRUST 
COURTIER. 6-7-79

L0NGUEUIL, 2-12 logements (4V2) 
près autobus et Centre d'achat. Chan­
tal Bélanger 655-4303, 672-6450 
MONTREAL TRUST COURTIER 6-7- 
79

ST-BRUN0: Idéal pour jeune famille 
Situé dans un secteur recherché. 
Montagnard avec cuisine magnifique 
ouvrant sur salle familiale, foyer. Ga- 
ragç, grand patio, terrain 10,440. Ta­
xes $1,221. $77,500. Exclusif. Louise 
Pritchard 653-2496, 653-3718. 
M0TREAL TRUST, COURTIERS 6- 
7-79

1 PROPRIÉTÉS A VENDRE

N.D.G., Oxford semi-détaché, 8 piè­
ces, nouvellement rénové, sous-sol 
fini, toyer, 2 salles de bain, jardin ex­
ceptionnel, $76,000., négociable, 
486-0394. 9-7-79

OUTREMONT: Joli cottage 10 pièces, 
5 chambres â coucher, foyer naturel. 
Sous-sol fini, garage, jardin, $88,000 
Thérèse Labossière 735-2761 ou 
276-2176 LE PERMANENT 
COURTIER. 6-7-79

ST-3RUN0: Construction 1974. Bun­
galow surélevé 9 grandes pièces, 
salle à dîner, grande cuisine, 
chambre principale avec powder 
room, salle familiale foyer, den avec 
porte privée Garage. Louise Pritchard 
653-2496, 653-3718 MONTREAL 
TRUST, COURTIERS. 6-7-79

ST-BRUN0: Joli bungalow, secteur 
établi, 4 chambre. Salle familiale. Ta­
xes $811. $39,900. A voir. R. 
Langlois 653-4277, 679-1110. Fidu­
cie du Québec, courtier. 6-7-79

ST-DENIS: Artistes, artisans, occa 
sion unique, belle canadienne 1840 
tout confort, superbe atelier $49,800 
Yvan Boulanger 584-3456, 467-1120 
MONTREAL TRUST COURTIER. 6-7 
79

ST-DENIS SUR RICHELIEU: Split-level 
à 4 niveaux, bord de l’eau. 27,247 
p.c. Un bijou. $64,000. R; Langlois 
653-4277, Fiducie du Québec, cour­
tier. 6-7-79

ST-LAMBERT. Superbe bungalow. 
Foyer naturel au salon. Rue paisible 
près du golf. Impeccable. Roger Mé­
nard 672-7925, 670-1002 Fiducie du 
Québec, courtier. 6-7-79

VAUDREUIL, bord du lac, duplex, ga­
rage, grand terrain, jardin, piscine, 
clients sérieux seulements, $75,000 
André Castonguay 455-2703, 281- 
7490 23-7-79

PROPRIÉTÉS ÀREVENUS 
A VENDRE

L0NGUEUIL: 8 logements de 4Vz, 
1971, près CTCUM, chauffage électri­
que locataire. Excellent rendement. 
Revenu $18,102. Appelez Sydney 
651-5300, 651-9543. MONTREAL 
TRUST COURTIER. 6-7-79

PROPRIÉTÉS DE CAMPAGNE 
A VENDRE

5 ARPENTS OU PLUS A une heure de 
Montréal, magnifique petite ferme, 
isolée, idéale pour équitation. Maison 
centenaire restaurée Hélène De Ser­
res 653-8507 ou 467-8510. DesRo- 
siers Courtier 6-7-79

PEN0UILE, PARC F0RI0N. 7 milles de 
Gaspé, maison 8 pièces, sur terrain 9 
acres, face à la mer, magnifique vue 
et proximité de tous services (514) 
337-9007. 7-7-79

SEULE ET UNIQUE MAISON en bois 
rond, 5 chambres à coucher, 4 ar­
pents, sur lac très propre, meublée, 2 
vérandas, garage, rue pavée, 35 mil­
les de Montebello. Vente privée (819) 
423-6673.(819)525-7283 6-7-79

Horizontalement
1— Noise. — Eructation.
2— Pourvu d’un crochet. — Sol 

en culture.
3— Faire son nid, en parlant 

d'un oiseau de proie. — 
Ingénu.

4— Rongeur. — Comm. du 
Nord.

5— Atome électrisé. — Unité 
monétaire principale au Ja­
pon. — Gros nuage épais.

6— Petit cheval. — Évangéliste.
7— Emportement, colère. — 

Héros légendaire.
8— Mesure chinoise. — Patrie 

de Cicéron.
9— Escarpé. — Moment déter­

miné du jour.
10—Germanium. — Céréale. — 

Que l'on apporte en 
naissant.

11 —Organe de la vue. — 
Branche de rotang.

12—Étendue d'eau entourée de 
terres. — Calme. — Sert è 
lier.

VBrticaiwnwnt

1— Presque. — Se dit d'un 
mode grégorien.

2— Qui n'a qu'un pôle.
3— Cinéma. — Du dialecte 

provençal.
4— Chef métis au Manitoba 

1844-1865. — Cantique ou

chant sacré des hébreux et 
des chrétiens.

5— Machine pour enrayer une 
voiture. — Planche de bols.

6— Chemin de halage. — Qui 
aime les étrangers.

7— Chants funèbres chez les 
Grecs et les Romains.

8— Le môme en nature. — Sans 
vêtement. — D'un verbe gai.

9— Le roi des animaux. — 
Bourgeon de certaines 
plantes.

10— Action de refouler.
11— Fleuve de l'U.R.S S.. — 

Sans compagnie. — Dit 
qu’une chose n'est pas 
vraie.

12— Unité de mesure utilisée 
pour le numérotage et le 
titrage des fils textiles. Font 
entendre un bruit violent.

Solution d’hisr

t
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LE DEVOIR L ACTUALITÉ ÉCONOMIQUE
Montréal, jeudi 5 juillet 1979

Le Centre de recherche industrielle du Québec

LES résidus de l’amiante 
forment maintenant des 
montagnes autour des 

villes et sont en soi une 
richesse naturelle gratuite et 
très facilement accessible.

Le projet PME — Québec a 
débuté au CRIQ il a environ 
cinq ans lorsqu’un de ses 
chercheurs a réalisé que cer­
tains résidus industriels très 
abondants au Québec, les rési­
dus amiante pouvaient po­
tentiellement, à cause de leur 
composition chimique, être 
utilisés comme substitut à la 
serpentine pour la production 
industrielle du PME.

PME est l’abbréviation ordi­
nairement employée pour dé­
signer le « phosphate de 
magnésium fondu », un 
engrais chimique produit in­
dustriellement depuis 25 ans 
au Japon. La technologie japo­
naise a déjà été exportée et est 
employée en Afrique du Sud, 
au Brésil, et en Corée, où il se 
produit annuellement de 
250,000 à 300,000 tonnes de 
PME. Le procédé de fabrica­
tion est donc bien connu et re­
lativement simple. Les princi­
paux ingrédients requis pour 
la fabrication du PME dans un 
four électrique sont l’électri­
cité, la roche phosphatée, la 
serpentine et l’eau. Dans le 
cas du PME — Québec, la 
quantité de serpentine est 
remplacée par celle équiva­
lente de résidus d’amiante.

À la suite de ces observa­
tions, les chercheurs du CRIQ

Des projets à partir 
des résidus d’amiante
par François Dugal

■ Ingénieur dans la division des 
che industrielle du Québec.

entamèrent une phase explo­
ratoire ou l’idée d’employer 
des résidus d’amiante pour la 
fabrication du PME a été ana­
lysée de façon un peu plus 
approfondie. Au fur et à me­
sure que cette phase explora­
toire progressait, l’équipe 
technique obtenait de plus en 
plus la conviction que l’idée 
était non seulement possible 
mais intéressante. Deux séries 
d’essais de fusion ont été ef­
fectués au niveau laboratoire 
en 1974 et 1975. Ces essais ont 
permis de démontrer la réali- 
sation technique de 
l’approche; d’obtenir de peti­
tes quantités d’engrais PME 
fabriqués à partir de résidus 
d’amiante au Québec; de dé­
montrer clairement que la fu­
sion à haute température de 
mélange roche phosphatée/ré­
sidus d’amiante a pour effet 
de détruire toute trace de 
fibre d’amiante. Ce dernier 
point prend toute son impor­
tance aujourd’hui alors qu’on 
sait le débat souvent très pas­
sionné que soulève l’utilisa­
tion de l’amiante. On ne sau­
rait trop insister ici sur le fait 
que les résidus d’amiante sont 
considérés dans ce procédé en 
tant que source de magnésium 
et non d’amiante, et que toute 
trace de fibre disparaît à la 
suite de la fusion du mélange, 
rendant ainsi le produit final 
(l’engrais PME) absolument

matériaux du Centre de recher-

non nocif.
Avec les quantités expéri­

mentales de ce nouvel engrais, 
des essais agricoles, en serres, 
furent menés en 1975. Bien 
que limités et préliminaires, 
ces essais agricoles ont néan­
moins été des plus encoura­
geants car ils permirent de dé­
montrer que le PME, à doses 
égales, avait une efficacité 
équivalente à celles des 
engrais classiques.

Compte tenu de l’intérêt et 
de l'ampleur potentielle du 
projet, le Centre s’est alors 
mis à la recherche de partenai­
res pour la poursuite de ce 
projet. C’est ainsi que le pro­
jet a retrouvé une nouvelle vi­
gueur lorsque fin 1977, le gou­
vernement du Québec, à l’in­
térieur de sa politique sur l’a­
miante, confiant au CRIQ le 
mandat de poursuivre les tra­
vaux à l’échelle pilote. En 
1978, à la suite d’une entente 
de collaboration avec l’un des 
plus importants fabricants ja­
ponais de PME, le centre fit 
produire 5 tonnes de PME à 
partir des résidus d’amiante 
du Québec. Actuellement, en 
collaboration avec l’université 
Laval et le ministère de l’Agri­
culture du Québec, des essais 
agricoles en serres et en 
champs sont en cours afin de 
préciser l’efficacité de cet 
engrais sur les sols et les cultu­
res nord-américaines.

Parallèlement, une étude 
technico-économique en vue 
de l’implantation au Québec 
d’une usine de PME québé­
cois est actuellement en cours 
afin de vérifier la rentabilité 
d’une telle usine au Québec.

L’engrais chimique 
phospho-magnésien fondu 
(PME) est un fertilisant chimi­
que efficace, comparable à 
certains engrais phosphatés 
plus conventiels. 11 est inso­
luble dans l’eau, donc n’est 
pas lavé par la pluie et peut 
etre entreposé à l’extérieur.

Tous les constituants de ce 
fertilisant ont des solubilités 
voisines de 96 à 99.5% dans les 
acides faibles. L’efficacité de 
l’engrais dans le sol est donc 
excellente. La nature vitreuse 
de cet engrais permet une fer­
tilisation efficace, progressive 
et adaptée aux besoins crois­
sants exprimés par la plante 
qui se développé

Le projet PME à partir des 
résidus d’amiante est des plus 
prometteurs. Tous les essais à 
date ont démontré des résul­
tats positifs dépassant même 
les prévisions. Lorsque les ré­
sultats de l’étude technico- 
économique seront dispo­
nibles, sans doute vers la fin 
de l’été, on pourra alors 
prendre une décision éclairée 
quant à l’implantation d’une 
usine au Québec.

LE Centre de Recherche 
industrielle du Québec, 
section électronique a 

plusieurs fers au feu. L’un 
d’entre eux, ironie du langage 
est un fer à friser profession­
nel à contrôle thermostatique 
intégré. Le CRIQ a développé 
par ailleurs à Montréal dans 
cette section vouée à l’électro­
nique, aux communications et 
à la micro-électronique, toute 
une série de produits, qui, 
dans bien des cas, sont déjà 
discrètement entrés sur le 
marché.

Pour M. Hans Baumans, qui 
dirige la section d’électroni­
que, le secret de la réussite du 
CRIQ c’est son orientation 
Recherche et développement, 
surtout axée sur le développe­
ment.

« Pour l’industrie, la 
recherche n’est pas d’une uti­
lité immédiate, du moins sans 
développement. Une décou­
verte brute, même une percée 
technologique demande à être 
adaptée. Il faut faire l’expé­
rience des matériaux, de l’or­
ganisation de la production. 
Le CRIQ a cet avantage de 
fournir aux entreprises des 
dessins industriels prêts à être 
mis en production.

« En ce sens, il n’est pas 
concurrent des laboratoires 
universitaires dont la fonction 
de recherche doit soutenir la 
fonction d’enseignement. »

Le CRIQ a paraphé il y a 
deux semaines une entente qui 
porte la griffe de son Pdg, M. 
André Marier, et celle du rec­
teur de l’Université Laval, M. 
Jean-Guy Paquet.

« Il serait bon qu’il existe de 
telles ententes avec toutes les 
universités pour assurer un 
échange de connaissances et 
de technologie », souligne M. 
Baumans.

À Montréal, le CRIQ 
électronique a eu sa première 
heure de gloire, il y a six ans 
grâce aux terminaux d’ordina­
teurs développés pour Air Ca­
nada et produits par AES 
Data. Ces terminaux représen­
taient à l’époque ce qu'il exis­
tait de plus efficace sur le 
marché. Par la suite l’impact 
des micro-processeurs rendit 
ces terminaux caduques.

Le CRIQ a néanmoins conti­
nué de développer des systè­
mes pour son propre compte, 
afin de ne pas se laisser distan­
cer par la technologie. Mais il 
ne le fait plus sur commande 
d'une entreprise de l’exté­
rieur.

Depuis il est passé beaucoup 
d’eau sous les ponts et dans les 
laboratoires du CRIQ des pro­
duits différents comme le yo­
gourt. C’est ainsi que le Centre 
a mis au point la yaourtière 
Rolmex fabriquée sur la rive 
sud de Montreal.

Cette yaourtière électrique 
s’est vite taillée la réputation 
de produire le meilleur yaourt 
(ou yogourt) domestique. Rol­
mex a déjà vendu plus de

Benihana 
Spectaculinaire !

Changez votre ordinaire, passez une 
soirée spectaculinaire au Benihana Steak 
House de Bill Wong!

A peine assis à votre table, le chef, 
armé de tout son attirail culinaire 
commence le spectacle. En un tour de 
main, votre table se transforme en 
scène de théâtre. Vos yeux sont 
éblouis. Votre palais est ravi.

Et pour terminer 
en beauté, présentez la 
carte American Express 
...La carte qui attire 
l’attention.

Benihana Steak 
House (Bill Wong),
7965, boul. Décarie,
Montréal. Réservations:
(514) 731-8202.

La carte American Exp 
Ne partez pas sans elle
Ar^icar E'p'ess C/xr»pa'v «* ■* proo'.*»''* te ta tes 

"la'qte 'na'Ote*. te Ou> sort w
efp'ds Ca^ate inc a »•’<« d wsage'

Rendement

Intérêt versé une fois i’an 
(placement minimal: $1 000).

Certificats de placement
garanti

del an
Nous mettons également à votre disposition des 
Certificats de placement garanti de 5 ans offrant 
divers modes de paiement de l'intérêt (intérêt 

semestriel', intérêt composé et intérêt mensuel). 
Pour avoir des détails sur lés modalités et les 

taux relatifs à nos Certificats, passez nous 
voir ou appelez:

PLACE VILLE MARIE PAIRVIEW
861-1681 695-5230

(§ Montréal Trust 

Membre de la Régie d assurance-dépôts du Québec

Plusieurs fers au feu 
dans Vélectronique
par Françoy Roberge

40,000 yaourtières et, toujours 
en collaboration avec le CRIQ, 
va s’attaquer au marché japo­
nais qui représente des possi­
bilités de ventes de quelques 
centaines‘de milliers de yaour­
tières.

Pour cela le CRIQ effectue 
les dernières transformations 
techniques qui permettront à 
l’appareil de franchir les bar­
rières normatives japonaises, 
des barrières tellement 
étanches qu’elles remplacent 
souvent les barrières tarifai­
res.

Le Japon n’aime pas qu'on 
lui vende de l’électronique 
« made in Quebec ».

Entre-temps il y a toujours 
du yaourt frais dans les labora­
toires du Boulevard Hymus à 
Pointe-Claire. C’est un des 
avantages sociaux de la 
recherche!

Le Centre est également 
présent dans d’autres secteurs 
de l’électronique reliés au do­
maine alimentaire, par 
exemple le traitement du fait. 
Il est à développer pour la 
Coopérative de Granby (Agro­
pur) des contrôles thermosta­
tiques antibactériens pour les 
bidons et réservoirs de lait.

Dans le domaine des soins 
esthétiques, le CRIQ a déve­
loppé récemment un fer à fri­
ser commercial à température 
contrôlée par thermostat. 
Conçu par un coiffeur, ce fer 
offre toutes les caractéristi­
ques recherchées par le pro­
fessionnel, température rigou­
reusement égale, forme pré­
cise, contrôle à distance, sup­
port pratique, de quoi donner 
des têtes impeccables et des 
boucles qui durent.

Une importante entreprise 
française du secteur des cos­
métiques a déjà manifesté son 
intérêt pour la commercialisa­
tion du produit. Le CRIQ a 
une seule politique pour ses 
produits, développement et 
fabrication au Québec.

Un autre appareil'qui re­
tient l’attention des électroni­
ciens du Centre est un séchoir 
à cheveux à la fois plus puis­
sant et plus silencieux que 
tous ses compétiteurs. Un tel 
produit répond à un vide sur le 
marché et un manufacturier a 
demandé au CRIQ de le dessi­
ner pour la production.

Le CRIQ est également fier 
de ITpsiphone dont la produc­
tion commence ces jours-ci

commercialement aux usines 
montréalaises de Positron, un 
vieil associé du centre.

Cet appareil permet l’auto- 
mesure de l’audition et répond 
à un grand besoin au moment 
où la plupart des pays du 
monde incluent dans la régle­
mentation des conditions de 
travail et de santé au travail 
des exigences sur l’intensité 
maximale du bruit industriel 
imposé aux travailleurs.

La première série dTpsipho- 
nes sera de 7,000 appareils 
d’une valeur de $1,000 chacun, 
un marché de $7 millions. 
Mais les fabricants s’attendent 
au moins à doubler le volume 
des ventes.

Tout le monde peut, grâce à 
ITpsiphone, mesurer sa qua­
lité d’audition de façon très 
précise pour chaque oreille et 
pour tous les types de fréquen­
ces. Le test est administré 
grâce à un programme aléa­
toire qui évite toute fausse in­
terprétation dûe à des habitu­
des auditives.

Dans le domaine des micro­
processeurs, le centre travaille 
beaucoup sur les appareils de

Voir page 13: Le Centre
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En toute confidence

LE CARACTÈRE CONFIDENTIEL
est la clé de votre succès... et du nôtre.

Il y a de multiples 
raisons pour les­
quelles notre division 
industrielle, commer­
ciale et de ('inves­
tissement se trouve 
au coeur même d'un 
si grand nombre de 
transactions immobi­
lières réussies. Entre autres, 
notre service se situe à 
l'échelle locale, nationale 
et internationale. Puis nos 
spécialistes possèdent la 
compétence qui permet 
la création d'un ensemble 
réunissant acheteur et 
vendeur, de concert avec

IMMEUBLE

Trust Royal
INDUSTRIEL

COMMERCIAL
INVESTISSEMENT

nos propres services 
financiers. Toutefois, 
nos clients sont 
d'avis que l'aspect le 
plus important est, 
sans contredit, le 
caractère très confi­
dentiel que revêt 

chaque étape de la 
négociation.

Pour obtenir ces services 
immobiliers industriels, 
commerciaux et des inves­
tissements qui vous sont 
offerts en toute confidence, 
consultez le directeur de 
l'un de nos bureaux inscrits 
ci-dessous.

SERVICES IMMOBILIERS
INDUSTRIEL COMMERCIAL INVESTISSEMENT

555 ouest, boul Dorchester 
Montréal. Québec 
H2Z 1B1
Téléphone (514)876-7678

2340. chemin Lucerne 
Ville Mont-Royal. Quebec 
H3R 2J8
Telephone (514)735-2501

1126. chemin St-Louis 
Sillery. Quebec 
G1S 1E5
Telephone (418)687-2220

V
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Chute des cours
La Bourse de Toronto a flanché pour la deuxième journée de suite. 

L'indice composé a reculé de 1L39 et se replie à 1.59140 
Les actionnaires sont déroutés par la sombre perspective de l'éco­

nomie américaine Des encaissements de bénéfices ont été observés 
dans tous les secteurs du marché 

Douze des 14 groupes de valeurs boursières ont perdu des plumes, 
celui des transports subissant les plus lourdes pertes Seuls, l'immo­
bilier et l'or ont réussi une percée 

A la fin de la séance, on dénombrait 272 titres en baisse, 184 en 
hausse et 209 stationnaires Le volume des affaires s'est dégonflépar 
suite de la fermeture du marché new-yorkais, à l'occasion de la Fete 
nationale américaine

Les Transactions sur Maplex Management, qui étaient suspendues 
depuis vendredi, ont repris dans le courant de la matinée Le titre 
cloture en hausse de 1 1-2 à $12 40 

D'autre part. Dominion Bridge recule de 1 1-4 à $35 1-4, Petrofina 
de 1 1-4 à 38 1-2. Canadian Pacific Investments de 11-4 à 30 3-4, No- 
randa Mines de 1 à 48 7-8 et Gulf de 1 à 60 1-2 

Finning Tractor avance de 2 à $37. O.P L classe A de 1 3-4 à 27. 
Carma A de 1 3-8 à 17. Kaiser Resources de 1-2 à 225 et Skyline Ho­
tels de 50 cents à $4

Dans le secteur minier, McIntyre cède 1 1-4 à $48 1-2, Teck A 1 à 
122 1-2 et Rio Algom 1 à 36 Dome Mines monte de 7-8 à $44 7-8 et 
Campbell Red Lake de 1-2 à 22 1-2.

Parmi les pétroles. Reserve Oil descend de 5-8 à $19, Trinity Re­
sources de 3-8 à 6 5-8 et Age Pete de 3-8 à 18 Mountain States prend 
1 1-8 à $10 1-4 et PanCanadian Pete de 1-2 à 59 1-2.

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE
Ventes Haut Bas Ferm. Ch.

A G.FM 1500 255 250 250
AbyGInw 1000 $5 Ve 5 5 Ve - Va
Abitibi 17471 $183/4 18 18 Va - Va
Abitbi7*p z60 $49 49 49
Abitbi 10 z14 $53 523/a 523/4
Acklands 682 $16* 16 Va 16* + *
Acklnd2p 100 $15 Va 15 Va 15 Va
ActionTrd 1200 70 70 70
AdanacM 11850 305 :290 :295 - 5
Advocate 100 240 240 240 - 5
AftonMin 200 $15*i.15* 15 Va - Va
AgnicoE 1600 $7* 7* 7*
AgralndA 5300 $6* 6 Ve 6 Va
Albany 256300 118 108 113 + 8
AltEnergyl3005 $30 Va 29* 30 Va + Va
AltaGasA 20749 $2*’/a 23 23* - *
AltaG9.76 100 $27 Va 27 Va 27 Va + Va
AltaG7.60 725 $25 Va 25* 25* - Va
AltaG6* 11153 $33* 32 32 Va -1*
AltaNat 224 $56 56 56 - 1
Alcan 21841 $40 Va 39* 40 - *
AlgoCent 350 $24 Va 24 Va 24* - Va
AlgomaSt 1310 $29* 283/4 283/a - 3/,

AStelp 1680 !$26 v2 26 Va 26* - *
Algon 200 $8’/4 8 Va 8 Va - Va
AllarcoDv 5915 $52 Va 52 52 - Va
Alum3rdp 450 $27'/4 263/4 263/a - Va
AmBonza 2530 $183/4 18* 18’ a - Va
AmLarder 4000 29 29 29 - 1
AmEagle 16800 345 335 345
AmLeduc 17600 31 Va 30 31 + 1
AndresWA 115 $14* 14* 14* + *
AndresWB 700 $14* 14* 14* + *
AngUDev 8200 $5 5 5 - Va
Aquitaine 4350 $36 Va 36 Va 36 Va - Va
Asamera 14025 $19* 19* 19* + Va
Asbestos 2400 $43 42 Va 42 Va - 3/4
AsocPorc 250 141 141 141 - 5
AtcoA 14850 $23 Va 22* 23 Va + Va
AtICCop 3000 72 71 72 - 6
AtlasYk 3000 77 76 77 - 3
AtoHardA 800 $15 14* 143/4 - Va
BCSugarA 500 $37 Va 37 37 - Va
BPCan 3100 $28* 28 V4 28* - Va
BanisterC 7510 $12 113/4 11*+ Va
BankBC 554 $34* 34 34
BankMtl 13600 $24 Va 24 Va 24 Va
BankNS 7419 $23 Va 23 Va 23* - Va
Bankeno 21050 460 430 435 -20
BCdnNat 1675 $ 153/a 153/4 153/4
Barex 6000 8 Va 7 Va 7 Va - *
BaryExpl 7000 166 160 160 - 5
BatonB 10000 $13* 13 Va 13 Va
BeckerBp 200 $73/A 73/A 73/4 - *
BellCanad30521 $21* 21 Va 21* - Va
Bell2.28 200 $32 Va 32 Va 32 Va - Via
Belli 80 800 $23'/a 23* 23* + Ve
Belli.96 730 $263/4 26* 263/4 + Va
BethCopA 325 $193/4 193/4 193/4 + Va
BIHawk 4500 24 Va 24 24 Va
BlockBros 900 $9’ 0 8V4 9 Va + Va
BomacA 200 $7* 7* 7* + Va
BonzaO 15205 $83'4 8 Va 8* - *
BorderC 100 330 330 330 - 5
BowValy 3483 $29 Va 2 8 Va 28 Va - Va
BowVlypr 200 $13 13 13
BralorRes 3600 $15* 15’/4 15*
Bramalea 310 $19* 19* 19* + Va
BrascanA 13838 $23 Va 23 23 - Va
BrscnSVa 300 $27 Va 2 7 Va 27 Va + Va
BrendaM 23500 $19 18* 18* - Va
BriyhtA 200 $17* 17 Va 17 Va - Va
Brinco 2005 $8 7* 8 + Va
BCFP 4100 $25 24 Va 24 Va - *
BCPackB 100 $71 71 71 - 2

Ventes Haut Bas Perm. Ch. 
BCPhone 2423 $17'/a 17* 17V2 + Va
BCPh43/4p z20 $59Va 59Va 59Va
BCPhôpr z9 $74Va 74Va 74Va
BCPlO.lôp 190 $26% 26% 26% - VS
BCP2.32P 100 $34'/! 34'/! 34'/! + Vi
BrouIReef 3000 54 53 53
Brunswk 15165 $9% 9'/8 9% - %
BuddCan 1870 $8Vs 8 8
BuddCanw 1130 35 35 35 +10
CAE 5879 $13% 13 13'/e - %
CadFrv 1195 $18'A ISVs 18Ve — V*
CadFrvA 2050 $10% 10V4 lOV* + '/t
CalPowA 4614 iiS'/l 45 45'/!
CalP7p 1905 $99'A 99'/4 99'A + '/*
CalPlOp r3 $109'/4 107 109V4
CalP9.75 125 $!08'/i 108'/i 108'/! - %
CalP2.36 400 $28 28 28
CalP83/4 300 $106 106 106 + Va
Calvert 19700 65 63 65 + 2
CamMine 27000 29 27* 29 + 1*
Camflo 1500 $14* 14* 14* + Va
CampRL 3850 $22 Va 22 22 Va + Va
CanCem 1700 $13* 13 13
CCeCp 100 $16'/4 I6V4 16'A
CDCprB 355 5114 H3'/i 113'/!
CanMaltA 960 $33'/! 33 33 - V,
CNorWest 5925 $14Vb 13% 13% - '/s
CPackrs 400 $27'/! 27'/! 27'/! + %
CanPerm 200 $20'/i 20'/i 20'/!
CPerm63/4 1900 $27 26'/! 26'/! - 'A
CSPete 14300 $7 6% 6% -,%
CanTrust 1231 $27'A 26% 27
CTrust7'A 300 $20% 20% 20% - 'A
CTung 100 $25 25 25
CdnArrow 1050 36 36 36 + 3
CCablesyA 500 $11 Va 11 Va 11 Va
CCablew 6900 140 135 135
CdnCel 2010 $10* 10 10 Va — Va
CCurtis 1000 80 80 80 + 2
CFormost 1448 $8'/! 8% 8'/! + Va
CFoundpr 100 $8+4 8+4 8+4 - '/!
CGE 403 $32 32 32 +1
CGInvest 148 $23>/i 23'/i 23Vi 
CHidrogas 4800 $7% 7'/i 7+4 + %
CHomestd 2112 $20% 20'/! 20%+ V» 
CIBkCom 10418 $25'/! 25'A 25Vi + Ve 
CIL 1800 $24 24 24 + 'A
CLIPete 10800 169 160 160 -10
CManoir 4500 $6'/4 6'/b 6’A + 'A
CMarconi 700 $14'A 14'/b 14'/b - '/s
CMerrill 300 $22 21+4 21+4 - 'A
CNatR 19200 $5+4 5'/! S'/l - 'A
COcdental 1260 $41 40% 40% - %
COcdntlp 500 $28% 28'A 28'A
CPInve 2390 $32 30+4 30+4 -1'A
CPLtd 29279 $33'/a 32% 32% - +4
CPLAp 200 $10% 10% 10% - Ve
CReserve 4300 $19% 19 19 - %
CdnSupO 600 $135 !32'/i 132'/! -2'/!
CdnTireA 3739 $31% 31% 31'/! 
CUillies 5675 $20'/b 20 20% - 'A
CUtiISpr 100 $64 64 64 +2'/!
CUIO'A 400 $27% 27'A 27% + Ve 
CUtH9.24 250 5273/4 273/4 273+ + %
CandelOil :75 544% 43% 43%
Canray 24250 199 185 185 - 5
CanronA 400 $29 29 29
Caronôpr 10 $110 110 110
Cara 8485 $13 12% 12+4 - 'A
CarlOK 19800 $6% 6% 6%-%
CarlAp 300 $27% 27'% 27% + %
Cari Bp z25 $32% 32'% 32'%
CarmaA 500 $17 15+4 17 +1%
Carma8.75 300 520 20 20
CarrierJD 500 270 270 270 +10

Ventes Haut Bas Farm. Ch.
Ctr 100 300 300 300 +50
Cassiar 300 $12* 12* 12*
Celanese 7530 $6 5* 6
Celan175p z 50 $19* 193/4 19*
Cenex 68700 225 :215 :215 -10
CtlEstA 363 $12 12 12 - Va
CentPat 5100 287 277 282 + 2
Chnclr 10866 485 465 465 -15
Cherokee 10425 $9* 9* 9* - Va
ChibKay 17000 10 9 9
ChieftanD 1940 $24* 24* 24* - *
Chimo 5000 178 W5 178 + 3
Chrysler 7200 $11* 11* 11* - Va
CHUM 1500 $11 11 11 - Va
CHUMB 100 $11 11 11 + Va
CochWill 19200 79 76 79 + 2
Cockfield 200 430 430 430
CoinLake 20000 21 20 21 + 1
CombMet 9900 37 36 36 - 1
Cominco 5605 $40* 39 Va 40 - Va
CHolidayl 200 $93/4 93/4 9*
ConduitA 100 $5 5 5 +30
Coniagas 10000 135 130 131 - 4
ConucoLtc1 900 $5* 5* 5*
ConBathA 10673 $14 13* 133/a - Va
ConBathp 800 $19'/a 19 Va 19 Va - *
ConFardy 23517 395 380 395
CDurham 69600 190 173 190 +15
CMarben 41100 146 135 145 - 15
CMprisn 26100 225 216 225 - 2
ConsPipe 2C0 $7 Va 7 Va 7 Va - Va
ConsProf 57007 46 44 45% +1%
CRambler 9000 266 255 255 - *
CRexspar 10000 65 64 65 + 1
ConTextle 300 $5 Va 5* 5 Va - Va
ConDistrb 2600 $12 11* 12 + Va
ConsGas 15185 $24* 24 Va 24* - Vb
ConGiass 200 $15 15 15
Conwest 420 $7 Va 7 Va 7 Va - Va
Coopère 100 $73/4 7* 7*
CopFields 2601 465 465 465 - 5
Corbyvt 1100 $29 Va 28 Va 29 Va + 1
CorbyB 300 $26 Va 26 Va 26 Va - *
CosekaR 27400 $9 83/a 83/4 - Va
CostainLtd 650 $15* 153/a 153/4 + Va
Courvan 10000 15 Va 15 Va 15 Va
Craigmt 5510 $7* 7* 73/4 + Va
CrainRL 1340 $12* 12 12 - Va
Crestbrk 1100 $15* 15* 15* - Vb
CrwnLife Zl6 $66 Va 65 66*
Crown83/4 500 $21 21 21 - Va
CZelrbaA 700 $23* 23* 23*
Crushlntl 800 $13* 13 Va 13 Va + Va
CuvierM 5000 48 47 48 4
CygnusA 100 $13 13 13 + 3
CygnusB 100 $13* 13 Va 13*
Cyprus 5700 $16* 16 Va 16 Va - Va
CzarRes 24225 $10* 10 10 Va - Va
CzarResp 1800 $30 Va 30 Va 30 Va
DRGLtdA 100 S6’/4 6 Va 6 Va - Va
DalmyC 800 $8* 8 Va 8 Va + Ve
DaonDev 10593 $18* 18 Va 18 Va - Va
DaonA 500 $7 Va 7 Va 7 Va + *
Daon8*p 1500 $10 9* 9* - Vb
DebhldBp 225 $72 Va 72 Va 72* + Va
DEIdona 43200 139 130 137 + 5
Denison 9140 $303/4 30 Va 30*
Dicknsn 2300 $8* 8 Va 8*
Discovry 2500 113 106 106 - 9
DistTrA 200 $8 8 8
Domanl 5800 $9 83/a 8* - *
DomeMine 1905 $44* 44 44* + *
DomePete27771 $48* 48 V8 48’/a - Va
DBridge 600 $35 Va 35 35 Va -I'/a
DExpl 290300 42 33 39 + 7
DofascoA 27557 $34 33 Va 33* - Va
DomStore 1860 $203/4 20* 20 Va - Va
DTextie 3900 514 133/4 14 + 'A
Domtar 3152 $28+4 28% 28'% - Ve
Domtarpr 200 $13 13 13
DundePal 4333 46 45 46 +1
DuPontA 6775 523'A 23 23 - %
DylexLA 4700 $133/4 13% 13% - 'A 
Dynamar 20483 245 237 242 - 2
E-LFin 100 $12% 12% 12% + Vb
EastMal 4200 180 175 180 +12
EastSulA 970 220 220 220 + 5
EstnProv 1700 $9 Va 9 9
EgoRes 15200 268 260 261 - 3
ElhmA 1300 $5 Va 5 Va 5 Va - Va
Electhomp' 300 $56* 563/a 563/a - *
ElksStors 700 $7 6* 7 + Vb
Emco 545 $10’/a 10 10* + Va
Emcow 1050 325 325 325 -25
Extndcar 19300 $6 Va 6 6 Va + Va
ExtdA 800 $5* 53/a 53/a - Va
FalconC 4420 $8 73/a 73/4 - Ve
FlbrgNikA 9360 $65 643/a 65 - Vb
FedlndA 100 $63/4 63/4 63/a + V8
FidelityTr 1900 490 455 455 -45
FinningT 19200 $37 35* 37 + 2
FiranGndl zlOO 70 70 70
Fi recoSA 500 265 265 265 - 5
FCtyTrA 200 $11 Va 11 Va 11 Va
FCtyTrB 200 $9 Va 9 Va 9 Va + Va
FCtyTrC 250 $8* 8* 8*
FMar 51000 159 145 145 -10
FordCnda 1150 $70* 70 70
FSeaApr 100 $83/4 83/4 83/a - Va
Francana 7300 $16 153/4 16
GMRes 3100 $5* 53/4 53/4 - Vb
GSWCIB z50 $8 8 8
GaltacoA 600 $10* 10* 10* + Va
Garbellp 600 $5* 5* 5*
GazMetr 200 $6 6 6 - Vb
GDistrbA 600 $8* 8* 8* - Va
GDistrbw 4800 295 292 295 - 5
GMC 878 $68 67 Va 6 7 Va - Va
GenstarL 8938 $23* 23 V8 23* + V8
GiantYk 200 $10* 10* 10* - Va
Gibraltar 7350 $8 Va 8 8 - Va
GlbeRItyp 600 $25 Va 25* 25V8 - Va
GoldaleA 2300 $6* 6 Va 6*
GoldundM41200 85 83 85
Goodyear 300 $23* 23* 23* - Va

Nomination a 
CP Navigation

R.K.Gamey
M. R.Y. Pritchard, président du 
conseil et directeur administratif 
de Canadian Pacific Steam­
ships, Limited, annonce la no­
mination de M. R.K. Gamey au 
poste de directeur administratif 
de la. division des services de 
gestion maritime. M. Gamey ex­
ercera ses fonctions d'adminis­
tration de la gestion et de l’ex­
ploitation des navires à partir de 
Londres, Angleterre.

Ventes Haut Bas Ferm. Ch.
Goodyearp z20 $33 33 33
GraftGp 1060 $37 37 37 - Va
Granduc 4820 150 145 145 - 6
GtOilSds 750 $18 Va 18 V4 18 Va - *
GLNickl 14800 77 74 74 - 1
GLForest 619 $45 44 Va 44 Va - 1
GNFin 1100 275 275 275
GtWestS 800 295 295 295
GGooseA 1010 $10 Va 10 Va 10 Va
Greyhnd z20 $23 23 23
GulfCan 16204 $6 l’/a 60 Va 60 Va - 1
Gulfstrem 31000 73 71 73 + 3
HCIHIdg zl $12'/4 12 Va 12 Va
HalifaxD 100 305 305 305
HGroupA 550 410 410 410 - 15
Hardee 920 88 88 88 - 4
HardCrpA 2100 320 :315 320 - 5
Harlequin 4166 $153/4 15 Va 15 Va - Va
HarrisJA 100 $6'/A 6 Va 6 Va + Vb
H Wood 1500 155 151 151
HatleighA 3910 $6* 6* 6*
HatleighB 2270 $6* 6* 6 Va
HawkerA 3700 S13 Va 13 Va 13 Va - Vb
HayesD 249 $11 10* 11
HedwayA 1200 $6 Va 6 Va 6 Va + Vb
Highmont 9825 $63/a 6* 6* - *
HolingerA z50 $40’ a 40* 40* •
HomeA 1846 $67 67 67
HowdnDH 400 $113/4 113/4 113/4 + Va
HBayMng 2745 $21* 21 Va 21 Va - Vb
HBayCo 3887 $28 Va 27* 27* - Va
HBCpr 4686 $23* 23 23* + Vb
HBOilGas 5100 $74 Va 73 Va 74 - *
HBOilGpr z20 $38 38 38
Hu-Pam 3000 30 30 30 + 3
HuskyOil 2000 $61 603/4 61 + Va
HuskyBpr 360 $44 44 44 + Va
HydraEx 500 44 44 44 - 2
1 AC 11585 $18* 18* 18*
ITLInd 4075 395 390 390 - 5
ITLIndpr zlO $23 Va 23 Va 23 Va
lUIntl 25610 $14 Va 14 Va 14*
Imasco 4602 $42 Va 42 42 - Va
ImascoAp 1000 375 375 375 + 5
ImpOilA 37650 $37* 363/4 37 - Va
ImpOilB 339 $37* 37* 37*
Inco 32508 $23* 23 Va 23* - Va
lnco7 85 200 $25 Va 25* 25* + Vb
Indal 2400 $15* 15* 15* + Vb
Indusmin 100 $21’/a 2 l’/a 21 Ve + Vb
Inglis 500 $153/4 153/4 153/a + Va
InlandGas 200 $14* 14* 14*
Inter-City 5500 $143/4 14* 14* - *
InterCAp 100 $18 18 18
InterCBw z50 $10* 10* 10*
Intrmetco 600 $15 143/a 143/a - Va
IBM z255 $85’a 8234 823/a
IntMoguI 1005 $7 Va 7* 7 Va + Vb
IntprPipe 13245 $20 Va 20 Va 20 Va + Vb
Ipsco 400 $19* 19 19 - *
1 nvGroup zl5 $12* 12 Va 12 Va
IronBayT 300 $6* 6* 6* + Vb

Ventes Haut Bat Farm. Ch.
IrwinTA 1710 395 390 390 -10
IslandTel 100 $17* 17* 17 Va + *
ISO 1100 240 235 235 -10
ivacoA 3900 $18* 18 18 - *
Jannock 1080 $26* 26* 26* - *
JannockS 1837 $15* 15* 15*
Jannockw z75 $14* 14 Va 14 Va
JorexLtd 4500 35 35 35 + 1
Joutel 10200 105 98 105 + 6
KaiserRe 46195 $25* 25* 25* + *
KamKotia 5500 $5* 5Vb 5* - Vb
KapsTran 21400 173 167 167 - 9
KeepriteB 3412 $14* 14 Va 14* + Va
KellyDA 100 $8 Va 8* 8*
KelseyH 200 $25* 25* 25*
KerrAdd 4195 $11* 10* 10* - *
KAnacon 8500 46 41 43-2
LaLuz 100 $7 Va 7 Va 7 Va + Va
LabattA 28990 $24 Vb 23* 24 Va + *
LabattAp 200 $24 23* 24 - Va
Lacana 11600 $6* 6* 6*
LaidlawA 2600 $12* 12* 12* - Vb
Ld 193/a 100 111 11 11 + Vb
LOntCem 530 $5* 5* 5* - *
LShore 668 350 350 350
LasitrKm z200 79 79 79
Laurasia 28000 35 32 32 + 1
LauFinp 1181 $15* 15 15* + Va
LavaCap 8500 132 125 125 - 5
Leighlnst 3400 $10 9* 10
LobCoA 600 415 410 410 - 5
LobCoB 700 420 415 420
LobCopr 160 $29 Va 29 Va 29 Va - Va
LobLtdAp 200 $18 18 18 + Va
LobLtdBp 180 $18* .18* 18* + *
Lochiel 8100 $5* 5* 5*
LyttonM zlOO 25 25 25
MDSHelth zlO $12* 12* 12*
MICC 1000 $ 123/a 12 Va 123/4 + 1/4
Micc8p 950 $28 28 28
MTSInter 2300 60 58 58-3
MaclarnA 600 $20 Vb 20 20 - Va
MctnHA 9863 1$22 3/a 22 Va 22 Va
MBLtd 11420 $26* 2 5 Va 253/a - *
Madeline 2450 170 170 170
Madsen 6600 128 123 125 - 3
MagnaA 200 $13 13 13 - '%
MagnaB 2000 $!3'A 13 13 - %
Magnason 500 260 260 760 + 5
Magnetcs 29400 209 195 200 -14 
MajstcWil 3300 350 340 340 - 5
Malartic z400 90 90 90
ManBàr 1500 75 75 75
MaplexM 3240 $13 123/a 13 +l’/a
Maritime z91 $26 Vb 26 26 Va
MarT940 100 $11 11 11
MarkelF 200 $6Vb 6 Va 6 Va - Va
MarkSpnc 13900 $83/a 8* 83/4 + Va
MassFer 7417 $14* 14* 14 Va + Vb
MasFA 700 $203a 20 Va 203/4 + Va
MasFB 1125 $20 Vb 19* 20 V8 - *
Matchan 10000 24 23 24
McAdam 1000 35 35 35 + 2
McIntyre 1250 $49* 48 Va 48 Va -1*
McLaghln 1200 $8 Va 8 Va 8 Va + Vb
McLghllOp 1040 $16Vb 16 16 - Va
McLghlw 1300 $6 6 6
Melcor 575 $ 153/a 153/4 153/4 - *
Mentor 3500 310 305 305 - 5
Mercantil 8465 $15 Va 15* 15* + Vb
MerlandE 19300 $13* 13 Va 13* + Vb
MetStr67p 100 $16 16 16
Midcon 200 224 224 224 - 5
MinrIRes 12800 260 255 260
MoffatA 100 $11* 11 Va 11*
MolsonA 11775 $25* 24* 24* - 3/4
MolsonB 100 $24* 24* 24* - Va
MonencoA 975 $13 12 Va 12 Va - Va
MtITrust 1225 $213/4 21* 213/a + Va
Moore 4803 $37* 37* 37 Va + *
MtnStates 30000 $10* 9* 10* +1 Vb
MuncpISL 126 $7 Va 7 Va 7 Va + *
Murphy 3535 $26* 26 Va 263/4
NBCook 2600 $5 Va 5 Va 5 Va
NBUMine 76811 350 32 345 + 15
NHeesEnt z69 370 370 370
NatPete 18450 135 130 131 - 2
NatT rust 590 $24 24 24 + Va
Nemco 14300 300 295 295 - 5
Neomar 450 240 236 240
NBTel 541 $23 Vb 2 3 Va 23 V8
NKelore 5000 16 16 16 - Va
NQueRagl14700 280 270 280 - 5

.NYorkOil 8200 375 370 375
NfldTel 1100 $11 Va 11 Va 11* - Va
NfldTelA 100 $19* 19* 19*
Newnor 10300 14 Va 10 Va 10* —4 Va
NobleM 2000 130 129 130 + 1
NorAcme 7000 16 16 16 + 1
Noranda 30602 $4934 48* 48* - 1
Norbaska 55500 56 52 56+6
Norcen 32010 $25 243/a 25
NorcenB 300 $24 24 24
Norcn150 400 $39 38 Va 38 Va
Norlex 9000 11 11 11 + 1
NCanada 4500 66 63 65 - 1
NorCt270p 400 $35 Va 35* 35 Va
NorTel 780 $44 >'2 44* 44* - Vb
NTecmBw 545 $23 23 23 + Va
Northgat 3100 $8* 8 Va 8*

Norttild 49400 23’/a 22 Va 23
NWUtilp zlO $49* 49 Va 49*
NSSavngs 100 $12* 123/a 123/4 + *
Nu-WstA 8425 $25 24 24Va - Va
Nu-Wstp 2600 $20 Va 20 20 Va
Nu-WstBp 250 $20 Va 20’/a 20 Vb + Vb
Nu-Wst9p 725 $21 21 21
NufortResl0832 27 26 26 Va + Va
Numac 6198 $373/4 363/4 37* - Vb
OPIA 900 $27 26 Va 27 +13/4
OakwoodP44622 $13 Va 123/4 123/4 - *
Obrien 90109 230 215 230 + 4
OcelotA 9750 $18* 18 Va 18* + Vb
OcelotB 14480 $18* 18* 18* - Va
Okanagan 150 $12* 12* 12*

NOMINATION 
RÉSEAU DE TÉLÉVISION

TVA

Claude Blain
Le Conseil des Associés du 
réseau de télévision TVA a 
le plaisir d’annoncer la nomi­
nation de monsieur Claude 
Blain au poste de vice- 
président exécutif. Ancien 
président de l'ACRTF et co- 
ordonateur du réseau TVA 
depuis 1977, monsieur Blain 
oeuvre dans l'industrie de la 
télévision depuis 25 ans et 
il était, avant ses fonctions 
au réseau TVA, directeur 
général de CJPM-TV à Chi­
coutimi. Monsieur Blain ap­
porte à ses nouvelles fonc­
tions une vaste expérience 
dans le domaine de la télé­
diffusion au Québec.

Ventes Haut Bas Ferm. Ch.
Onaping 20000 182 167 180 + 12
OshawaA 4500 $8 Va 8 Va 8*
Osisko 6000 27 27 27
OxfordA 200 $17 Va 17 Va 17 Va
PCLIndust 300 $6V0 6 6 — Vb
PacCoper 2800 182 180 182 — 2
PacNthG 3500 $7 Va 7 Va 7 Va
PacNth63/<1 235 $20 20 20 + *
PagePet 8867 $18’/B 18 18 — *
PalomaP 3680 460 455 455 — 15
PamourA 8350 $63/4 6* 6* + Vb
Pancanal 1500 170 165 170
PanCanP 5600 $59* 59 59 Va + Va
Parlake 9875 225 215 222 + 7
PatinoNV 100 $22 22 22
PeBenO 200 251 251 251 — 9
Pedlarlnd 200 $12* 12 Va 12 Va + Va
Peerless 200 $7 Va 7Vb 7*
Pembina 23250 $10* 10 Vb 10*
Pennant 31400 221 212 218 — 2
Penningtn 100 $73/4 7io 73/4
PJewIA 105 $15* 15* 15* + *
Petrofina 1323 $39* 38 Va 38 Va — 1*
Petrol 2200 $7* 7 Va 7*
PeytoOils 930 $13* 13 13 — Vb
PhillipsCb 100 $9 9 9 — Va
PinePoint 1415 $343/4 34* 34* — Vb
PlaceG 7700 340 335 340
Placer 5825 $31* 31* 31* + *
Pominex 3000 85 84 85
Ponder 500 270 265 270 + 5
PopShops 3000 340 330 330 10
PowrCorp 6900 $13Vb 12 Va 12 Va — 3/a
Precamb 23720 450 430 440 -20
Preston 837 $22 Vb 22 Vb 22*
ProvBCan 2300 $16 15* 15* — Vb
QMGHIdg 4500 74 72 74
QasarPet 100 $12* 12* 12* — *
QSturg 100222 260 230 260 + 30
Ram 4080 $11* 11 11 — *
Ranger 8900 $29* 28* 29 — Va
RankOrg 500 $5* 5* 5* — *
Rayrock 3300 220 215 220
ReadersD 100 $8 Va 8 Va 8 Va — *
Redpath 1400 $14* 14* 14* — Vb
Redstone 9600 59 57 58 — 2
Reed Pap A 3300 $9* 93/4 93/4 — Va
ReedPapB 100 $10 10 10
RSthA 2000 !$10 93/4 10
Reichhold 2350 $13* 13* 13*
Reich7*p 700 $ 17 Va 17* 17* — Vb
ReitmanA 900 $18* 18 Va 18 Va + Vb
Resservie 14500 445 445 445 + 5
Revelstk 750 $93/4 9 Va 9 Va — *
RevnuPrp 2600 180 176 178 + 2
RileysD 400 190 190 190
RioAlgom 2514 $36* 36 36 — 1
Rio580pr 190 $79 79 79

Baisse des pétroles
Tous les secteurs de la Bourse de Montréal ont battu en retraite 

hier alors que l'indice composé recule de 2 22 à 269 78 à l'issue d'un 
marché modéré En tout. 460,959 actions ont changé de mains et 
1.512 contrats d'option ont été négociés 

Parmi les pétroles qui subissent les plus lourdes pertes, soit moins 
5 87 a 452 31. B.P baisse de 1-4 à 28 1-4. Gulf de 1 à 601-2, Imperial A 
de 5-8 à 36 7-8 et Shell de 1-2 à 24 3-4 

Les métaux abandonnent 2 20 à 189 45, les métaux 1.47 à 164,51 et 
les alimentaires 1 85 à 295 80 D'autre part, les industrielles perdent 
2 62 à 272 62. les papetiéres 2 17 à 171 96, les services publics 1.48 à 
235 09 et les bancaires 1.17 à 305.62 

Les pertes sont exactement deux fois plus nombreuses que les 
gains et 54 titres restent sur leurs positions de la veille 

Alberta Gas Trunk A recule de 1 a $23 1-4, Alcan de 1-8 à 40. C.P. 
de 7-8 à 32 3-4, Consumers Gas de 1-8 à 24 3-4, Dofasco A de 3-4 à 33 3- 
4. Dominion Textile de 1-4 à 13 3-4, Inco de 1-4 à 23 5-8 et Stelco A de 
1-2 a 29 1-8,

Parmi les rares gagnants, Kaiser Resources monte de 3-8 à $25 3-4 
et Norcen Resources de 1-8 à 25

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE
Ventes Haut Bas Ferm Ch Ventes Haut Bas Ferm Ch

ZAbitibi 2600 $183/4 18 18 - * C South Rail 100 $60 60 60 — 16
Alta Gas T 6857 $24 Vb 23* 23* -1 C South Pete 500 $6* 6* 6* — Vb
Alta GT J 2750 $33* 32 Vb 32 Vb -1* C Cellulose 1200 $10* 10* 10* — *
Alcan % 4165 $40 Vb 39* 40 - V8 C lmp Bank 1050 $25 Va 25* 2 5 Va
Aquitaine 700 $36 Va 36* 36* - Va CIL 200 $23* 23* 23* — *
Asbestos 1200 $42 Va 42 Va 42 Va -13/4 CP Inv 600 $32 31 Va 31*
Bank Mtl 790 $24* 24* 24’/» — * Cdn Tire A 400 $31 Va 31* 31 Va — *
Bank NS 1519 $23 Va 23* 23* - Va Canron A 175 $29 29 29 — *
Bq CN 6680 $15* 153/a 15* CP Ltd 23030 $33* 32* 32* — *
Bq Epargne 125 $27* 27* 27* + * Caréna B 175 $11 11 11 + *
Banque Pro 1772 $16 15* 15* - Ve Cari Ok 1620 $6* 6* 6*
Bell Canad 11923 $213/4 2 l’/a 213/4 Celanese 350 $53/a 5* 5* — Va
Belchas 2000 18 18 18 + 4 Cent Dyn 3300 30 30 30 + 4
Bomb Inc 300 $11 Va 11 Va 11* Chsbr w 5000 15 15 15
BPCan 115 $28 Va 28* 28* - Va Cominco 2200 $40 393/4 39* — 3/4
Brcan A 2575 $23* 23 23 Ve - V8 C Bath A 5200 $14 133/4 13* — Va
BC Phone 500 $17* 17* 17 Va + * Con Gas 26550 $243/4 24 Va 243/4 — *
B C T 10 300 $26 Va 26* 26 Va — 1 Va Denison 200 $30 Va 30* 30 Va
BrCon Oil 2000 19 19 19 +8 Dome Pete 1100 $4834 48 Va 48 Va — *
CAE A 200 $13* 13* 13* Dofasco A 9200 $333/4 33 Va 333/4 — 3/4
Cadillac Ex 2000 72 72 72 +2 Domco 250 $7 7 7
Cal pw A 433 $45 Va 45* 45* + Va Domtex 10000 $133/4 133/4 13* — *
Cal P 834 50 $106 106 106 -3 Domtar 1060 $28* 28* 28 Va — Va
Cda Cem 1040 $13* 13 13 + * Donohue 1300 $16* 16* 16*

IftiBIIHflllllliaiH
AGF Group 
Amer Grwth 5 85 
Cdn Gs Egy 30 44 
Cdn Sec gth 8 63 
Cdn Trusteed 4 50 
Corp Invest 7 17 
Corp Inv Stk 9 24 
Grwth Equi 14 55 
Japan 13 96 
nMoney MktIO 00 
OptionEquity4.55 
Special 6 27 

All Canadian Grp 
yCompound 7 55 
yDividend 792 
nNorthrn En 5 29 
Revenue Gw 4 48 
y 4000 5 16

BoltonTremblayG 
Cda Cumul 9 49 
Income Fd 9 88 
Internat! 8 95 
Pld Rescs 8 16 
Taurus 9 37 

Calvin Bullock G 
Acrofund 188 
Banner Fund 4 87 
CIF 560

xdCIF Inm F 10 09 
CambridgeGroup 
ylnt'l Energy3 25 
Int'l Grwth 5 56 

xcylnt'l Incm 3 99 
yNatRes Gr 5 37 
yUnlvest 6 87 
yGrowth 8.71 

CSA Mgmt. Gr 
Goldfund 6 63 
Goldtrust 3 38 

Confod Group 
Dolphin Eqty 7 07 
yDolphn Mor 5 04 

Cuodill Value 7.44 
Katon-Bay Group 
Commnwlth 20 08 
Dividend 5 21 
Growth 14 45 
Income 4 40 
Internatnal 1366 
Leverage 6 37

Venture 6 23
Viking 7 21

GuarantyTrstGr. 
ynlnv Equi 10 33 
ynlnv Incm 4.32 
ynMortgage 9 96 

Guardian Group 
Enterprise 124 
GISComp 14 49 
GIS Income 3 97 
GrowthFund14 52 
North Amer 5 71 
Mutual Acum6 48 
Mutual Inc 6 06 
Sec Income 9 69 
World Equity 5 41 

Investors Group 
yBond 5 02 
yDividend 8 45 
yGrowth 14.70 
Internatl 7 32 
yJapan 1206 
yMortgage 4 88 
yMutual 6 64 
yProvidntStk7 14 
yRetiremnt 8 44 

ynJones Hwd 7.01 
Principal Gr. 
yCollective 9 57 
yGrowth 6 88 
yVenture 5 19 
yBond 3 15 

Prudential Gr. 
Growth 8 30 
Income 5.14 

ySask Dev F 5.26 
Scofiafund Gr. 
Scotiafund 131 
Scotiafd Mtg 99 

yTempItngth 6.91 
United Bond-Share 
RoyFund 9 58
Royfund Inc 5 00 

Universal Group 
Equity 13 84
Income 4 97
Internatnl 5 38
Resource 6 27
Non-Members 

ynAltamira F 6 66

Assoc Inv 8 13 
yBeaubran 5.45 

Ciag Group 
yCo-Oprtor 13 83 
yLandmark 16 12 

Canagex Gr. 
yBond 949
Fund 13.50
Internatnl 8 91 
yMortgage 10 12 
Capital Grth 14 20 
xChase 6 72 
xComp Cap 

ynComCp Mt 10 02 
Desjardins Gr. 
yCanadian 10 34 
yHypotheqs 4 33 
ylnternatnl 9.59 
yObligatns 5 10 
yQuebec 5.21 
nySpec 7.32 

Dixon Krog Gr. 
Dixon, Krog 12 00 
Heritage 3.42 
Vanguard 9 20 
Domin Cmp 10.65 
yDominequi 13 08 

Dreyfus Group 
yxlnc 12 78 
yxlnterntnl 17 96 
ynDynamk 12.84 
nEexcutv C 9 27 
nExec Inti 1 44 
xFid Trend 25 33 
nFirstCdnm10.26 
Fiscon Fund 6 25 
nHarvard 11 08 

Industrial Gr. 
Indust Amr 2 97 
Indust Div 7 54 
Indust Eq 9 38 
indust Gth 6 22 
Industlnc' nelO 69 
Indust Per s 34 62 

Keystone Gr. 
xCus K-2 5 37
xCus K-l 7 43 
xCus S 4 5 43
yIPolaris 3 60 
xLex Rsrch 15 33

xManhatn 2 81 
yMaritm Eq 3.47
Marlboro 7.75 
nNatrusco 18 27

ynNA Trust - BT 
NW Group 
Canadian 6 64
Equity 10 26
xOne Wm St 15.91 
xOppenhmr 6 79 

Pemberton Gr. 
nPacific Dv 7.40 
nPacific Ret 5 34 
nPacitic US 5.63 

PHN Group 
yBond 10.55 
yCanadian 11.95 
yDiv Incm 11 47 
Fund 1645
yPooled 37.93 
nyRRSP 17.72 

PMF Managmnt 
nPensn Mut 9 03 
nXanaduFnd6.5l 
nPutnam 

Prêt #♦ Rovonu Gr 
American 11.82 
Canadian 9 03
Fonds H 4 94
Retraite 9 09

Sterling Group 
Equity 8.35 
yMortgage 502 
xTech 881
yTradex 18.38 

Trans Canada Gr 
A 6 10
B 64 00
C 12 10

United Group 
yAccumultv 5 75 
yAccum R 7.35 
yAmerican 199 
yContMortg 5.11
yHorlion 3 97
ySecurity 4 57
yVenture 4 14
yVent Ret 7 73

Western Grth 6 50

Rodrigue Métal rachète la 
firme JP Ruel des Américains

Ventes Haut Ba« Ferm Ch
Dumont 40300 39 35 39 + 5
Du Pont A 600 $23* 23* 23’/4 — Vb
Dyn Mn 16000 75 73 75 + 4
Dyn M Wts 5000 15 15 15
East Mal 100 175 175 175 -5
East Ba4< 100 $6 6 6 + *
Fal Nck A 1000 $65 65 65
FCA Inter 1500 325 325 325 -5
Fulcr 6p 500 $9* 9* 9*
GazMetr 1800 $6’/e 6 6 - Vb
Genstar 217 $23* 23* 23* - Vb
Gma Lee 25000 160 160 160
Gr Coast 1000 32 32 32 -3
Gulf Can 1670 $61’/a 60 Va 60 Va -1
Hawker A 400 $13* 13* 13*
H Bay Co 360 $28 28 28 - *
H Bay pr A 172 $23 Vb 23 Va 23* - Ve
1 AC 2600 $18* 18* 18*
Imp O A 9718 $373/4 363/4 36* - *
Inco 6867 $233/4 2 3 Va 23* - *
IU Int 2400 $14* 14* 14 Va + Vb
1 PL A 1955 $20* 20 Va 20* - Vb
IvacoA 1100 $18* 18 18 - *
Janock 200 $26* 26* 26*
Kaiser Re 6405 $253/4 25* 253/4 + *
Kiena 2900 $53/4 5* 53/4
Labatt A 1857 $24 23* 24 + Vb
Ladubor 6000 100 96 96 + 1
Laur F pr E 218 $15 15 15
Lobl A 300 410 410 410 -10
Logitec A 150 425 425 425 -25
Lynx Exp 1000 47 47 47 + 1
Maclarn A 1000 $20 20 20 + IV2
MB Ltd 3500 $26* 25* 25* - Va
Mass Fer 400 $14* 14 Va 14* - *
Massval 3000 16 15 15
Mcintyre 500 $49 49 49 -33/4
Mercantl 1000 $15* 15* 15* + Va
Mice In 200 $12* 12 Va 12 Va - Va
Mitch A 100 $19* 19 Va 19 Va - Va
Molson B 100 $24* 24* 24* - *
Muscoch 24500 100 95 99
Newfld E 1000 $10* 10* 10 Va
N Insco 3000 39 38 Va 39
Noranda 1291 $48* 48 Va 48* - 3/4
Norcen 8585 $25 24* 25 + Vb
Norsemn 1000 65 65 65 + 5
Nor Tel 100 $44 Vb 44 V8 44 Vb - *
Osha A 300 $8 Va 8 Va 8 Va
Pancan 267 $59 59 59 + 1*
°olcon 2100 42 42 42 + 2
Powr Crp 190 $123/4 123/a 123/a - Va
Pretac A 200 185 185 185 + 15
Proto Ex 1450 150 150 150
Provigo 150 $24 Va 2 4 Va 24 Va — *
Prov tx 600 15 • 15 15 + 9
Que Expl 1000 49 49 49 + 1
QueT 55pr 400 $13* 13* 13* - *
Queenstn 500 70 70 70 + 5
Redpath 300 $14* 14 Va 14 Va
Reitman A 600 $18* 18 Va 18 Va
Rolland B 400 $9* 9* 9* +1*
Royal Bank 1432 $41* 41* 41 Va
R T rco A 2400 $17’/b 16* 16* - Vb
Seagram 1000 $35 Va 35 Va 35 Va - Va
Shell Can 2902 $25* 243/. 243/4 - Va
Sil Stack 5800 460 450 460 + 5
Sobeys A 100 $10 Va 10 Va 10 Va +33/4
Southam 100 $27* 27* 27* - *
Stafrd 22800 110 95 105 + 5
Stelco A 11625 $29* 29 29 Vb - Va
Tele Met B 550 $21 203/4 203/4 - *
Texasgulf 1600 $28 28 28 - *
Tor Dm Bk 1696 $22* 223/4 22* - *
Torstar B 400 $19* 19 Va 19 Va - *
Tot Pet A 250 $28 Va 28 Va 28 Va - *
Traders A 260 $17* 17* 17* - *
Tr Can PL 4243 $23* 23 Va 23* + *
Ultrmar 347 $8 7* 8 + *
Unigesco B 700 240 240 240
Union G A 1251 $12 12 12
Union Oil 1200 $28* 28 Va 28 Va + *
Untd Asbes 1300 325 325 325
Velcro 200 $12* 12* 12* - *
Walk A 100 $42* 42* 42* - *
Webb Knap 525 140 130 130 -10
Wcoast Tra 8727 $15 15 15
Wcoast pr A 100 $54 54 54 -1
Wcoat wt 37500 $53/4 5 Va 5*
Wrightbr 1000 46 46 46 -7
York Lam 4210 135 130 133 + 3

ISMWIftttl*
Augmitto 2000 45 45
Bras d'Or 200 180 180
Belgium Standard 400 110 110
Brominco 25 100 100
Brominco 4500 110 110
Cessland 2000 53 53
Dalhouse Oil Co 1000 48 48
Fie Ped 100 $9* 9*
Mandarin Mines 6000 100 100
Mandarin Mines 1000 100 100
Mitet 500 $12* 12*
Mandarin Mines 500 103 103
Metina Bleu 600 20 20
Union Minina Corp 500 45 45
Warren Expl 1000 100 100
Warren Expl 1500 103 103
Warren Expl 2000 98 98
Warren Expl 2000 105 105
West Quebec 2000 24 24
Yuanin 200 $4* 4*
Yuanin 200 $4* 4*
Yuanin 600 $4* 4*
Yorbeau 2000 30 30

La compagnie Rodrigue Mé­
tal, de Saint-Foy vient de faire 
l'acquisition au coût de $550,000 
de l'usine des scies à dents car- 
burées. de fraiseuses et de cou­
teaux J P Ruel de Saint- 
Romuald

Cette usine avait été vendue 
en 1968 à l'entreprise H K Por­
ter du Delaware qui l'avait cé­
dée plus tard au groupe Sand- 
wick Disston Intégrée au réseau 
Sandwick en 1976, l'usine J P. 
Ruel a un chiffre d’affaire de $1 
million en bonne partie sur le 
marché américain.

Pour Rodrigue Métal, cette 
acquisition signifie un chiffre 
d'affaire accru à plus de $10 mil­
lions annuellement dont une 
bonne partie sur des marchés de 
l'extérieur

L'usine sera déménagée de 
Saint-Romuald au Parc in­
dustriel de la Communauté ur­
baine de Québec où Rodrigue 
Métal possède ses installations 
principales.

Rodrigue Métal fabriquait jus- 
u a maintenant des charpentes 
'acier, des pièces de métal 

ouvré, des pièces mécaniques et 
un atelier de fabrications de 
filtres à air industriels.

■
Le gouvernement du Québec 

devrait donner dès cette se­
maine ou au moins avant le 15 
juillet le feu vert à la mise en 
exploitation du gisement de sel 
des lies de la Madeleine détenu 
par une filiale de Soquem, les 
mines Seleine et Laduboro.

La mise en exploitation du gi­
sement nécéssiterait un investis­
sement de $60 millions dont près 
de $10 millions pour des installa­
tions portuaires spécialisées

Une étude récente préparée à 
la demande du gouvernement 
permet de conclure que le gise­
ment est assez important pour 
justifier économiquement les in­
vestissements nécessaire.

■
Un incendie a interrompu hier

la production de pétrole synthé­
tique aux usines de la Great Ca­
nadian Oil Sands près de Fort 
McMurray. au nord de l'Alberta. 
On ignore" toujours l'étendue des 
dégâts Les opérations ont été 
interrompues à cette usine 
d’une capacité de 40,000 barils 
jour de brut synthétique 

■
La société MacMillan Bloedel 

a conclu un marché à long terme 
avec la Chine pour lui fournir 
chaque année d’importants ton­
nages de pâte kraft. Au cours 
des vingt dernières années elle 
avait déjà vendu occasionnelle­
ment de la pâte à la Chine.

M. Calvert Knudsen, prési­
dent de MacMillan Bloedel, 
explique dans un communiqué

3ue la Chine, depuis sa décision 
activer son industrialisation et 

son essor économique, est deve­
nue plus ouverte aux ententes à 
long terme pour s'assurer des 
approvisionnements réguliers à 
des prix concurrentiels

NOMINATIONS CHEZ GULF CANADA

L. P. Blaser J. D. DeGrandis W. H. Griffin
Gulf Canada Limitée a annoncé la création d’une compagnie qui s’appellera Les Produits 
Gulf Canada et dont le Siège social sera à Tbronto. Elle sera chargée du Raffinage, de la 
Commercialisation, du Secteur chimique, de l’Approvisionnement et de la Distribution.

Vers la fin de l’an dernier, Gulf Canada Limitée a approuvé la formation de Ressources 
Gulf C anada Inc., une filiale dont le Siège social est à Calgary. La nouvelle structure de 
1 organisation permettra à Gulf Canada de se prévaloir des occasions d’affaires qui se 
présenteront au cours des années ’80. .

Monsieur L. P. Blaser, ancien vice-président directeur de Gulf Canada, est nommé 
président de la compagnie Les Produits Gulf Canada.

Deux vice-présidents principaux relèveront du bureau de M Blaser II s’agit de J. D. 
DeGrandis, ancien vice-président de l’Approvisionnement et de la Distribution, qui sera 
chargé de la Planification et du Contrôle et de W. H. Griffin, ancien vice-président de la 
Commercialisation, qui sera chargé de la Fabrication, la Commercialisation, l’Approvi­
sionnement et la Distribution.

Vtntot Haul Baa Farm. Ch. 
RLittle 100 260 260 260
Rolland 9765 $11 10'/» lO'/a
Roman 2450 S35'/a 35 35'/»
RonaldFd z25 $20'/i 20'/b 20'/è
RonyxCor 850 375 365 365
RothmAp z25 $87 87 87
Rothm2p 700 $16'/4 16'/è 16'/4 + 'A
RoyaIBnk 4518 $41* 41* 41'/» 
RyTrscoA 2029 $17'/a 16* 16* - '/a 
RusselA 3931 $14'/a 13* 14* -I- *
Sceptre 22958 $8 7* 8 + Và
Septrr 112950 70 64 70 +6
SchneidpB 1400 $10'/a 10* lO'/a 
Scintrex 700 430 430 430
ScotLasai 900 200 200 200
ScotPaper 100 $13 13 13 - Va
ScotYork 3500 $6* 6'/4 6'/»
ScottsA 7150 $13* 13* 13*
ScurryRn 100 $45 45 45 -2
Seagram 2405 $35* 35* 35* - *
Seawaypr 200 $5* 5* 5* + *
Seawayw z450 34 34 34
SecoCem 1050 $9'/4 9'/4 9'/4 + *
ShawPipe 1100 $14 14 14 - *
ShelICan 16985 $25'/4 24* 243/4 - *
Sherritt 16818 $10* 10* 10’/4 - '/a
Sigma 500 $26* 26* 26* + *
SifvanaMn 2500 400 400 400
Silvmq 2000 22 21 22 -2
SimcoEri 300 385 380 385 + 5
Simpsons 16790 340 335 340 +5
SimpsnSA 962 $8* 8* 8*
SimpsnSB 189 $8* 8* 8* + *
SklarM 2400 270 266 270 + 5
SkyeRes 10900 $8* 8 8'/a + Va
SkylineH 63840 410 360 400 + 50
SlaterSt.1 670 $18* 18* 18*
SlatSteelp 100 $14* 14* 14*
Sogepet 2300 120 112 112 - 8
Southm 3046 $27* 27Va 27Va - Va
SparAero 2404 $10* 10* 10*
SparAerop 300 $22 21 * 22 + 3/4
Spoon 115000 104 95 103 + 9
StBrodcst 195 $12* 12* 12* + Ve
StandlA 440 $17* 17* 17*
StelcoA 13500 $29* 29 29 Vb - *
SteepR 420 405 405 405 + 5
Sterystm 500 270 270 270
SterTrust 3500 $18 18 18
StrathrnA 1600 219 201 219 +14
SulpetroB 15425 $15* 15 15* - Va
SulivanA 4212 225 220 225 + 7
SunbrstE j 500 12 Va 12 12 Va - Va
Surpasse 700 $9* 9* 9* + *
TalcorpA 500 $11 11 11
TeckCorA 1900 $13* 12 Va 12 Va - 1
TeckCorB 1687 $13* 12* 13* - Vb
TelMetrB 100 $21 21 21 + *
TexCan 2590 $70 Va 70 70*
Txsglf 3250 $28 27 Va 273/4 - !*
ThomsNT 1000 160 160 160
ThomL 500 37 37 37 - 6
ThomNA 17500 $15* 15 15 - *
ThomNpr z60 $44 Va 44* 44*
Tombill 2500 75 75 75
Toromont 500 365 365 365
TorDmBk 7549 $22* 22* 22* - *
TorSun 700 $12* 12 Va 12*
TorstarB 1675 $20 19* 20 + *

.TotalPet 11350 $28 Va 28 Vb 28 Va - *
TradersA 1803 $17* 17 Va 17 Va
TrIO Va 420 $113/4 113/4 113/4
Trade7Vap z5 $46 46 46
Trader69w 100 440 440 440
TrCGIass 1500 $8 8 8
TrCanRes 57730 345 330 335 - 5
TrnsMtA 3000 $ 103/a 10 Va 10* + Vb
TrCanPL 5336 $23 Va 23* 23*
TrCanBpr zlOO $39* 38* 38*
TrCanDp z50 $54* 54* 54*
Travlway 3350 $18 173/4 173/4 - Va
TrimacA 1315 $36 Va 36 36
Trc9 12 100 $27 27 27
Trimacwt 200 $26 Va 26 Va 26 Va
T rinChib 10000 20 19 19 - 1
TrinityRes20300 $7* 6* 6* - *
TurboCIA 2050 $163/4 16 Va 16* - *
TurboCIB 11350 $15* 15* 153/4
UlsterPet 27805 465 450 460
Ultramar 4100 $8 8 ' 8
UnicorpF 1100 310 300 300 - 10
UnCarbid 525 $23 Va 23 Va 23 Va
UGasA 18450 $12 Va 11* 12* + Vb
UGasSVa 212 $38 Va 38 Va 38 Va - Va
UGas8* 200 $26 Va 26 Va 26 Va + *
UnionOil 6400 $29* 28* 283/4 _ 3/4
UCanso 13890 $143/4 14* 14* - *
UnCorp 1000 $ 16 Va 16* 16*
UnCorpp 2000 $18 18 18 + Va
UKeno 806 $14* 14* 14* + Ve
UnReefP 3000 28 28 28 - 2
USiscoe 3300 $10* 10 Va 10 Va
UWOG 2500 150 150 150 - !
VGMTrsco 3006 $7 6* 7 + ’*
VanDer 500 $5 Va 5* 5* + *
Venpower 300 230 230 230
VerstICor 4140 $193/4 19 Va 193/a + *
VerstICorp1 900 $15* 15 Va 15 Va - *
VerstICw 29550 $7 6* 63/a - *
Villcentre 300 $6 Va 6 Va 6*
Vulcanlnd 400 $133/4 13 Va 133/4
WajaxA 1700 $15 Va 15 15 - *
WalkGWA 5265 $42 Va 42* 42* - *
Wardair 8400 395 360 385 - 5
WarnCan 1000 $9’/a 9 Va 9*
Wrintn 42600 120 117 118
Wrntnr 122350 13* 12 13
Weldwod 2700 $20 Va 20 Va 20 Va
Wstburne 100 $453/4 453/a 453/a + Va
WcoastPt 8620 $22 Va 21* 22Va - *
WcoastT 39051 $15 14* 15 - Vb
WcostSVap 100 $54 54 54 - *
Wcoastw 27012 $5* 5 Va 5 Va - *
WBcasA 100 $11 Va 11 Va 11 Va
WestMine 3000 $6 Va 6 Va 6* - Va
Westfield 4000 440 435 435
Westnhse 100 $30 30 30 - 1
Weston 2095 $243/4 24* 24* + *
WhonokA 8459 $15* 143/a 143/4 _ 3/4
Wilco 1000 18 18 18 - 2
Willroy 2000 305 300 300 - 5
Windfall 3000 26 2 5 Va 2 5 Va - 3
WixCorp 700 $73/4 73/4 73/4
Woodreef 19125 54 52 53 - 1
WoodwdA 3615 $23* 23* 23* - *
WrHarg 1700 116 116 116 - 9
YkBear 3400 $9* 9'/b 9*
YorkCons 2000 41 40 40
YLambton 5362 1*135 135 135 + 5
ZellersA 228 $9 Va 9 Va 9 Va - *

TrustUnits
BBCRun 800 $17* 17* 17 Va + *
BM-Rtun 2000 $12 11* 12 + Vb
CPermun 2027 $8 8 8 - Vb
CRealtyu 160 $8* 8* 8* + Vb
TDRealty 550 $26* 263/a 263/a

COMPAGNIE 
PÉTROLIÈRE 

IMPÉRIALE LIÉE 
AVIS

J. G. Livingstone
J. G. Livingstone a été élu 
président de la Compagnie 
Pétrolière Impériale Liée.

Après avoir obtenu un 
B.Sc. de l'Université de To­
ronto. en 1942. il entra au 
service de l’Impériale à la 
raffinerie de Sarnia. En plus 
d’avoir travaillé au service 
de la Fabrication de la 
Compagnie, de même 
Qu'aux services de la Coor­
dination économique et à 
celui de l’Expansion, il fut 
détaché pendant deux ans. 
en qualité de conseiller en 
raffinage pour le Royaume- 
Uni. la République d’Ir­
lande. la France et l’Italie au 
service de ce qui est devenu 
la Exxon Corporation. Il fut 
élu vice-président et admi­
nistrateur de l'Impériale en 
1969. vice-président senior 
en 1971 et vice-président à la 
direction générale en 1975. 
poste qu'il occupait au mo­
ment de sa récente élection 
au poste de président.

Aucun changement des cours 
n’est intervenu hîer au marché ca­
nadien des obligations alors que les 
affaires étaient calmes.

L'argent au jour le jour comman­
dait un intérêt de 11.25 pour cent.

Cours de l’or
Valeur de l’or, en devises améri­

caines, telle que publiée hier par les 
principaux marchés mondiaux: 
Londres $283.50; Paris $297.88; 
Francfort $284 14; Zurich $283 125; 
Hong Kong $278.83.

utttiàaM»»
Campeau Corp.; Trimestre clos le 

31 mars: 1979, $2,659,000, perte, 71 
cents par action: 1978, $1,448,000, 
perte, 44 cents.

Consolidated Durham Mines: 
neuf mois clos le 31 mars: 1979, 
$525,084, 10 cents par action; 1978, 
$329,355, sept cents.

Oakwood Petroleums: exercice 
clos le 31 déc.: 1978, $738,797, 15 
cents par action: 1977, $992,693, 22 
cents.

Skyline Hotels: exercice clos le 31 
déc.: 1978, $563,275, perte, aucun 
chiffre par action; 1977, $771,039, 
perte.

Mois Prix Vol.C.ouv. Ferm. Titr*
Abitibi Fb 17 Va 8 110 $2Va $18*
Abitibi Fb 20 10 271 150 $18*
Abitibi Ag 17 Va 10 611 120 $18*
Abitibi Ag 20 10 830 25 $18*
Abitibi Nv 17 Va 15 747 180 $18*
Abitibi Nv 20 19 716 85 $18*
Alt GA Fb 22 Va 5 150 $3* $23*
Alt GA Fb 25 6 110 $2Va $23%
Alt GA Ag 20 5 57 $3* $23*
Alt GA Ag 25 10 37 75 $23*
Alt GA Nv 22 Va 13 154 $2* $23*
Alt GA Nv 25 10 225 $2 $23*
Alcan Fb 40 4 59 $4* $40
Alcan Fb 40 p 15 10 $2* $40
Alcan Fb 45 20 97 $2Vb $40
Alcan Ag 40 25 389 175 $40
Alcan Ag 45 20 477 40 $40
Alcan Nv 35 1 1 $6* $40
Alcan Nv 40 15 323 $3 Va $40
Alcan Nv 45 20 249 145 $40
Aqutin Sp 35 6 22 $4* $36 Va
Aqutin Sp 40 10 51 170 $36 Va
Asama Ja 20 11 179 $3 $19*
Asama Jy 17 Va 6 982 $2Va $19*
Asama Jy 20 75 2389 65 $19*
Asama Jy 22 Va 10 567 20 $19*
Asama Oc 15 13 95 $5Va $19*
Asama Oc 17 Va 24 725 $3Va $19*
Asama Oc 20 59 1625 $2* $19*
Asama Oc 22 Va 36 597 125 $19*
Bell Can Fb 22 Va 1 257 120 $21*
Bell Can Ag 21* 10 417 50 $213/4
Bell Can Nv 22 Va 1 284 60 $21*
Bell Can Nv 22 Va p 1 13 110 $21*
Brscn A Fb 20 1 32 $43/a $23
Brscn A Fb 2 2 Va 2 291 $3* $23
Brscn A Fb 25 13 356 180 $23
Brscn A Ag 22 Va 30 1052 160 $23
Brscn A Ag 25 35 3001 50 $23
Brscn A Nv 25 19 513 140 $23
Bk Mtl Fb 25 4 166 170 $24 Va
Bk Mtl Ag 2 2 Va 20 444 $2 $24 Va
Bk Mtl Nv 22 Va 16 733 $2* $24Va
Bk Mtl Nv 25 129 978 110 $24 Va
Bk Mtl Nv 27 Va 10 630 45 $24*
CBth A Ja 12 Va 15 94 $2Va $13*
CBth A Jy 12 Va .15 276 140 $13*
CBth A Oc 15 2 248 85 $133/4
C Gas Sp 22 Va 2 2 $4 $24*
C Gas Sp 25 2 2 170 $243/4
C Gas De 22 Va 102 100 $3* $24*
C Gas De 25 13 13 $2* $24*
CP Ltd Fb 30 4 115 $5* $32*
CP Ltd Fb 32 Va 32 206 $3* $32*
CP Ltd Ag 25 2 37 $8* $32*
CP Ltd Ag 27* 1 459 $53/4 $32*
CP Ltd Ag 30 43 456 $3 $32*
CP Ltd Ag 32* 9 251 170 $32*
CP Ltd Nv 27 Va 30 196 $6* $32*
CP Ltd Nv 30 10 546 $4'/4 $32*
CP Ltd Nv 32* 7 228 $2* $32*
CP Ltd Nv 35 30 90 165 $32*
Denis Oc 25 12 140 $6 $30*
Denis Oc 27* 8 34 $4* $30*
Denis Oc 30 40 171 $3* $30*
Denis Oc 32* 3 29 $2* $30*
Dom M Oc 45 1 58 $5Va $44*
D Pete Ja 35 4 168 $17* $48'/a
D Pete Ja 50 2 414 $10* $48*
D Pete Ja 55 2 506 $8* $48Va
D Pete Jy 20 1 116 $28 $48*
D Pete Jy 23* 8 49 $24* $48*
D Pete Jy 25 4 268 $23 $48Va
D Pete Jy 27* 35 560 $20* $48*
D Pete Jy 30 5 575 $18* $48*
D Pete Jy 32* 87 978 $16 $48*
D Pete Jy 35 8 1229 $13* $48*
D Pete Jy 40 19 2494 $9 $48*
D Pete Oc 23* 4 281 $26* $48*
D Pete Oc 30 1 672 $21 $48*
D Pete Oc 32* 3 775 $18* $48*
D Pete Oc 35 7 1293 $16% $41%
D Pete Oc 40 21 1M3 >14 t4l%
D Pete Oc 45 69 1722 $10% $48%
D Pete Oc 50 135 3969 $8% $48'1
D Pete Oc 55 163 4235 $6% $48%
Gulf C Fb 60 10 67 M% S60%
Gulf C Ag 45 4 44 116 $60%
Gulf C Ag 55 5 73 il $60%
Gulf C Nv 50 2 309 $11% $60%
Gulf C Nv 60 2 167 $6% $60%
Gnstar Ja 20 3 9 $4% $33%
Gnstar Jy 20 10 73 $3% $33%
HB Mn Mr 20 4 4 $4% $31%

Moi* Prix Vol.C.ouv. Ferm. Titre
HB Mn De 22Va 5 5 125 $21 Va
Husky Ja 60 10 15 $7Vb $61
lOil A Fb 30 4 70 $9* $37
lOil A Fb 35 2 284 $63/4 $37
lOil A Fb 40 12 221 $4 Va $37
lOil A Ag 25 1 111 $12'/4 $37
lOil A Ag 30 13 457 $7 Ve $37
lOil A A g 32 Va 54 110 $53/4 $37
lOil A Ag 35 114 835 $3 Va $37
lOil A Nv 30 24 860 $8’/4 $37
lOil A Nv 35 78 1403 $5Va $37
lOil A Nv 40 51 701 $2* $37
1 Pipe Fb 17 Va 2 44 $33/4 $20Va
1 Pipe Fb 20 7 208 $2Va $20Va
1 Pipe F b 22 Va 5 10 100 $20 Va
l Pipe Ag 17 Va 12 67 $23/4 $20Va
1 Pipe Nv 17 Va 20 104 $3 $20 Va
1 Pipe Nv 22Va 5 116 70 $20 Va
Labat A Ja 25 35 160 $23/4 $24
Labat A J y 22 Va 22 177 $2 $24
Labat A Oc 22 Va 75 276 $3V8 $24
Labat A Oc 25 100 357 $2% $24
MB Ltd Fb 25 20 95 $3* $253/4
MB Ltd Ag 20 5 290 $6 $253/4
MB Ltd Ag 22Va 25 292 $3Va $253/4
MB Ltd Ag 25 55 675 140 $253/4
MB Ltd Ag 27Va 27 221 40 $253/4
MB Ltd Nv 20 18 141 $63/4 $253/4
MB Ltd Nv 22Va 15 258 $4 Ve $253/4
MB Ltd Nv 27Va 30 103 150 $253/4
Inco F b 22 Va 20 345 $4’/4 $23*
Inco Fb 25 35 538 $23/4 $23*
Inco Ag 20 11 427 $3* $23*
Inco A g 22 Va 20 937 175 $23*
Inco Ag 25 68 3092 75 $23*
Inco Ag 25 p 2 145 150 $23*
Inco Nv 22Va 22 804 $3Va $23*
Inco Nv 25 95 3170 180 $23*
Inco Nv 25 p 10 39 $2 $23*
Norcn F b 22 Va 5 162 $43/4 $25
Norcn Fb 25 26 277 $33/4 $25
Norcn Ag 20 9 1688 $5 $25
Norcn Ag 22Va 10 1233 $3Vb $25
Norcn Ag 25 35 1901 155 $25
Norcn Nv 20 5 1153 $5* $25
Norcn Nv 22Va 1 1431 $4’/4 $25
Norcn Nv 25 24 1227 $23/4 $25
Norcn Nv 25 p 5 25 $2'/4 $25
Noran Fb 45 2 167 $8 $48*
Noran Fb 50 1 66 $5'/» $48*
Noran Fb 55 4 22 $33/4 $48*
Noran Ag 40 6 279 $8Va $48*
Noran Ag 45 14 531 $5'/4 $48*
Noran Ag 50 71 433 $2Va $48*
Noran Nv 40 3 363 $10 $48*
Noran Nv 45 6 308 $73/4 $48*
Noran Nv 50 32 400 $5 $48*
Noran Nv 55 98 161 $3* $48*
Rang Ja 25 1 91 $7>/4 $29
Rang J a 27* 4 62 $6 $29
Rang Ja 30 20 175 $4* $29
Rang J a 32'/a 3 5 $3* $29
Rang Oc 25 5 216 $5* $29
Rang Oc 27'/a 7 215 $4* $29
Rang Oc 27'/ap 1 44 175 $29
Rang Oc 32’a 8 103 $2'4 $29
Roy Bk Ja 40 5 72 $3 $41*
Roy Bk Jy 40 13 306 150 $41*
Shell C Ag 22* 20 283 $2* $24*
Shell C Ag 25 52 464 150 $24*
Shell C Nv 20 1 451 $5* $24*
Shell C Nv 22* 22 306 $3* $24*
Shell C Nv 25 15 343 $2* $24*
Shell C Nv 27* 65 123 175 $24%
Stlco A F b 27* 2 ’ 60 .13* $29*
Stlco A Ag 30 27 644 50 $29*
Stlco A Nv 27* 2 177 $3 $29*
Stlco A Nv 30 9 579 125 $29%
Total P Jy 25 3' 362 $3* $28*
Total P Jy 27* 1 111175 $28%
Total P jy 27*p 5 22 75 $28*
Total P Oc 22* 2 107 $7 $28*
Total P Oc 25 4 448 $5 $28*
Total P Oc 27*p 6 110 $2 $28*
Total P Oc 30 7 514 $3 $28*
Total P Oc 32* 29 212 190 $28%
Segrm Jy 40 9 26 ZS 535%
Wcoast Mr 15 369 349 170 $15
Wcoast Mr 17* 4 15 110 $15
Wcoast Sp 15 6 1350 90 $15
Wcoast De 12* 10 603 $3 $15
Wcoast De 15 77 15*1 120 $15
Wcoast De 17* 29 354 70 515

I
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Un gros livre noir de 
3,700 produits du CRIQ

Petit livre aux couleurs du Québec à sa 
première édition l'an dernier, le Répertoire 
des produits fabriqués au Québec qui a été 
publié cette année en 79 par le Centre de 
recherche industrielle du Québec est mainte­
nant un gros volume noir, de plus de 600 pa­
ges.

Environ 6,300 manufacturiers et 3,700 pro­
duits québécois y sont répertoriés, d’abord 
par genre de produits, puis par manufactu­
rier. ensuite par marque de commerce tandis 
qu’un lexique anglais-français permet aux 
anglophones de se servir du répertoire par 
produits.

Un petit conseil aux utilisateurs: ouvrez 
tout de suite le rabat de la page couverture: 
les nouvelles indications contenues dans le 
dernier guide y sont expliquées.

Car, plus complet aux yeux des entreprises 
québécoises, le guide est aussi plus complet 
pour les futurs utilisateurs. En plus des mar­
ques de commerce sont maintenant mention­
nés les principaux distributeurs ou points de 
vente. Le répertoire indique aussi si 
l’entreprise exporte, fabrique en conformité 
avec des normes reconnues, utilise le sys­
tème international d'unité de mesure et 
emploie 10 ou 1,000 employés.

Par exemple, la troisième entreprise sur la 
liste des manufacturiers, A.A.F. Limitée de 
Montréal est « H, 1875, EXP, NOR, SI », ce

qui signifie en clair qu’elle emploie entre 250 
et 499 employés, qu elle édite un catalogue 
classé: sous le numéro 1875 dans la collection 
de micro-fiches du CRIQ, qu’elle exporte à 
l’étranger, qu’au moins un de ses produits est 
conforme à des normes reconnues et qu’elle 
fabrique au moins un de ses produits aux di­
mensions SI.

Le répertoire nous apprend aussi qu’AAF 
Ltée fabrique une dizaine de produits com­
mercialisés sous 34 marques différentes. Elle 
assure sa propre distribution avec trois bu­
reaux dans la province et son adresse 
complète (téléphone compris) est fournie. 
Les manufacturiers inscrits sont invités à 
corriger les données et surtout à mettre à 
jour les informations contenues dans le ré­
pertoire.

Réalisé par la direction de l’information 
technologique du CRIQ, le répertoire a pour 
but de contribuer à faire connaître les pro­
duits du Québec et d'en stimuler l’achat.

Les critères d’inscription ont été élargis 
afin de tenir compte de toutes les phases in­
termédiaires de transformation effectuées 
sur le territoire québécois. En effet, le réper­
toire n’a pas pour seul objectif d’inciter les 
Québécois à acheter québécois mais de plus 
en plus d’entreprises commerciales québé­
coises découvrent son utilité pour transiger 
entre elles.

Le Centre de recherche
Suite de la page 11

contrôle de fonctions in­
dustrielles. C’est le cas d’un 
contrôleur de compresseurs 
électronique pour les appa­
reils industriels et les machi­
nes outils à air comprimé qui 
retient davantage ces jours-ci 
l'attention des chercheurs.

Côté électronique des com­
munications, le CRIQ a fait sa 
marque auprès des cablo- 
distributeurs II avait mis au 
point il y a deux ans un sélec­
teur de canaux qui était 
équipé pour la télévision à 
peage. C’était à l’époque où 
les sélecteurs devaient appar­
tenir au câblo-distributeur et 
celui que le Criq avait mis au 
point avait les caractéristiques 
voulues. Il était construit 
avant tout pour durer, pour 
s’adapter à toute addition de 
circuits, pour intégrer la boîte 
de mémoire de la télévision à 
péage dans un boitier plus spa­
cieux que les concurrents

C’était un produit qui devait 
exiger un minimum d’entre­
tien etc... Dans l’optique d’un 
diffuseur propriétaire et res­
ponsable de Lentretien de son 
équipement, c’était parfait.

Mais c’était compter sans un 
renversement dialectique 
opéré par le CRTC. Cet orga­
nisme décidait en effet par la 
suite que les sélecteurs se­
raient acquis et entretenus par 
le consommateur. L’optique 
changeait du tout au tout pour 
faire place à la désuétude pla­

nifiée. Le consommateur 
pense moins à l’entretien et à 
la durée qu’au prix d’achat.

Et voilà un produit parfait 
qui se retrouve sur les tablet­
tes.

Le CRIQ dans le domaine 
du câble a aussi développé des 
amplificateurs de fin de ligne 
qui sont fabriqués par Electro- 
line de Ville Saint-Michel. Ces 
appareils servent à regonfler 
le signal sur les lignes de 
transmission téléphoniques et 
peuvent permettre éventuelle­
ment à un cablo-distributeur 
de desservir des zones rurales 
à un coût abordable.

Le dernier amplificateur 
produit permet d’ajouter jus­
qu’à une centaine d’abonnés 
en bout de ligne à un coût 
viable.

D’autres prototypes sont 
également sur les planches des 
électroniciens du centre à 
Montréal.

Par exemple une trieuse 
électronique de planchettes 
qui permet une sélection auto­
matique et très rigoureuse, de 
piécettes de bois de marquet- 
terie.

Cet appareil entièrement 
développé par les sections mé­
canique et électronique du

SHERRITT GORDON 
MINES 
LIMITED

Le Conseil d’Administration 
de Sherritt Gordon Mines 
Limited au cours d une as­
semblée tenue le 29e jour de 
juin 1979, a déclaré un divi­
dende semi-annuel de qua­
rante cents (40e) par action 
sur les actions ordinaires en 
circulation, de la Corpora­
tion, payable le 23 juillet 
1979, aux actionnaires ins­
crits à la clôture des affaires 
le 10 juillet 1979

PAR ORDRE DU CONSEIL
Frank I. Piper

Secrétaire Corporatif 
Toronto, 29 juin 1979

UIUIUMH
Lake Shore Mines: trimestre 

clos le 31 mars: 1979, $332,514, 6 5 
cents par action: 1978, $81,792, 
deux cents.

Little Long Lac Gold Mines: tri­
mestre dos le 31 mars: 1979, 
$96,179, 2.6 cents par action; 1978, 
$28,227, un cent.

Malartic Gold Fields Quebec: 
trimestre clos le 31 mars: 1979, 
$233,228, cinq cents par action; 
1978, $12,878, 0.3 cent.

Noma industries: trimestre clos 
le 31 mars: 1979, $328,000, 32 cents 
par action; 1978; $247.000, 24 
cents.

Northwestern Utilities: trimes­
tre clos le 30 mars: 1979, 
$6,806,000, $2.73 par action; 1978, 
$5,774,000, $2.47.

Prairie Oil Royalties: trimestre 
clos le 31 mars: 1979, $602,000, 31 
cents par action; 1978, $526,000, 29 
cents.

Premier Trust: trimestre clos le 
31 mars: 1979, $214,758, $1.75 par 
action; 1978, $219,437, $1.79.

Silknit: trimestre clos le 31 
mars: 1979, $120,781, 14 cents par 
action; 1978, $273,887, 32 cents,

COMPTABLES AGRÉÉS
BELZII.E. ST JEAN 

SPERANO ET ASSOCIÉS
Comptables agréés

ALAIN BtlZHE C A 
ROBERT ST JEAN C A 
GILLES SPERANO C A 

JACQUES BRANCHAUD C A

2345 est, Bélanger 
Montréal 729-5226

LUCIEN OAHMÉ.C.A.
Comptables agréés 

276 ouest, rue St-Jacqves 
Suite 110 845-4194

PROVOST. LAVOIE. 
LAROSE & POIRIER

Comptables Agréés

Jean Provost, C.A 
Jacques Larose. C A 

Henri Lavoie. C A 
Raymond Poirier, C A
6000est, Métropolitain 

254-7559

samson. 
Bëtair 
s, associes
Comptables agréés

MONTREAL - QUEBEC - RIMOUSKI - SHERBROOKE - TROIS RIVIERES 
OTTAWA _ SEPT ILES - SAINT HYACINTHE - COATICOOK - MATANE

Grâce à la stabilité du dollar en juin

Ottawa accroît ses réserves monétaires

CRIQ est destiné à un fabri­
cant de Beauce. Au coût de 
$50,000, il sera fabriqué au 
Québec et vendu possible­
ment, après un an à d’autres 
fabricants de marquetterie no­
tamment en Europe.

Finalement le CRIQ tra­
vaille à l’élaboration d’une 
cuisinière à contrôle électroni­
que par micro-processeurs 
pour un fabriquant d’appareils 
électro-ménagers du Québec 
et a entrepris la mise au point 
d’une presse à imprimer les 
tissus.

Cette presse permettrait 
d’imprimer à un coût beau­
coup moindre que les presses 
actuelles, car elle imprimerait 
directement sur les tissus sans 
recourir à des papiers tam­
pons très coûteux.

La nouvelle presse à tissus 
pourrait ainsi imprimer des 
quantités beaucoup plus va­
riées de tissus éliminant la 
nécessité d’imprimer un rou­
leau complet de chaque motif.

Cette presse est développée 
à la demande d’un important 
manufacturier de textiles du 
Québec et avec la collabora­
tion du Centre national de la 
Recherche d’Ottawa.

Spooner Mines and Oils: neuf 
mois clos le 31 mars: 1979, $62,621, 
aucun chiffre; 1978; $52,401.

Transair: trimestre clos le 31 
mars: 1979, $752,000, perte, aucun 
chiffre; 1978, $359,000, perte.

Trans Mountain Pipe Une: tri­
mestre clos le 31 mars: 1979. 
$1,903,000, 25,1 cents par action; 
1978, $1,147,000, 15.1 cents.

Weldwood of Canada: trimestre 
dos le 31 mars: 1979, $10,600,000 
$2.15 par action; 1978, $4,500,000. 
90 cents.

Willroy Mines: trimestre clos le 
31 mars: 1979, $251,000, 3.2 cents 
par action; 1978, $227.227, 2.1 
cents.

Wright-Hargreaves Mines: tri 
mestre clos le 31 mars: 1979 
$16,798, perte, 0.02 cent par ac 
tion; 1978, $73, aucun chiffre.

Consolidated Canadian Fara­
day: exercice clos le 31 décembre: 
1978, $2,868,144, 81 cents par ac­
tion; 1977, $2,230,698, 63 cents.

Hayes-Dana: neuf mois clos le 
31 mai: 1979, $8,170,000, $1,35 par 
action; 1978, $5,591,000 93 cents.

Seagram Co: neuf mois clos le 
30 avr. : 1979, $59,644,000, $1.70 par 
action; 1978, $62,339,000, $1.78.

Domeo Industries: semestre clos 
le 30avr.: 19791 $1,315,112, 30cents; 
1978.,$129.562, aucun chiffre.

OTTAWA (PC) — Les réser­
ves de devises étrangères de 
l’État ont grossi de plus de 
$100 millions et s’établissaient 
à $4.18 milliards en juin, grâce 
au raffermissement du dollar 
canadien vis-à-vis de la devise 
américaine.

Cette hausse constitue un 
important revirement par rap­
port aux chiffres du mois pré­
cédent, lesquels indiquaient 
que la Banque du Canada 
avait décaissé plus de $1 mil­
liard de devises étrangères 
pour racheter des dollars qui 
ne trouvaient pas preneur sur 
les marchés des changes, dans 
le dessein d’enrayer la chute 
de notre monnaie.

Bien que notre dollar ait 
fluctué durant tout le mois de 
juin, il clôturait, mardi, à 85.90 
cents américains, soit une 
hausse d’un tiers de point par 
rapport au mois précèdent. En 
mai, il avait fléchi de deux 
cents.

D’après le ministère des Fi­
nances, aucun tirage n’a été 
effectué en juin sur les crédits 
de soutien consentis par des 
banques canadiennes et étran­
gères.

Fin juin, le tirage total sur 
les crédits de soutien des ban­
ques du pays chiffrait $500 mil­
lions. Deux milliards de cré­
dits étaient inemployés.

Il reste $3 milliards de cré­
dits de soutien inemployés 
conclus antérieurement avec 
des banques étrangères, soit le 
même montant que le mois 
précédent.

Tous ces chiffres expriment 
des dollars des États-Unis.

La Banque du Canada se 
sert de ses réserves de devises 
américaines pour racheter des 
dollars canadiens écoulés sur 
les marchés des changes, afin 
d’amortir la dépréciation de 
notre monnaie.

Quand des dollars canadiens 
sont achetés sur les marchés 
(ce qui tend à hausser leur va­
leur) la banque centrale les 
vend et les change contre des 
dollars américains. C’est ce 
trafic qui explique l’accroisse­
ment des réserves de devises 
étrangères de la Banque en 
juin.

Fin juin, nos réserves de 
monnaie américaine 
chiffraient $2.02 milliards, soit 
une augmentation de $67.5 
millions sur le mois précé­
dent.

L’avoir de la Banque en 
d’autres devises étrangères — 
calculé en dollars américains 
— a gonflé de $1.6 million à 
$15.7 millions. Les réserves 
d’or se sont enrichies de $17.1 
millions et marquaient $1 mil­
liard.

WUNDERMAN 
INTERNATIONAL INC.

Les droits de tirage spéciaux 
sur le Fonds monétaire inter­
national se sont accrus de 
$10.6 millions à $656 millions 
et la situation de nos réserves 
dans le Fonds a gagné $3,9 
millions à $492.4 millions,

Les interventions de la Ban­
que du Canada ont été criti­
quées par le Parti conserva­
teur alors qu’il était dans l’Op­
position aux Communes.

Officiellement notre dollar 
« flotte », c’est-à-dire que sa 
valeur est déterminée par 
l’offre et la demande sur les 
marchés des changes. Mais les 
Conservateurs reprochaient au 
gouvernement de dire, d’une 
part, qu’il laisserait le dollar 
trouver sa propre assiette 
alors que, d’autre part, la ban­
que centrale puisait abusive­
ment dans les réserves de dé­

vises étrangères pour freiner 
sa dépréciation.

L’an dernier, la Banque a 
décaissé près de $5 milliards 

, de ses réserves dans le dessein 
de ralentir la chute de notre 
dollar, qui valait $1.03 U.S. en 
décembre 1976.

L’emploi abusif des devises 
étrangères pour sauver notre 
monnaie au cours des deux 
dernières années a forcé l’État

à regarnir ses coffres en recou­
rant à des crédits de soutien 
auprès des banques canadien­
nes et étrangères.

employé, l’an dernier, $2.5 
milliards de ces crédits aux 
fins de reconstituer ses réser­
ves de devises étrangères et 
elle a remboursé en gros $2 
milliards. U reste donc $500 
millions de dettes à régler.

La Banque Royale déménage son 
service international à New York
par Laurent Pepin

Dans le cadre de son 
programme de décentralisa­
tion de ses activités internatio­
nales, la Banque Royale du 
Canada déménagera au cours 
des prochains mois son service 
international de Montréal à 
New York. Une dizaine de 
cadres tout au plus seront 
ainsi appelés a quitter 
Montréal, a précisé un com­
muniqué émis par la banque, 
hier.

la plus importante banque à 
charte du Canada possède une 
filiale, The Royal Bank and 
Trust Co., à New York, dont le 
chiffre d’affaires a dépassé le 
cap des $200 millions en 1977. 
Dernièrement, cette

entreprise s’est implantée à 
Portland, Oregon, ajoutant 
ainsi un bureau au réseau 
américain de la Banque 
Royale, dont des représen­
tants se trouvaient déjà dans 
les villes de Chicago, Dallas, 
Denver, Houston, Los Angeles 
et Pittsburgh.

En relocalisant à New York 
le service américain de ses ac­
tivités internationales, la Ban­
que Royale veut renforcer sa 
position au sud de la frontière.

Selon M. A.R. Taylor, vice- 
président et directeur général 
de la division internationale 
de la banque, cette décision 
« permettra une plus grande 
souplesse dans le déroulement 
des activités quotidiennes » de 
son institution aux États-Unis.

Un porte-parole de la ban­
que, Mlle Rae Turly, a par ail­
leurs tenu à souligner que ce 
déplacement était motivé uni­
quement par des motifs admi­
nistratifs, invitant même la 
population à n’y voir rien de 
plus.

Pour appuyer ses propos, 
Mlle Turly a rappelé qu’en 
1973, la Banque Royale a dé­
ménagé à Londres la section 
européenne de ses activités in­
ternationales. L’année der­
nière, la section du Moyen- 
Orient et de l’Afrique a rejoint 
celle de l’Europe à Londres.

La prochaine étape du 
programme de décentralisa­
tion des activités internationa­
les de la Banque Royale con­

sistera éventuellement au dé­
ménagement de la section des 
Caraïbes et de l’Amérique du 
Sud. Aucune décision formelle 
n’a encore été prise à ce sujet, 
mais la direction de la banque 
envisage présentement la pos­
sibilité de relocaliser cette 
dernière section de Montréal à 
Miami.

Rappelons qu’avec un actif 
de $46 milliards, la Banque 
Royale est le chef de file du 
système bancaire canadien. Le 
siège social de l’institution est 
à Montréal, où environ 2,000 
personnes y travaillent, même 
si depuis deux ans, 200 
employés l’ont quitté pour To­
ronto, afin de se rapprocher 
davantage du marché de 
l’Ouest canadien.

RON DECARY
Le Conseil d’administration de 
Wunderman International Inc. a 
le plaisir d’annoncer la promo­
tion suivante: M. Ron Decary est 
nommé vice-président, chef de 
groupe. Wunderman est la plus 
importante agence au Canada 
à offrir des services complets 
tout en étant spécialisée en pu­
blicité de vente par correspon­
dance.

La présente annonce ne constitue pas une offre publique des valeurs mentionnées ci-après dans une province quelconque du 
Canada. Cette offre ne sera effectuée que lorsque le prospectus aura été accepté en dépôt auprès d'une commission de valeurs 

mobilières ou d’un organisme similaire dans ladite province.

$110 000 000
(2 200 000 actions)

Ressources énergétiques Norcen Limitée
Actions privilégiées de second rang, série 1079, convertibles à 82,88

(à dividende cumulatif, rachetables et donnant droit de vote)

Privilège de conversion
Les Actions privilégiées convertibles, série 1079 peuvent être converties au plus tard 
le 1er septembre 1983, à un prix de conversion de S28 et par la suite, au plus tard le 
1er septembre 1987, à un prix de conversion de S31.

Prix: S50 l’action

L'offre est effectuée par voie de prospectus seulement. On peut se procurer des exemplaires 
dudit prospectus auprès des soussignés et d’autres courtiers en valeurs mobilières légalement 

habilités à offrir ces valeurs dans ladite province.

Wood Gundy Limitée Nesbitt Thomson Valeurs Limitée

McLeod Young Weir 
Limitée

Richardson Securities of Canada

Midland Doherty 
Limitée

Walwyn Stodgell Cochran Murray 
Limitée

René T. Leclerc 
Incorporée

Molson, Rousseau & Cie 
Limitée

juillet 1979

A. E. Ames & Cie
Limitée

Pitfield Mackay Ross 
Limitée

Merrill Lynch, Royal Securities 
Limitée

Lévesque, Beaubien 
Inc.

Bell Gouinlock 
Limitée

Tassé & Associés,
Limitée

Dominion Securities 
Limitée

Greenshields
Incorporée

Burns Fry 
Limitée

Pemberton Securities 
Limited

Houston Willoughby 
Limited

Bathe Halsey Stuart Canada 
Ltée

NOMINATIONS AU CN

<

J.H. Spicer R.R. Latimer C.F. Armstrong Dr M. LeClair K.E. Hunt J. Gratwick
Dans le cadre d’une refonte dont le but principal est de renforcer et de simplifier, à l’intention de 
la haute direction et du conseil d'administration, la gestion de la société et le contrôle de ses 
activités, le président et directeur général, M. R.A. Bandeen, annonce les nominations suivantes: M. 
J.H. Spicer, vice-président, affaires générales, devient vice-président exécutif, de qui relèveront 
le vice-président général, planification et finances, le vice-président général, administration, le pré­
sident, investissements du CN, et les vice-présidents, immeubles et programmes et réalisations 
d’ensemble; M. R.R. Latimer, vice-président et directeur général. CN Rail, est promu président 
de la même division, dont il conserve l'entière direction; M. C F. Armstrong, vice-président, région 
des Montagnes, Edmonton, est promu président. Divisions CN; il lui est confié la responsabilité

des Messageries, du Camionnage, de CN Marine, des Télécommunications, des Hôtels et de la 
Tour CN, et de la Division des transports de Terre-Neuve, le Dr Maurice LeClair. secrétaire du 
Conseil du Trésor, à Ottawa, occupera le poste de vice-président général, planification et finances, 
qui englobera la planification générale, les études économiques, l'expansion commerciale, la tré­
sorerie, la comptabilité générale et la vérilication interne, M K.E Hunt, vice-président, relations 
industrielles et organisation, devient vice-président général, administration, ses nouvelles fonc­
tions englobant les relations syndicales, le personnel et l'organisation, le service médical et le ser­
vice linguistique, les services de gestion et ceux de la police M J Gratwick. président. CN Marine, 
devient vice-président, programmes et réalisations d'ensemble

«
v

«
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Aux Jeux panaméricains à Porto-Rico

Singleton succède à Lovell au km contre la montre
SAN JUAN (CP) - Le 

cycliste Gordon Singleton a ré­
colté la quatrième médaille 
d'or du Canada, hier, aux Jeux 
panaméricains, en remportant 
le 1,000 mètres contre la 
montre en un temps de 
1:07 30, à deux secondes du re­
cord des jeux qui appartient 
au Torontois Jocelyn Lovell, 
vainqueur de l'épreuve à Me­
xico il y a quatre ans.

Singleton, 22 ans, de Nia­
gara Falls, a devancé David 
Weller, de la Jamaïque, et 
Richard Tomen, du Chili, pour 
récolter l'or. On se souviendra 
qu'il avait fait équipe avec Lo­
vell pour remporter le tan­
dem. aux Jeux du Common­
wealth, à Edmonton. Il a 
gagné aussi le championnat

canadien en sprint, en 1977, 
après avoir fini deuxième l'an­
née précédente.

Le Canada pourrait bien gla­
ner une autre médaille en 
cyclisme, puisque Claude 
Langlois, de Montréal, a gagné 
son duel face au Brésilien An­
tonio Sylvestre en étant chro­
nométré à 4:58.28 en qualifica­
tions du 4,000 mètres.

D'autre part, en nage 
synchronisée, Helen Vander- 
burg, de Calgary, a récolté l’or 
lors des compétitions indivi­
duelles, hier, devançant l’A­
méricaine Michelle Beaulieu, 
et la Mexicaine Lourdes de la 
Guardia.

Les performances des Cana­
diens n’ont cependant pas em­
pêché les États-Unis

d’accroître leur récolte de mé­
daille d’or, puisque le tireur 
John Satterwhite, et le couple 
de patinage à roulettes Patrick 
Jones et Robbie Coleman l’ont 
également emporté.

Satterwhite a atteint 196 des 
200 cibles réglémentaires pour 
battre un autre Américain, 
Matt Dryke, 194, et le Brési­
lien Firmo Roberti, 189 cibles. 
Le duo Jones-Coleman a 
battu, entre autres, deux jeu­
nes du Québec, Sylvia 
Gingras, 17 ans, de Granby, et 
Guy Aubin, 20 ans, de 
Montréal, qui ont terminé en 
quatrième position.

Par ailleurs, au baseball, l’é­
quipe canadienne a subi un 
autre.revers, 4-1 face au Baha­
mas, qui participe pour la pre­

mière fois aux Jeux panaméri­
cains. Rod Haisler, de Moose 
Jaw, en Saskatchewan, a été 
débité du revers.

Au tennis, lors de la deu­
xième journée de compétition, 
Hélène Pelletier, de Charle- 
bourg, a été battue par Carina 
Pellerano, de la République 
dominicaine, 7-6 et 6-2.

À l’aviron, les équipages ca­
nadiens quatre avec barreur et 
deux rameurs en couple se 
sont qualifiés pour la finale 
d’aviron. Dans la catégorie des 
« single sculls », les rameurs 
de Cuba, des États-Unis, du 
Mexique et du Canada se ren­
contreront vendredi en demi- 
finale. À noter que le cham­
pion panaméricain de cette 
spécialité, l’Argentin Ricardo

Ibarra, a été battu par le ra­
meur des États-Unis James 
Dietz qui a franchi la ligne 
d’arrivee avec 14 secondes d’a­
vance.

Il n’y a pas eu beaucoup 
d’épreuves, nier, les organisa­
teurs ayant prévu peu de com­
pétitions de façon à permettre 
aux athlètes d’assister aux
nombreux défilés du 4 juillet. ......

état américain.
Les autorités civiles ont 

craint, en début de journée, 
que des extrémistes de 
gauche, qui revendiquent l’in­
dépendance de Porto-Rico, ne 
profitent des défilés prévus 
pour manifester leur opposi­
tion à l’actuel gouvernement.

jour de l’indépendance aux 
,tats-Unis et à Porto-Rico, un

Expos 2, Cubs 1

«Cro» n’a pas raté sa seconde chance
par Richard Mlle

On savait déjà que les Cubs 
avaient la bonne habitude 
d’échapper de faibles ballons 
par un bel après-midi enso­
leillé.

Steve Ontiveros n’a donc 
surpris personne, hier, lors­
qu’il a échappé une fausse 
balle de Warren Cromartie, 
ennuyé par le soleil, le vent et 
la température de 40 degrés 
Farenheight, donnant alors au 
premier frappeur du match la 
chance de se reprendre et de 
cogner le circuit en solo qui a 
fait la différence dans la vic­
toire de 2-1 des Expos face aux

Tour de France

Cubs, au Wrigley Field.
Il s’agissait du premier cir­

cuit concédé par le jeune Bill 
Caudill (0-2) aux Expos qui ont 
également profité d’un autre 
circuit par Ellis Valentine, en 
cinquième, pour procurer à 
Bill Lee sa huitième victoire 
de la saison, aidé par Elias 
Sosa.

Il s'agissait également des 
deux seuls coups sûrs permis 
par Caudill, en sept manches, 
les Expos en obtenant un troi­
sième et dernier, en neu­
vième, lorsque Tony Perez a 
réussi un simple contre Dick 
Tidrow.

Étape de transition
DEAUVILLE (Reuter) - 

Les coureurs du Tour de 
France ont rfiusardé hier sur 
les routes du bocage normand

E’aux « planches » de 
rille où le Hollandais Léo 
Van Vliet a réglé au sprint un 

petit groupe d échappés.
Les ténors l’avaient laissé fi­

ler vers la fin de l'étape longue 
de 161,1 km entre Saint- 
Hilaire-du-Harcouet et Deau­
ville. un parcours relative­
ment plat.

Seul le Français Christian 
Poirier réussit à prendre la 
roue de Van Vliet, mais son 
compatriote Christian Levas­

seur parvint à rejoindre les 
deux échappés à cinq kilo­
mètres de l'arrivée.

Le trio eut à un moment 
donné jusqu'à cinq minutes 
d’avance sur le peloton qui ne 
paraissait pas pressé de réagir. 
Un autre Hollandais, Jaak 
Verbrugge, se décida à la der­
nière minute de fausser com­
pagnie lui aussi au peloton, 
mais il ne put rattraper les 
fuyards.

Le maillot jaune Bernard 
Hinault, qui n’avait rien à 
craindre de cette échappée, 
s'est contenté d'une 13e place.

Ligue Nationale
Mardi

Chicago 3, Montréal 2 
Philadelphie 4, New York 2 

Pittsburgh 4, St-Louis 1 
Atlanta 5, San Francisco 2 

Houston 3, Cincinnati 2 
San Diego 3, Los Angeles 2 

Hier
Housion 3, Cincinnati 2 
Montréal 2. Chicago 1 

Pittsburgh 6, St-Louis 4 
Philadelphie 1, New York 0 
Atlanta 7, San Francisco 6 
Los Angeles à San Diego 

Aujourd'hui
Montréal, Sanderson (5-4) à Chi­

cago, Reuschel (6-5), 14 h 30 
San Francisco, Whitson (2-4) à 

Atlanta, P. Niekro (9-10), 19 h 
35

New York, Swan (7-6) à Phila­
delphie, Lerch (4-7) ou Ruth- 
ven (7-4), 19 h 35 

Houston, Richard (7-7) ou Wil­
liams (3-3) à Cincinnati, Sea- 
ver (6-5), 20 h 05 

Pittsburgh, Kison (4-4) à St- 
Louis, Fulgham (1-1), 20 h 35

Lee meneurs
(Parti** d'hiar non comprit**)

pb ce moy.
Brock, Stl......... . 188 66 .351 (Parti** d hi*r non compris**)
Hendrick, StL . .. 258 87 337
Mazzilll, NY__ . 279 94 .337 pb et moy.
Foster, Cin....... .. 266 88 .331 Smalley, Min ... .. 292 108 .370
Templeton, Stl. . 306 99 .324 Carew, Cal . 186 66 355
Rose, Phi......... 310 100 .323 Downing, Cal .. 266 93 350
Simmons, Stl .. 221 71 .321 Bochte, Sea . . 282 95 .337
Hernandez Stl . 299 96 .321 Kemp, Det . . 264 88 .333
Winfield, SD ... 309 99 .320 Brett, Kc . . . 336 111 .330
Garvey. LA . 334 104 .311 Adams, Min — .. 188 62 .330

LIGUE NATIONALE
Section Est

9 P moy. diff.
MONTRÉAL ... ....... 45 28 .616 _
PITTSBURGH . ....... 40 34 541 5V4
PHILADELPHIE .......42 38 .525 6V4
CHICAGO ....... 38 35 .521 7
ST-LOUIS....... 38 37 507 8
NEW YORK . ....... 30 44 .405 15V4

Section Ouest
HOUSTON. ....... 52 31 .627 _
CINCINNATI .41 40 .505 10
SAN FRANCISCO .... 40 41 494 11
SAN DIEGO ... .35 48 .429 16 V.
ATLANTA . 34 46 .425 16V4
LOS ANGELES ....... 34 48 .415 17V4

LIGUE AMÉRICAINE
Section Est

9 P moy. diff.
BALTIMORE . ... 54 27 667 —
BOSTON 49 29 628 4
MILWAUKEE . . 46 34 .575 7V4
NEW YORK .... 44 37 .543 9V4
DETROIT 36 40 474 15V4
CLEVELAND 36 43 456 17Vi
TORONTO....... ....... 26 57 .313 29 Vi

Section Ouest
TEXAS ............. ....... 47 34 580 _
CALIFORNIE 47 35 573 'h
MINNESOTA .... 43 35 551 2'A
KANSAS CITY . 42 38 525 4V4
CHICAGO ....... ....... 34 45 430 12
SEATTLE ....... 35 49 417 13Vi
OAKLAND ....... 23 59 280 24 W

Tidrow a remplacé Caudill, 
en huitième, après que le gé­
rant Herman Franks, des 
Cubs, eut demandé à Ken 
Henderson de frapper à sa 
place, en septième, lorsque les 
Cubs ont réduit l’écart à un 
seul point en cognant trois 
coups sûrs contre un Bill Lee 
jusque-là impeccable.

Lee n’a en effet permis 
qu’un seul coup sûr à l’adver­
saire dans les six premières 
manches — un coup chanceux 
de Mike Vail, en deuxième — 
ayant que le redoutable Dave 
Kingman ne commence la 
manche en déposant un 
amorti surprise, vail a suivi 
avec son deuxième simple du 
match, et l’ex-Expo Barry 
Foote avec un coup sûr d'un 
point, son 21e point produit de 
la saison II a maintenant 
frappé en lieu sûr dans 14 des 
15 derniers matchs. '

Kingman a continué, en hui­
tième, cognant un solide 
double à la clôture de gauche, 
avec Bill Buckner au premier 
en vertu d’un simple, avant 
que Elias Sosa ne vienne au 
secours de Lee.

Sosa, le bouc-émissaire de la 
défaite de la veille alors qu’il 
avait permis deux coups sûrs 
et deux points aux deux seuls 
Cubs à lui faire face, a brillam­
ment fait oublier sa contre- 
performance en retirant Jerry 
Martin à la suite d’un roulant

à Rodney Scott, avec Buckner 
au troisième, et Kingman au 
deuxième, après deux retraits. 
Il a ensuite retiré dans l’ordre 
les trois derniers frappeurs à 
se présenter devant lui, en 
neuvième, pour ainsi protéger 
sa huitième partie de la sai­
son.

Les Expos ont ainsi rem­
porté leur sixième victoire 
contre trois revers depuis le

* début de leur périple à f’étran­
ger, et gagné leur 45e partie de 
la saison un 4 juillet.

Et ce, même s’ils n’ont 
réussi hier que trois coups sûrs 
au Wrigley Field, un terrain 
où les Phillies ont déjà battu 
les Cubs 23-22, en début de sai­
son, par un bel après-midi où 
le vent soufflait vers les clôtu­
res.

Tout le contraire d'hier, en 
fait, puisque Bill Lee avait le 
vent dans le dos en lançant ses 
changements de vitesse aux 
Cubs. R n'a concédé que six 
coups sûrs, deux buts sur bal­
les et un point en sept

• manches et un tiers, bien ap­
puyé à la défensive par des 
joueurs beaucoup plus alertes 
que ceux des Cubs.

Notamment Larry Parrish, 
qui a bloqué plusieurs coups 
au troisième coussin, et tous 
les Expos qui ont. eux, malgré 
le soleil, le vent et le froid, 
réussi à capter les ballons..

Tout le contraire, aussi, de

Steve Ontiveros, qui s’est ex­
cusé auprès du perdant Cau­
dill, même s’il aurait bien pu 
ne pas être le seul Cub à 
échapper un ballon en voyant 
Mike Vail livrer bataille aux 
éléments, au champ droit.

Déjà peu rassurant par beau 
temps, Vail aurait sans doute 
imiter Ontiveros et l’inter 
Yvan De Jesus, qui avait 
perdu sous le soleil un coup 
d’un point de Gary Carter, 
lundi, lors du premier match 
de la série.

MONTREAL (2) CHICAGO (1)

ill p es pp ibpcsp*
Cromart. cg 3 111 DeJesus. ac 3 0 0 0
RScott 2b 3 0 0 0 Sizemor, 2b 4 0 0 0
Dawson, cc 4 0 0 0 . Bucknr. 1b 4 0 10
Perez. 1b 40 10 Kingmn. cg 4 0 2 0
Carter, r 4 0 0 0 Martin, cc 3 100
Valentin, cd 3 111 Vail. cd 4 0 2 0
Parrish. 3b 2 0 0 0 Ontivrs, 3b 4 0 0 0
Speier ac 3 0 0 0 Foote, r,. 40 11
Blee, l 3 0 0 0 Caudill. 1 2 0 0 0
Sosa.1 0 0 0 0 KHndrs.fs 1000

Tidrow. 1 0 0 0 0
Total 29 2 3 2 Total 33 1 6 1

Montréal 100 010 000-2
Chicago 000 000 100-1

E—Ontiveros. ISB-■Montréal 3. Chicago 7
2B—Kingman C—Cromartie (6). Valentine (9). S-
RScott

MONTREAL roi c* p pm bb rb
Blee G. 8-5 7 2/3 6 1 1 2 3
Sosa VS. 8 1 1/3 0 0 0 0 1
CHICAGO
Caudill P 0-2 7 2 2 1 2 7
Tidrow 2 10 0 0 0

T-2 0 10 A—29 705

Imlach doit trouver 
un successeur à Neilson

Ligue Américaine
Mardi

Boston 10, Kansas City 0 
Cleveland 7, Chicago 3 

Milwaukee 7, New York 2 
Toronto 9, Detroit 1 
Texas 4, Baltimore 0 

Californie 3, Oakland 0 
Minnesota 12-2, Seattle 2-10 

Hier
Chicago 16, Cleveland 4 
Kansas City 4, Boston 6 

Milwaukee 2, New York 4 
Toronto 7, Détroit 6 

Seattle 2, Minnesota 7 
Baltimore 5, Texas 9 
Oakland à Californie 

Aujourd’hui
Milwaukee, Sorensen (9-8) à 

New York, Guidry (6-4), 14 h 
Kansas City, Gale (6-6) à Boston, 

Rainey (5-4) ou Stanley (9-5), 
14 h

Seattle, Honeycutt (4-5) à Minne­
sota, Zahn (7-1), 14 h 15 

Chicago, Trout (1-3) ou Farmer 
(2-3) à Cleveland, Clyde (1-0), 
19 h 35

Toronto, Huffman (4-9) à Detroit, 
Young (1-1), 20 h 

Oakland, McCatty (5-2) à Califor­
nie, Ryan (10-5), 22 h 30

Le* meneur*

TORONTO (CP) - George 
« Punch » Imlach a confirmé 
hier son retour avec les Maple 
Leafs de Toronto en nualité de 
directeur-gérant. Âgé de 61 
ans, Imlach, congédié par les 
Leafs il y a 10 ans, revient 
ainsi à Toronto, où il a connu 
ses plus beaux succès dans la 
Ligue nationale de hockey.

Le nouveau directeur-gerant 
des Leafs a indiqué que sa pre­
mière tâche sera d’engager un 
entraîneur en remplacement 
de Roger Neilson, dont le 
contrat n'a pas été renouvelé 
par le propriétaire de l’équipe. 
Harold Ballard. Celui-ci a indi­
qué que Jim Gregory, qui 
avait succédé à Imlach comme 
directeur-gérant en 1969, de­
meurait à l'emploi des Leafs. 
Il sera vraisemblablement res­
ponsable des filiales des Ma­
ple Leafs.

La nomination d’Imlach ne

surprend personne car celui-ci 
a toujours entretenu de bon­
nes relations avec Ballard, et il 
est de plus un ami intime du 
vice-président de l’équipe, 
King Clancy.

_« Ce n'est pas moi qui a con­
gédié Punch, a toujours pré­
tendu Ballard. C’est Stafford 
Smythe ». alors le partenaire 
du septuagénaire.

Imlach a eu plusieurs entre­
tiens avec Ballard depuis son 
congédiement par les Sabres 
de Buffalo en décembre der­
nier, et son embauche est une 
suite logique aux pourparlers 
qu’ont eus les deux hommes 
au cours des derniers mois.

Imlach s’est joint aux Leafs 
en 1959, menant l'équipe à 
quatre conquêtes de la coupe 
Stanley, la aernière en 1967. Il 
fut congédié immédiatement 
après l'élimination des Leafs 
par les Bruins de Boston en

quatre parties en 1969. Imlach 
est revenu à la LNH en 1970 
comme directeur-gérant et 
entraîneur des Sabres, mais il 
dût renoncer à son poste 
d’entraîneur en 1972 à la suite 
d’une crise cardiaque. Imlach 
connut son heure de gloire 
lorsque les Sabres ont atteint 
la finale en 1974-1975 contre 
les Flyers de Philadelphie.

Marcel Pronovost, Joe Cro­
zier et Floyd Smith, trois ex­
entraîneurs des Sabres, ainsi 
que Dick Duff sont cités 
comme successeur éventuel 
de Neilson.

D’autre part, les Bruins de 
Boston annonceraient au­
jourd’hui la nomination de 
Fred Creighton au poste 
d’instructeur. L’ex-entraîneur 
des Flames d’Atlanta succéde­
rait ainsi à Don Cherry, qui pi­
lotera les Rockies du Colorado 
la saison prochaine.

Les Jeux d’hiver du Canada 
présentés au Québec en 1983

QUÉBEC (PC) - Le Qué­
bec a accepté que les Jeux 
d’hiver du Canada soient tenus 
sur son territoire en 1983. Le 
ministre québécois respon­
sable des sports, M. Claude 
Charron, vient d’en aviser le 
Conseil des Jeux du Canada, 
par voie de télégramme, a an­
noncé hier le bureau du mi­
nistre. Le Haut-Commissariat 
dirigé par M. Charron annon­
cera des cet automne les mo­
dalités à remplir par les muni­
cipalités qui désirent présen­
ter leur candidature pour la te­
nue des Jeux.

■
Gene Glover, meneur au 

classement national du circuit 
Nascar pour stock car de type 
dernier modèle « sports­
man », participera à la presti­
gieuse Molson 300 qui se dé­
roulera dimanche, a la piste 
Sanair de St-Pie-de-Bagot. n 
s|agira de la neuvième edition 
de cette course et en prévision 
de celled, le promoteur Jac­
ques Guertin indique que 
2,000 sièges seront ajoutés aux 
estrades déjà existantes.

■
LAKE PLACID (Reuter) — 

Mme Monique Berlioux, di­
rectrice du Comité olympique 
international (CIO), n'est pas

favorable à la désignation 
d’une liste de villes qui de 
viendraient des centres per­
manents pour les Jeux olympi­
ques. Mme Berlioux a précisé 
que ce principe était en 
contradiction avec l’idéal 
olympique. Celui-ci prévoit 
que les jeux doivent s’implan- 
ger un peu partout dans le 
monde et c’est pourquoi le

CIO s’est prononcé en faveur 
de la ville yougoslave de Sara­
jevo pour organiser les Jeux 
d'hiver de 1984, de préférence 
à Sapporo, au Japon, qui a 
déjà accueilli les compéti­
tions, a ajouté Mme Berlioux. 
Celle-ci a dit également 
qu’une bonne gestion des or­
ganisateurs pouvait facilement 
éviter des dépenses élevées.
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Helen Vanderburg de Calgary salue la foule, heureuse de sa victoire en nage synchro­
nisée, hier, aux Jeux panaméricains, disputés à Porto-Rico (Photolaser AP)

En finale à Wimbledon

Evert-Lloyd espère prendre 
sa revanche sur Navratilova
par Christian Collin

LONDRES. (AFP) - La fi­
nale du simple dames du tour­
noi de Wimbledon opposera 
demain, comme l’an dernier, 
la tenante du titre, l’apatride 
d’origine tchécoslovaque Mar­
tina Navratilova à l’Améri­
caine Chris Evert-Lloyd.

Pour arriver en finale, 
Navratilova, qui réside depuis 
septembre 1975 à Dallas, s’est 
aisément imposée, hier, à l'A­
méricaine de 16 ans, Tracy 
Austin, en deux manches: 7/5 
6/1, après un match d’une 
heure quinze minutes. Jamais 
Tex-Tchécoslovaque, qui es­
père bien obtenir la nationa­
lité américaine en septembre 
1980, n’a été en réel danger. 
Après des débuts moyens, elle 
a progressivement imposé sa 
puissance, son service appuyé 
de gauchère suivi d’une volée 
souvent décisive.

« Je suis bien heureuse que 
ce match se soit terminé en 
deux sets, a-t-elle déclaré plus 
tard. Je pense qu’une troi­

sième manche m’aurait été 
très pénible. Mais, aujour­
d’hui. Tracy Austin était dans 
un assez mauvais jour. Elle a, 
à mon avis, mal joué. Je ne 
m’en plains pas, mais je l’ai 
constaté ».

Quant à Chris Evert-Lloyd, 
elle s’est qualifiée encore plus 
aisément aux dépens de 
l’Australienne arborigène 
Evonne Cawley-Goolagong 
(ô^, 6/2), l'ancienne cham­
pionne de Wimbledon en 1971. 
Cest la Sème fois depuis 1973 
que Chris Evert-Lloyd dispu­
tera la finale du tournoi 
anglais qu'elle a déjà gagné en 
1974 et en 1976.

D’une extrême solidité en 
fond de court, l’Américaine a 
facilement repoussé les as­
sauts de sa jeune adversaire 
qui, par moments, n’a été que 
l’ombre d’elle-même. 
L’Australienne a parfois tenté 
sa chance au filet — la seule 
solution pour vaincre Evert- 
Lloyd — mais les passing- 
shots de sa rivale l’ont défini- 
tevement découragée.

Championne de Roland- 
Garros début juin, Chris 
Evert-Lloyd a démontré d’ex­
cellentes dispositions, à 
Wimbledon, depuis le début 
du tournoi. Elle n’a pas perdu 
un seul set et elle pourrait 
bien prendre sa revanche, 
cette année, en finale, sur 
Navratilova. Il y a un an, elle 
avait été battue en trois sets 
(2/6, 6/4, 7/5). Mais sa forme 
actuelle semble pouvoir lui 
offrir la chance d’inscrire, 
pour la troisième fois, son 
nom au palmarès.

« Je pense, en effet, que de­
puis que je suis en Europe, ees 
dernieres semaines, je joue de 
mieux en mieux, a indiqué, 
hier, Chris Evert-Lloyd. L’an­
née dernière, j’ai toujours es­
timé que j'allais gagner, en fi­
nale, contre Martina Navrati­
lova. C’est pourquoi j’ai 
perdu. Cette année, je serai 
mentalement différente. Je 
sais que je peux la battre mais 
elle sait, aussi, qu’elle peut 
gagner. Ce sera une finale très 
serrée ».
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